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Périgord

HABITAT
Offlce Publlc de laHabltat // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

ORDRE  DU JOUR

Procès-Verbal  du Conseil  d'Administration  du 18  décembre  2023
Rendus-comptedu  Bureau  du 29/01/24

Présence  du Commissaire  aux  comptes

Délibérations

2024-OL  Remplacement  de membres  du Conseil  d'Administration
2024-02.  Désignation  auxinstances

2024-03.C1ôture  des  Comptes  2023  et  rapport  de  gestion  avec  quitus  de  gestion
àla Directrice  Générale

2024-04.  Rapport  d'activité  2023  avec  un focus  sur les bilans  des marchés,  des contentieux  et de
a CALEOL

2024-05.  Bilan 2023  du Plan de concertation  Locative  et des activités  des associations  pour
'année  2023  (solde  de subventions)

2024-06.  Avancement  programmation  2024
2024-07.  Convention  financière  et partenariale  avec le Département  pourl'année  2024
2024-08.  Ajustement  mineur  AN  RU Coulounieix-Chamiers

2024-09.  Plan de vente  complété  pour  2024
2024-10.  Acquisition  bâtiment  de gendarmerie  àla  commune  de LA ROCHE  CHALAIS  (3038)
2024-11.  Autorisation  servitude  de passage,  1l  rue  de Campniac  à PERIGUEUX

2024-12.  Décision  sur  gestes  commerciaux  sur  loyers
2024-13.  Mise  à jour  du RI FSEEP  suite  à NAO

2024-14.  Départ  de la Directrice  Générale  et solde  de tout  compte
2024-15.  Proposition  du Président  sur  le poste  de Directeur  Général  au ler juin  2024
2024-16.  Délégations  de compétences  au profit  du Directeur  Général  au 1"'  juin  2024
2024-17.  Délégations  de signatures  du Directeur  Général  à compter  du 1'-'  juin  2024

Informations

Délai  traitement  sinistres  GRELE  - signature  dérogatoire  dela  Directrice  Générale
Signatures  des marchés  à date  par  la Directrice  Générale
Guide  : La responsabilité  financière  du Directeur  Général  et des administrateurs  d'un  Office  Public
de l'Habitat
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Périgord  HABITAT
Offlce  Public  de l'Habltat  // DORDOGNE

PROCES-VERBAL  DES PRESENCES

DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU 6/05/2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,  Le lundi  six mai,

Le Conseil  d'Administration  de l'Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  s'est  réuni  Salles de l'Hémicycle  au

Conseil  Départemental  de la Dordogne  sur  convocation  du Président  de Périgord  Habitat  en date  du 26 avri12024,

conformément  à l'article  IV de son règlement  intérieur.

ETAIENT  PRESENTS  :

M. Germinal  PEIRO,  Président,  Elu du SMOLS

Mme  Véronique  CHABREYROU,  Vice-Présidente,  Elue du SMOLS

Mme  Juliette  NEVERS,  Elue du SMOLS

Mme  Fabienne  LAGOUBIE,  Elue du SMOLS

Mme  Delphine  LABAILS,  Eluedu  SMOLS

M.ThierryCIPlERRE,  Personnequalifiée,

M. Christian  LECOMTE,  Personne  qualifiée

Mme  Liliane  GONTHlER,  Personne  qualifiée

Mme  Gatienne  DOAT,  Personne  qualifiée

Mme  Carla  FERREI  RA, Personne  qualfiée

Mme  Nicole  GERVAISE,  Personne  qualifiée

M. Jean-Paul  COUW,  Personne  qualifiée

M.. Miguel  MENENDEZ,  Représentantd'ACTION  LOGEMENT

Mme  Catherine  VACHEYROUX,  Représentante  CGT

M. Philippe  MORAY,  Représentant  CFDT

Mme  Dominique  CROUZAL,  Représentante  Association

M. Louis LORENZO,  Représentant  des locataires  pour  la CLCV

M. Serge LEFEUVRE,  Représentant  des locataires  pour  la CNL

M. Michel  LABOYE,  Représentantdes  locataires  pour  la CNL

ETAIENT  ABSENTS  :

M. Frédéric  DELMARES,  Elu du SMOLS

M. Jean-Paul  LOTTERIE,  Personne  qualifiée

Mme  Michèle  FAURE,  Personne  qualifiée

M. Jean-Luc  DUBOIS,  Représentant  la CAF

M. Jean-Bernard  DEPRADE,  Représentant  UDAF

Mme  Nadine  SPETTNAGEL,  Représentante  Association

Mme  Nathalie  LABRUNIE,  Représentante  des locataires  püurla  CNL

Mme  Gaëlle  BAMOUDOU,  Représentante  des locataires  pour  I'AFOC

POUVOIR:

M. Frédéric  DELMARES,  Elue  du SMOLS,  représenté  par Mme  Juliette  NEVERS

M. Jean-Paul  LOTTERI  E, Personne  qualifiée,  représentée  par Mme  Véronique  CHABREYROU

M. Jean-Bernard  DEPRADE,  Représentant  UDAF,  représenté  par M. Germinal  PEIRO

M. Jean-Luc  DUBOIS,  Représentant  CAF,  représenté  par M. Germinal  PEI RO

Mme  Nadine  SPETTNAGEL,  Représentante  d'association,  représentée  par M. Christian  LECOMTE

Mme  Nathalie  LABRUNIE,  Représentant  de locataires  pour  la CNL  représentée  par  M. Serge LEFEUVRE
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ASSISTAIENT  EGALEMENT  A LA REUNION  :

Mme  Séverine  GENNERET,  Directrice  Générale  de PERIGORD  HABITAT

M. Julien  BARBEZIEUX  de la DDT  représentant  Monsieur  le Préfet

Mme  Martine  GRAMMONT,  Mme  Caroline  CHAI  N E, Mme  Corinne  TOULOUMONT,  Mme  Julie

CIB  ROT  de la Direction  du Développement  et du Développement  Durable

du Conseil  Départemental  de la Dordogne

M. Yann  LE DARE,  Directeur  du Pôlelnvestissement  de PERIGORD  HABITAT

Mme  Sandrine  LACAVE,  Directrice  du Pôle Relations  Clients  de PERIGORD  HABITAT

M. Florent  GROULEAUD,  Directeur  des Moyens  Financiers  de PERIGORD  HABITAT

Mme  Patricia  EON,  Secrétaire  du CSE de PERIGORD  HABITAT

Mme  Catherine  DUPUY,  Assistante  de Direction  Générale  de PERIGORD  HABITAT

Et Mme  Valérie  CRABOS,  Commissaire  aux Comptes,  SA KPMG

Après  vérification  du quorum,  la séance du Conseil  d'Administration  de PERIGORD  HABITAT  est ouverte  à

10  Heures.
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Périgord

HABITAT
ôffice  Publk.  de l'Hablîat  //  (Ï)RDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION  xo:zoz+oi

OBJET:  Composition  Conseil  d'Administration

Remplacements  de membres  sortants

Vu l'Article  R. 421-8  du CCH  stipulant  que les membres  du Conseil  d'Administration  démissionnaire  avant
l'expiration  de la durée  normal  de leur  mandat  sont  immédiatement  remplacés  suivant  les modalités  de
désignation  parl'organe  délibérant  de la collectivité  de rattachement,

Vu  le courrier  de dérnission  du Conseil  d'Administration  de PERIGORD  HABITAT  de M. Benoît  SECRESTAT,
élu du SMOLS  du 8 décembre  2023,

Vu  le départ  de Mme  Frédérique  FRISON  LEFEVRE  de son poste  àl'ADIL  24fin  novembre  2023  engendrant
une décision  de renouvellement  d'un  poste  de personne  qualifiée  au sein du Conseil  d'Administration,

Vu la décision  du SMOLS  du 19/02/24  prenant  acte  des modifications  induites  ci-dessus  et nommant  les
remplaçants  au sein  du Conseil  d'Administration

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Prenant  acte  de la démission  de M. Benoît  SECRESTAT,  élu du SMOLS  (courrierjoint)  et du renouvellement  du
poste  de personne  qualifiée  en remplacement  de Mme  Frédérique  FRISON  LEFEVRE  au sein du Consei
d'Administration,  le SMOLS,  en sa séance  du 19  février  2024,  a décidé  de nommer  :

Mme  Fabienne  LAGOUBIE,  en qualité  d'administratrice  issue  du Comité  Syndical  du SMOLS  en
remplacement  de M. Benoit  SECRESTAT,

Mme  Carla  FERREIRA,  en qualité  de personnalité  qualifiée  en matière  d'urbanisrne,  de logement,
d'environnement  et de financement  de ces politiqcies,  ou en matière  d'affaires  sociales  et qui  n'est
pas une  élue  du SMOLS  en remplacement  de Mme  Frédérique  FRISON-LEFEBVRE.

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,le  Conseil  d'Administration,  décide,  àl'unanimité  :

>  deprendreactedelanominationdeMmesLAGOUBIEetFERREIRAentantquenouveauxmembres.

voïcAcouxaxixiïe
Pour :26
Contre  :O
Abstention(s)  :O
Non-participation(s)  :O
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Périgord  HABîTAT
Coumer arrivé le

l i üE(,. 2ü23

tqo 32.%iService1

Monsieur  Cierminal  Pl'IRO

Président  du Conseil  d'Administi'ation

de 1)érigord  Habitat

C:réavïilléc  Nord

CRE,'SPARK  2
212,  boulevarcl  des savcurs

24660  C'OtlLOtJNIErX-CHAM{HRS

Proissiii'is,  le 8 décen"ibre  2023

Objet  : tlémission

Monsieur  le Président,

[-)bir la préscntc,  jc souhaile  vois  préscnlcr  ma çléinission  du Coi'iseil  d'Administration  de
Péi'igord  l-lal'iitat.

,Ayant  repris  une ïictivi1t5  prof"essionnelIe,jc  nc parviens  pltis  à inc rend- re dispoi'iible  pour  siéger
régulièreincnl.

Constdérant l'importaiïcc  dc la <lucsLion  clti !ogemcnt social dans notre dél:>arteinei'it. il n'ie
semblc OlLlS üpportun  de laisser ina plaee F:l un ridmii'iistraleur 1ihis dispc'iniblt:. qui VOLlS
;tccompagnei'a  plus  el'l'icacei-i-ienl  dans  volre  volonté  tle  répondre  :uix  besoins  de nos
CollCi  tc+yeits.

Je vous prie d'agréet', [4oi'isicur lc Présidcnt, l'cxprcssion de mcs salutations les I)IlIS
rcslicctictiscs.

Benoît  SE  CR[STAT
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SYNDICAT  MIXTE  OUVERT  DE LOGEMENT  SOCIAL  (SMOLS)

COMlTÉ  SYNDICAL

Séance  du 19  FEVRIER 2024

DÉLIBÉRATION  No2024  -  5

DÉSIGNATION DES ADMINISTRATEURS  APPELÉS A SIÉGER

AU CONSEIL  D"ADMINISTRATION  DE L'OPH PÉRIGORD  HABITAT

MODIFICATION  DE LA DELIBÉRATION  No 6 DU 13  SEPTEMBRE  2021

DATE DE LA CONVOCATION  : 13 FEVRIER 2024

PRÉSIDENT  DE SÉANCE : Germinal  PEIRO

ÉTAIENT  PRÉSENTS : (19)  membres

*  Département  de la Dordozne  (8 membres)  :
TrtuWres.'  Corinne  DUCROCQ,  Marie-Laure  FAURE, Patricia  LAFON-GAUTHIER,  Juliette  NEVERS, Germinal  PEIRO,
Christian  TEILLAC

SuppWants  : Fabienne  LAGOUBIE,  Claudine  FAURE,

*  Communauté  d'%,glomération  Le Grand Périzueux  (4 mer-nbres) '
Titulaires  : Vincent  BELLC)TEAU,  Yünnick  BIDEAU,  Véronrque  CHABREYROU,  Alaïn  MARTY

*  Communauté  de  communes  Isle Double  Landais  (1 membre)  :

Trtularres  : Guy  PIEDFERT

*  Communauté  de COmmuneS du Pa7s de Fénelon  (2 membres) :
Tïtulaïres  : Patrick  BONNEFON

Suppléünts  : Michel  LAJUGIE

*  Communauté  de communes  Isle Loue Vézère  en Périzord  (î r-ner-nbre) :
TitlllaireS  : BrmO  LAMONERIE

*  Communauté  de  communes  du  Pays  Ribéracois  (1 membre)  :

Titulüires  : Fmncrs  LAFAYE

*  Communauté  de communes  Isle et Crempse  en Périzord  (î membre) :
Titulaires  : Jean-Luc  ALARY

*  Communauté  de communes  Dronne  et Belle (ï  membre)  :

Titularres  : Anémone  LANDAIS

ABSENTS  EXCUSES  :

Titulaires  : Marie-Claude  VARAILLAS,  Rozenn  ROUILLER,  krre-Lrse  MARSAT,  Jeon-Mïchel  AilAGNE,  Mélame  CELERIER, Rüphaelle
LAFAYE,  Laurent  M05S10N,  Dominrque  BOljSQUET,  Pliïlippe  DUCENE,  Hèlèrie  FRANCESINI,  Delphine  LABAILS, En'imcunrel  LEGAY,
Jean-Louis  SUDREAU,  Fatiha  BANCAL,  Frédùic  DELMARES,  Anthony  WILLIAMS,  Marre-Lüure  LACOSTE.

Suppléünts'  Benoît  SECRESTAT, MrreNle  VOLPATO,  Jean-Micliel  SAUTREAU,  Jocques  RANOUX,  Carlrne  CAPPELLE, CMstelle
DRUILLOLE,  Régrne  ANGLARD,  jérôme  BETAILLE,  CécNe LABARTHE,  Priscal  DELTEIL, Fmncine  BOURRA,  Isabelle  HYVOZ,  Mürion
FAVARD,  Phrlïppe  PERPEROT,  Jean-Luc  NOYER, G.cile  MASSOUBRE-MAREILLAUD,  Daniel  LE MAO,  Yonmck  ROLLAND,  Evelyne
ROUX, SyMe  LONGUEVILLE-PATEYTAS,  (Àcile  LUMELLO,  Serge  PRADIER,  Mïchèle  DORANGE,  Catherine  BEZAC-GONTHIER,  Agnès
VILLENEUVE,  Fmncis  MILLARET.

À L'UNANIM1TÉ

Pour  : 19

Contre  :

Abstention(s)  :

Non-participation(s)
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, Vul'arrêtépréfectoraIdu5juiIIet2019portantcréationduSyndicatMixteOuvertdeLogement

Social,

" -. '. 'Vu le's',.ft,Qt"uts du Syndicat Mixte Ouvert de Logement Social,

1'. Uq Ig CÔ6é Général des Collectivités Territoriales,

:: ' 'Vi;t la d51ibération du Comité Syndical du SMOLS no 6 du 13 septembre 2021,

LE COMITÉ  SYNDICAL

en remplacement  de M. Benoit  SECRESTAT,

DESIGNE

Mme  Carla FERREIRA, en qualité  de personnalité  qualifiée  en matière  d"urbanisme,  de

logement,  d"environnement  et de financement  de ces politiques,  ou en matière  d"affaires

sociales  et qui n"est  pas une élue  du SMOLS  en remplacement  de Mme  Frédérique  FRISON-

LEFEBVRE,

MODIFIE  en conséquence  sa délibération  no 6 du 13  SEPTEMBRE  2021.

LE RESTE SANS CHANGEMENT

Le ident  du SMOLS

PaBe 2 sur 2
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Périgord

HABITAT
Office  Publk.  de l'Habltat  //  DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION xo»o»o-o»
OBJET  : Remplacement  de membres  du Bureau,  de la Commission  d'Attribution  et d'Examen

de l'Occupation des Logements (CALEOLI  du Comité  de Concertation  Locative  (CCL)
et de la Commission  d'Appel  d'Offres  (CAO)

Vu l'article  L.441-2  et les articles  R.421-15  et R.441-9  du Code  dela  construction  et del'habitation,

Vu  la délibération  2024-5  du 19/02/24  du SMOLS,

Vu la loi égalité  et citoyenneté  du 27 janvier  2017  qui avait  rendu  obligatoire  la création  des conseils  de
concertation  locative,  concertation  organisée  surla  base  du plan  de concertation  locative  (PCL),

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  du 24  septembre  2021  désignant  les membres  du CCL,

Vu  les délibérations  du SMOLS  et de l'office  actant  de la nouvelle  composition  du Conseil  d'administration,

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

En application  de l'article  R. 421-12  du Code  de la construction  et de l'habitation,  le Conseil  d'administration
doit  élire  un nouveau  bureau  au premier  tour,  à la majorité  absolue  des voix  des membres  du conseil  ayant  voix
délibérative,  suite  au renouvellement  du conseil  d'administration  au titre  des cas prévus  auxll  etlll  de l'article
R.421-8  du Code  de la construction  et del'habitation.

L'effectif  des  membres  du conseil  d'administration  ayant  voix  délibérative  étant  fixé  à vingt-sept  (27)  membres
en application  del'article  R. 421-4,  le bureau  comprend  au tota17  membres  :

e Président  du Conseil  d'administration,  Président  de droit,  Monsieur  Germinal  PEI RO

et six membres,  dont  un représentant  des locataires,  élus par le conseil  d'administration  au scrutin
majoritaire.

Suite  à la délibération  de remplacement  de deux  membres  du Conseil  d'Administration,  il est proposé  les
candidatures  suivantes  en qualité  de membre  du bureau,  outre  le Président  du conseil  d'administration  qui sera
Président  de  droit  du bureau  et les 5 autres  membres  déjà élus  :

Madame  Fabienne  LAGOUBIE,  Conseillère  départementale  en  remplacement  de  M.  Benoît
SECRESTAT,  démissionnaire  et membre  du bureau.

COMMISSION  D'AÏRIBUTION  DES LOGEMENTS  ET D'EXAMEN  DE L'OCCUPATION  DES LOGEMENTS
(CALEOL)

En application  de l'article  L.4412  du Code  de
organisme  d'habitations  à loyer  modéré,  une

occupation  des logements.

a construction  et de l'habitation,  est créée,  dans chaque
commission  d'attribution  des  logements  et d'examen  de



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024  -  272400  011-  2 0 240507  -  2DGCA060524  -DE

ConfoPMé%';  ff'l'a'rt'iéloe5(.24%"f-2;e!Ea'PA'«'! FeÎ:fi'û-é &8'€èm o!e2fa construction  et de l'habitation,  la

commission  d'attribution  deslogements  et d'examen  del'occupation  des logements  del'office  est  composée  des

membres  suivants  :

Ayantvoixdélibérative  :

1) Six(6)membresreprésentantl'officedésignésparleconseild'administrationparmisesmembres.

1.  L'undesmembresàlaqualitédereprésentantdeslocataires.

2. Ces six membres  élisent,  en leur  sein  à la majorité  absolue,  le Président  de la commission  ; En

cas de partage  égal des voix,le  candidat  le plus  âgé est  élu ;

2) Le préfet  du département  de Dordogne  ou son représentant  ;

3) Le président  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale  mentionné  au vingt-troisième

alinéa  del'article  L. 441-1  ;

4)  Le maire  de la commune  où sont  implantés  les logements  à attribuer  ou son représentant.  Il dispose

d'une  voix prépondérante  en cas d'égalité  des voix si le président  de l'établissement  public  de

coopération  intercommunale  n'en  dispose  pas.

5) S'ilylieu,pourl'attributiondeslogementsfaisantl'objetd'unmandatdegéranceconcluenapplication

de l'article  L. 442-9  et comprenant  l'attribution  des logements,  le président  de la commission

d'attribution  del'organisme  mandant  ou son représentant,  avec  voix  délibérative.

AyantvoixconsuItative  :

6) Un représentant  des organismes  bénéficiant  de l'agrément  relatif  à l'ingénierie  sociale,  financière  et

technique  prévue  à l'article  L. 365-3,  désigné  dans les conditions  prévues  par  décret  ;

7) Lesréservatairesnonmembresdedroitpourl'attributiondeslogementsrelevantdeleurcontingent

Selon  la Circulaire  du 27 mars  1993  relative  aux commissions  d'attribution  des organismes  de logement  social,

le conseil  d'administration  peut  désigner,  en plus des membres  titulaires  de la commission  d'attribution  des

Iogementsetd'examendel'occupationdes  logements,  un ou plusieurs  membressuppléants  pourchaque  membre

titulaire.

Conformément  à l'article  R. 441-9  IV du Code  de la construction  et de l'habitation,  la commission  se réunit  au

moins  une fois tous  les deux  mois  ; cornpte-tenu  du volume  d'attribution  (impact  fusion  et rattrapaze de la

vacance),  la commission  va se tenir  toutes  les semaines  mais  pourra  se réunir  tous  les 15  jours  en cas de baisse

des attributions  eten  périodeestivale.

La commission  rend  compte  de son activité  au conseil  d'administration  au moins  une  fois  par  an.

Conformément  àl'article  R. 441-9  Ill du Code  de la construction  et de l'habitation,  il est  proposé  la candidature

de l'administratrice  suivante  en remplacement  de l'administratrice  sortie  Mmme  Frédérique  Frison  LEFEVRE

représentant  l'office  au sein de la commission  d'attribution  des logements  et d'examen  de l'occupation  des

ogements

1.  Titulaire:MadameCarlaFERREIRA

Le suppléant  restant  toujours  : Monsieur  Jean  Paul COUVY

CONSEIL  DE CONCERTATION  LOCATIVE  (CCL)

L'article  44  bis de la loi précité  prévoit  que  le plan  de concertation  locative,  validé  parle  conseil  d'administration

instaure  un conseil  de concertation  locative  dontil  peut  prévoirla  composition.

Pour  rappel,  le Conseil  de concertation  locative  est un organe  consultatif,  qui a pour  mission  de renforcer  les

relations  entre  le bailleur  et les associations  de locataires.

Le PCL prévoit  aussi  les moyens  financiers  au moins  égaux  à 2€ par  logement  et par  an pour  soutenir  les actions

des associations  qui participent  à la concertation  locative  Un bilan  annuel  de ces actions  est  adressé  àl'office.
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consulté  surles  différents  aspects  de la gestion  du patrimoine,  notamment  surle  Plan stratégique  de patrimoine

et toutes  mesures  touchant  au cadre  de vie.

L'Annexe  du plan de concertation  locative  validé  par le conseil  d'administration  prévoit  que le conseil  de

concertation  locative  de l'office  est  composé  comme  suit  :

Le Président  du conseil  d'administration,

Deux  administrateurs  désignés  par  le conseil  d'administration,

Les Cinq  représentants  des locataires  élus,

La Directrice  générale.

Conformément  au plan de concertation  locative  en vigueur  et au remplacement  de M. Benoît  SECRESTAT,

démissionnaire  et membre  du CCL,il  est  proposéla  candidature  de Madame  Catherine  VACHEYROUX  suivant

en qualité  d'administratrice  représentant  del'office  au sein  du Conseil  de Concertation  Locative.

COMMISSION  D'APPEL  D'OFFRES  (CAO>

En application  de l'article  R.433-6  du Code  de la construction  et de l'habitation,  chaque  office  public  del'habitat

constitue  une  commission  d'appel  d'offres.

La commission  d'appel  d'offre  est fixée  librement  par le conseil  d'administration  de l'office.  Pour  chaque

membre  titulaire,  y compris  son président,  est  prévu  un suppléant.

Pour  rappel,  la Directrice  Générale  de l'office  prend  les décisions  relatives  aux marchés  de l'office  au vu, le cas

échéant,  del'avis  de la commission  d'appel  d'offres.

De fait,il  est  proposé  que  la Directrice  Générale  préside  la CAO  en étant  membre.

La CAO  examine  les candidatures  et les offres  reçues  dont  le montant  est  supérieur  aux seuils  mentionnés  à

'article  L 2124-1  du codela  commande  publique.

Conformément  àl'article  R. 433-6  du Code  dela  construction  et de l'habitation,le  Conseil  d'Administration  du

24/09/21  a procédé  à l'élection  des administrateurs  en qualité  membres  titulaires  (3) et suppléants  (3) de la

commission  d'appel  d'offres.

Suite  à la démission  de M. Benoît  SECRESTAT,  administrateur  titulaire  de la CAO,il  est  proposéla  candidature

de Mme  Fabienne  LAGOUBIE  pour  le remplacer  au sein  de cette  instance.  Le suppléant  restantinchangé.

DECISION  DES MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident  àl'unanimité  :

')> D'élireMme  Carla  FERREIRA  en qualité  de membre  titulaire  de la commission  d'attribution  des

ogements  et d'examen  del'occupation  des logements  en remplacement  de Mme  FRISON  LEFEVRE

>  D'élire  Mme  Fabienne  LAGOUBIE  en qualité  de membre  du Bureau  et membre  titulaire  de la

Commission  d'Appel  d'Offre

>  D'élire  Mme  Madame  Catherine  VACHEYROUX  en tant  que membre  du Comité  de Concertation

Locative.

VOTE  A L'UNANIMITE
Pour :26
Contre  :O
Abstention(s)  :O
Non-participation(s)  :O
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CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION  xo»o»o-oa

Objet:COMPTESFINANCIERS2023  etquitusdegestionàladirectricegénérale

Vu que les comptes  annuels  sont  soumis  au conseil  d'administration  ainsi  que  l'affection  du résultat

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

L ensemble  du détail  de la clôture  vous  est présenté  dans le rapport  de gestion  joint  en  annexe.

Le commissaire  aux comptes  présente  son rapport  sur les comptes  annuels.

Statuant  sur le bilan, approuvant  le bilan annexé à la présente  délibération  qui est arrêté

définitivement,  compte-tenu  du résultat  accusé par le compte  d'exploitation  à la somme  de

1  848  498,26  euros,  décide  que le solde  créditeur  du compte  12  s'élevant  à 1  848  498,26  euros,

sera porté  dans les écritures  dela  gestion  suivante  :

*  au débit  du compte  106851  « Réserves sur cessions immobilières  - Activités

relevantdu  SIEG»pour77078.20 € ,

*  au crédit  du compte  1101I  « report  à nouveau  Activité  SI EG)) pour  1  773  040.57 € ,

*  au crédit  du compte  11012  (( report  à nouveau  Activité  Hors  SI EG)) pour
152  565.89  € .

La Direction  Générale  a normalement  administré,  du 1'-'  janvier  au 31 décembre  2023,  les finances

de Périgord  Habitat  en poursuivant  le recouvrement  de toutes  ses créances  et n'ordonnançant  que

es dépenses  justifiées  et utiles  à son fonctionnement.

A titre  d'information,  dans le cadre  de la procédure  de surendettement,  la situation  des locataires

s'étant  détériorée,  certains  dossiers  sont  orientés  vers la procédure  de surendettement  classique,

d'autres  sont  orientés  en procédure  de rétablissement  personnel.

Dans les 2 types  de procédures,  Périgord  Habitat  actualise  la dette  des locataires  présents  comme

partis.
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Au cours de  l'année  2023,  après  examen  des  dossiers  et en  raison  d'une  capacité  de

remboursement  négative,  la Commission  ou le Juge  si un créancier  s'est  opposé  àla  procédure,  a

décidé  d'imposer  un effacement  des dettes  pour  un montant  de 296  349.62 € ,imputab1e  au compte

65411001-  LOCAT.lRRECOUVRABLES  SUR DECISION  ORGANISME  (au titre  de la procédure

de  rétablissement  personnel)  et  292  416.50  €  sur  le compte  65412001  -

LOCAT.I  RRECOUVRABLES  SUR DECISION  JUSTICE.

DECISION  DES MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION  :

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  àl'unanimité  :

>  De voter  le compte  de gestion  2023  faisant  apparaitre  un résultat  net  comptable  de

1  848  498.26  euros,

>  D'affecter  la moins-value  nette  réalisée  au compte  «Plus-value  sur  cessions

immobilières  >) pour  son montant  de 77  078.20  € ,

>  D'affecterlerésuli:atdel'exercicemajorédelamoins-valuesurcessionsimmobilières

au compte  « Report  à nouveau  SI EG )) pour  1  773  010.57 € ,

>  D'affecterlerésuItatdel'exerciceHorsSIEG«ReportànouveauHorsSIEG»pour

152  565.89 € ,

>  D'approuver  l'ensemble  de la comptabilité  d'administration  qui a été soumise  à son

examen  et  déclare  que  le compte  financier  dressé  pourl'exercice  2023  parla  Direction

Générale,  n'appelle  aucune  observation  ni réserve  de sa part,

>  D'acterle  montant  des effacements  de dettes  et admission  en non-valeur  pourl'année

2023  d'un  montant  de 296  349.62  € sur  décision  de l'organisme  et 292  446.50  € sur

décision  de justice.

'> DedonnerquitusàlaDirectricegénéralepourlagestiondel'exercicecomptable2023

voïeAcouxûxixiïc
Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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REFERENCE  ACTE

Evènements  majeurs  en 2023  :
Le contexte  géopolitique  international  perturbé  trouvant  naissance  notamment  avec  le conflit  en Ukraine  a

entrainé  à la fois des pressions  inflationnistes  sur les matières  premières,  tant  sur l'énergie  que sur les

matériaux  de construction,  et également  d'importantes  difficultés  d'approvisionnement.

Ces éléments  ont  donc  eu pour  conséquence  àla  fois  de rallonger  les délais  de réalisation  de certains  chantiers,

d'augmenter  le coût de revient  de certains  investissements,  de peser  sur nos coCits de gestion  en

fonctionnement  mais aussi d'avoir  un niveau  d'infructuosité  relativement  important  de nos marchés  de

travaux.

Il est parfois  difficile  d'attribuer  les marchés  fautes  de candidats  ou alors  pour  cause  de prix  trop  élevés.

Cette  situation,  notamment  la hausse  des prix  relatif  àl'énergie  a lésés  directement  nos locataires.

Lecontexteéconomiqueetfinancieractuel  placedonc  IesorganismesdansunesituationcompIexe,Iesobligeant

à absorber  une série  de chocs  conjoncturels  et structurels  importants  (crise  énergétique,  volatilité  des taux,

raréfaction  des fonciers,  nouvelle  réglementation...).  Confronté  à une  croissance  très  rapide  et historique  du

taux  du livretA,  a un plafonnement  de I'IRL  en deçà  de l'inflation  et  à une  hausse  des charges  d'exploitation  et

coûts  de construction,  le modèle  économique  du secteur  HLM  va connaitre  d'importantes  injonctions

contradictoires.

Rappel  des éléments  essentiels  du budget  d'exploitation  2023  (voté  en

décembre  2022)
Un autofinancement  courant  (financement  par  ses « propres  ressources  )) constitué  par l'ensemble  des

ressources  nettes  dégagées  par l'activité  courante  de l'office  et épargnée.  Il vient  renforcer  le montant  des

capitaux  propres  et pourra  être  affecté  au financement  de l'investissement)  de -0.4  %. Un autofinancement

net  (capacité  d'autofinancement  défini  au plan  comptable  général,  de laquelle  sont  retranchés  les

remboursements  d'empruntliés  à l'activité  locative)  de 1.2  %.

Un résultat  comptable  de 595  K€ .

Autofinancement

L'autofinoncement  peut  être définit  comme  le solde  des flux  réels de lexploitation  couronte  qui vient  renforcer  les

capitaux  propres  et donc  qui pourm  être affecté  OlI financement  de nouveaux  investissements.

Le ratio  d'autofinancement  net HLM  est de O.15 %. (lnférieurau  projetéetvotéfin  2022)
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Exercice N42 F_xe$iice N-1 Exercice.N ,
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li«a ++a  îi+»et_'aatl  +-.a_-gi+a+«+î-i  !

!.. _ _ -__ __.__ _.__ _ ÎIa) Autofinancement  net  HLM  (tableau  5.3.1) 4 792  593,53 1844  9ü2,82 58514,77

b) Tûfal  des pïüduits  financieïs  (comptes  76)

c) Tütal des produits  d'aclMfé  (comptes  7ü)

d) Chaïges  récupérées  (comptes  703)

54«gg,i< 203 787,59 261 588,78 i MUVenne  a9p  T!ltlô!i  ae!94  I
( -  i
i demiersaexetcices  i

}41 871 9ü2,24 42 585  251,67 43831  ü4413

6 551 467,61 6 938  553,3t) 6936141,72 è ]
1e) = (b+c-d)  : Dénominateur  du ratio  daauto-financement  net  HLM 35374933,77 35 850 485,98 s'r  156  491,19

g"a:4y.'Wg(qy@@3y.Qfp.QM2a1ï.T..:_"":' ya,aa""..."i-',"'  a "-  -'a :'-iaf,rQ,; :,:.-,*,a,:I:aiJ ï. .-:-::.:W-.:r7)_Ii___%o'i,7(,<. ' 6%;
7i:e< x-p+a  '  )J1#{4#'%'È$  a.a.'ti.v«a.-aa

Il est  rappelé  que  la zone  de fragilité  est  entendue  lorsque  ce ratio  est  négatif  sur  l'exercice  ou lorsque  sa

moyenne  sur  3 années  consécutives  est  inférieure  à 3%.

L'organisme  n'est  donc  pas en zone  de fragilité  selon  ce critère.
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RecettescourantessensiblementéquivaIentesau  budget(+32K € ),dont:

Les loyers  supérieurs  au budget  (écart  de + 334  K€ favorable)  qui  comprennent  la revalorisation  des

loyers  (+3.6  %) et le quittancement  des nouveaux  sites  : Lavoisier  8 logements, Mensignac  12 logements,  et

Bassillac 24 logements.

Vacance  :

La vacance  financière  des loyers  conventionnés  est  de 6.53  % (8.38%  prévu  au budget)  :653  logements  sont

vacmts  au 31 décembre  2023  contre  666  au 31 décembre  2022.

Voici  les motifs  de vacance  :

MotlfdeVacance  Nbtotaldevacants  Tauxdevacance

AMIANTE 37 0,40%

AUCUN  PRENEUR

DEMOLITION

RELOGEMENT  TEMPORAIRE

REMISE  EN LOCATION

REPRISE  HUISSIER

Sans  Motif

SINISTRE

VACANCE  DE ROTATION

VACANCE  TECHNIQUE

19

154

12

123

22

14

56

14

179

0,21'!'o

1,67o/ê

0,13o/o

1,33%

C),24%

ü,15'/o

C),61 %

0115%

1,94%

VENTE 23 0,25')"û

Somme  : 653 7,06'!/o

Une Rédudion  de LoyerdeSolidarité  (RLS) quidïmïnue  les recettesde  2 670  555  euros.

Le dispositif  de péréquation,  piloté  par la CGLLS,  permettant  delisser  surl'ensemble  du parc la mise  en

œuvre  de la RLS afin d'éviter  les déséquilibres  pour  les organismes  logeant  une proportion  importante  de

ménages  modestes  présente  une modulationen  notrefaveurde  1004232 € .

Ce montant  a été  défalqué  directement  de notre  cotisation  CGLLS.

Annuités  d'emprunt  : Une  annuitéd'empruntde  14559  K€ nettementsupérieurau  budget(-2  294  K€

défavorable).

En effet,  les augmentations  successives  du taux  de livret  A (0.5%  à 1%  aci 01/02/2022  puis  2% aci

01/08/2022,  et 3 %le  01/02/2023)  ont  eu un impact  significatif  sur  le coût  de la dette.  Le dispositiF

des prêts  Banque  des Territoires  permettant  de lisser  les échéances  dans le temps  a été mal

appréhendé  et  notamment  l'évaluation  des Intérêts  Courus  non  Echus.

12,,,J
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L'encours  de la dette  au 3'1 décembre  2023  est de 211  M€ .

Taxes  foncières  : La TFPB  (7 141  K€ ) est  supérieure  au budget  (7 000  K€ ). L'évolution  des taux  est

défavorable  par  rapport  aux  estimations  faites  au budget.

Extrait  des résidences  à plus  de 50k €  paran  de TFPB.

Patrimoine  -v Nomdupatrimoine  PIH  " Montanttotal  g_
1022 LE HAMEAU  DES MONDOUX  I PERIGUEUX 164  863

1024 LES HAUTS  D'AGORA  BOULAZAC  ISLE MANOIRE 158  459

1048 RUE DES PRES PERIGUEUX 11S  561

1084 CITE  CAMPNIAC  PERIGUEUX 114  621

1052 LES JAURES  PERIGUEUX 113  214

1046 100  COMBE  DES DAMES  PERIGUEUX 112  899

1005 RUE TRARIEUX  PERIGUEUX 102  018

102C BAT  F F BIS CHAMIERS  COULOUNIEIX-CHAMIER 98 806

103C CHARNAY  FRACHET  1 PERIGUEUX 96013

1092 RUE FONT  LAURIERE  Ill PERIGUEUX 87  984

110C CHEMIN  DU PUY  ROUSSEAU  PERIGUEUX 87  105

107S CHARNAY-FRACHET  2 PERIGUEUX 84  879

1042 GAY-LUSSAC  1 PERIGUEUX 77  417

81 LE POUGET  SARLAT 75  700

1078 16  FONTAINE  DES MALADES  PERIGUEUX 70  592

41 LA TRAPPE  SARLAT 68  383

1119 R.P.A. RUE WILSON  PERIGUEUX 65  499

1056 60  COMBE  DES DAMES  PERIGUEUX 64  066

97 PAGOT  A ET B COULOUNIEIX 63  781

1040 VELODROME  PERIGUEUX 57 860

1076 1l  RUE LACOMBE  PERIGUEUX 57 228

1038 RUE PAUL  LOUIS  COURIER  PERIGUEUX 56 578

1077 RUE DES CHAUDRONNIERS  PERIGUEUX S4871

76 LES CHENES  VERTS  2 SARLAT 54  491

190 GROGEAC  COLLECTIF  SARLAT 54  457

1027 LE HAMEAU  DES MONDOUX  2 PERIGUEUX 53742

1045 RUE POZZ12  PERIGUEUX 53  695

1044 BLD.DU  PETIT  CHANGE  PERIGUEUX 53  432

1004 RUE SIEGFRIED  PERIGUEUX 52  704

124 LE BATY  ST ASTIER 52 675

1043 CHEMIN  DES FEUTRES  DU TOULON  PERIGUEUX !51310

Coût  de la maintenance  : plus  de 7 134  K€ contre  7 254  K€ au budget

Les travaux  de remise  en état  sont  sensiblement  supérieurs  à l'attendu  (+132  K€ ) et ont  permis  de

participer  à la réduction  de la vacance.

Le volume  financier  des travaux  du Plan d'Entretien  Pluriannuel  est  conforme  à l'attendu  (1615  K€

contre  1600  K€ ).

Autres  dépenses  :

. Desfraisde  personnel  non récupérables  (6 440  K€ ) conformes  àl'attendu  (6 450  K€ ) ;

. Les frais  de gestion  (3 478  K€ ) inférieur  au budget  (3 934  K€ ) ;

l==,:.J
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. La cotisation  CGLLS  (777  K€ ) est  conforme  à l'attendu  (770  K€ ) ;

. Les pertes  de charges  dues  à la vacance  (514  K€ ) logiquement  inférieur  au budget  (750  K€ ) avec  une

vacance  inférieure  à l'attendu  ;

. Le coûtdes  impayés  :913  K€ , soit  2.4%  des  loyers  est  supérieur  au budget  prévu  (460  K€ soit  1.2%).

Il se décompose  de la manière  suivante  :

ii Variation  de la provision  pour  créances  locataires,  soit  + 327  K€ . Nous  constatons  une  augmentation

duvolumed'impayé  des partis  (+228  K€ ).

* Pertes  sur  créances  irrécouvrables  sur  décision  de gestion  (voir  détail  en annexe),  soit  296  K€

* Pertes  sur  créances  irrécouvrables  sur  décision  du juge  (voir  détail  en annexe),  soit  292  K€

ii Recouvrement  sur  créances  admises  en non-valeur,  soit  2 K€

Soit  un autoffnancement  courant  de - 2 204  K€ représentant  - 5.88  % des loyers  nettement  inférieur  au

montantbudgétisé  (-162  K€ ,soit-0.4%).

Les montants  suivants  sont  affectés  à l'autofinancement  courant  :

*  Charges exceptionnelles  sur opérations  de gestion  (Subventions  accordées,  frais de montage  et de

commercialisation)  pour 189  K€ ;

Autres  charges  exceptionnelles  (sinistres,  démolitions,  etc...) pour  2 846 K€ ;

Produits  exceptionnels  sur  opérations  de gestiondont  subventions  CGLLS  pour  1  049  K€ ,

dégrèvements  d'impôts  pour  1668  K€ pour  un total  de 2 732 K€ ;

Autres  produits  exceptionnelles  dont  des indemnités  d'assurance  1769  K€ , et subventions  AN RU et

autres  démolitions  pour  794  K€ pour  un total  de 2 564  K€

Perte  de charges  récupérables  324  K€

Hausse  de la provision  pour  créances  douteuses  327  K€

Soit  un autofinancement  netà  56  514.77 €  représentantO.15  % des  loyers  contre459  K€ au budget  (1.2%).

L'écart  sur  autofinancement  courant  est  relativement  important  (2 042  K€ ) expliqué  pour  grande  partie  par

l'écart  surl'annuité  (2 294  K€ défavorable.

En revanche,le  budget  sur  l'autofinancement  net  (402K € défavorable)  est amoindri  grâce  principalement  aux

dégrèvements  d'impôts  nettement  supérieur  au budget  (+ 1417  K€ ).

l=,-,J]
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Composantes  détaillées  del'autofinancement
5*  aa +a  ia+4ai .s-l  _ - aa ( +Laù. # *  lv  a ' # al-a a_-
Q
' Budget  2023 Clôture  2023

{Bq K€ En % En  € En  %

RECE'ÏTES  COuRANTES

Loyeïs  des logementi  hoïs  RLS

RlS

Sutloyers

Autres  lüyers

Müdulation

Pmduiti  TinancieÏS

Margei  suï  accesiion

Subventiün  d'explüitation  diverses

Autïes  pïüduiti  d'explûitation

dont  ïémunératiün  cünduite  opération

[ a::a4
!I 43(ï)
' 60

'l 2 499)

'  100

.:h8ü'

54

: î«y

fl,

38  753.584

37  aîg  tîo

-2 670  555

43 1IO

2 û56  178

1 üû4  232

261589

S 333

734  587

ANNUITES

Amürkissementi  Tinancieïs

intWts

ï 12  265
+ 8 865
i
*

'h" 3'4üô

kr
?
l
(«
ù

32,0% 14  559  sîa

!l  %5  69(

5 653  !12i

38,8%

TAXES FONCIERES  SUR LES PROPORIETES  BATIES Œ 7 000

;

t8,3% 7 141  14 €] 19,1%

COuT  DE LA MAINTENANCE

Entretlen  courant

Gms  entretien

Subventiün  gïos  entïetien

F;a 7 2'54
2 394

C 5 36ü
":  -5ü(1

18,9%;

4

t

7 1.33  99ü

2 13191i

5 082  û7)

-8ü  €)0[

19,0%

AUTRES  [)EPENSES

Fraii  de petsonnel  [hors  ï%e)

Frais  de  gestiün

Cotiiation  CGLUi  et  pïélèvement  de l'état

Pettes  totales  de  charBes  ïécupérables  dues  à la vacance

CüÛt  des  impayéi

Autres  charges  et  intérêts  des  autïes  empnints

!  12364

" : ";"io4
'+ '7>o
.'
,:  75û

i, 46ü
4
Q

3;!'i3%)

1,2%

i

12  123  207

6 440  441

3 478  361

776  86;

S14  23)

913  3ûi

32,3%

2,491

AUTOFINANCEMENT  DE L'EXPLOITATION

COURANTE

il

Q -162 ' -Q,4% -2 204  266 -5,9%

AFFE(_ ATION

Autres  chaïges  et  produits  etceptiünnels

Ecaf  incmence  des chaïges  récupérables  5Uü vacance

Participation  des  salams  - impôts  suï  les bénéjices  et  asiimmiléi

Repnse  de  pïovisiün  püur  créances  lûcatakes

[)ü+ation  à la pïovisiün  püuïcïéancei  locatakes

Rembouïsement  des  empïunts  hors  lücatlT

2 ";( [

r

' 421

i

I

a -47(]0

4 9(X)

2 258  091

-324  33 €

327  02]

AUTOFINANCEMENT  NET HLM 1.,,,_,,_,,_A,6,2,,_ _%,!% 56 515 0, 15%
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REFERENCE  ACTE

De rautofinancement  au résultat

Voici  les éléments  principaux  amenant  au résultat  :

. La provision  Gros Entretien  de 2023 (598 K€ ) diminue  de manièreimportante  par  rapport  à 2022  (3 105  K€I
soit  une variation  de - 2 506  K€ . En effet,  nocis avons  réarbitré  la projection  de travacix  classe  6 du Plan
d'Entretien  du Patrimoine  pour  qu'il  co'ïncide  au mieux  au besoin  du patrimoine  et à notre  capacité  financière
à faire.

. Retraitement  du remboursement  du  capital  des  emprunts  2022  pour  un montant  de + 8 905  K€

. Dotations  aux  amortissements  d'investissement  pour  - 10  028  K€
.Quote  part  des  subventions  d'investissementviré  au résultat  : + 1  642  K€

. Autres  dotations  pour  868  K€ ;

. Autres  reprises  et provisions  pour  249  K€ ;

. Cession  nette  d'actif  pour  938  K€ ;

.Valeurs  comptablesdes  éléments  d'actifs  cédés,  démolis,  remplacés,  mis au rebut  pour  1552  K€ .

Soit un résultat de 1848  49B, 26 euros (pour un résultat budzé.tisé de 594 938 K€).

Travaux  d'investissements

DEPENSES  D'INVESTISSEMENT

L'actif  immobilisé  brut  du Bilan  fin 2023  se monte  à 553  Millions  d'euros  dont  530  millions  concernant  les
immeubles  de rapport  locatifs  et 16.25  millions  de terrains,  3,2 millions  les bâtiments  administratifs,  2,2
millions  les logiciels  et 1,224  million  de matériel.

Ces immobilisations  sont  amorties  pour  46  %,la  dotation  2023  est  de 10,5  millions.

Sur l'année  2023,  les immeubles  de rapport  ont  augmenté  de 1l  millions  nets  (acquisitions,  constructions,
travaux)  et ont  diminué  de 5,1 millions  (cessions,  déconstructions,  remplacements  de composants).

3 sites  ont  été  mis en service  :

8 logements  individuels  à Périgueux,  lotissement  Lavoisier  (code  1141)  pour un coût  de
construction  de 1450  K€ ;

12 logements  individuels  à Mensignag  lotissement  Tempus  Flores  (code  623)  pour  un
investissement  de 1885  K€ ;

24  logements  individuels  à Bassillac  lotissement  Bassillius  (code  1145)  avec  un  coût
d'investissement  de 3 840  K€

Le montant  des dépenses  en production  nouvelle  est  de 21,9  millions  d'euros.

En travauximmobilisés  prévus  au Plan  d'Entretien  Pluriannuel,  les travaux  s'élèvent  à 6,2 millions.

Concernant  les réhabilitations  dont  les dépenses  sur l'année  2023  se montent  à 3 M € , 3 sites  ont  fait  l'objet
de travaux  de réhabilitations  thermiques  terminés  :
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Beauregard  de Terrasson,  81ogements

Le lotissement  ST-Agnan  à Hautefort  où 13  logements  ont  été réhabilités  et 1l  ont  été  démolis

Le bâtiment  de la résidence  Jean Macé  à Périgueux

Dans  le cadre  du Plan d'Entretien  du Patrimoine,  des  travaux  d'isolation  des façades  par l'extérieur  requalifiés

en réhabilitation  ont notamment  été effectués  sur plusieurs  immeubles  de Périgueux:  Jean Pagès 2,

Parmentier  et Fénelon  et le Toulon.

Concernant  les déconstructions,  2 logements  au Lilas à Limeyrat,  18  pavillons  du lotissement  Jean Moulin  à

Coulounieix-Chamiers  (dans le cadre  de la convention  de renouvellement  urbain  du quartier  Jacqueline

Auriol) et 80 logements aux Hauts d'%ora  à Boulazac-lsle-Manoire  ont été démolis.

Puis 81ogements  ont  été cédés  à des personnes  physiques  pour  un prix  de vente  total  de 655  K€ .

EMPRUNTS

Périgord  Habitat  a encaissé  80 K€ d'emprunts  d'Action  Logement  et 9 M €  de La Banque  Postale  pourfinancer

les travaux  du Plan d'Entretien  Patrimonial  etla  construction  de la gendarmerie  de Villamblard  ; aucun  prêt  de

la Banque  Des Territoires  n'a pu être  encaissé  en 2023  mais il a été contracté  pour  18  279  K€ de nouveaux

emprunts  qui  ont  été encaissés  début  2024.

Le recours  à un prêt  relais  a été  nécessaire  pour  2M € auprès  de la Banque  Postale  fin 2023.

Le montant  de la dette  de Périgord  Habitat,  au 31/12/2023,  se monte  à 211  Millions  d'euros  dont  90% est

indexé  sur  le livret  A.

SUBVENTIONS  D'INVESTISSEMENT

Périgord  Habitat  a encaissé  3 189  K€ de subventions  d'investissement  en 2023.  Les collectivités  ont  notifié

pour  6 315  K€ de subventions  à venir.

- L'Etat, dans le cadre du FNAP (Fonds  National des Aides  àla Pierrel  a accordéles  agréments pour  réaliser 162
nouveaux  logements  sociaux  répartis  en 81 PLUS et 81 PLAI (dont  3 PLAI Adaptés),  pourlesquels  le montant

des scibventions  se monte  à 913  184 € .11 a également  été  encaissé  357  K€ de subventions  d'aide  à la pierre  ;

- La DREAL,  dans le cadre  du Fonds  Friches  a versé  202K € pour  les démolitions  des gendarmeries  de

Beaumontois  en Périgord  et La Coquille.  Elle a également  attribué,  dans le cadre  du Fonds  Verts,  une

subvention  de 200  K€ pour  la démolition  de la gendarmerie  de Savignac  et 210  K€ pour  la démolition  de

l'ancien  EH PAD  de La Roche  Chalais  qui  sera  suivi  de la création  de 12  logements  sociaux  et de 14  résidences

autonomies  ; de plus  concernant  ces dernières,  une  aide  àl'investissement,  dans  le cadre  de l'l DRA  2022,  a été

accordée  par  le CD24  et la CARSAT  pour  un montant  de 70 K€ .

. Le Conseil  Départemental  de Dordogne,  dans le cadre  de notre  convention  pluriannuelle,  nous  a octroyé

2 974  K€ de subventions  :1006  K€ pour  la programmation  de la production  nouvelle  2023,  1500  K€ pour

les travaux  thermiques  du parc  existant  et 303  K€ pour  les déconstructions  des logements  des Hauts  d'Agora

et de Belvès.

Il nous a versé  1 192  K€ répartis  entre  la production  nouvelle  pour  1050  K€ et 93 K€ pour  les travaux

thermiques  terminés  en 2023.

. L'Agglomération  du Grand  Périgueux  n'a pas versé  de subventions  en 2023.  Ils ont  notifié  118  K€ pour  la

production  neuve  et 500  K€ pourles  travaux  du PEP. (versement  effectué  en janvier  2024)
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. La Communauté d'Agglomération  Bergeracoise  a notifié  62 K€ pocir  Mouleydier,  Prigonrieux  et la VEFA  de

Bergerac  et a versé  35 K€ .

. Les Communes  ont  versé  914  K€ :

80,5  K€ de la ville  de Périgueux.  Cette  commune  a également  délibéré  pour  octroyer  442,5  K€ de

subventions  pour  les productions  neuves  d'Abbé  Pierre,  Ribot  et Pozzi et pour  la réhabilitation  et la

déconstruction  des Mondoux  ;

Coulounieix-Chamiers  a versé  958  K€ pour  renouvellement  urbain  du quartier  J. Auriol,  dans  le cadre

de la convention  N PN RU.

Des  conventions  financières  ont  été signées  avec  les communes  de Chancelade  pour  37,5  K€ , Sanilhac

pour  77K € et Sarliac  pour  25,5K € . La commune  de Trélissac  à versé  20K € , Chancelade  11K € et

Sanilhac  23K € .

Pour  les opérations  de Ribot  et de Pey Harry,l'ANRU  a notifié  119,7  K€ et a versé  189  K€

La Région  Nouvelle-Aquitaine  a attribué  une subvention  de 60 K€ pour  l'acquisition-amélioration  de

l'ancienne  mairie  de Ribérac  et en a versé  50%.

- Lesconventionsdesubventionsautitredelaprogrammation2023avecActionLogementontétésignéespour

un montant  total  de 332  K€ . Ils ont  également  versé  99,4  K€ de subventions.
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Annexe Effacernent des dettes etANV
WÂffi i M
12/01/2023 -""" """'-"-jïi-  9XL-' """'-'-1-665-Ü6"-"'
14/Cn/2023 39603 20465,24

23/01/2023 672  1S 1254,63

16/02/2023 34688 2 033.22

16/02/2023 63374 3 312,13

08/03/2023 65909 160,59

10/03/2023 64773 380,27

10/03/2023 62148 787,8C)

14/03/2023 40552 7278,36

14/03/2023 65390 164,45

14/03/2023 65463 7858,08

14/03/2023 59679 18 572,10

14/03/2023 35604 2 347,55

14/03/2023 62925 414,62

14/03/2023 34111 5 904,52

14/03/2023 36521 5 286,59

03/04/2023 36632 923,40

05/05/2023 38550 2 253,52

09/05/2023 23436 962,54

16/05/2023 61959 1272,04

16/OS/2023 67314 1746,37

1V05/2C)23 67207 820,88

20/06/2023 65571 2 304,90

20/06/2023 66122 3 573,46

##N#N#H 606  17 6 585,29

10/07/2023 65540 4627,06

10/07/2023 66912 962,76

21/07/2023 39957 1C)4,12

2V07/2023 36523 6 626,20

2V07/2023 64S77 405  1,60

2 1/07/2023 25575 2 138,3B

2 :1/07/2023 21757 2 5C)8,37

-m
2 V07/2023

Wff
64870 15 946.55

2 1/07/2023 64057 177,27

2 1/07/2023 38558 584,65

27/07/2023 40643 4727,87

01/OB/2023 66553 3 437,27

01/08/2023 24335 3 206,20

0V09/2023 j+0063 837,85

14/09/2023 55915 4808,26

03/10/2023 66803 6579,36

05/10/2023 67270 943,28

09/'10/2023 63179 102,53

11110/2023 33916 2 658,39

11/10/2023 37126 1348,15

11/10/2023 58458 10 658,79

1:L/10/2023 38529 24003,44

:Lj/10/2023 60C)90 5 371,69

02/10/2023 67207 B5t29

20/10/2023 35051 7528,06

10/10/2023 67764 2 508,02

26/10/2023 59755 7 532,97

3U1012023 38794 924,68

02/11/2023 67650 2 305,36

13/1:1/2023 64186 7547,68

13/'L4/2023 62984 8 770,4E1

04/:12/2023 27B74 4529,48

09/10/2023 64811 12 3 11.54

06/12/2023 54350 1l  161,79

'15/12/2023 4Œ)66 119,78

21/12/2023 388  16 3 155.45

2 VL!/2023 4013  6 3 573,63

2 6/12/2023 34047 469,5C)

292  416,23  €

j-=,,J
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25/C))/:K)23

25/0)}2023

2S/CIV2C123

25/01/2023

25/OV2023

25/0)/2023

25/0),12023

25/C)1/2C)23

25/01/2C)23

25/01/2023

25/0)/2023

25/01/2023

25/01/2023

25/OV2023

25A)j/2023

25/0)/2023

:5/0)/2C)23

25/0î/2023

25/01/2023

25/t)1/2023

25/û1/2C)23

2S/04/2023

25/C)1/2023

25/C1)/2023

25/û1/2023

25/01/2023

25/01/2023

25/01/2û23

25/0)}2023

25/ü1/2023

25/01/2023

25/01/2023

25/0)/2023

25/0),t2t)23

25/0)/2C)23

z5/Oj}2û23

25/0)/2û23

25/01/2û23

25/0)/2023

25/û1/2023

25/û1/2023

25/0V2023

25/0V2û23

25AI)1/2C)23

25/01/2C)23

25/0)}2023

25/û1/2023

25/01/2023

25/û1/2023

25/û1/2023

25/C))/2C)23

25/01/2023

25/0)/2023

25/OV2023

25/Cn/2023

25/0:u2023

25/C)V2C)23

25/0)}2023

25/01/2023

25/OV2023

25/ô1/2023

25/01/2023

25/0).{2023

25/ôV2023

25A)1/2023

25/C11/2C)23

25/01/2C)23

25/0V2t)23

25/0)}2û23

25/0)/2023

62299  335.95

4m29  538.70

4CX)4E1 lûBaBl

35238  429.76

597.89

206,4S

36  369.23

60645  5 193,79

61822  490.37

6C)413 1165.69

38349  869.89

136743

79,24

5 278.41

3979  4372,72

742.16

6 4741.41

14B30.59

6 2564,CK)

92.19

5 77,23

395  870,6û

5 9 020,25

33  105,38

4C)598  2086,59

62  14û,4S

579  46

4C)323  52,61

62529  214C).90

63899  1186,28

39688  707.68

65339  1385,02

398C19 599,65

49305  158,38

3 8[)3.58

39765  1046.08

5 895,93

6 09  5 574.80

4tX)32  3 122.77

5 60.80

34C122 4396,09

62996  680.84

6 44.39

1304.66

997.26

2976  608,55

35282  2339,19

3652  192,93

I 155,32

Nf)6,C)5

194.99

65955  273,36

5 13.38

59685  8C)2.52

2t).26

236.32

40053  359.14

49835  5ô9,10

37669  691.14

39236  930,06

4CX)02 1961,S2

3766  3239,85

62293  3376,94

65346  444,58

6 436,69

6237  319.08

65  149,55

33929  m.09

4t)415  2681,97

35542  1û38.77

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

'12/06/2023

12/(]6/2û23

12/06/2C)23

12/06/2û23

12/06/2û23

12/06/2023

12/06/2023

12/û6/2023

12/06/2C)23

12/06/2023

12/06/2t]23

12/06/2C)23

12/06/2C)23

12/(]6/2û23

12/û6/2023

12/û6/2023

12/û6/2023

12/C)6/2023

12/06/2023

î2/C)6/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2û23

'12/C)6/2023

12/06/zû»s

12/06/2023

12/06/:K)23

12/06/2ô23

12/06/2023

12/06/2C)23

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2û23

12/06/2023

'12/06/2023

12/06/2û23

12/06/2ô23

12/06/2023

12/06/2û23

12/06/2023

i;iitibr:oza

12/06/2023

12/06/X)23

12/06/2023

12/û6/2023

12/06/2C)23

12/ü6/2023

'12/06/2023

12/06/2C)23

12/06/2023

12/û6/2023

12/06/»o:a

12/06/2023

12/06/2C123

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/C)6/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/2023

12/06/:X)23

12/06/2023

5166  27Q68

37699  1531.49

3858  261,8ü

373,50

37666  354.18

4039  27.52

59.03

63832  111.35

1312.C)7

40199  S44.11

59539  193Q48

58539  B67.77

64683  516.13

66333  10,56

4[)478  707  49

36426  3C)65,05

m65  45û,69

55  285.66

1 385.36

38412  509,65

4t)463  793,81

6)B95  276.27

39376  178.65

5 736.91

6 05 1C1828.82

132,43

34329  5 325,16

38748  313,83

66592  358,78

38278  152,54

4075  7,94

913  1û6,67

20[)32  3902.62

3059  442.67

66003  '128E1,57

3499  738,62

277B7

41199  144,70

47076  74.07

20783  132.24

5217E1 7C)3,94

136997

3946  83,19

44602  ô,ô3

6'1663  0,02

41472  0,87

53436  14.95

34732  2'14.66

39659  198.14

52419  37.32

40.(X)

832.49

36815  13139,77

36823  8974,52

14,70

5 92,63

6 3899  52.70

32722  28.06

64649  30.28

66382  33.38

62436  34.97

66465  35.76

61846  36.74

39.66

65552  41.36

64972  45,03
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  :  024-272400011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  :  3DGCA060524

COMPTE  DE RESuLTAT-PRODUITS

ParUe  3 - Flahe  na3.2.1
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""s'a"-"""""g'â  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-2724C)0011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA06C)524

Tableau n" ü

ENGAGEMENTS  HORS  BILAN  (€ )
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AR  CONTROLE  DE LEGALITE  : ü24-272400011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

Tableau  no 2

RESULÏ  AÏS  EÏ  AUTOFINANCËMENÏS  NËÏS

a.2.j  - ÏABLEAu  0ES  AFF!CTATI0NS  Du  RESuLÏAÏ  DE L'EXERCICH  N-1 iMontants  entie  païenthèses  loïsqu'il  ;'agit  de montants  négatijs)
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l T - Riporl  à nouveau avînl affaülaliœ du iétnOat

T2 - %tu}al  de l'exeicite li!1
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(1) Avac  indicaliûn  des postas  de iéssrîes  811T Issqusls  Isa pielevements  sûnf  effaclues

4.2.2   ÏABLFJlu  û18'ÏRIBuÏIC)N  DE Ï)IVID!iNüË8  ISPECIFIQUE  SOCIETES;  il)

Exarclce Annéa  de palement
DMdenda

PâT aatlon

Montant  toial  des
dlvldendgs
dlstilbués

Plajünd  annual

de dliiilbutlon  12)
%sulla)  ne)

N-3

N-2

N4

l1) Tableau  à renseignet  pûut  lâS 3 exeiüices  precedenls  (enicli  243 bis du CGIl

12) Selon lei  modîlltéi  déTlnlei  pir  le 12 des itakuti  typei  dei  iûdétéi  anonymei  d'habltatlüni  à loyer  modére  lartide  Annexe  à l'artide  R422-1)
et le 12 dei  itatuti  typei  dei  iaelétéi  aniinymei  tiiopérîUvei  de piûduiban  d'habitatiûnî  à lûyet  mûdére  (artkle  Aniiexe  s l'afflkle  R422-6)

Padle  4 Fiche  Th4.2



""""'-"-"-"u"CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400C)11-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/C)5/2û24  ; REFERENCE ACTE : 3DGCA060524

AU  COu':Sa"D'E'S'C'laNQo'D'E'RoN'IaE'RS":X':RCICES

%lî0kl  @ Sü!  Otiailssmtîl

PARTIE  IV

Fiche  n"4.2.3

2019
% I  -_ a -  -, fl,  .+g,'  !)la J*a7_%4 - 

202û '  2t)21 2û22
I i(   '  a +  'li)  ;  l  - '

2û23

Opérations  & résultats  de l'exeraice

Chiffre  d'affaires  (hoïg  71I13)

Régullat  avanl  chaïges  et pnûduils  calculés

(amortissements,  dépïéciafiûns  el provisions)

Régullal  apn:s  chaïgas  et produiis  calculés

(amûrlissements,  dépïéciafions  e( provisions)

22 9ô2  ô68.87

8 91I13 981 .66

2 842184.28

34 976  675.22

14655722.i3

3 651 ô80.ô9

35 320  434,63

16 221 427,97

S 245  236,92

35 846  698.37

12 534  677,38

2 298  817,99

Personnel

Effeclil  moysii  des  salariés  employés  peiidanl  l'exeïcice

Monlant de la masse salaïiale  de l'exsïcice  icomple  641)

Moniant  des  sommes  veïsées  au  lilte  des  avanlages  sociaux  de l'exetcice

(sécuïilé  socme,  œuvïes  sociales,  elc  ) (cümples  845,  847  el 648)

95,0ü

2 877  353,79

1 ü1 0 798,46

154,8ô

4 563  419,38

1482  798,38

ï si  .ao

4 486  580.23

1493  299.29

149,%

4 S66 589.97

1503  438.34
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"""-""-"""-"'!!"CONTROLE  DE  LEGALJTE  : 024-2724C)0011-20240507-3DGCAO6C)524-DE

en date  du 07/05/2ü24  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

4.2.4  - TABLEAU  RATIO  D'AUTOFINANCEMENT  NEÏ  HLM  (R. 423-9  et R. 423-70  du  CCH) Partie 4 Fiche no4.2.4 l

;, - ' 4'1 - i# =t+i l i- 8 0' -+l  fll_  i- ( l '  a-  -aZ I "  - -  Il ' #}-  '. l- '0 -  -+  l-l  !' i  .= -i'-  .l  -  . #J  a+i+iv) - ,-_). ,.i#I+Il)4+-iVJ?llfiai%=  ll  Vr0  _ I }aWi4_ %.ii)-iskû0  0- . aj!_%!l0  _ À}. 0"  .'+l+tké  <taiiat 4I'#+  f

Exercice N-2 Exeraice N-1 Exe;4p.e N :
::   '  - -*N - '  -l  "  - -"   -  - -   - -  -'  a a -  Wa }#  L  0#  .  % #(,  0+.  }#%  +.1+%  -al+  0@0 .-«.  0%M.)  ,  _ , .  _  _ - --  _ _. -  _, ,_  ,  . . ..  .   _.  ,.  . _. ,...  -.  .,  . -  . X .,-  _  _ - -  , - 0€ #! .  0. .1+4 .. 0+-+ % € a+a.  -0l

..a+-.la  a.aa'ls  aî  -aa_-  _% 4+. ss  e-a+s_a-_ae  +%sp_g(y»;,y

,:,
15 i:c woyenne  des  ratios  des  3  ;

(: derniers  exqrcices  ,'

!  I

a) Autofinancement  net  HLM (tableau  5.3.1  ) 4 792 593,53 1844  902,82 56 51 4,77

b) Total  des produits  financiers  (comptes  7B'1

c) Total  des  ptoduits  d'activité  (comptss  70)

d) Chaïges  récupérées  (comptes  7ü3)

54og,î< 203  787,59 261 588,78

41 871 902,24 42 585  251 ,87 43831  D44,13

6 551 467,61 6 938  553,30 693614i72

e) = Ib+c-d)  : Dénominateur  du ratio  d'auto-financement  net  HLM 35 374  933,77 3!i 850  485,96 3715649119

0)a"a'W?.ak%tî6-a"'ffii;ré:fiFiê;;ÀWt';t'!-l3'lÎj- '  "a'i'- =+iai -a' """  ' :-:"""_"'J" ":':'.-"7:4qr""="""  i"="aa""ff«'a- a' " "  ' =' a--' "  "  " 'a a W 6%'

%l ) Ceffe ligne doil ëlîs iiiséïée  dans le ïapporl  de gestion
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""""""""'-=""X"h  CONTROLE  DE  LEGALITE ü24-272400011-2024ü507-3DGCA06û524-DE

en date  du û7/05/2ü24  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCAü60524

TABLEAU  AMORÏISSEMENTS  (A)

SITuAÏlON  ET MOUVEMENTS  DE L'EXERCICE

Partle  4 Flche  na4.4.  1

"-"-lJo'=""-"--- -..,.i==i=ffiîJ"'-, -s,,i«; IMMOBILlâA'n9)%MORTffl8ABI!8 DQU,::t  de  eompja  .

. ,,  ,  _ _1 _ 2

1NCC1RPORELLE8

'v.-r. ÂiiWk6j%fiàÏtiti'û'îm. 3J;L1z1a,;t='_-ai-  idia-.l"':l)'lil(!  _= =- m_ii -iir---vp.*i.iti-ii-._:-:

qiwiinirnûha : uog4iûp  _]
AsoRyiËMëNïm8  AMORB.sggqpENFINl

Atnoà8ëipanlllttéal}ë AubatmQod;i4i., ELËMËNTh8q!'n8DE i'P3)Œ1îgeffi i
UACW  ëï RËPRISE8  12)

a ï  ,,)»  4 8 e

2801

28ü82-28ü83-

28084-28(185

28û)-2805-28i188

2812

2813  (sauT 28t  315

e128135i

2B1 4 Isauf  281415
et28145)

281:IT5-28135-

281415-28t45

2015

28181

2B182

28183

28184

28TB8

282

TOÏALI

CORP(1RELLE8

TC)ÏALII

CONSÏRlll]lûNS

ïOïALl»

Instll.  (eahnlquas.  - Malérlal   OuUllage  ÏCIÏAL  N

AuTRES  IMMI)BILISATIONS  CORPORELLES

lüstallaïong  gen!tmes  - Agencemema  et amtïsgsmeiits  diveis  ôûmplt  21 8 l l

Malénül  de tmnipûii

Matenel  de buteau  st maténsl  infoima0que

Mobilier

Dneises

TCITALV

ïiavauxd'améllorailonlImmeubIeiîçusenaffecta(Ion)  TOÏALVI- - i, "  '  .l  l   i

T()tAI  GËNËRAL  13) '

ô,ôü

ô,OO

l 843  ô58,71)

l  a43 05ë,70

O,OO

226  614 059,23

O,Oû

i 883  0B2,53

22L29714178

1838t7,28

58 884,i5

!871},28

547  281 ,53

12750137

O.OO

782382,33

ô,tlil

a:ioaïèoa@,ot

ô,ôü

O,üû

28ü048,14

26û04814

ôllû

l ü ü28 70ü.5ô

û,ao

8917D.84

iûiiïayi,:i«

184816

ü ôô

ü,ôô

79 ü56,21

2 473.58

0 It)

81629,79

O,ôô

_,._,.,.  ..  1û45û97,43

Ô.üô

0 00

O.(IO

O,OO

a.oo

ô,Oü

0 0D

ü,ôô

ô,ll)

O,Oû

ô,ûü

a(Rl

û,ôû

O,O(I

û.OO

O,Oô

ôQ

ô,ûO

aOû

O.Gü

ü,(H)

O,OI)

O,OO

359441ô.89

ü,üü

OJ)O

389441ô,89

o,oa

o.oo

o,oo

O,ôO

û,(l)

ü,ûû

ô,aû

O,Oû

3 894  410,!?9

0 ôô

o,oo

ï 9Ô3 104.84

190l)4.84

ü,ü(l

233ô48348,84

0 üi)

l 772253,37

za«azüeaz,aî

i86  175,41

5B B84,1 5

1871528

628  317  74

i29  974,95

i).(lil

a:isaeut

o,oo

_  _ ,_  237742774,58

(1) Nolamment amûttissement  exceplionnel,  ptogiessif,  ...iRappel  l'amonissement  IlnéalTê  esi  lê aâul  autorlsé  depuis  2üü5  pôuT  les  Immeubles  10Ca1iT8).

(2) A dàlalller dans le tableau daa  amodissementg  T14  4.2  - TABLEAU  AMC)RÏISSEMENTS  - VlNïlLAïlûN  OES  [)lMINtlïlONS  [)E  UEXERCICE

(3) Le  lotal  général  des  cûlûnnes  3 et 4 est  égal  aux  comples  681 l + 6871.

Amorlissement des construclions (exfrad de la panie Itlaire  de l'annexe) Indkluer la Ilea) dutéels) d'amodiasement ietenuels) pour le ttimpûsant "Sltuctun" des consliuclions

aû ans



»  CONTROLE  DE  LEGAIjITE 024-272400C)11-2C)240507-3DGCA060524-DE

en date  du  û7/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

ïABLEAu  AMORTISSEMENTS  (B)
VENÏILATION  DE3 DIMlNuÏlONS  DE L'EXERCICE

"  Na

!D!(:9MPÏ!aQ .

 "   'il

1MMOa1L18AT10)ffl AMôRnS8ABL!:8 a

,.,__! t'='ffi'-==-ï.'l
1'JtuïRE8 8W1!:8 D'A(:TIF l.: REl'RliEalauR :":
"6 4) i _ 4)gfmi4etÎïs.(t) 2
ll'A

*_, .. __ _. 4 s -

la'-'-.=',::-=-"-.
1  .  a

INCClRPôRëLlES

2801

28082-28û81

:!81)&28ô5-
28û88

2812

2813  laanf
2!N315  at

28135)

2tT4  isiJ
2814i5  ej

28MS)

28131&23135-

2814628145

2015

281B1

281 82

2tT  83

28184

2818s

282

Fiais  d'étibliisnmsiii

Bau  emphytéobquea  a œmtuchûn  ej  à iéhabiltmlmn  et  dmlls  d'uiulnid

AUllâR postea  d'immabilaliûns  iisllas

ïmal  I

CORPûR!LLES

%ane*menli   Aménagammi  d*  te+ralns  ïajal  ll

CûNSTRllCÏlONS

Conshucïotm  1cœhvss  (sol  praprs)

CûnglmNons  bœhvas  ss  wl  d'aubu

Bbmenjs  si  imlabbons  ailmiïiilm!fs

Tojal  IN

Indal.  jaehnlquai.  - Malé+lel  - Oullllaga  ïalal  Ill

AUTRES  1MMOBIL18AT10NS  CORPORELLES

Inila  lakns  gahéîlni  - Agtncsmenjs  ej  .imenagamsnji  dvaî

Mall  de hnipo+t

Mîlgnel  de bursau  el  mntéüd  Woimaïqtm

vûbilm

üivetseg

ïofal  V

Ttavaux  d'atmllotatlon  Ilmm*ubl«  zus  w  affsdailon)  ïo)al  VI

"  .VOÏAL(i!NiRAL

û,ôO

ô.Otl

ô.tKl

û,Oô

ô,Oô

ôOô

O(X]

O(lô

ô,ôô

O,Oü

ô.»

o oü

OQ

ô.iXl

O(î)

û,OO

O,OD

. O.ôô

ô.Oô

û.oo

ôm

a,üô

ô,ôO

2€8 t 98 73

O.»

ô.Ol)

2ëai9ë.73

a ,@ü

O.[IO

ô.(K)

O(K)

ûW

ôô[l

ô,eO

ô,%

_ , . Hffi!b6,73

ô.ôü

(lOû

ôlX}

ôJX

ô,ôô

3326214  18

ôW

ô.Oô

3}28i1141ë

(l,%

[),ô[)

û.m

ô,(lô

ô,(lô

O,Oû

a,ôô

}3Zâi'i4.i6

O.Oô

û,l»

ô.(X)

ô,OO

ô,ûO

[),l)û

Oôü

ô,i)ô

O,(RI

O,OII

û.(X)

[)[X)

û,(l@

üOi)

O[X)

O,üO

ô,Oô

O.ûô

O,[X]

ô.OO

ôl)ô

D,ûô

ô,üü

3 694  d i 0 89

al)ü

O(II)

3B9451)4

Il,üll

ô.0ô

ôA)

I),OIII

üOô

ô.iX]

O,OO

O,OO

ia9441ô.â1

I !  l Rapnaaa  œtmajéea  au üompje  7811

(2) Lea momnta  da eaila  cokïne  dovnnj  œnetpo+mç  à csux  de la eolonns  5 du tablasu  4 4 l ÏABLEAll  AMOR  'nSS1:MENT8  - SI mAnôN  EÏ  MOllVEMEIffS  [)E UDERCICE

a,  ,ym  ô jMI  Dmlarj#%l

Pa+tle  4 Fleha  if4.4.2

(3) ôémokltons.  sofflss  dû oimposanla  +ûmplaeés.  sj  iulias  mius  au iabuk
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N"l-""1"ô""-"6}}"CONT.ROLE,  DE  LEGALJTE  : 024-272400011-20240507-3DGCA06ü524-DE

en  date  du  07/C15/2ü24  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

IPartie IV - FiCh!) na4.5.1
ÏABLEAU  DES  DEPRECIATIONS  ET  PROVISIONS

. . I !  "it-uxti>  'a  } :.p-  + *a!_  04,atia  "  :a  --  a'i+'  +l.l-  ï  l%!  l A:  }I'  iaraç  +a' . iya  T i.  alaa+ .t"  <'i  i '  ï

NAÏuRE

1

. P%!fi:4'+)'.1 41A_ tiJY%i'l  '-il'+  oj  q

I:MONÏANT 0L7:9EBUTDE ?
!  ['FJ!iRCICE: ':,

t._. . _ . .. ,z . _. . . #%  _  '::

i#)ii  +ji  'pa*..ï:.  !:ai  'l:d:_#Jli$_  .a«irtla.-y.;'I.îi"iiyt'-  _smar.iii»;':A'.  mJe}+#=!+lal-+Th#"é%!.+

'; AlllGÜENÏAÏlC)NSi  ...  ,-   .-.

iil 'S'oi,,no,béi  QIÇINQT9NSi4REPRISES, MONîANTA1,AFIi5Dë i
a L'ËXERCICE  ,',- ' " j:5Bc1(':  DE: g:ËXERCICE

.,,,_ _,,,,  ,s  _,,, _, __,,,,,_,,,,,.,,_,,,,4,,  . ....__.._.._._..__..5__.._._.___

PROVISIONS  REGL!_M!_NTEES

Amûrtisssmenis  déïogatoiïes

Pïûvision  spéciale  de ïéévaluation

TOÏALI

PROVISIONS

Pour  liliges

Pour  amendes  et pénaliles

Pour  peries  sur  contrats

Pour  pensions  et obligations  similakes

Pouï  (gos  entïeiien

Pour  charges  suï  opéïations  immobili(iïes

Autïes  provisions  pour  risques  et chaïges  (dont  empnunts)

ÏOÏAL  Il

DEPRECIATIONS

IMMOtllLISAÏlONS

Incorpoïelles

Corpoïelles

Financières

ïOï  AL  Ill

STOCKS  ËT EN-COuRS

Tetrains  fi aménager

Immeubles  en cours

Immeubles  achevés

Immeubles  acquis  paï  ïésûluiion  de vente  ûu adjudicalion  garaniie  de rachat

Approvisiûnnements

ÏOÏALIV

CREANCES  DE LaACTiF  CIRCULANT

Locataiïes

Acquéreuïs,  empïunteurs  et locataires  acquéïeuïs/atinbutaiïes

Aulres  cïéances

Valeurs  mobilièïes  de placement

ÏOTALV

TOTAL VI llIl + IV *  V)

ïOï  AL  ÇiëNERAL  (l + I;i  VI )

O.(IO

O,OO

(l,Oü

O,OO

O,OO

ü,OO

O,OO

31ô5102,üô

ô,ôO

O,OO

)105102,0(1

(l,[)0

544248,46

O,(]O

844248,4 €

169632,gg

0.ü(i

O,OO

0,O0

O.OO

161632,90

4 870  441.18

O,üô

ô,O[)

13  865,43

4 884  306,81

6 6981  88,H

a 703  zsû,o_s

OJ)O

O,OO

O,Oô

O,OO

O,OO

O,ôO

0,0û

598  917,0Ü

ô3)0

O,OO

598917,00

ü,üü

43 BF37,47

O,(ï)

43 aaï,e

O,OO

[),OO

O,OO

ô,û(l

ô,ôO

(l,Oü

5197  4(ii,75

O,OO

0,00

O,OO

6197  4ë1,76

8241149,22

:Q.!, , :s's*oos,s,zé

O.üO

O,OO

O,O(I

0,OO

O,Oô

O,OO

O,OO

31ü5102,00

üJ)O

O,OO

ia) 31051(12,00

ü,üO

22 !17 4,85

O,Oô

22974,86

O,CR)

O.OO

ô,OO

[),û(l

ô,(X)

0,(ïl

487044118

O,OO

ü,OO

O,OO

4870441,18

4893416,t13

.n)' . , '7"j18418A3..

ü,OC)

0,00

0,O0

30 0[)ü,üO

(],O0

Q(Ï)

la) ô,0ô

598  917,00

ô,OO

(3) ü,üO

€28917,0ô

O,OO

388432,11

O,OO

388  432,11

169  832,99

0,0(l

0,0ü

O,OO

0,Clü

16)ë32,99

5197  461 ,75

ô,ôû

O,OO

ô,ûô

5197  461,7t

8 765  52ë,85

 , 6_1,84,443J1!t

RENVOIS

(1 ) Dont  dotations  ei ïepnses

Exploitation

Financieïes

Exceptiünnelles

2 734  %4,22

O,O(]

65 7%,69

4893  41B,03

13  865,43

212  295.66

(2) Dont  ïepïises de provisiûns  uiilisées

de provisiûns  nûn utilisées  (a)

(3) Donl  montant  pour  indemnités  de déperi  en ïetraite  et médaille  du tïavail

(a) Exemples ïeprlse de pmvision pour litige devenue sans üblet, ïepnse de PGE suite à cession de patnmoine,etc... (à délailleï dans la pariie litiéïaire de l'annexe).



"="""""'-"!Th  CONTROLE  DE  LEGALITE C)24-272400011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE ACTE : 3DGCA060524

6 - EÏAT  DE8  DETTES

, _ , . .,,,. . .., _, L,, .( _ ia #. la+ . + a_ .-_ {% . . s . i 0I = .   0 û"a_ =(i 'ii ( +A !  .l' }.! i!.l- :t !:  laa i .. a'. _ ' ri Il . Ml)Nî  ANî  N!:T  Au  "' Nadeaompte ' 0!iTTë8  ;.
BIL!1N i

y

a - "   ---  I . - -  _ .  . _ . - -'- _.- 2 =  a  -   -  =  .'  -  -  '  _  '-ii  *  ' a   t  a . :

l:. p a 0#I}_ s ._ - +>-a a-a 0 »a _ 00(: + i. . -' -  '. a )i

:'i, AuNA-N-A'Pl"' AcWlo:aiFi'SAGa
_li:': _ __4 .  __ ,_,  .  ,  ,6. . ._j

"a'=a'aa  a -'-:.g!T;!i;ôARANTI!:a

i74ygtiiciH_:guis 'aap/iuR::LsLuE:e7j3.
,: ,-  _a,(a4s),,__ ,ji_. _. .7

162

163

164

185ffi658

i 654

168

1875

167  ( sauf  1671 el 1B75).
j681  a 1687

17{18

5i9

i 6881-16882-1718-1  74B-

1788-51  81

t6883

Panlcipallon  des employeuis  à l'efTort de cûnslrucuon  (1 )

Emprunls  obligalaiies  (1 )

Emprunts  aupres  des établlssemenla  de crédit  % 1 ) (2)

üèpôls  et cautiûnnemeiit  reHua

Redevanües  locatiiin  - accession

Paîclpabon  des  salariés  aux retullats

Emprunts  parlicipslils  m

Aulres  emprunts  et dettas  (1)

0eties  ratlacMea  a des pa$cipalions  isauT intéiêts  cautus)  (1)

Conaours  bancakes  couranls  i5)

Intèrëls  counis  nûn èchus

Intérêls  compensaleurs

1197  8a1 .82

ü,oü

203  sgs  aia,g«

2 591 siï  ,ao

ü,oo

O.i)O

û,oû

6 351 i 34,78

O.OO

(l.Oü

:i093  810,12

211813.73

,.::::I:l .,.:::::
)loil  vsntilible  I 3 )

237  917,26  594 735,89

3 ûg:i  sî  [).12 '

211 81 3,73

l 1C  a89,9!i

O,ûD

l 54 495 ü79.03

2 591 511 ,ao

üQ

o,oo

ô,OO

5 518 ffl  ,63

o,ûû

o,üo

o.üo

o.oo

ÏOTAL  I datles  ffnanciènis 217û414ë5,39 16Ti5366,7ü 38188137,(18 Ti370B9ë161 O,OO

d(Hli emptunls  iemboursables  in fine O.OO

229

269i279

401 à 408

419

42

43

Droils  dea loi.ataires  acquéreuia.  alklbbulaiies.  affectanli

Vettementi  iestant  à effûcluei  sui  tilieî  nûii  libaiei

Foumlsseuts  et compjes  rattachâs

Cllents  ctéditeurs

Personnel  et comptes  rattacMs

Sécutité  sûciale  el aultes  organlsmes  sociaux

û,oû

ü,Ot)

7 391 781 .3ô

174118,74

168  372,09

236 I 87.B9

7 391 7B1 ,3û

174  118,74

î ea 372,09

236T87,89

û,tR)

O,üû

o,oo

ü,Oü

o.oo

o,oo

44 Elats  ot iiutrei  colleelivités  publiqugs  : ï aüa sg1 .62 181)8 59i  .62 o,ûo o,oo O,IX)

443

44 sauT 443

üpérabûns  panicullères

Aulies

O,aô

l 8(18 591 .62 1 8(18 591 ,82

û,OO

û,(R)

45 0+iiupe,  associés  ë! opéralioni  de  coiipérition O,OO o,oû O.ôû (l.Oô ô,(l)

451

454

455)4563f457

458

Groupe

Stés Civiles  immobilièies  ûu s.c.c.c

Agsociéa

Membïes  - C)perallons  Tailes en commun  et en GIE

ô.(ll)

OJXl

û,ll)

o.oü

ô,i)O

O,(I)

û,ôû

ô,üD

46 Créditeuis  divers  : 8ô7  839,t  1 807 839,i  l ô.ôô û.ôO ô,Oû

461

46 (sauT 46 ï )

ôpérahons  pour  la compfe  de bers

Autres  detles

ô,Oû

u7  s:ig.t  t 8ô7 839,11

[),tR)

O.üO

47 Camptea  tianalttntaa  ou datlente  (61 5531t.23 5 536,23 O.Oû

Ï)TAL  Il 11)692426,ë8 lô  5)2  428,98 ô.Oô O,ûû ô,ûû

487 I%duifs  consta)és  d'avance  : O,Oû û,lïl O,ôO O,(H) ô,lX)

4871

4872

4878

Sur  explûilaliûn

Sut  vente  de lojs  eii coura

Aultea  produlti  conslatés  d'avance

OQ

o,oo

ô,ûO

O,Oô

û.ôô

ü,ll)

TCIT  AL lll ô,ôO ô,(lO o,oa û,DO O,OÛ

l,, .a "  ' " . ". 40Ï4L.%ôEji.ERAL  (l;ll+llj) (4) ' "aa' "'  " " ' - ""' 2ï7 634 8'1i;97 ,, ,,,,2q7g793,9p 38 ( € B ï37,(ia iesÏossai'iei "  "  -O;ÔO

 - " - ' "- "  ""  -"  -"'7:- iJaiai::*+ "a ';0itiVùf4, a' a ' a' "- 'a s"-= "  ' - a -
(1) Empiunls  realiaèa  en cûuis  d'exeiciee

(1) !_mpnnls  +ambüu+ses  en üouts d'exetciae

(2) Dont  à 2 ans maximum  a l'origine

13} Afin d'obleïlt  uns v!nNcation  des réiulteta  pa+ la mélhods  de la balanûe su cstré, la niantant  dss dépôts et csutitinnamsnts  riçui.  nûn venhlabls  par échéance. esi inscnl  dû+ia la vbilque  "detles à plua ds 5 arm'

141 Tûtal  géné+al colûnïe  3s ïûtœl Ill + IV du passil

Ca yfThl l)l   ôM  Ir »«aa 0 al

Par)ie  4 - Fiche  4.6

15) Y compils  sold»  üiàôleurs  dû banques



-""XR"aCONTROLE  DE  LEGAIJTE  : 024-272400011-2Û240507-3DGCA060524-DE

en date  du  07/05/2024  - REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

Cnyyffhi ô ât)ilt  Otî*)smsl

;8: de cqpf0te :! '-= -'a ""'-' " ' "'a"' " ":sac:f = " a- "-' a - "'- }"%=-' "='::o:ii:üs'r sau;au':s:ui:i:]l
ki ]i
û, ll!

0 î,,,,.,,  . -, ,.,,,._,.,,,_,  . 2 :a

ï A-11NANAuP:9'-]
$ J" 3 i

,l_  .a  0 > #  l _-  '  .  l)  œa -  a .'#.0  '  --+-"  s '

I,a. A p5iis-ûous AN

S..._._ 4(2-3) ,,, _,'

267

2781

2782

2783

274

275n78

4[)9

411

416

412

41 3/414/415/418

42

43

44

443

44 sauT 443

45

451

454

455

4562  (spécifique  Sociétes)

458

46

461

46 saul  4B1

486

476

EN ACÏIF  IM MOBILISE

Cïéances  iaitachées  à des patticipations

Pïêls  principaux  accessioii

Pïêls  complémentaires  accession

Pïë(s  aux  s.c.c.c.

Aultes  piëts

Autnes  immobilisations  financières

TOTALI

(l,ôO

0,CR)

O,Otl

O,Oô

O,OO

85 695,52

85 695,62 0,ôO

ô,ü0

O.OO

(l,Oô

O,OO

O,Oô

85 695,52

85 695,52

EN ACTIF  CIRCuLANT

Fûumisseuïs  débiteuïs

Localakes  et oïganismes  psyeuts  d'APL

Clients  douteux  ou litigieux

Cïéances  sur  acquéreutri

Aulres  ttéances  dienls

Petsonnel  et comptes  iattachés

Sécuïité  sociale  et autïes  oïganismes  sociaux

Etal  el collectivilés  publiques  :

Opéîations  particulières

Aulres  (1)

Gïoupe  et associés  et opéïaiioii  de coopéïalion

Gïoupe

Sociétés  Civiles  Immobilièïes  ûu s.c.c.c.

Associés  - comptes  couïanis

Capilal  souscrit  et appelé,  non veisé

Membïes-  Opéïalions  {aites  en cûmmuii  et en G.I.E.

Débiteuïs  diveïs  :

Opérations  pouï  le compte  de liets

Aulres  ctéances  ('l)

TOÏALII

842 333,97

3 341 21 9,ô9

5197  461.75

0,O0

761 29ü,48

16 8(]5,89

4 706,86

2%9ô789,95

ô,[)ô

20C190789,95

O,O(I

û,OO

OlX)

O.Oü

û,Oû

O,ôO

7 458249,85

457  5'141  1

8 998  735,74

37 71ô  858,42

842 333,97

3 341 219,89

5197  461,75

761 290,48

18 8ô5,89

4 7ô6,88

20 090  789,95

20 090  789,95

O,CIO

7 458  249,85

4S7 514,11

ti gg8  735.7  4

3771û858,42

ô,(X)

0,ôü

ô,Clü

ô,(ï)

CI,CR)

O,OO

û,O(l

ü,Oü

û,Clû

ô,ôô

O,OO

0,ûû

(l,ô0

(l,Oô

û,(lCl

ô,O0

0,00

ô.Oû

0,OO

O,OO

Chaïges  consfaiées  d'avanceS

Diffétence  de conveïsion  (actii)

TOTAL  lll

247  518.07

û,(lü

247518, €17

247  518,07

247 FX8,07

O,OO

aOû

ô,(l €l

! . l,  ,,,  _.  .,_,:,,  ..  ....,..,,  .  ,  .,_  _ _,,"  l:aÏ'Al'àENiiÙl:'(  ïa4:rÙ  i' a" " _ _a '=g=oyj:s: ï.. ._. ',,,'__,,i75gJèi7p,41a.._ __ _ _ 86!IU5,521

i1) RENVOIS Donl

subventions  d'invesbssement  à recevoiï

subvenbons  d'explüitabon  à ïecevoiï

TVA

14 415174,92

2 237  928,78



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400011-2C)240507-3DGCAû60524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

4.8.1  - îABLEAU  DË8  FILIALES  EÏ  PARÏICI)'ATK)NS

, ;la#-s(a *.,.a.a_ .- . -s - ..+ ia.._.-_-. - - = + . y «'. - - i =a -  a.-. a; 'i - "1:' --- " - - "vayuAï6M#'rmlôii'ôtëf "a' "l'   "  "  a'  "  '  -,i

" "'""""'""'' -Q'ç<' siq'ti cin  Rff8VqRa,PpJ'%a"l"'a"/'l"'()TI'-'):"""'()" -"""""a'-:'i:":l':""'La P3!:87p(i!a MO)lllllTi)!S,"i

' l? =""'  "-  '5»'J5,."':lll .RqqU,;îAïiisi . j,_
t  'ù,

'l ?Alln(ilPAaldlll
i I
- - _ -  -   '.  :  - a:; i--  - - -  a "'-  2  - - '  3 _ _ 4 _ _ -    6  -  i -  - -  B '    -  - -i7-  - _- t  i  '-+  "   â (  _ -  g"  i

y.- ' "

,-. .c+«ppài "44oss acnvnss..pap(hÀpi s%s sstiaisses PM
7oia-;pü»0  UOR0QlgMËllll

inïRtKl'(LqJQ ïax'a-ac"'icl
" {D'  .  .il  .. {2-

Filisles  el pstncipalioiis  (2) (6)

_ Filiùlss  i71

- Paitieipaliûni  18)
sEMIPER 64C!1)014 ) 087 }5')  76 3ti  815 34

Aulres  iilialei  ûu pafflcipsliûns  19)
- Flllam  nôn  Iëp+lses  5-dsasus

- Padicipabons  non iepnggs  cidtsius- - -  0  -  -  -  -  -   -  -  , -  0 -  '  -  }  -  -

a '  -  Tom(l(ll I, 3à1ë1i;i4, ' --<J,, =  -  -.-JTh,Ûi , :- . Il,ûfl  II i.- - . û.oô -  ù,ûô



"""""""""=""'A'k  CONTROLE  DE  LEGALITE  :  C)24-2724û0011-20240507-3DGCAC)60524-DE

en date  du  07/05/2C)24  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA06û524

DIRIGEANÏ(E)S  - EFFECTIF

-""""""'-""':epîpQp'g:«nigwg:!îa'yt""  'a" a:Ji'laa:A! 5'1 ajlJ'
_ .,guiBc'noheusbiqug'ïagn,osiîi-e:oi)

0a)NgU=4j'%@%, 0)l)lllgi"*ffi-  ,

Effeqljaàtuffl  '
(çr  une slr!,J(a  p;terne

(al-, j# i
I

TOÏAL QofifRé%
-  Dûm  refadurb

à d'auttes  prganismes  (c)

Personnelg  administratifg î23 o t o

Cadïes

Non  cadies

Gaîdiens  daimmeubleg

33

90

o ü ( o

Cadtes

Non  cadres

Peisonnels  d'immeublas

o

o

o D ( o

Cadres

Non cadres

Peïsonnel  de  müintenance

o

o

34 16 t o

Cadïes

Nûn  cadies

"  -'- "'  " ' - ' - - ' - ' #Cn'Âl:

1

33

= -- --- 4-èi - - "

l

14

15 o "  ' "-"û

Dûnl  effecliT  de l'oHanlsme  à plein  temps

Donl  effecliT  de l'organlsme  à lemps  partiel  en nombre

Donl  effecfif  de l'oiganisme  à femps  parllel  en équivalent  lemps  pleln

143

1û

8

.i.9:2EV9j,pÏO.N'0Ç:L:!:F iCé;!qALARil_ET!i-'ôu88ïAïuïa='=- -
D!:'[Â  FON(I!Ï10N  PuBLIQllE  Ï!!RRITORIALE  ia)

CDI CüD ÏCffAL

Rappel  Effeclif  salaïié  au 31 décemlre  n-1

- Fins  de conkais  au couts  de l'année

+ Cûnltals  signés  au cours  de l'année

' - - - ii  ffffactij  salarié  au  :l'I  ééceiiibrû  jë  ?exarelca  " "  !

149

14

18

- a' - ' i'é3

3

5

8

- " ' -"  "  "  4

152

19

24

- 467

(a) En ëquivalent  temps  plein Pûur  le calcul  de }équlvalenüe  tempg pmn, iappûdsi  la duiée  ds tiavail  effecWa  à la duiée  conventionnella  ou légale

(b) Inclute  l'gnsemble  dei  effscbTs salariésles  (y compni  lei  C.D.D sl contralg  améi  ainii  que ceux ayant  le italut  de la lünclion  publlque ferntünele.

(c) Personnel  mis à diipotlon  d'oïganismes  ou gioupemenls  (dont  l'évanlutlla  südété  de coûidinatiün),  ûu équivalant  en eliectif  das lralt  de peïonnel

(d) Peïûïnsl  mis à ditpûiilxtn  de la iûdélé  par  d'auttsi  organitmei  ou groupemanli  Imaiiün  màre, GIE,  , iauT iûclété  d'lntéïmi  ou dani  le ûai  d'ui

ceux-ci  par l'otganiimes

ds ctûtdlnallon  pa+ ies  acliûnnaliei

Padie  IV - Fiche  Na4.!1



en  date  du  07/05/2024

: 024-27240û011-20240507-3DGCA060524-DE

REFERENCE  ACTE  :  3DGCA060524

hartlüadmla 311T212023
Capp%hl @ 80Mâ +ik$pm

Partie  4 - Fiche  4.10 Annexe  I

IO.'I  - VENTILATION  PAR  NATURE  DES  FRAIS  D'ACQUISITION  IMPUTES  PENDANT  L'EXERCICE

Commentarre : Les  fmis  daacquisitron  (frars  de  notaire,  comm/ss/ons,  impôts  et  taxes  non  récupérables)  impuMs  à des  immeubles  au  coum  de  rexercice  sont  ici

ana{ysés  au  niveau  du  compte  auque/  //s frgurent  en fin  daexercice.

.l .  +..  . = -.  _ €  l-  0 _ + _.. # - 0 _  )}(a_#l  0 . ..+-  +_. I a I #-a  +v,.   -J{%_4)i  ty.:Wta-':j-  è}  dtl  7iiiJ1_  a):  g  (Ji.96)6_%%*  :i  k0 =T. ;  hipi4  ;H iil  i7(:-t1a-i1  !  A 0  aaii  la-  i  -  - A. 7 . a ( % :0  j0é  jlV  hl  Il'i..+  '}sjÀ  - i:  .! Àa _s:"  k _ 

a coypïesooixeusïiow  xaïu».-5psp*ispoûcouisiïiq4,  wowïq:ri  7oïoux(»agïias'

,,  , _ ,,_ ,- _ ,,, , _ _,, -, ,, ,,-3_ ,,  -, _,, -l  ,-,_  ,_  ,,  ,  _  -,  ,  ,,,  ,_  2 , , - ,,,_ ,  'a  3 , ,,, , , , ,, ,,
211-  Terrains

' terrainChampcevienl-3018  5ü €1,00

' tenain  vt)lodrome  Périgueux  - j040  j 75û,00

' terrainLavoisierPérigueux-114'I  18Lü8

Divers  (montants  non significatifs)

21 3/214  - Constructions

Divers  (montants  nün significatiTs)

231 - Immobilisations  corporelles  en cours

' LA Rüche  Chalais  ex-EHPAD  - :C)3G1 3 300,0[)

' notaire  VEFA  Moulin  Neuf  - 3055  470,C10

' notaireBergerac-7'I5  110-7a

' bâtiment  Sarliac  - :C)17  4 3üü,00

Divers  (montants  non significatifs)

31 - ïerrains  à aménager

Diveïs  (montants  non signiflcatifs)

33 - Immeubles  en cours

Divers  (montants  non signiTicatifs)

35 - Immeubles  achevés

Divers  (montants  non significatifs)

, _,TOTA!

2 43108

O,O(I

8180,76

û,OO

0,00

0,00

i €161184



02  4 -  2 72  4 0 0 011-  2 02  4 0 5 0 7 -  3DGCAC)6  ü 52  4 -DE

en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE ACTE  : 3DGCA06ü524

10.2  - TRANSFERTS  DE CHARGES  (COMPTES  79)

Emdtttkiln  t1112120}3

(.üpyi%hl  @ 8tMî  D}înklpmîül

Partie  4 - Fiche  4.10  Annexe  ll

-  } .  ._  0I  .  I --   -   _  '  l 0   ,  -   ,  'l  - . +  '  Ê !  :  }.  - '

' DESÏlNAqON  DgS CHARG5S  TRANSFgREES  ;

 ï  -a  = '-  - u  -  ' a ' -  "    - : -  --  ==  . =  .:at'  a '  .  - .  '  ..-  - )   -   =  =-  =.-  - -'.-i  = - a .  = --  -  r  -=-=  =  =  

,':_ïms7a;t-7.,çechqaes ïümspepïpechmaes  i7çxsiegïüe$aes.  )
Çüaexpoiïa'nos'içtfef3)=-i pisawcieaeç(crtes) ,71}, üççp'nowsa5gs(crïeï). ;
3 l..'  j.ll0là  _-   i s.  -=+-  *..i  aa=  0 +  - +-a  a-   Li  :;. _ . _ _ . .. _ _ _.  , _ _ ..  __-_  -.._...  +il-)i  .f.-..   _  -=-0)  -s.  -  -  -  -  -.

En charqes à ïépartiï  (c/481) kj1 0.ô[)

En  comptes  de  iieïs

Eii  chaïqes  d'exploiiation

En  charqes  financières

En  chaïqes  exceptionnelles

[dontfîaissuïvenles..  C16;/182](2)

, , _ _,.ÏoÏ4i
- - o ';   i  - -

Q,QO 0,00

,- -, +  '..  1  _?  l  -  -   -  ',s  i'  :'  L

_ ,  ,.  _(I,OO

(1) S'agissant  des  chaïges  financièïes,  indiqueï  les inléïâls  compensaleuïs  fïansTérés  au comple  4813.

(2) Ftais de monlage, de ïemise sn élal, de cümmeïcialisalion déduclibles des plus-values ds cession ds palïimoine  localif, sf Iransféïés  au comple  87182.

Observations  Iprécisions  sur  les charqes  concernées,  les tiers  cûncernés,...)  :
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"XR""CONTROLE  DE  LEGALJ:TE  : 024-2724C)OO11-202405C)7-3DGCAO60524-DE

en  date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

11-  PRODUCÏION  IMMOBILISEE

(Compte  72

Partie  4 Fiche  no4.1  1

=""_"  -ul
, NalNVENTAlRË  

Â__.....I

l  '-"-  ="I--"-  ==  = ='  "  i -'-"

l: OPERAÏ}ON8 J
Ê ::]('

 A . -= --_.  -.  =  .  li_  =  ._.-.  _..  'l  'i

Î' co;s  Wris': (ij ",-. . -i#  :1
),7, (t.ûmp)e7221) ,1
e i'l-ll 4

)t. _ . î   _ .4

l'- ' a ="' ""a""  Ag'mq!;:iA*/1i;X_ËïÜ:'_" - - ' -"
l,, tcia FR" '8!;,eAN -t,a " ' pntsïx'igis :o4 sotaiQ ÏOTAL 
la; (Compte7223)(3)
: . _ '.  a _ _ _ _. _ _ _ . . . 4 . . .. -ee  -   I I_la  -.i  .  .  .  a ' -.. '_  '

1141

3ô11

:iïîl
. .. -l

PERIGllEUX

FON  D'lIZERCHE  Bassllius

SAlJGOURüE  Resid  La Miiioleiie

RIBC)T

20 lû(l Nelsûn  Mandela

nûule des  junies

Hameau  de la Fonlaine

COQulLLE  reconsltucllûn  Ex  Gendarmetie  Oj 32

Tempus  Fltres

Lol La Lûugse

MARJOIJlINE  T2 CN 25LGTS

PIZOu

2 DEPENSES  DE DEMOLmON

Resid  La Grafflte   Rue  Paul  IlMzy

Resld  LE VALLON  8Lg1s

ŒIF  Rss.  Jayanll

Res  Le Vlllage  LAPA  LC)GEMENÏS

CC+QUIlLE

BATIMENÏ  D REHABlllTAnON  64

BAT  E REHABILtTAÏlC)N  6ô

BAÏ  k  el  B REHABlLITATIONS  NPNRIJ

_ 'rC)ÏÀL

1 555,ü0

6 734,(10

4 443,Œ)

2 94B,00

12  424,00

14 ô58,0ü

14149))0

20?5?

t j950

i 2527

3419

11296

ï 59ü6

16356

11296

11296

155

ga,üo

143,00

240,(R)

97,0ô

57,0ü

1ô9253.ô0

76 l 11 .OO

47 275.üû

4a4  g43,00  , @,oo, '-.  , _ , - T_, û,tltl

1 555j)0

6 734.ôô

4 443,(11)

2 948.0ü

12424.(ï)

14  058.(X1

14149.CR)

2û757.ûi)

l 1 95ôJX)

l 2 527,ôô

3 41 9,ôû

1l  296,(1ô

15 91)6,ûû

18  356,û(1

1 l 296,(R1

1 l 296,(R1

155.00

98.00

143.00

24).00

97.00

s',ao

i09  253,û0

7e 111  .û0

47 zïs.ûo

' 40Ai43,û0

(1 ) Les  coffls  Imputés  ne  dolvent  pas  exdder  les  coûts  n&els.  Prédser  cl-apràs  les  méthodas  de  calcul.  Rappels  : la
coûts  Internes  de  productlon  est  décrlte  dans  l'lnstructlon  comptable.

imputatlon  des  coûts  Intemes  altère  rimage  fldèle.  La  notlon  de

12) Justlfler cl-dessous lalncûrporation des frals flnanclers et Indlquer le mode
immoblllsési 118 aOnt obllgatoirement InSCrltS dans 108 COmptes 66, el i18 sont

de  calcul  employé.  Rappels  : seuls  les  frals  nnanclers  externes  de  la période  de  canstructlon  peuvent  être
Incorpoïables  en  Immobilisatlon  par  les  comptes  72.

(3)  Indlquer  cl-dessous  la  nature  des  travaux  et  preatationa  dont  ll saaglt
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"""""-"""-"'Mo'CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400ü11-2024ü507-3DGCAO60524-DE

en date  du û7/C)5/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA06ü524

Partle  4 Fiche  no4.12

12  INCORPORATION  DES FRAIS  FINANCIERS  ET DES  COUÏS  NÏERNES

DE L'EXERCICE  AU COUT  DE PRODUCÏION  DES  SÏOCKS

. !'  s.  a n  t  -(  *  __byi:î  !y.s_a  .'i  a-  #l}laa  '+.  i  .+-+.  -=  y.a.  i  0%  +  .s_  I  %l}-?

(:OMPTES

l

-aît*wms-sa-+.c  -_b_ï.+  '

F;S.FINANCllQRSi
sgcu:ç4s  A uNë 

ôPERAÏlON

l

J-p;'!laaprN/;' q1!;P,8 'ï0;-a
SP!:CIFIQllEa*  uN!:  9EuLE

opàÛ7)§Na11) '

,3

FRNS  DE

(:OQËRCIALliArlON 121

4

qQÛÏ8 INÏËJNES (4

8

TOÏAL

ë '

33'1 - Lolissements  el  lenams  en cours  d'aménagemenl

332  - Opéraliüns  groupées,  coiisltuclions  neuves

333  - Operalions  d'acquisilion  - =habililâl=n  - neVenlë

334   Consinucfions  de  maisons  individuelles  (C.C  M.I)

337  - Diveïs  (3)

O,ûO

ô,(R)

[),lï)

ô,(ll)

O,OO

,.!),Oû,_,_, _, _ ,,,  , , , . ÏOÏAL  %JRAL OAô (I,OO Oiûû_ _ ü,OO

Rappel  : La  non  comptablllsallon  des  co(lts  Intemûs  altke  l'lmagû  fldèle.

LëS  coms  intemes  sonl  décrlls  dans  l'lnatructlon  comptable.

(1)PüurIesfraIsfinancIersdesemprunlsflnançanlsimullanémenlIaréaHsaliondepIusIeumpmgrammesekpouvankêlreaffer.Msparréparl«Ionenlre  cesprogrammes.)usfifierdelaréaIikède

rulffisallon  da  ctis  emprurds  0+l0S  modalilés  de  répaûfllon  des  frars  flnancrers  erdrs  chaqus  programrns.

/2)  Tokal  des  colonnes  4 er  5 = Lolal  de  la colonne  5 du  kableau  N-3  - flche  j (mouvemerds  des  comp(es  de  skocks).

Préclsercl-dessous  la mélhode  de calcul  de  ces  coûls  ef  celle  de répartrHon  enlre  les  programrnss

Rappels  La non  ImpuLallûn  des  coats  Inlemes  allère  flmage  fidèle

Les  coms  m(ernss  Impulés  ne  doivenl  jamels  dépasserles  coms  réels

La  nollon  de  coms  infemas  de  producklon  gsi  dkrlle  dans  lïnskrucLlon  comp(able

(3)  Préclserla  nakure  des  Iravaux  dord  il saagû



en date  du 07/C)5/2024  ;

: 024-27240Ü011-20240507-3DGCAC)60524-DE

REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

Fywiltstloila  311T2j)û)3
CoHyi%hl 0 SaMi I:ïlîekipp

i Partie4Ficheno4.13
13-TABLEAU  RECAPITULATIF  DES CHARGES  ET PRODUITS  EXCEPTIONNELS

I-CHARGES

NA'nJRE

t

671 - Suï  opéralions  de gestion  (1) (2)

12(X)ô1  PENALITES  AMENDES  FISCALES  ET PENALES

1500(11 SuBVENTIONS  ACCOFIDEES

1800ô1  AuTRES  CHARGES  EXCEPT.OPERATIONS  GESTION

182ü01  FR.MONTAGE  ET COMMERC.VENTE  IMM.RAPPORT

Divers  monianls  non significatiTs

675  - Valeurs  comptables  des élémen)s  d'aciif  cédés,  démolis,  mis au ïebut  (1 )

Cessions  (2)

VNC  IMMO.CORPORËLLES  CEDEES

Divers  montants  non significalifs

Démolitions

Diveïs  montants  non significatifs

Sûrties  de composanis  et autÏes  mise  au Ïebut

i tXl1 VNC  C0MPOSANT8  REMPLA(.ES

DiVeÏS  montantS  non significatifs

DEPENSES  LIEES  A DES SINISTRES

AllTRES  CHARGES  EXCEPTlt)NNELLES

Diveïs  montan(s  non significalifs

687  - Dûtations  aux amortissemenfs,  dépïéciations  et provisiûns

üOïAïlONS  AuX  PROVISIONS  EXCEPTIONNELLES

üOï  AuX  DEPRECIATIONS  EXCEPTI0NNELLES

MC)NTANÏ TOÏAUXPARTIELS

724ô,18

63184,56

15  000,OCI

t ô3 982,44

189387,18

1 109614,22

1552  481,01

1 1ü9614,22

442  866,79

442  886,79

l 981 42t),:3T

BB4744,27

28461!i4,58

65 768,89

30 üüô.ûO

35 768.89
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,.;Â..,.,..1,...:.,ARË.& € )NTROLE  DE LEGALITE 024  -  27240ü  O11-  20240507  -  3DGCA060  524  -DE

en date  du  07/C)5/2ü24  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCAC160524

Diveïs.  monlants  non significatifs

,, , , _ , ,, ,,  ,_ ,_ _ _,,,  ,,  __ _, _ , _ _ ÏC)T  AL. a "  ' - a ' iêë3  i"i'):4i ' - a Îé6à'tÛjfi'

(1 ) Détailler  les montants  significatifs.

(2) Identifler  dislinctement  les mûntants  relatifs  aux  cessions  immobilières  entrant  dans  le cak.ul  de l'affectatiûn  au compte  1 ü685.



""""""-"""-"A!"CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du ü7/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA06ü524

I Partie 4 Fiche no4.13 I
13  - TABLEAU  RECAPITULATIF  DES  CHARGES  ET  PRODulTS  EXCEPÏIONNELS

II-PRODUIÏS

'  " 'a- =- ' a "  a' a = - "  -"-'  a ' a '- ' o " "  "  ' - ' a "  "  - ' " a - '  a '-='- = o a'a- = '="  " "  - ' aMàNT AG'T" '=" '- "  'r  "- ';ê';  AQ  ;Q"*Ë1:8  "  oNAE  :..  - 

-  - m.=  ï==-"i_  _  .-  _ _ .  -.  -  :1'- =  -=-  =  =  -  -- - a ----  .---  --  -=-'-  =   . .   -  -  a -   - ji"  a '='  -'

7h  - Sur  opétallons  de geslion  (1)

77111ü09  PENALITES  DEFINIÏIVES  INVESnSSEMENT

7714001X)  RECOUVR.  CREANCES  AOMISES  EN NON  VALEUR

77150(1)O  SuBVENTIONS  D'EQulLIBRE

771 701I10(1 üEGREVEMENTS  IMPOÏS

771 81 (IIX) PENALITES  S.L.S.

7718800ô  AumES  l"RôDUlÏS  EXCEP'nôNNELS  II)E CiESÏlON

[)+veis  monlanls  non signiilcabls

775 - Pmduils  des  cessiüns  d'éléments  d'acll(  i1) 12)

77S2000r1  PROD  CESSIONS  ACTIF  IMMaCORPORELLES

Divers  monlants  non significabTs

777  - Subvenlions  d'inveslissement  wées  a+i résulfat

777 €K1000 0llûTEJART  SuBVENÏlONS  VIREE  Au  RESl1LTAT

Divers  montants  non slgnificabfs

778 - Auttes  (l)

77841]000  lNDEMNmS  D'ASSuRANCE3
I

77880000  ANRU  ET DEMOLl'nON

Divets  monlanls  non significelits

787  - Repnses  sur  dépn!cialiûns  et prûvisions

7878û01)t)  REPRISE  SuR  DEPRECIAnONS  EXCEPnONNELLE

Divers  monlsnts  nûn significattts

797 - ïransTeds  de chatges  excepfiûnnelles

, _ %ÏAL

11 251),%

2 484,72

1 ü48  719.t10

i 667  938  ,ll)

1225,68

20û  ,ll)

938  51 4.00

1642  510.93

1769  7t):1,09

794812.39

I

212  295.66

" -  aoagsss,.ti

2731  817.40

I

I

938514,00

1 64251ô,93

2564515,48

212295,66

O,OO

I

- - 8Ùé9ë!iè,47
(1) Détailleï  Iss montanls  signiticaliTs

(2) Identilieï  dislinclemenl  les  monlanls  ïelalijs  aux  cessions  immobilières  enlïanl  dans  le calcul  de  l'affeclation  au compte  1 Û685.



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400Cl11-20240507-3DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

Panie  4 Fk.he  na4.14

Tableau  no19

19  - TABLEAu  RECAPITULATIF  PAR NATURE

DES CHARGES  ET PRODulTS  SuR  EXERCICES  ANTERIEuRS

672  - Chaîges  sur  exeïcb:es  antérieurs 772  - Pïoduits  sur  exeïcices  antéïieurs

.WIlRE

.  1_  _,  . _

'a-  1-»J)Jt7,Nî%+'a'0'#'0_' ï-=alia t  - i. zi,' B;  @,) >I

r«a oacoypï  oë

Wlewïxï

. ...4 ...  ._ ._

=_tÏlll+(  a"!K!-  q;  bî  ;t%i-{i  a_)t-  ,s;=0i  ffil't)*ùa'l!  ss.'a'l&'l"i+llti4*'k
»

NAIÏilà

a. __. ._. . _ ... - . .. . . l  ..  . . ..  _._._.. _._..._. -  ._ ._.

1+1-a_aW-':!A7  ':0--l!)

MOhffANT  -

. . . .._. a+.. .. ..

jl!  a :_ -- Q!. 'Vt'aa4;-a7't1,

' N<tP.CCIMl'h.DE  I
VIREMEIlIÏ  '

s-  =.<  +  J  ç-  % -  +l'

R&upérable

..  . . 2 .-  . .-,

Non ;kiipérabla

_ .....  .3 ._, ._.,

Défsil  des charges  '

0ive+s  itütal  des monlanfs  non slgnificauTs)

T €)TAL " ' a - o,oo. ' - ô,(Îô'

Détall  des produits  :

pj:.ers (tçtal de_b Tontï.n:.s no:: sig.nifi.cafitp! _ _ _ ,làT@,,. -;:;.;,a {.tia



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  :  024-2724üOO11-20240507-3DGC.A06ü524-DE

en date  du 07/û5/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA06û524

SOLD!'3  INTERMEDIAIRES  DE GËSÏION

Paille  V  - Flclw  no 5.1  &  5.2

a "  - aa ïAtitiuam a "  '=-"- J
ël

.Il, Nadaeomple _ _... . I ._ ûi

ja-' ""  ="+"a'  - " a - -'-€4ètï'a  -' o a' "'- "  - :'_'_,_11;,;-@Bpgp__4ps  - 
i----'-l7;-a-'Tr-i;lj;m-"a-'-.

L _ Nadea.mp'. i  _  _  .  _  .  .  .  _aiaa-  .  ..i..  %  _.  . ai  %a  .  _4..  .  .1j' ..ïx:c:21113 1aaii1:eH22
7ü1  Vtülii  dlunlts

7ôB31_7cs32_7ô638  AumâpiodNitidaëNtlltllI}dâ((0!IlOn

76T2  Revînus  dti  pîù  nii  S (:l  da  vîült

72232  lniteil  d  éllmîült  de  îloik  sn  Immobjliîïoü

Loynî  el  nidtvaniîs  ilii  logümnnli  nü Inœlkn-

7047i-7t)47:!  aiilnü  d  atcttikn

ô.Œ)

Ol)O

ô.üû

O,tl]

lO

8û1

8ô7

nûai

81I14

sû!l  (SëM)

Anliüi  61)5-61]8

68114

7i33

7i35

Achnli  de laiialns

Imûublea  aeqult  pîi  iiiolnliün  dn nnls.

a$u!icilln+i  ou  gîrinlln  di  taahal

Vaôllüü  de sldi  temiïi

Vailillnü  dai  ilaiîi  Imimnblii  açuli  pai

iaülnlion  de veüln  !il;Ndlaîllôï  üu G dn îahîl

Aihtli  déludis  sl  di  piedilloni  de ieùitsi  -

Tiaîaux  el  hoiinmliii

Aihals  da lenilüi  tiaîîuî  nl liaii  iüüiîei

Icpeïliüna  de  pmmïüï  Imûblëiel

Aühaig  liéi  a la pnd  de ïctka  ImmnWnï

Aatukn  à la pîpimlé  - %îüiemtnl  di  alocîs

Imn<üliîî

Immtnls  en  œnii  0ïveînr  le aHne)

Imminblea  îihevei  lln0tfflaT  la ilgüil

ô,[))

alX)

OA

ôA

OA

alX]

(IA

ô00

ô,m

OA

îobl  aelivllëi  d'aecaiiloî O.ôl) Ïotal  acllvllés  d'accasiliin ô.Ol) MAR(ili  RUR  WDiâ810N D,Oû 1177ë,121

7(!iL71)B2-70B72  Itmuüiiallnü  Hai)oii.  1at.1inn4t  piëli

78261-78262 Retînui  das  y]lï  neisuinü ôOô

saî  I!i
Inlettli  liéi  s la geilinü  da prila  aoxidnn ôOô

ïajal  aehvlléi  da  piàls n,OO ïiital  aillvilts  da  piëls O,Nü Il!ARlaËl!URPMîâ O.ÔO n,oû

702i  ISEM)

lWT  (ôHLM)  Lnyaig  dîa  lognmîiila  iion  ionviüllüünés

7o23  (gEM)

ïoa(o"")  Lnyep*ikgamînlacoüviü0onn!i

71)2 aiut

7ô2i-7:%)-;u(l4u7!gEM) An,@{,,,,
7Da-7ë7ü47  (ôHLM)

7,2  piosuenan Immol)0iéa - IWNbm} dt ripHil
(lmli  Nnînelîti  dsmia)

"a  Pilmîi  à la üûnilndlon

743  Sulhenllnnt  diJîllûn

m  Ouôla-pân dlÂ inbvlnllnnl d'?ntjaunm ël
nulm%  îliô  iu ilin}al  dn l'eîeûlea  ll)

7872  Rap  iui  piovlibns  Thgbmînlba

70476  Rtdtvnnüea  *n  IJ  Téll  »lldilin

7  gea  Ïraüdirl sâ chtigns ffnîüdèiat - Inliiëli
œmptnanleuts

7û3  Recupéia!nü  des  ihaigii  kœWtt

3W%2ô7

33  793  )83.82

2 552  39ô  03

0 0û

ô.üü

aüû

5 333  36

i8425T1)93

û ûô

0 00

B 936  141 72

Bauî  împhyléülJnti,  !  enütltuellon.  i  rlhiijllli0on
6 t 27  el  îultes

881T12-FJ11113  !lauîîmphyIéol$îi.imn«k'udlnü.à
8811T44811T5  iéhîlfilajon.din0ôinhuN)icajfflodtl

6811  :ï2  Agiüoiii»ms  el  nminanimîma  dx Itiialni

8811  23i!81T24  (iaut

«1123T5,Ft111235.  Ctmiltuüllünilocnlmi

ô8i  i241S,  68ii2115)

6ss3  ûnlîlloni sux îmûôaitmeüls i*a Inlti!lg
iompinaalsuï  (T )

8872  ûallloni  auï  pmîliloni  iéglemamiîs

CFaraa  illüléiâls  îellit  da bnüll,

68TT21  0p  localxas  - Ciéd}s  üiltli,  avaücig

ô61122  0p  keîlnas-Flnin>miülsdéNn#lIt

ss1123  Inl!iëls  compsnialtuï

B81 124  1n1j41i  de  pThNnînuminl  müaddal*i

a8T 19  0pim[nn  nn baj  iéil  sdtîlts

Chîçi  loœllvet  iéiuplîblii

Itûlïl  œloüna  3 - icmpli  de réiubl)

ôA

OA

iooïaïtiosü

ôA

0 ûô

ôA

5 72û  87ô  3S

ôOü

ôA

7 B36  21 I .95

Totil  itllvlléi  localltts 48  }2t  121,i3 ïolal  aelmlés  lûcillvii ill  :a  fl480 MAR(tE  SLIR  LOCATIF t19407}!,71 fi48t74â.24

7221  PiotludlôQ  nmûNlll}!  - Imîintlea  dn tappod

leii(lli  mlvnei}
I

72l_7"_i3I0NIt2:!32 Auliiipioduilcntlmimb

'oa7:Waa7'@;7ol'_W'aa"" Au1iê8 pretlîlinüi st tatt)!!

71)5  Pindnili  de üoiiiemon  d ümtnîgimîm

7ô88  RttupeÏ)on  st  ihîigai  de  gsiliün  Impnlllti  a

ôulnis  oiganiimîi  (IHLM

Auliei  7ô8  Aultet

Q4  !llll."

o ün
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Rapport  du  commissaire  aux  comptes  sur  les  comptes  annuels

Exercice  clos  le 31 décembre  2023
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KPMG SA

1l rue Archimède

Domaine  de Pelus
33700 Mérignac

Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  E.P.I.C.

Créavallée  Nord -  Créapark  Bât 2 -  212 boulevard  des Saveurs  - 24660  Coulounieix  Chamiers

Rapport  du commissaire  aux  comptes  sur  les comptes  annuels

Exercice  clos le 31 décembre  2023

Au Conseil  d'administration  de l'Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  E.P.I.C.,

Opinion

En exécution  de la mission  qui nous  a été confiée  par  votre  Conseil  d'administration,  nous avons

effectué  l'audit  des comptes  annuels  de l'Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  E.P.I.C.  relatifs  à

l'exercice  clos le 31 décembre  2023,  tels  qu'ils  sont  joints  au présent  rapport.

Nous  certifions  que  les comptes  annuels  sont,  au regard  des règles  et principes  comptables  français,

réguliers  et sincères  et donnent  une image  fidèle  du résultat  des opérations  de l'exercice  écoulé  ainsi

que de la situation  financière  et du patrimoine  de I'E.P.I.C.  à la fin de cet exercice.

Fondement  de  l'opinion

Référentiel  d'audit

Nous  avons  effectué  notre  audit  selon  les normes  d'exercice  professionnel  applicables  en France.

Nous  estimons  que les éléments  que nous  avons  collectés  sont  suffisants  et appropriés  pour  fonder
notre  opinion.

Les responsabilités  qui nous  incombent  en vertu  de ces normes  sont  indiquées  dans  la partie

"Responsabilités  du commissaire  aux  comptes  relatives  à l'audit  des comptes  annuels"  du présent

rapport.

Indépendance

Nous  avons  réalisé  notre  mission  d'audit  dans  le respect  des règles  d'indépendance  prévues  par le

code  de commerce  et par  le code  de déontologie  de la profession  de commissaire  aux comptes,  sur

la période  du la'  janvier  2023  à la date  d'émission  de notre  rapport.

Justification  des  appréciations

En application  des dispositions  des articles  L.821-53  et R.821-180  du code  de commerce  relatives  à

la justification  de nos appréciations,  nous  portons  à votre  connaissance  les appréciations  suivantes

qui, selon notre  jugement  professionnel,  ont été  les plus importantes  pour  l'audit  des comptes

annuels  de l'exercice.

Les appréciations  ainsi  portées  s'inscrivent  dans  le contexte  de l'audit  des comptes  annuels  pris dans

leur ensemble  et de la formation  de notre  opinion  exprimée  ci-avant.  Nous  n'exprimons  pas d'opinion

sur  des éléments  de ces comptes  annuels  pris isolément.
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La note  « I - Méthodes  générales  de présentation  et d'évaluation  » de l'annexe  précise  le contexte

normatif  applicable  à votre  E.P.I.C.

Dans  le cadre  de notre  appréciation  des  principes  comptables,  nous  nous  sommes  assurés  de la

correcte  application  des  principes  décrits  et nous  nous  sommes  assurés  que  l'annexe  fournit  une

information  appropriée.

Les  notes  « 1V-6 Immobilisations  corporelles  » et « 1V-7 Décomposition  et plan  d'amortissement  des

immobilisations  >) de la section  «( IV -  Méthodes  d'évaluation  des  postes  de bilan  ») de  l'annexe

expose  notamment  les règles  et méthodes  comptables  relatives  à la comptabilisation  et l'évaluation

des  immobilisations  corporelles.

Dans  le cadre  de notre  appréciation  des  règles  et principes  comptables  suivis  par  votre  E.P.I.C.,  nous

avons  examiné  les modalités  d'inscription  à l'actif  des  immobilisations  corporelles  et nous  nous

sommes  assurés  que  les notes  de l'annexe  fournissent  une  information  appropriée.

Vérifications  spécifiques

Nous  avons  également  procédé,  conformément  aux  normes  d'exercice  professionnel  applicables  en

France,  aux  vérifications  spécifiques  prévues  par  les  textes  légaux  et réglementaires.

Nous  n'avons  pas  d'observation  à formuler  sur  la sincérité  et la concordance  avec  les comptes

annuels  des  informations  données  dans  le rapport  de  gestion  de la Directrice  Générale  et dans  les

autres  documents  sur  la situation  financière  et les comptes  annuels  adressés  aux  Administrateurs.

Responsabilités  de  la direction  et  des  personnes  constituant  le gouvernement

d'entreprise  relatives  aux  comptes  annuels

Il appartient  à la direction  d'établir  des  comptes  annuels  présentant  une  image  fidèle  conformément

aux  règles  et principes  comptables  français  ainsi  que  de mettre  en place  le contrôle  interne  qu'elle

estime  nécessaire  à l'établissement  de comptes  annuels  ne comportant  pas  d'anomalies

significatives,  que  celles-ci  proviennent  de  fraudes  ou résultent  d'erreurs.

Lors  de l'établissement  des  comptes  annuels,  il incombe  à la direction  d'évaluer  la capacité  de

I'E.P.I.C.  à poursuivre  son exploitation,  de présenter  dans  ces comptes,  le cas  échéant,  les

informations  nécessaires  relatives  à la continuité  d'exploitation  et d'appliquer  la convention  comptable

de  continuité  d'exploitation,  sauf  s'il  est  prévu  de liquider  I'E.P.I.C.  ou de  cesser  son activité.

Les  comptes  annuels  ont été  arrêtés  par  la Directrice  Générale.

Responsabilités  du  commissaire  aux  comptes  relatives  à l'audit  des  comptes  annuels

Il nous  appartient  d'établir  un rapport  sur  les comptes  annuels.  Notre  objectif  est  d'obtenir  l'assurance

raisonnable  que  les comptes  annuels  pris  dans  leur  ensemble  ne  comportent  pas  d'anomalies

significatives.  L'assurance  raisonnable  correspond  à un niveau  élevé  d'assurance,  sans  toutefois

garantir  qu'un  audit  réalisé  conformément  aux  normes  d'exercice  professionnel  permet  de

systématiquement  détecter  toute  anomalie  significative.  Les  anomalies  peuvent  provenir  de  fraudes

ou résulter  d'erreurs  et sont  considérées  comme  significatives  lorsque  l'on peut  raisonnablement

s'attendre  à ce qu'elles  puissent,  prises  individuellement  ou en cumulé,  influencer  les décisions

économiques  que  les utilisateurs  des  comptes  prennent  en se fondarit  sur  ceux-ci.

Comme  précisé  par l'article  L.821-55  du code  de commerce,  notre  mission  de certification  des

comptes  ne consiste  pas à garantir  la viabilité  ou la qualité  de la gestion  de votre  E.P.I.C.

Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  E.P.I.C.
Rappor(  du commissaire  aux comptes  sur les comptes  annuels
Exercice  clos le 31 décembre  2023 3
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en date  du 07  05/2024  ; REFERENCE  ACTE 3DGCA060524

Dans  le cadre  d'un audit  réalisé  conformément  aux  normes  d'exercice  professionnel  applicables  en
France,  le commissaire  aux comptes  exerce  son  jugement  professionnel  tout  au long de cet audit.  En
outre  :

*  il identifie  et évalue  les risques  que les comptes  annuels  comportent  des anomalies
significatives,  que  celles-ci  proviennent  de fraudes  ou résultent  d'erreurs,  définit  et met en
œuvre  des procédures  d'audit  face  à ces risques,  et recueille  des éléments  qu'il estime
suffisants  et appropriés  pour  fonder  son opinion.  Le risque  de non-détection  d'une  anomalie
significative  provenant  d'une  fraude  est plus élevé  que  celui  d'une  anomalie  significative
résultant  d'une  erreur,  car  la fraude  peut  impliquer  la collusion,  la falsification,  les omissions
volontaires,  les fausses  déclarations  ou le contournement  du contrôle  interne  ;

*  il prend  connaissance  du contrôle  interne  pertinent  pour  l'audit  afin de définir  des pro
d'audit  appropriées  en la circonstance,  et non dans  le but  d'exprimer  une opinion  sur
l'efficacité  du contrôle  interne  ;

*  il apprécie  le caractère  approprié  des méthodes  comptables  retenues  et le caractère
raisonnable  des estimations  comptables  faites  par la direction,  ainsi  que  les informations  les
concernant  fournies  dans  les comptes  annuels  ;

il apprécie  le caractère  approprié  de l'application  par  la direction  de la convention  comptable
de continuité  d'exploitation  et, selon  les éléments  collectés,  l'existence  ou non d'une
incertitude  significative  liée à des  événements  ou à des  circonstances  susceptibles  de mettre
en cause  la capacité  de I'E.P.I.C.  à poursuivre  son exploitation.  Cette  appréciation  s'appuie
sur  les éléments  collectés  jusqu'à  la date  de son rapport,  étant  toutefois  rappelé  que des
circonstances  ou événements  ultérieurs  pourraient  mettre  en cause  la continuité
d'exploitation.  S'il conclut  à l'existence  d'une  incertitude  significative,  il attire  l'attention  des
lecteurs  de son rappod  sur les informations  fournies  dans  les comptes  annuels  au sujet  de
cette  incertitude  ou, si ces informations  ne sont  pas fournies  ou ne sont  pas pertinentes,  il
formule  une certification  avec  réserve  ou un refus  de certifier  ;

* il apprécie  la présentation  d'ensemble  des comptes  annuels  et évalue  si les comptes  annuels
reflètent  les opérations  et événements  sous-jacents  de manière  à en donner  une image
fidèle.

Mérignac,  le 6 mai 2024

KPMG  SA

Valérie  Crabos

Commissaire  aux comptes

Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  E.P.I.C.
Rapport  du commissaire  aux comptes sur les comptes  annuels
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AR  CONTROLE  DE  LEGALJTE  : 024-272400û11-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA%0524

Périgord HABITAT
Offiee Publicde l'HabitaflfDORDOGNE

OPH  PËRIGORD  HABIT  AÏ

CREAVALLEE  NORD  / CREAPARK  Bat  2 / 212  bd des  Saveurs

24660  COULOuNIEIX-CHAMIERS

L'ANNEXE  DES  COMPTES  ANNUELS

DE L'EXERCICE  CLOS  AU 31/12/2023



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2û24  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

Wlî')lm!!rW-=N

Périgord  HABIÏAT

I - Méthodes @énérales de pré5entation  et d'évaluation :

Les pïincipes généraux de prudence, de régularité, de sincérlté etd'im;i@e
fldèle onk été respectés à païtk  des hypothèses de base suivanke:

12  P.sgles giariei tiles i-l'élablissen'ienl el tll! I)l i:stritJiün  rles ctimptps.inniipls

I :i  cttitipti".tlc  N')f(lrc  Pl Ill(lOl!n  "MIl  Ll'ï T :l)nt taltll)ll'l I I i't("iûlllel  (t)IljôIIIlulIl('lit  tlll.'(:/il;i  CI pl Iri  ll)l:  illl  PklLl (lilliil+iillil)  l::ltl'll  II, i4i1ii11 ttlA}  nll..

cümp«üo!t  npiïlic«ïblc aii+ I)T;ltllil(l!ll!;  HI M il rüni+ittiliililc  pi iw

Gi L!) crt'til:t>n Ûc (l)llli)fri  collliiljiilel  tlt  (til)lillll)  i]nllil  t':  licl!lt  !  ii Ikdir+ Ill+l(ili  tlf!  +l!llillll.  »l{t.i

i21 I d li'tllllôli  (lr  lô'll,llaklOll  pükll IC: IlL!i  Ill I i)l{'iCntct  tlQn} Ib(wKL  Ij(À 1npt+111611(IT10 12111L1vi' li  itt{ir(i}ltl+lll  (li I irlllblr  dt'  iic+i.iti  . II Il + ini jll  !l'atli  l'

ll Itl[l ïa+ (l  i.ltOIllltiul:,t1IICICI  dCiilll llllil  lll  IC I 4ji  2 llii  rldC  d ' In (L1n}1tk1k(i1411 i

.n'(ii.llJlal{  l'+ I CII:  Ir 'li  JI  Il1la) tî('ï  llT}r uk iiôn:  l ïlTlil  ]lilô'  Ipplical)lCl  âllx  ûl g,Jtil!l'nCK Il'l1}il1il1llüi1  à li»yei mti6'1  r

- I AS I ' (Ill üfl ICVI I!al ) l'îi  Tll.ail  I 1l1l l( I - n1tnC nT;ill C ) dl0 CJntii(-0  ( I In-l' ll} lui Iti'.  fnJs ll t'nl!ut:  %1lII! Illi I i IC  I (llt  J(' i!l( I I 'l1( tTiit  l'l

Pïbentation  ds  étaK  règlsmmthltpis

6'13 I 6'14 / 628 sut  2023.

1-3  Th-lel litxle  (II!S  ( ût'irsl  iislniiqilts

II-FAITS  CARACTERISTIQUES  DE LA PERIODE

75-1 yr'

- l lltil!  l#



AR  CONTROLE  DE  LEGAIJTE 024-2724ü0011-20240507-3DGCA060524-DE

en date  du û7/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

III-EVENEMENTS  POSTERIEURS  ALACLOTURE

Aui  ir  vci-.r'hrnr  l!l) i."n  i n i lû i lii+ui i' n iaii ! ;t'rnkii  uv'ni

IV - METHODES  D'EVALUATION  DES POSTES DE BILAN

IV-1  Provision  püurgros  entretien

I 1 lï  V '1iOl-l C ' cJ;l  ë! 1. } P : ï ll!l  I ICIl tîfl  I0 } (l+l}i')i!t  (ll  .}ll ir- I tl= Il  B €1.4i1-1  a.ll I 14 a. dcpenae   TI l[l I ;  :l  el .il } tl% ï I . Il ll . T 'e a lll1+'l'l  ;mtanl  al ri-ïgri  pke

P?t J ll=lll  (l I ji  'i(  laa l . ü-l 1ll t egla-mt-nr a1- 't'  I ')-1'4 It. I l i il l+l )l  I "  l?l  7À1r1 t i:p ilci  41L1T {llI1% l (ll Ili"  IlL Irl  a . I 5i.'11 l.lî  l ll Ilrl  I';  Il1lil  lel}  ltas (:l !l(lr  I )I0 P€ !e1ô9i!11'rii1

!ï  ri il p'ta  .e (ll ia' la:y crAin"î  atimi  ti tlïiiy  vi: 'l"  +'ri;iiiaaia tï-. :.' i: n ;ïc.  i =riti  aal -i  4:. I 4i tT:i :4i1a 'i  i':   'ris  'l(l  j>'it  I i li+.i'gi'ii.ni  p(illÏ  crixltir  ira'ietihlis  ù:iiii  ilc

Ill f'gl  -lal li I'+:S i lluT 1'111111161a l(: gT 'u) elll  Pilr-r.  I Il l 0il ;il  llil S I J .ll .. .S l . +( l lil .ffiâllii-  tl:- } jl.  UI 1i Ill "  l! 0r +41 ic'Ll ll!-  fl I JI"I l' .ll} 'I  aVlgl(lî  {'riLl gl ({1 !nl  I e' IPn iCl1}lill  14  -

XV) (- Iml 111'114 it  iC )el Ivl!. na'!«:(J'l-li(ll  I .!!illl+'  "'  Il li  (i l l- %il. I i l'llll  k:)  t'l ;»?t11)1i'hi14  In,lLITilt  tl' 1( = lllilll  .lr=)n-  ü. )l.a IA i1Ull ICtj€ di  ctm+ir  Iliil  (ariyï  l{== (ll-l-0TiSl-a

}f":n+l  e[l-n  Taiia.ûr.tl ïhi  r Jt [!' ttti  llnlllFK  llll  Il iannbels  li  gi ti-  ciai  =!ieiî  :êllK  tÏnn-  l]# l ii jVl  i'iJl  ls iïll  Il ({  ')1 ai iri e+i:n..  œlli-.-  :ii.  ) liivct:t  c+i i" c 'i:  i miner';  -  t I - l"ùs.

iir4H ( I,i.(i.  'ley  -r..;ïanip'i's  [)l!.l  .iii:  nttali

l a pl } V' Il I I L I I ll J#j.  'l 'SI -  'r  [ I J I elm  t'l  iPI I AX' lkl%î'iil-l:  llOI Il00 i Ill  l i lllll  ll .nt1141 1 +rnt-+iei  l l  X l1lll  Ia  tl'y i)l00n iül II J ll  t-l :  'Till  r [il"li  :'i  J ' !l )l'l 'I)1.

1V-2  Stücks

1V-3 Valeurs  mobilières  de placement



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-3DGCAO60524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

1V-4 Méthûde  de calcul  des indemnités  de retraite

J l'retrL  It: ll'rvalua!ll)n  Ifbl lt Ti él'Tudd J Ê5 Iliil+ei (l-! Crèdii iJI I.lj-llëF! {l ll l Ilirllll  l(lla illl i I I ll lll  i1a-l 'il iil's i J IThl n

fj-l  1"S

1V-5 Méthûde  de calcul  de la prûvision  pûur  créances  douteuses

ta dotatlûn  de la prûvisiün pour déprédation  des créances de laexercice 2023 a èté calculèe:
Eïoluii"nijticatltetl+i(-(-i  i

lll. fcnl I llli  rt  iP l'ldiYl l;{ iBtiCll< lY )Ut t ll'  I alûllliallQFî pëlll I;i llxdli[.!  JP l?lll Il1llr lalll

I ca. jui'  l!% Ct j-]n(.:- ïl ll1l l.l Jki:C : at'lc I I+at I egl=Q dL-l itileS .] l'iil ilCll! ;  ll  :.)5 (lll I %l-n't-ilt  Il- .2ü !-l  (l:i

ll  .t 3 m tli  5.'ti

1V-6 Immobllisatiüns  corpûrelles

- Terrains

- Immeubles de rapport



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024  -  2724û0  011-  2 0240507  -  3DG(A060524  - DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE ACTE : 3DGCA060524

1V-7 Décompositiûn  et plan d';imortissement  des immübilisations

Ii!!  l+T"I)l ( isii-aiiüritai  S+lI1l l  ûl:'.lii  iclcn  l= inü.'k-  liri-im  +

Porir  ex Dûrdügne  Habitat.

LiLellbs

) "'m{fül!l

(:IP)V«  [XÏERIRlIII

Pour  ex Gi'and  Péri@ueux  habitat

i.iballés çLl  i!a  lri  i JI 1l '. e)

1V-8 Subventions  d'investissement

1V-9 Contrat  de Titres participatifs

l%(lt)iVenk(?kte(ol'iS!rl/l:S.1ll+l10ll1S  i';ltlS  Pai;kéll!déltll  ilSpalVellrMIeIenTl1riutStastôuMLlp1lli  Ill1itl.'itit'r

UI1 I ik1ll'/eJtl ccirrl ral tl 1:'miS31()r1 D el(" Ct)nClll 14n 2(')2 j  TVt!( l-)l nlS'ila (ll!j  L)l:i ÏOIS (!I l I )l 1'ilglT-ll Fl+1'i  i)l Il Il lIIT n Inl1l-ll1l de :3 (1(l( )(ï"](k

Inll  I.'lrll!e

I P(liti-es  p.ll-til  Ip;tlibi stïnt COlllp(alThillses dan".lL' Colnp++" 1(i710(llmlSSICilYi  (k:l ill IPS p.]l ilf I0illllai
( r'llll-ll  pl PRPlïtl  llI1 S(llliP ( ïel-liT('lll tlla  4 "IC)CI l)O(] ( Ill  :l  T tl(:( eT1lbl l' a) f)o3



AR  CONTROLE  DE  LEGAIaTE  :  024-272400011-2C)240507-3DGCAO60524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE ACTE : 3DGCAC)60524

V - METHODES  D'EVALUATION  DES POSTES DU COMPTE DE RESULTAT

V-I  Produits  et  charges  exceptiorinels

V-2  Prûduits  et  charges  exceptiûnnelles  sursinistres

uul1net lilll  ) ut1l! int11m111t13 (l istul IrIô  (i-i'jdN  +-T. e Il)miît  1l iiliia:=i  lqi ll Ile .il  .a X ïil

i)Tl 1).]bili[+alkaœmlll)l1t  .p+nHnl llltHl iellTi

V-3  Dégrèvements  de  taxe  fûncière

V-4  - Produits  et  charges  exceptiûnnelles  sur  sinistres

l'Jllf  li:n 51111Strt i mUlhi Il(iua!l  d i+tr dla0 m)n!lf1iS  ilgnl+ii  .ltil!  de I I!mllt)UI Su{lll:+1l( )i!t àiuil  Jl!jJ I I1l al Ill lui  ijn5  lll.l? lu! tl I.Vli  lA ir  Il 'lT l=[  !ll lïl-n+  I I: iliîi".  k ï Il Cl:{tl:'s

VI-INFORMATIONS  DIVERSES

VI- l r)t"uitiliriüns l)l t"vibiti+uii'lltas

GENERAL LASIYTHMERS

BPiilLlE  kllE  CCiME:E L':F'=
[')ÀMl:Sli'A'/lLL'A  l)

Ncn déterminée

ma1-24

RUE DU PR POZZI

it3  M(!hlClr:liX

l.l'  l:l  i)1[)L AI )X :ll  Ill  It i',

GENDARMERIE  DE
SAVIGNAC LES EGL15ES

MARQu15AT  1 BELVE5

Or  L[S ROS[S LIM[YRiÀT

ï A l'il"+i-l[  TOU!i

N'lN'Ri)N

tlï  FAi  l i'aôlll  li'l

octobre-24

1uin-25

1ui11et-25

décembre-25

décembre-25

décembre-26

novembre-26

décembre-27

iJ  .ltlil  t'( Ij(lLll1 ll 1l .lk i!'  ('-  ilaillil  LI ll( 'l ill '  I ' ;721-!i" Z C.r  Flaa l  # 1 :: 1'! 7 ) ":

V1-2  t:üiii  uilei  nts

LaS COû18 intemea en(egISfne8 ën comptabimà sonl les llelS IbtS dlreCtemenl Oll exclusivemenl  a la mlSe ân œuWe d'Ulie ôpéïâllôn  Oll d'Lln pïûJamme  dell!tmine
(chanliers  de conslructiûn  el de ïehabililalion  !ILIIVIS  suï l'année)

Ils sont fondés sur les coûts réels (nombie  d'heutes  effecluées  paï le peïsûnnel  affeclé  à I aclionl  ou évalués  foffailairemenf  en foncliûn  du cüûi lotal des ltavaux  en
appliquanl  uiie fo+mule de calcul admise par les financeurs



AR (ONTROLE  DE  LEGAIa:TE  : 024-272400011-20240507-3DGCA06Û524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

V - Perspedives  2024

VI-lnforlnation  zénérale

Les kableaux  réglementalres  de l'annexeV  présentées  cl-après  détalllent  les opératiûns  cûmptables  de Uexeïclce  2023.

r. r.



AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-27240û011-20240507-3DGCAC)60524-DE
I%W#  ë  IlMklia#(#

ïableau  n'  1 Partla  4 Flaha  na4.1

ENGAGEMENÏS  HORS  BILAN  (€ )

ENGAGEMENTS

.':'aX.:A-:th.::  """".',7  :WM!:ùO,aqqm  îia+gsaï,.hts.a,=h*.,.,,tî,,r_,.,

.'-""QI: "  -'-W-ï-'.........!,l  .__,..  _.  -_  __  2,.  ,_ -,_  _. . _ ._

802T A  cûëna  Hvan}*t  rHui

a022j  Conhla  d'empninti  eiciulon  s%)nb «l nan pndëi  à Tincdsiîminl

802Z!  Avîüanli  in  cûuï  Igcnmnn  P k  P.)

BD23 !:mpînls  lücgtti  ît  auliüi

Bô24 ôrésncat  examptits  non 0chuu

â02ô Engngeminis  ieçus pûuiuffltianon  in iildlfbai

8û2B Auku  engagimeni  isua

. . ,,,ll,..,g, l,!..l,,. a. . ,(,>la.,'ai!,_:%a . iYV ) z  ;:',;(,%:,, fi,.'.._.+:.q" ,!8Qz"

211 1t5330.54

."îM!jîjô:ù:

l,:.ib- =' . i.-. .- ....i = . _ - =....- - - - i l-,i,l @;,i_=,i@,%o,_5îB,. - -r-'=. 'ib-m-i-'- -t- 41«_v-j-avffl -r.' sa=a.:
..hy'35co4tg]fi'. LlBqL{Ël Il .'MONÏANÏ ;- .+ .
!....._L..  __..II.L.  ..  .. .._..  ....  ..  . ....  2 -_...  -.......-  ___-.__.._,.,,,,,:_..__J  .._...l

al)n  4v4  aaunonl  gam0aa  dünnès

8û 12 0ehnl ils prlli  '

80121

ê0122

80128

8tIB  R ndnvancat  ciédlKd  iaslaül  a emü

8i110 Aujms engîHnmenisdonnls

ITesta à complmffitai  rur
8û10i

801[2

a0103

aÜ1a4 %gtt  à pgyu  IlIT marehés il@nls ioplritana  liictrmil

ao"a EnBa4nmtnmèais
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Tableau  n'  2

RESULT  AÏS  EÏ  AuTOFINANCEMENÏS  NETS

4.2.1 - îABLEAll OE8 AFFECTAÏlôNa DU RE8uIJA'Ï D! L'ëXERCl(:!: N-j IMontanii enln paremhèses lorsquJl +'aglt  da montanls négalTo)

aRlalNëS  !

l ! - R  à i+iuiwu  I daddan  du iéiu)ml

12 -RiiJtlôjemclceN-l

- I%lèvm  lllI  l* eomplo  1%Ill!  %inu  dltutu  l1)

P0II ds ttdThk  SlFa I mi  81Ea dvy  b itii*m

Pâll da Ta-lM!  SIE(I I Hm  SIEG dam l«  ai)l  HioIvaû

AFFËCîA'n0N8  i

_ Affodaum  ilnÎ iàxmax

lml  Rlu+w  %ù  ItoiilOqua  «wltN

t1)a3 I%teiwi  ilddaiai  ai  imtaüluôi  Itplu*  ioiltliii

1  Fzl#aJi  dajaibn  alleclét  !  I ilviimg}  lip&iltlw  OPH)

liXa  Ràttits  iv  ceiikm  immalka

1i)aljl  Riisv»  d)tstts

457  DMdtmai

1l   %lm  i hamau  apiài  ail«laliis  du iluj«

ÏOTAL Donf  aeUvlt%  ielavanl  du 81EG dapuls  2ü21
Dont  sallvllài  anlétlburas  à 2(I

ou na teli:nnl  pas du Sl).(i  depuls  2011
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-"'l{-ay

i='.'.'J'lffiaitjŒ yy:r."  i% €aijâ ""  "  'r  ":oi -:'!'. :

l1l  Avac  IntllcaUon det  poslaa de iétenas  tur letquels  Ina piélëtements  sonl affailués

4.2j-  ÏABL!:All Dl!lTRIBuÏlON D!: OIVIDËN%S ISPËCIFIQLIË â0ô1ËïË8l l{l

Ex*rerae Aniiéa  ô  piilûmont
ôtvldandû
paniatlan

Manhim  leial  das
dMdaïdai
dlstrlbuëa

I"laFand aniiiiùl
de dlalilbutlon  i2)

%suliûtnel

N-3

N-2

N4

l1) Tableau  à tanîülgne+  pout lae :I exsrdüoa précèdemt  latUcli  243 bis du CGI)

12lSelonIeimodîlltéidénnIetpiirlel)  deiilîiuIitypaideiio«iéblianonymeid'hîbllailloÏiàlûyeimoilln'lsrHdeAüneîeÀI'arjldeR42241

el Iœ 12. det itaturi  rypai  dei  iotlél!i  inonymei  toopérallvei  de pmdutUûn  d'hîbllalioni  ï loyst  mûdére  laiilcle  Anniixî  ) l'anlde  R4224)

Padla  4 Fleha d4:1
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E"SlH"(t"œt"'a'uuxéeta=e-au  C)7/05/2024  ; REFERENCE ACTE : 3DGCA06ü524

AU  couR:sSouL=TsA('i':lC)"oL='Ft'IilRiGERAsNIE.SxM=:cic=s

,t..-.  -a is  +a_'aal%0#aaa+aa'a-0aa%)a'aQ#.K? ;allj ,* ï'_ x.',- _.'ï ' :aati1';A4":i  ayi

I-.-.i_  -_....-va.-A0dal'l!0%htl'ôbXiJq"tltdL.  . t g a=i

i'i,  :"".,;:'  "if'j')  î'.a*ta"  +i7y

'4%?, i':

i. 1ff}-'+'Ï7tS+y  j-'.}'eaa

)l iÂ9iiooi 2021
.,-_ .. ._ a+)-a"%712,T"a  +  "-)

2t}g'N d
_ . . . _ _ _ . .4 '

.lg-l- i-ii- ---'HiOa %é,: ' a+ -)k -= - -i
},

Opérations  & résultata  da  l'exaielaa

Chiffte  d'affaires  (hoïs  703)

Résullal  avanl  i.haïges  el produils  calculés

(amonissemenls,  déptéciallons  el provlslons)

Rasullal  aptàs  charges  el produils  calculés

iamonigsenianlg, dépïéclallons  œlprovmong)

22902ô88A7

B9û3981,B6

2842184.2e

34978875,22

14855722,t3

38S1 08DJ)9

35 320 4:14,B:1

i6  221 427,97

S245238,92

3584Ba9337

12534A77,38

azgaaî't.gg

Personnsl

EffecliT  moyen  das  salglés  employés  pendam  laexerclce

Monianl  de la maate  salanale  de l'axeicice  icomple  e4'1 )

Monlant  des  sommes  veïsées  au tltre  des  avanlages  soclaux  de l'exetclce

(gécuriié  sûcials,  aiuvies  sodalag,  elc.)  (comptag  645,  647  ei  648)

95,00

2 877  353,79

1010798.4!1

iS4,8ô

asaœ<ui,aa

1482  798.38

161111)

4 4N  5aO,23

i 4'13 299,29

i49,ti0

4 58B 589A7

i 5û3 4:18.34
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-27240û011-20240507-3DGCAO60524-DE

:,=lô aiia=ou""hri'z""îyptnas nmCltaLt&, du 07 / 05 / 2024 ; REFERENCE ACTE : 3 DGCAO60524 Cœy%tl  @ 8d.v  t)èaffltttm

4.2.4 - ÏABLEAU  RATIO D'AlJTOFINANCEMENT  NET HLM (R. 423-9 et R. 423-70 du CCH) i Partle 4 Fk.he na4.2.4 I

_.,,,,ç,,._,___,,,=;11,,,,,- , .:-"3G!,,"5%:
« 'a" _  j':'::Éa;=:%a  ,.,  ,,,  :, ,,p%j
.' :, ,.,,'a ,- :,i:': ;,a..4,111'* ;,'a!)f:-ii aa.-a(,'; #.,1"aa;1s7' :è,.il"""'

a) Autoflnanüement  net  HLM (lableau  6.3.1  ) " ""  ' j7"12Fi93,53' -"   ' 1 ffl-9ü2,-82 ""  -   56'!iÎ'Â,77'I - - .0 :5 ;%')I': 'a+.,.:;l'.aa :'.:+.-;-ii ==ô;t_,.:.!a. .:;%X,::lt . ,:, "-;-i"  :.I "" -r --'.  "  :  _ ' - :i.

-%9tatt[o*':N*az'

.:.,;,(:;@)>ri@_èaç7! .5=:f'€:, .. .- ..= .  )+.,'  i .  1.  a. I".. _717c ,y(,.1'a'.9)=< "  :
i "  '  4   :.  - 0,""  i'  .  .,  :.  - '  % '   ' » "  - l'_ . û,  "  }  - . a.  (:  ï"  ; '0 "';  *'  lf.'.:"'

I : ' "a >..a"a' )"""" jaaa'.") 't "  lla" t:'.' aï ':a-" , 'ai,, ,.'  ,""-',+'nk;)h"!--l.a',#.,,'a' a "%"aqîa'i. ,, : ,::    =,-. ,,  , a :  '   ,,   '_  :.  g .':  I  '

b) Tolal  des pmduiis  finanaieïs  (comptes  7e)

c) Tûlal  des produds  d'aclivllè  (comples  7C1)

d) Chaïges  ïécupéïées  (camptes  7C13)

544e(1,14 2t)3  787,59 261 588,78

jH 871 902,24 42 585  251 ,67 43831  D4413

6 551 487,61 6 93B 553,3C1 6938141.72

e) "l  (b+c-d)  : Dénamlnateur  du ratlo  daauto-flnancemant  nat  HLM 36 374 933,77 :15 850 485,96 37168  49t19

em,  an,l"  . J . riL')-ffi-ïïa' wa-a  ŒI --las    -  'o aa-a-   -"'  -l"  -a"'" f'....(..1: "T:.:Ia:a"T1i:W:4
(1  ) Cstfe  Ilgne  doil  élïe  Inséïéa  dans  lë  iapparl  de  gesjon
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OIXl

ôlïl

OOD

ô(û

ô,00

ô,%

f7!'a"1:i'aAjg(i1J

121 Lst  montînls  da utlœ ünloma ilnii*ni  i.oiniœütro  à enuî d* l  eiilinm  8 du mblinu  4 41 ETlilôWMËNTS  OË L'ËXËRaCË

%nle  4 Flche Th4.4.2

l))tl}mîliliüni  gfflîsdaiompüwërümplttja,nlauhimltaaaumbiil
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REFERENCE  ACTE 3DGCAO60524

lPartle IV - Flche n'4.5.1 I
TABLEAU  DES DEPRECIATIONS  ET PROVISIONS

»aœ "-----"""'-"""-"=Ma!ïü;%i:fl;'!!,i"-*'a-+ü.  __.._.-.S   -.a.=.i1--t..-i--1)=-  î  _,iv

"'  "'  - ' -  - " "  ' -' - - "'-  ' -- - ' g. j
'11N]1T.ON7aJ
? l_'axp,gcie! à- #
( 3 =

-ffi':M'-'-:-%-J-;-Eas:'iM'-o-'T'cA'A-!'m:"N-ë""'Î! .,,
' .._ .. .a'A=.  .!'-  =s  .-t=i-i+-  -=  -  - --  I  h  _ '

PROVISIONS  R!_GLEME)m!:8

Amodissements  déïogaloltes

Provisiûn  spéclals  dû rÉtivaktallon

ÏOTALI

PRôVISIONS

Pourllliges

Pour  amendes  el  pénalilés

Pourperles  aurconlrats

Pour  penslûns  ei obllgatlons  simllairss

Pour  gïos  enlïelien

Pour  chaïges  SllT opkalions  Immobilières

Autïes  pïovlsloiis  pour  nsques  et chayes  (dûnl  emprunls)

TOTAL  ll

DEPRËCIATIONS

IMMOBILISAÏlON!i

Incoiporelles

Carpûiellea

Flnanclàres

ÏOîAL  lll

SÏO €:KSËÏSN-COl)RS  i
Terœins  à aménagei

Immeubles  en cours

Immeubles  achevés

Immeubles  acquis  paï  ïésolulion  de venle  ou atljudlœtiün  garanlle  de rachai

Appmvisionnemenls

ïôïAL  IV

CRF_ANCES  DË LaACT'lF  CIRCULJlNÏ

Lûca)aires

Acquéreurs,  emprunteurs  el  localakes  acqukeutsjallnbulakes

Aulres  œéances

Valaurs  moblliàtea  de placemetil

ÏOTAL  V

ÏCffAL  VI llll + IV + V)

. . a i{W+! î ""'=!7 "x";.?mH't vjii;ffiî,  -Z'i :'> ..ï%z)i-1ïmü:'4ij ' =+=.

ô,Otl

û,OO

û,ôO

ô,üô ,

O,OO

0,üO

O,ûû

31051ü2,0(1

O.OO

û,OO

3106102,ûû

aôô

544 248,48

O,üü

!i44  24B,40

I
isgss:_,gg

O,(X)

O,ôtl

O.OO

0,Otl

iaeaaz,ee

4 87ô 441 J18

ô,Oô

û,OO

138!)5.43

488430I,61

689â168,(ï!

. ,,"'= '=' a" a'=- 'r'ïl=l,î-:QW,i'.'G..

I

ô,Oô

O,C)ô i
O,ûO

f),Oü

O.ûD

ô,ôO

aOû

598 917,00

(l,Oô

û,OO

ff8117,û0

ü.00

A3 887.47

ô,(lô

43 687,47

[),üO

ô,(ï)

û,Oô

(l,Oô

ü,üO

O,OO

5197  481 ,75

O.üü

üJ)ü

O,ü(l

51974!1,75

g241140,22

: :(l!ar ."".t.l ' a.' ::.:. :h,,:'a

(l,Oô

O,üO ,

O,(IO

O,Oü '

(I,€ICI

O,OO

O,OO

3105  102,(X1

O,Otl ,

û,Oü

a) :11ûS1(12,Dô

O,û(l

22 !17 4,85

(I,O(I

2!974,86

0,Oû

O,Oû

aûû

aüô

Cl.ûO

O,(RI

487ü441,1&

O,OO

t),(ï)

D.OO

4870441,18

4!193416.ô3

i":laÎl':a: =a:::*aXa'+i./'a-al.îaai;,ai*a-l;sl;lii

O,ûO

0,O0

O,OO

3t)0ô0,0ü

ü,ôO

ü,ôü

')  0.O0

598917,0ô

0,Oü ,

(3)  û,ûü

82ffl7,00

O,(IO

388  4321  l

û,OO

388432,11

169832,99

O,ûû

aôô

0,OO

O,OO

' 1ë9832,9»

!i 1(17 461 ,75

O.OO

C),ü(l

O,[I0

i 51974ë1,76

6 766  628,8i

:.ffea-_'i-::_;::'J1...l' .'.";;.:a:t,:

RENVOIS

(1 ) üonl  doletlons  el repiises

Expltiitalion

Finarcières

ExcepUonnelles

2734984,22

O,üü

857%,89

4893tIB.D3

13 865.43

212295,66

(2)  ûûnt  iepnses de pïovlslons  ulillsêes

de piovlslons  non ulillsées  (a)

(3) Üont  monlanl  pour  indemnilès  de dépan  en ielïaita  el médaille  du Iravall

(a) Exemples  ieprise  de provlslon  pour  lilige devenue  sans  ohlel,  repriae  de PGt  suile  à cession  de paltlmolne,elc...  (à déiailler  dans  la panle  littéïaire  de rannexe).
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6-EÏATDES  DEÏÏE8

diriixia  9'1f.  i-î.ai  _ -  !I".a'lr':ttaJ_i.4a'!#(ï.  -'.-îsç'a*=..  +a a_* ) ' l I_ jl0i  .aï .ia.- a'i  ai «H1î-a!a'.A4
) "  j

N'a<4mpio oçæ i
'!_._-h._4.___  _' ____is-_______________...  2 i.!

4*v%lalià%'ii+/ial!'  *"fflilt--i:at"<ai'v'_;iaxÂ».'zt!»:a.

!Mo":K':"" ' Au!1;éWA11pb41
i_._ _ _,3___ ____ ,  _  __ .. _4  _._ __. _lî

k-. tl  a +')  l-  'i  '  -= -.: î4a'i  'i}  <!À' t'&)*aai%ôaiia  #:)'!Ji

:,aclpNcOuAsNBâ'b4!f ( AHy.B@gi+iaah4
e

'._.__...a.._____.....___;st*_ü_..J

:i
. *'!s'i  _'r.= W_Y ù'

asùaam:'aroas'!àtfflti 
t-w-  .i"-'  -  ,'.a"À!" :
,_T_--  _ ..l

t62

163

164

i651111i68

!6S4

1€B

1ë76

167 ( sauf  1671 û11675).
i681 à 16â7

î7t18

519

16861-16882-171  81741-
178B5181

l 61U3

l%ffldpntlon  daa amployeuia  à l'affod  de cenalnidon  l1)

Empiunts  obllgalairaa  (1)

Empnuils  auptài  dea élabllstamûnlî  de ciédil  (1 } 12)

Dép!lls  el aaullonnament  reltm

Radsvanasû  locallan  - acceîsion

ParllclpaUon  das aaladb  aux rétulials

!'mpnints  pailicipaliJt)

Aukies  ampiunts  el delles  k 1)

Detlas  rattachéon  à des pailii.lpatlana  Igaul  Inléiëls  aaunig)  l1)

Cancouts  banüakea  couranlç  15)

lïlérl!ls  coutus  nün éthus

Imérâtt  campenialeuii

i i igïaai.sï
o,oû

2û35gê313,94

2591 511,ûû

ô.üO

û,ûO

û,oû

6351 134.78

o.oo

O,OO

xogï1i).12

211 813.73

,,::::1 .,5:::::,::
NOIl vanlilible  (3  )

2:17 917.28  694 735.89

3(19381û.i2

aii  aiœ.ïs

11i13889,95

(l,ûû

1!14495ü7'1.(n

2691 51ii1f1

û,ûû

O,ûü

û,oa

saia<si.s:i

û,ûû

ü,üû

ü,Oa

û.ûû

I

TOÏAL  I deltai  financlàias 217ô4!4ë5,31 11i1ê8jëë,7(1 38Ti8137,ô8 1631û8!Y,ë1 ô,ûO

dnnt  ûmpmnla  rsmbûutsablet  In line ü.lXl

:09

2691279

41 l à 4ûB

419

42

43

Drolts  das loiialùkas  aiiquéiiuiî.  affiibbulalten.  affeahinls

Vatsamenta  railanL  à iffsaluet  IUT illies  non Ilberàa

%umlueuï  el cotnplts  i'alladvla

Clmnla  crédltauî

Petvinnal  at cümpleg  iailaühés

Sécunlë  sûclale  el aulias  aipanlsmaa  soalaux

il.(Rl

(l.ü(l

73è1781.3ô

174118.74

iesœîœ.os

236187.a9

7 391 78AJ

i741ta.74

18â 372.ô9

2361B7.89

û,Oô

(l,üO

û,ûa

û.(la

ô,(la

o.oa

44 Elals  et autres  collaetiviMs  publiquûs  : i 80âS91.â2 l 8û8ffi.6! o,oû o,oa Ô.%

443

44 aaut 443

OpétaUons  pamiullMeû

Aulies

û.Oû

1808591ff 1 8û8 591 ,e2

O,ôO

ô.OO

45 Gmupe,  asioclés  ol opéiallonx  d*  coopéiation ü.aü Ô,I)I) o.oo O,ôô ô.i)ô

451

454

455t45611457

45â

Gtoupe

81és Clvilæg Immobillàrea  ou s.c.c.c

Assùelés

Tombtas   ôpératlona  fallaa  en ciimmun  âl en (IIE

O.Oü

o.oü

o üü

ô,ûû

tlAû

0.üO

0.OO

û,%

46 Ciédl!aurs  dlvûrs  i 111)7a39.1i aD7839.1i O.Oô (I.OO O.ôO

461

4ti1sauT4611

ôpétailons  pûutla  aimple  de hets

Aulras  ds+les

û.aû

8(17839,11 807839,1i

ô,OO

O.Oû

47 Compiaa  h'entitokas  ou d'allenla  (6) 5 536,23 5 5:11i,23 (I,OO

ÏOTALII 10!9142ë,ëa lü  69242ë,9a ô,O(l ô,ûô ô,(lô

487 l'mdulls  cani)alés  d'iivanoa  i o,oû O.OO o.oa ô,lltl û.ûo

4871

4a72

4878

Sur explollallon

!iuï  venle  de lûls en cou+s

Aultea  pîodulla  conatalëa  davance

o.oo

ô.(l!l

o.ûû

O.Oü

0,Oû

OAô

Ï(ffALIII O,OO ô,OD O.OO ô,ûO O,OO

!b"_,,"','-".",'ü."'h'r':î:":":"î'=!Thffly;14),=r1-,-:-;H,::-_-w!.ys_,  :,3,1:l-+::..':::a.tô;:!=,gÆ»-::.:_%H;: r3y-1.Hyy,1(>3;t"ïi:J.z':.>',aa]@,i%.7ai(ç'3" ""  i'ssifflt"'i-.+- à.ti=-+«-b-i :+.*1I!ïa:'-((..a'a'a'J,+"'Waj

'a':a=a-'aa"'%(=j:%'a'+".0=.#.4-o#a'-:'aam'a#o.»'#0##l-a-maaoa--aa'a"al#:€a.!i&hJ':Ôa'aaa.IÔaJÔaaJ_::Ô'o_J:.-++.:ôa:al'.  s.:œ: J--v-:'I_"Ô" a"o
(1) Empiunla  téallsés  an couis  dexetclcü

(1) Empnints  tamboums  en aauï  i'axarülce

(2) Dani  à 2 ans maxlmum  à l'atk)lne

13i Afiii d'oblaÏk  nns v!tlllcnllnn  dtg rbullahi  pf  la më}ladB dn 18 balanca au eailé, IO momanl dl}  déJtla  ël caiiuînnsmenii  }eçw.  nOn vînjlatja  JW bFé0neii  iijl  ingcill  dans la iubnqiie  'dallW  à plua de 5 ân}'

cillllJt  ll  ia)lU lllailar)aç<

Par11e4  - Flch*  4.6

15) Y cümpilg  mdei.  ttldlteuœ  de lanquis.
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" '?J"çJ,%* :

%' e--  "-'  """  - ' ""'  " '4 "a-# 0 +a4 aaa+aia«lpj_J;  '-"--"-  -  -' -'  -'  --"-  "- -  "'  "'.'++s-a €#0=0}Ya'ai{XT.ll-'"ai+  "  ' -" '-"  """  '-' -  '-  "-  "  - "'  - ""  -"l -  _-+a++"++a+!ë 'î  '. -  -  -'iir

WJ!i:r :' msIQtffiÛ'f4iuuiÀ1,' :a4iq:aai_4!* .4pWs,a+iam l,l. '

i--.-a.--'ii'=_a  ___'J%'i__...._.._---..-_--»'z't-a'i.+iJ'»e  __  _____.__.--=..i.--+*'.ii"-ù'-=-i.a-i-=--_='__._..!)_(?i!'ao)9"-_____-'

267

2781

2782

2783

274

mrm

409

411

418

412

41 31414/415/41  8

42

43

44

443

44 sauT443

A5

451

454

455

4562  (gpéclnque  Soclélàs)

468

46

48i

46 sauT481

486

4;!1

EiN ACTlF  IMMC)BILISE

Cïéances  tatlachées  à des pa$cipalions

Ptëts  pilnclpaux  accession

Ptéts  complémentalres  accegslon

%ts  aux s.c.c.c.

Aultûs  ptêls

Aulres  Immobillsauons  financièieg

ÏOTAL  I

O,(X)

ô,ü0

O,(iü

0,CR)

0,O0

85695,52

ë5 695A2 ô,ûO

ô,ôt)

ô.tlü

O.Oû

O,(lû

O.OC)

!15 695,52

85R9462
EN ACTIF  CIRCUuNÏ

Fûumisseuis  débimuts

Localakeg  et oïganismes  payeuïs  d'APL

Cllenis  douieux  üu litigieux

Créances  sui  acquéteuïs

Aulïes  ciéancas  cliants

Petsonnel  el complas  ïdacMs

Sécuïilé  soclale  ei nultes  otganlsmes  sociaux

Etat el  collecllvll!is  publlques  :

ûpéialions  paillcullkas

Aulrss  i1)

Gtoupe  œt asgoclég  el opéïauon  de coopéïatlon

Gïoupe

Soclàtéa  Clviles  Immtihiliàies  ou s.c.c.c.

Associés  - comples  couranis

Capltal  sûuscrit  ef appeM,  nûn veisé

Mennbïes-  Opéïallons  failes  en commun  el en G.I.E.

[)éblteurs  dlvsrs  '

Opéralions  pour le comple  de lleis

Aulres  cn)ances  (1)

ïCITAlll

842 333.97

3341219,ô9

5197  481,75

ô,ûO

781 29ô,48

16 8ü6,89

4 708,86

20 ü9û 789,95

ô,ôô

:K)('aû789,95

(l,üO

0.ûO

O.ûO

O,û0

O,(R)

O.û(l

7 458249,85

457 5j4,j  1

a gg8 735,7  4

37'7E858,42

s<zsas,gï

3341  2j9.69

5 1974E11.75

7ô1 29C),46

18 8D5,8B

4 706.88

20 ü9(1 7B9,95

20 (ïlO  789,95

O,OD

7 456  249,8!i

45'?'3i4M

8998735,74

37710858,42

ô,ûû

(l,t)û

O,O0

0,OO

ô.OO

O,OO

O,ôü

(l,ûû

(l.ûO

ô.t)(l

O,€IO

(l,ûû

O,OO

O,ûO

O,(X)

(l,üO

O,(X)

O.tl(]

O.ût)

O,(H)
Charges  consialéeg  d'avances

[)ifféïenee  de conveision  (!IClII)

TOÏALII

247 518,07

O,OO

24761B,07

zaïsia,oz

247818,07

O,OC

O,IÏ

(l,û €

""-"-"  -__:-.. ' :':.:'_a:J::.x :affjÂaCàaghàùc'i'iHi;ôia:la- {a- H. + ' l;i'- H..' -:: ;).èFg,..7, ;4oî a " ='= a a=' ïÜ!t'Û'à'2ea.,;, Â( >',",:,'(":.),".ôa'f6f.

11} RENVOIS üonl

subvenllons  d'lnvesUsgemenl  à ïecevoiï

subvemlons  d'exploliatlûn  à ïecevolï

TVA

14 415174.92

2 237 928,76
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DIRIGEANT(E}S  - EFFECÏIF

I ,' "  "  o -"  - a'-  '-'  "  - ' aa'  j  h'c ï tah'i  * "  %  a '  a_a.J '_aa i.tih * ' a-_a '..s 0%' *aaL<_«ia  - '+ .  -a*b.  a. ' _ i'  #  

l' 4.s.1pjw,puiHïàosii(a)
«

.'aak(rlia.WZll DW:"#6"N'P'!:"MCl"u"aoA'p"
ï
'i:

*  a ka-  ".*'+iix-st+#  l ' tit-x.

lMUktTh) "  )iffsclH  Tacturé

'(nr4ë dyi* e4rpa
ïoï49

)
Donl  Rmk  '

'a "  a a a - - " ' a 'a«   -F  a'-  a- '  Pa
:à' d'autDoÀt"n)%& (CI
, '+-  #(  . .0  +.  0 } -+(as+i  i  _.

l'eïsonneli  admlmtlratffs 123 t ô 0

Cadnl!

Non  cadtes

aaïdlenx  d'lmmeubl*î

33

9û

o ( o Û

Catkas

Nün  cadtes

Peîsonnelû  d'lmmeublas

o

ü

o ( û 0

Cadies

Non  cadies

%îionnal  de malntenance

ü

ü

34 1l ti (

(!adies

Non  cadres

l'-"-'a"', yt;,î - -.-=I';- ' =- ' ='- l+.t -a "':Qti'-:' - ":" - '- _...-  ; 'i% 7; =T:"x =T ' F-- '-a'fi- -a  "ï' - '= !': "  FoÏ,d'.

1

33

 ,"7.7.  -  -  _ _- ?a-p  ,}).  ,ç  =-  _

4.  , ,  ,  , j87 "  a""-

T

T4

'..':_a2'-'-"-""Æ;,
}  }-  :  -+..  .  4;  ";.-.  . 'l+x;a

o jYi ;'.  = = ""  4i-»=f":i'--a'ï:,'@
Oonl  elteiilit  da l'otganisma  à plsln  temps

Danl  ellecur  de l'oîanisme  àleinps  patllal  en nombrs

üonl  sltedll  ds l'oçanisms  à iempg  paMl  sn équlvhlenl  lemps  pleln

i4:

1l

I

. ,H .,  'l.a s _+ï -e  .-+  - a -L  - = '={JI  aa 'j4

0.i.i ioçy'çoy  PE  çieppqanp 4B7

qi q.p,q+(@:'n3y puaMgiJ.'Hpnçs

"a"  ' aaa "  .l'a" - _'.? j%a#)}'. _i str)a_  _

qe'raoua aY4'$'ï
)Çllal

'  aïl CDD îOa

)lppel  ' Effar.lll  salenà  au 31 décembie  n-1

- Flns  de coiilials  au œins  de l'gnnés

+ Contmls  slgnés  gu cours da l'umle

-"-  "' "J: 'a'>â94affl'si,ji44àa:%%2,."'2.  ""a"'

l  49

14

18

'a'- - "  a' "' 18$

3

s

s

. a ' ""  ' "  "'4

152

t9

24

"""'a"""""a- "'19?

(a)EnéquvnlonlInmpsploin  PmœlOcalauldêTjquvalentNtt+npgpltlnlfflppOhTmdutéêdôlTâvallaIIedivëàladiiiéûeonVëônntllanulé9ûle

ib)  Indute  TaÏumbls  düi  affetlfi  ialatiéilei  (7 campm  ëi  C.O D el üanltali  sldés aintl  qua cnux a)ant  le mlul  da I0 ToniUan publique leinloilale.

(û) Païonnnl  mli  à dispoilllan  d'oynnlimat  ûu groupamtnli  Idûnl üévanlnellû tiiilMë  da cooidination).  au équhialenl  im etfûalil  dai  Imlù de pspahnûl  eommun  laclurdi  ù ieux-el  pai }oigntntmng

itD %iiaMsl  mit à dllllü!ibon  da la t«tlélê  pat d'autrei  orgaülimag  ou gioupemsnls  Imaiion  mâre GIE. . saul ioilàié  d'mlénml  ou dûnt la cai  d'unn saclélé  dn cûonlliiallaii  pai ies  atlionnûlrsi

I€trma  jm  ùlaj0!«#m

Panla  N   Plchü  Na4.9



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024  -  2724  00  011-  2024050  7  -  3DGCAC)  60  524  -  DE

240liüCôllk(luNI!lX-CHAMNtRÂ
07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060524

Partie  4 - FJche  4.1[} Annexe  I

10.1  - VENTILATION  PAR  NATURE  DES  FRAIS  D'ACQUISITION  IMPUTES  PENDANT  L'EXERCICE

Commentalre  : Les  fraîs  d'acqulslUon  (rrals  de nota{n,  comm/ss/ons,  împôts  et  bxes  non  récupérables)  /mpiifés  à des  Immeubles  au cours  de l'exerclce  sont  lûl

analysàs  au nivwu  du  comple  euqud  I/s %urent  en fln d'exercjce.

t cowô'respoivpuyios ,11 waïus,@ggymsoocouisiïioh ;l
_ , __ _ ,,.,_ _,,, _,.. _ _',:,_ ,__ _,_,,,_,.,__, ,,,,__%___,_,,,:4,,,,,,_,.,_,,,,,  ,,,,;,,,, ,, ___.,,,, .y,

'ae""-'+%o!{4!f a'-:-;;ûuX-.Cî;;$lSil
)" r  -  -  ---j-  -  a  - -  - ------' -  l--('  -  -4'  2 - '  W'I  'î  -  '-  '

211-  ïerrains

kerralnChampcevIenl-3018  5ü0,û0

' terrain  vélûdrome  Péngueux  - X040  j 750i00

terrain  Lavolsier  Pérlgueux  - j S 41 j8108

Divers imontanls  non riignlTicaiifs)

:?131214  - Constnictlons

Dlvers  (montanls  non signiflcatlfs)

231-  Immobillsatlûns  corporelles  en cours

LA Roche  Chalais  ex-EHPAD  - 3039  3 3ü0,00

no)alre  VEFA  Moulin  NeuT - 3055  470,ü0

nûtaire  Beïgerac  - 715  1 10,%

' bâ)lmsntSaiIIac-3ü17  43û[)Q)

Dlvers  (monlants  nûn signfficatiTs)

31 - Terralns  à aménager

Divers  (montanls  non slgnlncatiTs)

33 - Immeubles  en cours

Dlveïs  (montants  non significatifs)

3!i  - Immeubles  achevés

Dlvers  (montants  non signiiicaliTs)
: "  0l  "  .."('   "  '.' . Ir- l! a a ' I !l. ;;  ;:a:' .;+ . " .a :  ai; .' " ' l J a#.+l . jlaê';0l-'; :. ;  7 -:/'liiadl:ii"  l "  '  l. I ' (l."  ' I '  "l  a . . ! l J l:  =;"  o l-.:  "  "  %i a. :a'il

- ._ . . . _ _ ,. _ ,.. ., .. _ .,  ,.., ,  _, .. _ ,, .,,..   . , _ _ , _ ,,_,,_ . - , _,, , JC)ïj%l:

2431, €18

ü, €lô

8180,76

0,O0

O,aO

û,t)t)

a'- - '  5 'n'a' ïÉl? '- :-" --  -%

..._ . ._._. 4QJd,84'

!d!i  )î 1!lllNaâl
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,::==:i:îçAàtlF,p,,,.du,,  07/05/2Ci24 a REFERENCE ACTE : 3DGCA%0524 Œmdiiimk  311111)n)}

CipJ711) liMi  OiirJputtnl

Partle  4 - Flcha  4.1(1 Annûxe  Il10.2  - TRANSFE:RÏS  DE CHARGES  (COMPTES  79)

)H--"""""""---"'J'Ja:"""" o"--"'a'r'è'pqaï-;'c':w;=s!%""'-""ÎB'êm;è;;l'f- B:g-œl::"'-;'::!
" pæsfiq4iôbçscHpqsspesess l DIExpL.o.IA,,;,91,

 ,.l'  g '-  ki  .. - -  .;î-  a #' _ -- - . _ _ . l -.}_ + -. i%a.i* J.  _ ..  it* %_  .  _ ..-x*e. .x _ _ _ ... - .-_a.  _, _ ,.  t.. .. s. _ _. _ '-é.!.s  _ . __.-  . ;o. a.. _ . .

En chaîqes  à népa$i  1d4t1  ) l1)

O,ûO

En  chaiges  daexploilallon

En  chgïqea  financlkss

En  chaïqes  excepllonnelms

Idonl frais sur ventes... C1671821 (2):"  :7ai'i:i  i'.'a'i;y"-  "".,"i"i  +an ï)7:'  :»:<:a';'-i"'-  ,,  - -y ::=:i  t,,1_,y,(4;-
l

,.- .. _ ,,,  ,  , .i ,  _-,,...  ,.,_
 ,  ,.  ,  _  ,JOÏ&

"  i '[.  l  I .'lï :.  j .(-§  {.:.  -lkl  ., .-.. ,  _ A .%.
. .. -_-N  -.  .  Q,'@(I

.""  ,}-.%"a%  '  - #  -  -   . _'  -m  }v..  ( .  '  {_ _ ;i  = , #  ..J"  '  >ï _ . h  i' - " ' .  !Tb  :,a-"a--."e-'_"îjal's'::.'ôa:; ,?: I_+:iffil.,o"_,o';(1 ) S'agiaaanl  des chaiOùs  fliianeièies,  indlqueï  les inlkêls  compensaleuïs  lianstatés  au complû  4a13.(2) Frais de montage.  de ïemise  en étal, de cümmeicialiiallon  dàducllbles  des plus-values  de cession  de palrlmoine  locali{.  el  ltansté+ét  au compkt  (i71B2.

Obsenajlons  (pïécisicinsi  üur  les  charqss  concezées,  Iss  tlers  concernési...l  :



AR CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400011-20240507-3DGCA060524-DE

P!Rx«O  MltAÏ
en date  du D7/OS/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 3DGCAü60524

)ltiO  0(KlkOnIltaïalHM!I'l

11-  PRôDuCÏlôN  IMMôBILISEE.

(Compte  72 )

Làd%i,  )l11ia}3
Cawi yïl a hlajt Oirmîüëanl

Partie 4 Flche n'4.11

f"'-"'.'-"a""a=':ïa"'  """'«"""""""ï"=""'-""""t".=:-':;==":.o=.-;<':=ti:t-p:a::,;À:;T':31 5Ü
i N')NVEN'!,AlRtt I 0,P_jRAÏ10N8 ' !!N o' ?;l  ;W/"'a;"i" ii "-ïC@m'P117a2't a "  "ao"æ*'r';":l+-t-si"=-'='.l'i.: I ii.ï (l[

« -.-...._  1::'._____._.__-œL.______'..._  .--'i.»yA--.--  :L--. --"-)--  -"- a'o""" """""o---'  - "  { a  i&  IIII

l 141 '

ii43

vusi

iioi

ii<ai

3(102 i

30û71

30'ITi

aï:Il
71ü1

7121

80 i

112ûi

1148i
689,

70D'

7021

7041

ioiû'

1012

l j  30
 ,,""'  j 4   ' l  ';l  I .,'.  {;i}I i

f::':ErE:ËT)X'--'-a"-'---'-"-' - =a" = '
BA8SILLAC FON D'u2ERCHE  !lügslllus

.PËRltuiUX  ÊALÏGOuRDË  Rëtld  LI Minolene
I

liî':îîÈïEÉ,...,.,....=.
SIORAC Hamaau de la %nlalne

LA COQlIILLE  raconWudian  ExGendannene  (1132

ïempus  Flûms

Lûl La Lousse

MARJôLAINË  T2 CN 25L(1ÏS

DE [)EMOLITION

' aiaffllû-RuaPaulMazy

Resld LE VALLON aL(lls

CI)P Res. 1ayanll

Re.i Le Vlllaga LAPA LOCiEMENÏS

COOulLIJ:

BAÏIMENÏ  û REHABILlîATlôN  84

BAT E REHABILITA'I10N 60

BAÏ  A ël B REHABIL1ÏAÏ1ôN8  NPNRll

_ __ 7_;;..'7(-':  5124h(aa'_:'xa=1 -at'7aY'ii il . },% -,,.t:_f,3fX1.

-""'  t555.%

â ?34.(R1

4 443,«1a

2 g{a,Ol)

t2424,0ü

14 058.0(1

t4 149.ô0

20757

1 l 98ô

12627

34ffl

1129â

15908

163F!i

1j2gâ

11298

15g

98,(1ü

143.û0

24û.0ô

g'i,œ

st,ao

109253.00

7am,oo

<ms,üû

":'_.':=-'-"'  6;aïÀqZj,û) ' : ça)(_',% " i "-"  "  .oioj.'=«'  -'-"  -:-.,-  '.'-",aô«

â 734,ü0

4 443,00

294B,ü0

ffl424,01)

14 û58.üû

t4 i49,(X1

20767,(X)

ii  gsa,aa

12627,(R1

359Q

11 296,[iû

1690ë,(1û

18356.(10

1 t 296,00

ii  zgû,oü

l55,(R1

9BJ1û

143,0(1

a<û.oû

97.00

57,oÜ

109253A

761iiO!)

4727S,1I11)

;i';(.;,y.'5':j:,:,",'îff4M6è

lll  Les  cob  Imputés  ne dolvent  paB exaéder  les coûis  réals.  Préalser  cl-apïàs  les mé)hodes  ds calcul. Rappels : la non Imputatlon daa coûts Intemes altàra IJtnage fldèle. La notlon ds
co0ts  Inlemes  de pïoductlon  est  déarlte  dans  IJnmuction  comptable.

12i Juatlfler  cl-dassous  l'lncorporatlon  des frals  flnanclers  et  indlquer  Is mode  de calcul  employé. Rappels i seuls lûa frais flnanclers extemas de la pérlode do co-riÔtructlon peuvent Mre
1mmôb111Bé8, llg âOnl  obllgatolienient  Inscrlts  dans  les comptu  ea, ë) 118 aont  Incorpûrableg  sn  Immoblllsatlon par les comptes 72.

13) Indlquer cl-dessous la natuie des travaux st praslatlons dont il s'aglt
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Panle  4 Flche  d4.12

12  - INCORPORATION  DES  FRAIS  FINANCIERS  EÏ  DE8  CCIÛTS  INÏERNES
DE L'EXERCICE  AU COÛÏ  DE: PRODUCTION  DE:S SÏOCKS

j-1i!'t+À'mmW%  =sœi%l  4:im'V.«aaiù+'t=*
iA

:è9 eO*ïu
f,_ __,, ,, _, _,_ _, ,_ 4_ _ ,, _,,,  _ , ,

'-]7F)e1!M'=
@Jeun4  ,

...  - .  p :.ùiii  a  >

Ç=val,,,o7>ias':A€N(1)a'Qi'alulle
, ,,  3

cs*_:""aa:ioû.t3)
_ ,,,,  , , .,  , 4

--"  -'lWI==M=  ='=l-'-  --=-j  

coû'rsimüayz)  ';

a.  .   '='

Îa-'ïexaa"'  "'Î!

I
.! ,  6 ,  , -j

331  Lûllasemtnts  ar lemlna  en cours  d'aménagemenl

332  - Opétalions  gïoupéas.  consliualions  neuves

333 - Opetallûns  d'acqulsllion  - réhabllilauon  - ievenla

334 - Conslnicuons  de malions  indivldtmlles  iC.C.M.l)

337  - Oiwts  13)

ô,ûû

ô,OO

ô,O[l

O,OO

ô.O(l
:'zL*d.'  ( !  ."-at'  a "-a.-' tI"a  ;a'

..  _. _ , _. . ....))iOJ

îa.ai stani'y  *'lIi- -»  a+< _}. kîaaœ +_a- 'l"î< aî'i.' oi< %-..  ':i  }(+#  l'-  *» 0 -i
a    . -'++  -  _ ."ioïJtt;apatuL

"  - a  o a-'. !ïs  '  *-l%_  % -.  %.- .i  'ï

,_ _ ,_ .O,W:
a %...n s. 0 -  a..a pç  a> ' f.miiy'<  

_ _, 0,O(I'
> ,_ '  'I _ .   _-  - ' - '-  - - -,(
{' . , . . 0:O@

-  a _ ."  ï  ( -.a  -  'a(kl-_-ali

. . _ ,  _, , 0,QQ
Rappel : La non  compbbllliatlan  dei  aoûla  Intemas  alière  l'lmage  fldèle.

les  co(l)s  Inlemes  aont  décilts  dana IJnilrucllon  eomptable.

(1lF%urIesrraisfinamiersdesemprun[sflnançanlmmuIIanémanIlaréanswondaplusieursprogrammesekpouvanIèlreahcMsparfflparhlIanenIre
 cespmgrammes.1usMerdelæréaMdeluffllsauon  de ces  emprums  eL les müdalrlés  de rèparldion  des frsls  ffnanclars  enlra  chaque  proy)ramme

/2) Tokal  des  cohnnes  4 el 5 = loW  dg la cdonna  5 du Mlilegu  N-3  - ffahe t (mauvsmen(s  dss complss  de 3fôôkS)Pn!dser  ci;dassous  la tnèlhode  de calaul  de e'es Côl)lS ar celle de réparli[lon  enkre lûs programmes.

Rappels  : La nan kmpulaklan das coi)ls  infemss  gllèm  Ilmage  fldèla
Les  coûls  rn(ernes impulés  ne dblven+ /amgig  dépasseNes  Côl)lS réels
Ls nolran de coûls  Inkærnes de produclkïn  esl décnke dans  lYnslruclion  complable

13) %kJsar  h nalurs  des frivsux  donl  il saagd



AR CONTROLE DE LEGALITE

P!RIGORDHAaffAî en date  du

: C)24-272400011-20240507-3DGCA06'C)524-DE
07/05/2024  ; REFERENCE ACTE : 3DGCA060524

)seû  eôUkOuNlaX.CHAMIER!1

tl'  dn al+tl  27241X101 1ŒX132 '  I-Ji

I Partie4Ficheno4.13

13 - TABLEAU  RECAPffULATIF  DË8 CHARGES  EÏ  PRODUITS  EXCEPTÏONNELS

I - CHARGE:S

:_ i7ka!aWt)la')'a.a'l,%JJ')#ia 0'J%a}M-**l'L0a. ba.-m ++a'i.*.m'- a .'i çtsiî'«v-y4@A  Wa>J*-'ata'=za+'NÜ 'zaiaï:vt!'!i!:'+"a."a++'ad"'a"t""""='  ï a ' 

.i o*'T[p
'f...,_._..__,_._._ __,+,s+a»,.-_-,_.-j-._,____..___,_  __ _._.qv,.,.xsg.ïl-...._

.i i-= i .t-=A y  ::; -t =+ :u,  r: _ = a  == - "- .- ==i- fl  L---i .ê %:s=k..'!*1j9!--'i-  = 

li: MOJk%ANÏ : 'C)ÏAÇXPAâiffiL;8. .

'tl. : '
]lr'._..._.__  _____. 2 .......,..-.-..  _ _.ll...--  _ -  ___ _'! _ _... i ---=-.mi

67'1 - Sur  opérations ds gestlon (1)(2)

e7120001 PENALIÏËS  AMENDES FISCALES ET PENALES

B71ârHX1j SLIBVENTIONS  ACCDRDEES

6718ü001 AuTRES  CHARGES EXCEPT.OPERATIONS  GESTION

67182001 FR.MONTAGE  EÏ  CC)MMERC VENTE IMM RAPPORT

ülvers  : montants nan signtficalifs

875 - Valeurs  camptables  des éléments d'aclff  cédéa. démolls. mls su nebul (1)

- Casslons  i2)

6782200i VNû IMMa1_.ORPC1RELu:8 CËDEES

Dlvers  montanfs nün signlficalifs

- üémûlltlons

Divets  montanis  non signfficallTg

- Sartles de compossn)s  el auves  mise âii nhbul

87521[)ûi VNC CûMPOSANTS REMPLAC!_S

j

Diveia  montants non significallTs

678 - Autres (1112)

e78B000i DËPENSËS LIEES A üES SINISÏRES

878880üi  AUÏRES  CHARGES EXCEPnONNELllS

Diveï  monlanls  non slgnlficaUTs

887 - Dotallons aux amorlissementg.  dépïéciaUong BI pïovisiûns

B875(1ôûô üC)TAÏlONS AklX PRCIVISIONS ËXCEPÏlûNNELuES

B878(ï)0û DC)Ï AUX üËPRECWR)NS  EXCEPÏIC)NMLLES

18g387,18

724ü18

63184,58

15üüû,00

1ô3 962,44

t55241tJ)1

1 1û9614,22

T iô9614.22

0,Oa

I

I 442888,79

I 44286â,79

I
I

28481a4,58

i 981 42ü.31

8B4 744.27

!i5 786,69

3ô (lOû,(lO

35 788.69
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c, '::,qa4.io,c'uvLoo':;;lslua oeP,IAutRiigdâb:i8to=€iu--  0 7 / 05 / 2 02 4 ; REFERENCE ACTE 3DGCA060524

Dlvaïs  : mûnlanls  non slOnfficalilS

 - ' - - - -  4a  a: #_c-  -').: -, . =  I=- ' - _  ' 0 - -a Il 4.-î .0. . l} I ,"  n. . I - #- -  ' 0 ' - '  -'-'a  ' ( 't'.i.- .a);;J,"+L-l -(i  .- _ -!  ,% - -_. - . _ _. _ _. . 4i_.  . '.+  . .  .,  .=  . ..  ,_ _ ,  ,  .  ,  _ ,  {ôi/lL l' _J_."""'_"""'.'-:ajfa'$p,@ '  ".  '-.. "'=' "" "'i'et'ÀYÜJ';1@4('i)  ueiaiiier  les monlanis  Blgnmcatiis.

(2) Idenllfler dlsllnctemanl les  manlanta  relallTs  aux  cessions  Immübillèies  entranl  dans  le calcul  de laaffeclalion  au compte  j C1685.



AR CONTROLE  DE LEGALITE

===';IciiaPgliÀtsp--duO7/o5/2024;

: 024-27240û011-202405û7-3DGCAO60524-DE

REFERENCE  ACTE  : 3DGCA060S24 IIM  ôail)iëm  iir  rv

i Par11e4F1chano4.13 I
13 - TABLËAU  RECAPITULATIF  DES CHARGES  ET PRODUIÏS  EXCËPTIONNËLS

Il - PRODUIÏS

':{""""'ll=-ll%""""""i""ffr"0+""""""""""')t
' 1" .+Al -'+++.+  -+'  -rah_l;.bs.»-+:ib-.  ..a._.._.,..  _._  _  'l l.._,  _.  .  _  ,  .._  _._  _ _  .. _  __  _,  _  -l-'..saa  .a. I

t:
{l
6

' MC)NÏAN7; 

:.=1<-..'+  -a ._ _.. r

'('.;"Tg44;"  1
[P. . __ __ _x .lal0-fl':

771 - Sut  opéraùons  de gesllon  (l)

77111(109  PENA11'nE8  DEFINITlVES  1NVESÏIS8!iMENT

7714(R1(10 I*.COuVFl.  CREANCES  A0MISE8  EN NON VALEuR

7715%(XI  SllBW)mONS  OF.ClllILIBRE

77171)01ïI  Dë(iRMMËNÏ3  IMPOÏS

771 TOO[)  P!iNALIT!i8  S.L.S.

771 881)1)1) AuTRE8  PR(X)ulTS  EX(.EP'nôNNELS  DE (J=STIC)N

C)lvats  monTants non slgnlllcaMs

775  - )%odults  das cesslons  d'élémenls  d'acllt  (1) (2)

7752û(R)O PFIIÏ)  CES810NS  AüïlF  IMMO.COFIPORËLLËS

Diveis  münlanls  non sigiillicsltfs

777  - Subetloni  d'lnvûsllssemeni  vlïéûû  ùu iégiillal

7771)%(1[1 0llCm-PARÏ  8uB1n:N'nONS  VIFIE!  AU IllESuLÏAÏ

ülvais  ' monlsnls  non slgnlfleatlta

778 - AulTes l1)

77840000  INûEMNmB  ['MSklRANCES

7788t1ô00  ANRll  ET OEMC)LmON

ülvsis  mtuilants  nün ilgtilniialiTh

7a7  - Repilses  sur  déptéMliina  et pîovltlona

7â7811)0û  R1_PR18E SuR  DEPRECIAnONS  ËXCEP'nONNHuE

Oiveis  ' monlan!s  nOn slgnlflcalli

7a7  - ïransleils  da cliaiges  eîcepllûniiellea

"  i:"""  '_':a"a '.- h'::':'."':.":.).:r.a:'::::.Q:::=f"  -"': ":J  X' " J'2_' "  '-_' - " -'ÎâT/(l:

11 250,ôÔ

2484.72

î o<ang,oo

16e7g311C0

1225.88

2(K),0ô

938 514,i1ô

H142510,93

1 7ë9  703,ôg

794 B12,39

212295.B8

' "  : ' " " " '- - "- Â:Ô80 ë«ii4i"_ _ . .A   . '  _. .. -  . - - .

2731  817.40

9)8  514.00

1642510.93

2i8451S,48

212295,86

ô,Oü

_"  ' i." '  p,ié*'0i4@
(1) [)élallletles  monlanls  signincaliTs.
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Périgord

HABITAT
Office Publk. de laHabitat // DORDOGN!

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DELIBERATION  No2024-04

Objet:  Rapport  d'activité  2023  avecfocus  rapports  CALEOL,  contentieux,  marchés

Après  avoir  présenté  la clôture  des comptes  2023  et le rapport  de gestion,la  Directrice  Générale  aborde  :

L'ensemble  del'activité  de l'office  pourl'année  2023.

Il s'agit  du rapport  d'activité  2023  qui  a été fourni  au Conseil  Départemental  de la Dordogne  le 26 avril  dernier.

sera également  envoyé  aux collectivités  adhérentes  du SMOLS.

Ce rapport  est  complété  d'un  focus  2023  avec  les rapports  suivants

o Dela  CALEOL,

o Desmarchéspublicsetcontentieux

o Des contentieux.

DECISION  DES MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  àl'unanimité  :

>  De validerle  rapport  d'activité  2023  et les rapports  2023  des marchés  publics,  des contentieux  et de la

CALEOL  en annexe  de la présente  délibération

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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PÉRIGORD  HABITAT

1. PRÉSENTATION 2023  :ACÏEUR  SOCIAL ET ÉCONOMIQUE  MAJEUR

SUR LE DÉPARTEMENT

LA GOUVERNANCE  2023  DE L'OFFICE  A TRAVERS  SES INSTANCES

Etablissement  Public  à Caractère  Industriel  et Commercial  (EPIC), I"Office  est rattaché  depuis  le

ler janvier  2020  au SMOLS  (syndicat  Mixte  du Logement  Social)  de la Dordogne.

Le Conseil  d'Administration  de l'Office  est composé  de 27 administrateurs  répartis  avec  des élus du

SMOLS,  de personnes  qualifiées,  de représentants  d"association  d'insertion,  de représentants  socio-

professionnels,  de représentants  syndicaux  et de représentants  des locataires  élus. Le Préfet  y est

présent  ainsi  que  la Secrétaire  du Comité  Social  d"Entreprise.

Le Président  est Germinal  PEIRO et la Directrice  Générale,  Séverine  GENNERET.

Le Conseil  d'Administration  a tenu  4 réunions  en 2023 et le Bureau  du Conseil  d"Administration

4 réunions.  Le taux  de participation  des administrateurs  a été  de 76 % (82.35  % en 2022}.

La Commission  d'Attribution  de Logements  et d'Examen  de l'Occupation  des Logements  (CALEOL),

présidée  par  Gatienne  DOAT, a tenu  26 commissions  en 2023,  soit  un rythme  d"une  réunion  tous  les

15  jours.

La Commission  d'Appels  d'Offres  (CAO) s"est réunie  4 fois  en 2023  sous  la Présidence  de la Directrice

Générale.

Le Conseil  de Concertation  Locative  (CCL) s"est réuni  10  fois avec les administrateurs  désignés,

représentants  d"associations  des locataires  élus et les Présidents(es)  des associations  CNL et AFOC.

Ce fut  également  l'année  des élections  et du renouvellement  des représentants  des locataires.

LE CONTEXTE  NATIONAL  ET LOCAL  DE L'OFFICE  EN 2023

Du point  de vue  national,  l'année  2023  est une « année  calamiteuse  >) pour  le logement  social  avec

moins  de 85 000  agréments,  « pire  que  le trou  d'air  connu  en 2020,  année  du COVID,  avec  87 500

agréments  »,  avec le désinvestissement  de la puissance  publique  et aucune  assurance  sur les

modalités  et contributions  du gouvernement  sur le chantier  immense  des réhabilitations  thermiques

du parc  HLM.

L"année  2023  est encore  marquée  par  la hausse  du prix  des énergies,  des biens  et des services.  Les

organismes  HLM restent  donc  particulièrement  exposés  à la hausse  des coûts  surl"ensemble  de leurs

budgets.  Et le niveau  du taux  du Livret  A impacte  de façon  catastrophique  notre  secteur  d"activité

puisque  les frais  financiers  des organismes,  au titre  de leur  dette,  sont  indexés  surle  Livret  A.

Ces éléments  combinés  continuent,  après  2022,  de mettre  à mal à la fois  la structure  financière  de

l'offlce  et  interpelle  son plan  ambitieux  de production  et de rénovation.

L'année  a tout  de même  permis  à la Directrice  Générale  de réaliser  65 rencontres  d'élus  (56 en 2022).

Cela continue  d"illustrer  la très  forte  sollicitation  de l'Office,  reconnu  comme  acteur  majeur  du

territoire  mais  cela montre  également  les besoins  importants  en termes  d'habitat.
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2. LA POLITIQUE STRATÉGIQUE DE PÉRIGORD hûsiïùï  EN 2023

2.1 LA POLITIQUESTRATÉGIQUE  PATRIMONlALE

Au 31 décembre  2023,  I"Office  disposait  d"un parc  de :

* 9 442 logements (9 506 en 2022- fluxnégatifJ  sur plus de 164 communes

- 9068logements(9B2en2022)gérésdirectement,

- 374 foyers  ou équivalents  : 68 logements  gendarmeries  et 306 foyers  (CHRS,

maisons  relais,  CROUS)

- 69 % en collectifs  et 31 % en individuels,

- 23locauxcommerciauxet4577garagesindépendantsetparkings.

*  Age moyen  du parc :41  ans

*  Typologie  du parc : majorité  familiale  à 39 % de type  3 et 33 % de type  4, 15 % de type

2, 6 % de type  5 et 6 % de type  1.

*  5 325 logements  en Zone B2 et 3 743 logements  en Zone C, 2874  en Zone

Revitalisation  Rurale  (ZRR), et 1069  sur 3 Quartiers  Prioritaires  de la Ville  (QPV).

*  264  logements  loués  à des associations  à des fins de sous-location  pour  des personnes

en grande  difficulté,

*  Une activité  de gestion  de Syndic pour  7 copropriétés  et 205 logements  en gestion

pourle  compte  de tiers.

Le Plan Stratégique  de Patrimoine  (PSP) de I"Office  qui a été validé  par le Conseil  d"Administration  du

6 juillet  2020  pour  10 an:s (couvrant  la période  2020  à 2029)  pour  un montant  total  d'investissements

de 221 millions  d'euros  ; il a été mis à jour  pour  l'année  2023,  lors du Conseil  d"administration  du 12

décembre  2022.

> Notre  mission  de maîtrise  d'ouvrage  avec  la construction  neuve

En 2023, L"Office a déposé  auprès  du délégataire  des aides à la pierre,  le département  de la

Dordogne,  une programmation  nouvelle  qui a atteint  162  logements  (dont  14  résidences  autonomies)

pour  :is opérations  - financés pour  81 logements  en Prêt Locatif  à Usage Social (PLUS) et sî  en Prêt Locatif

Aidé d'lnsertion  (PLAI) dont  3 PLAI adaptés  //  3 opérations  situées sur l'agglomération  du Grand Périgueux, 3 en
zone tendue  (agglomération  bergeracoise)  et IO en zone détendue.

Pour un montant  programmé  prévisionnel  en investissement  de plus de 25,5 Millions  d'euros  (en

moyenne  157846 € /1ogement).  L"aide à la pierre sollicitée  auprès du Département sur cette
programmation  neuve  2023  s"élève  à 765 440  € (fonds  Etat) et I"aide au logement,  dans  le cadre  de la

convention  financière  signée  avec le Département,  se monte  à 835 K€ ,

Pour rappel,  cette  relance  du volume  de production  est le fruit  des objectifs  de production  fixés par

le SMOLS en septembre  2019.

ll faut  également  comptabiliser  2 opérations  de reconstitution  de l'offre  hors site, issue du programme

de renouvellement  urbain  de Chamiers  : Pey Harry  à Boulazac-lsle-Manoire  51 logements  et Ribot  à

Périgueux  12  logements,  qui ne sont  pas prises en compte  en tant  que telles  dans la programmation

annuelle  par l'Etat  et le délégataire  des aides à la pierre.  Le montant  d"investissement  est 10,2  M €,

avec une participation  spécifique  du Conseil  Départemental  de 259 K€ .
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Le rythme  de livraison  reprend  peu à peu depuis  2022.  En 2023,  I"Office  a mis  en service  3 opérations

pour  44 logements.  L"essentiel  des efforts  de production  produira  ses effets  en 2024-2026  (plus  de

250 logements  en  prévision).  L"office  continue  de subir  d'importants  retards  de chantier  dûs,

notamment,  aux désengagements  des entreprises  et à l'infructuosité  des appels  d"offre.

Liste  des programmes  livrés

W:gb
l.

€-Qtï1  - ,.  _ _ ,.,,:
'i' ----

i.l%l;- W!* =H> PlAI

:-'-'-'.aia'TA l
la a

,PLt[i$ I
PERIGUEUX Lotissement  Lavoisier 8 Individuels Directe 6 2

MENSIGNAC LotissementTempus  Flores 12 Individuels Directe 2 10

BASSILLAC Domaine  de Bassillius 24 Individuels Directe 6 18

340 lo@ements en portefeuille  : mise en chantier  de 130 logements par ordre de service et 210
logements  déjà  en cours  de chantier.
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ANTONNE Georges  Brassens 25 Collectifs 25

CHANCELADE Marjolaine  2 25 Collectifs 12 13

PERIGUEUX La Minoterie 30 Individuels  et  collectifs 15 15

VERGT Le Vern 8 Individuels 4 4

BERGERAC Rue Sévigné 26 Collectifs  (VEFA) 13 13

PERIGUEUX Résidence  - Ex Ribot 12 Collectifs 7 5

LE PIZOU Les Mandarins 6 Individuels 2 4

PRIGONRIEUX Le Verger 24 Collectifs 12 12

SANILHAC La Chaussenie 4 Individuels 2 2

SIORAC  en Prgd Les Fruitiers 15 Individuels 7 8

ST-POMPON La Lousse 5 Individuels 2 3

COULOUNIEIX-CHAMIERS Nelson  Mandela 20 Individuels 8 12

LA COQUILLE Les Amandiers 10 Individuels  et collectifs 6 4

MOULEYDIER Résidence 4 Collectifs  (AA) 2 2

Nous montons  à plus de 630 logements  si on rajoute  les projets  de faisabilité  en cours  et les

programmes  de VEFA  (Valeur  en  l'Etat  Futur  d"Achèvement)  pour  lesquels  nous  sommes  en

discussion  avec  des promoteurs  et des constructeurs.

>  Les réhabilitations

Le programme  initié  en 2022  se poursuit  et se développe  en 2023.  Dorénavant,  nous avons  25

opérations  en cours  ou en préparation  pour  un total  de 657  logements.  En 2023,  les travaux  de

réhabilitation  de 62 logements  ont  été  terminés  (3 sites).

Le programme  d"éradication  des énergies  fossiles  est en  phase  pré-opérationnelle  sur 18 sites

représentant  208 logements  actuellement  équipés  de chauffage  fioul  ou propane  dont  1 site est en

chantier.
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BEAUREGARD  DE

TERRASSON
Les Pins Réhabilitation  thermique 8 Livraison  2023

HAUTEFORT St Agnan Réhabilitation  thermique 13 Livraison  2023

PERIGUEUX Jean Macé Réhabilitation 41 Livraison  2023

SAINT RABIER Les Courtissoux Réhabilitation  thermique 5 Travaux  en cours

VEYRIGNAC Lot, Barajoux Réhabilitation  thermique 10 Travaux  en cours

BOULAZAC ISLE MANOIRE
Les Hauts  de

l'Agora
Réhabilitation  thermique 80 Etude  en cours

COULOUNIEIX  CHAMIERS
Espace d'habitat

JacquelineAuriol
Réhabilitation  E, F et Fbis 158

Etude  en cours

ANRU

PERIGUEUX
Le Hameau  des

Mondoux
Réhabilitation  thermique 80 Etudes  en cours

BOULAZAC ISLE MANOIRE Lescure  1 Réhabilitation  thermique 26 Etude  en cours

BOULAZAC ISLE MANOIRE Lescure  2 Réhabilitation  thermique 14 Etude  en cours

COULOUNIE)X  CHAMIERS Pagot  E Réhabilitation  thermique 24 Etude  en cours

Domme Croix  de Prés I Réhabilitation  thermique 8 Etude  en cours

Jumilhac  le Grand Demontpion  1 Réhabilitation  thermique 7 Etude  en cours

Limeyrat Les Iris Réhabilitation  thermique 6 Etude  en cours

Lisle Presbytere Réhabilitation  thermique 3 Etude  en cours

Montpon  Menesterol Vauclaire  1 Réhabilitation  thermique 1l Etude  en cours

Sarlat Hospice  3 Réhabilitation  thermique 12 Etude  en cours

ST-CYPRIEN Le Priolat Réhabilitation  thermique 12 Etude  en cours

DAGLAN Péchauriol Réhabilitation  thermique 6 Etude  en cours

LA BACHELLERIE Stade  1 Réhabilitation  thermique 8 Etude  en cours

LA BACHELLERIE Bellevue Réhabilitation  thermique 12 Etude  en cours

Saint  Léon sur l'lsle Les Jonquettes Réhabilitation  thermique 1l Etude  en cours

Tocane  Saint  Apre Maison  Mage Réhabilitation  thermique 4 Etude  en cours

Trélissac Les Glycines Réhabilitation  thermique 24 Etude  en cours

Villamblard Allée  desJardins Réhabilitation  thermique 10 Etude  en cours

657

>  Le Plan d'Entretien  du Patrimoine  et les contrats

Le Plan d"entretien  2023 a été voté  en décembre  2022 à 7 M € (la dôture  des comptes  étant  encore

en cours, nous n'avons pas les montants définitifs réalisés/  payés en 2023)
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L"année  2023  a été une année  de reprise  et de renouvellement  de nos procédures  d"engagement  du

Plan d'Entretien  et de préparation  des PEP des années  N+1. Une  équipe  du PATRIMOINE  renouvelée

au sein  de la Direction  MAITRISE  D"OUVRAGE  ET PATRIMOINE  unifiée  pour  la première  fois  depuis  la

création  de  Périgord  Habitat,  a pour  tâche  de  rationaliser  les engagements  de  travaux  et

l'identification  des pistes  d"amélioration  de notre  politique  d"entretien  du parc.

L"exercice  2023 a donc  permis  de terminer  le rattrapage  des engagements  pris en 2021-2022  et la

mise  en œuvre  des travaux  votés  pour  l'année  2023.

Par ailleurs,  I"ensemble  de la politique  de repérages  et de diagnostics  techniques  immobiliers  a été

remise  à plat pour  faciliter  la connaissance  de I"état  du parc  de logement,  établir  la charge  des

travaux  surles  années  à venir  et faciliter  l'action  des agences  territoriales.

L"ensemble  des travaux  courants  menés  à chaque  exercice  ont  été réalisés  : nettoyage,  travaux  de

peinture,  remplacement  de composant,  aménagements  extérieurs,  remplacement  de menuiseries,

de  portes  ou  de  persiennes,  mise  aux  normes  de  systèmes  d"assainissement,  couverture  et

charpente...  Il est à noter  quelques  postes  stratégiques  :

- Isolation  Thermique  par  l'Extérieur  (ITE) sur  les sites  de la Borie  2 à Cénac  Saint  Julien,  à La

Bossenie  1 à Thenon  et la gendarmerie  de Sarlat  pour  près de 314 K€ et isolation  des

combles  et des sous-faces  de planchers  de plus  d'une  vingtaine  de sites  pour  99 K€ .

- Travaux  de ventilation  (remplacement  ou création  de VMC)  pour  501  k€ dans  des ensembles

collectifs  de Bergerac  (résidence  Valette),  Mussidan  (Bassy  1), Périgueux  (résidence  Morand

2, Pozzi 2, rue des prés,  Parmentier  1, Vésone)

- Mise  aux  normes  électriques  de logements  et de parties  communes  sur  9 sites  pour  980  K€

- Remplacement  de chaudières  individuels  gaz et de production  d'eau  chaude  sanitaire  pour  355

K€ et installation  de convecteurs  et de panneaux  rayonnants  pour  259  K€

Ces travaux  et actions  relèvent  de notre  stratégie  énergétique  (PSE).

Concernant  les contrats,  I"année  2023  aura  été,  à nouveau,  une  année  standard  pour  ce qui concerne

I"exploitation  de nos immeubles.

> Les étiquettes éner@étiques du parc de l'Offlce :



AR CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-4DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2ü24  ;  REFERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

Au regard  de la nouvelle  réglementation  en matière  d"étiquette  énergie  (réforme  des Diagnostics  de

Performance  Energétique  de 2021-2022),  il est encore  aujourd'hui  difflcile  de donner  une  vision  du

patrimoine  en la matière.

L"année  2023  a vu l'enclenchement  de la mise  à jour  des étiquettes  énergie  et de I"adaptation  de

notre  stratégie  patrimoniale  et énergétique.  Toutefois,  les enjeux  financiers  et la capacité  de l'Office

à commander  de nouveau  tous  les diagnostics  nécessaires  imposent  une réalisation  de cette

actualisation  sur  plusieurs  exercices  2023-2024-2025.  Pour  mémoire,  les étiquettes  énergie  obtenues

depuis  la réforme  et engagés  majoritairement  en 2023,  représentent  un tiers  des logements.

Etiquette  énergétique % Emission  GAZ %

227 7, 5 i 280 8,5
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>  La démolition

Le programme  de renouvellement  du patrimoine  n'a pas donné  lieu à Ordre  de Service  en 2023.

Néanmoins,  il est important  de signaler  qu"une  dizaine  de programmes  de restructuration  ou de

rénovation  lourde  implique  la démolition  de plus  de 200  logements  : à Périgueux  (rue  Pozzi (2024),

impasse  Louis Braille  (2024),  les Mondoux  (2024-2025)),  à La Roche  Chalais  (2024-2025),  à Savignac

les Eglises  (2024-2025),  à Saint  Pierre  de Côle,  à Saint  Aquilin,  à Thiviers  et Belves.

L"Office  met en  œuvre  des  programmes  de  reconstruction  sur  les  communes  concernées  ou

conserve  des terrains  pour  étudier  des projets.

A noter  que  2 sites  ont  bénéficié  du  Fonds  Friches  en 2023  :

- L"ancienne  gendarmerie  de  Savignac-Ies-Eglises  pour  la partie  Logements,  propriété  de

Périgord  Habitat,  et la partie  administrative,  propriété  de la commune  (reconstruction  sur  site)

- L'ancien  EHPAD de la Roche  Chalais  (reconstruction  sur  site)

> Les ventes

Par rapport  à 2021 et 2022,  nous avons  subi une  inflexion  du  rythme  de ventes.  Le marché

immobilier  et les cessions  ont  subi  la difficulté  d"accès  aux prêts  bancaires  pour  les acquéreurs.  Par

ailleurs,  tel que présenté  dans la délibération  relative  au Plan Stratégique  de Patrimoine  2024,  la

réussite  du programme  de vente  depuis  2020  a épuisé  le stock  de logements  attractifs  cessibles.  Les

logements  en vente,  aujourd"hui,  nécessitent  des travaux  ou des mises  aux normes  conséquents  et

pourla  plupart,  les locataires  occupants  ne sont  pas acheteurs.

En 2023,  le montant  total,  toutes  cessions  confondues,  représente  619  705  €, 8 logements  individuels

ont ainsi été vendus,  de T2 à T5.  Les prix  de  vente  proposés  se situent  entre  49  K€ et

123  K€ . Le montant  moyen  de cession  est de 76 K€ .
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Les biens  vendus  sont principalement  des maisons  individuelles  principalement  situées  dans en

secteur  rural  (Brantôme,  Piégut  Pluviers,  Saint  Barthélémy  de Bussière)  mais  également  des secteurs

plus urbains  (Boulazac  Isle Manoire,  Mussidan,  Périgueux).

Périgord  Habitat  a joué  son rôle  dans  le parcours  résidentiel  positif  des locataires  HLM en favorisant

leur  accès à la propriété  : 3 locataires  HLM ont  pu accéder  à la propriété.  Périgord  Habitat  prend

exceptionnellement  en charge  les frais  de notaire,  ceux-ci  représentent  un coût  total  pour  I"Office  de

7 950  € .

Pour  rappel,  la plus-value  de la vente  est destinée  exclusivement  à alimenter  les fonds  propres  de

I"Office  pour  la construction  neuve.

Un nouveau  Plan de Vente  sera  proposé  en 2024  pour  élargir  I"offre  et retrouver  le niveau  de cession

des exercices  antérieurs.

2.2 LA POLITIQUE  oaùchaï  ETSUIVI  DES MARCHÉS  PUBLICS

En 2023,  ont  été notifiés  66 marchés  (238  lots)  pour  25 771  463  € HT. Les plis sont  toujours  à 100  %

en format  dématérialisé  et 78  % des lots  ont  été  attribués  à des  entreprises  du département.

' MARC-HESNO'TIFI'EÈ'2ô23 '

THEMES Marché Lots M.ontants %

Accord  cadre  (travaux,  équipements,  EDL, etc...) 1l 36 5 993 116 23.25

CONSTRUCTION  NEUVE 14 113 1l  391  835 44.20

PEP 19 32 3 161  156 12.27

REHABILIT  ATION 3 16 1329  237 5.16

Maitrise  d"œuvre 12 14 762  679 2.96

SINISTRE 2 22 1873  088 7.27

PRESTATION  DE SERVICE 1 1 81 925 0.32

DEMOLITION 1 1 23 855 0.09

Fourniture 3 3 1 154  572 4.48

TOTAL 66 238 25 771  463 100

Par ailleurs,  il convient  de préciser  que ces chiffres  ne concernent  que les besoins  identifiés  d"un

montant  supérieur  à 40 000  € HT. Les besoins  caractérisés  d"un  montant  inférieur  sont  comblés  par

des demandes  de devis.  Ces demandes  de devis  sont  au nombre  de 146  pour  l'année  2023.

Infructuosité

Le manque  de visibilité  des entreprises  quant  à leur  planning  et I"insécurité  du contexte  actuel  quant

au prix  des fournitures  et matières  premières  se poursuit  en 2023.  Toutefois,  il a pu être  observé  une

normalisation  des réponses  aux appels  d"offre  de Périgord  Habitat  depuis  le mois  de septembre

2023,  avec  une  baisse  des infructuosités  et de meilleures  offres  tarifaires.

Clause  d'insertion

Périgord  Habitat  s"est inscrit  dans  une démarche  de soutien  de l'emploi  local  par l'introduction,  dans

nos Marchés  Publics,  d"une  clause  d"insertion  professionnelle.  En 2023,  Périgord  Habitat  a été le

premier  organisme  sur  I"agglomération  de  Périgueux  avec  la réalisation  de  7 302.80  heures

d'insertion.
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2.3 LA POLITIQUESOCIALE,  DE PROXIMITE  ET DE QUALITÉ  DESERVlCE

L'occupation  « très )) sociale de l'Office (données au 31/12/2023)

4 Composition  familiale  :74  % des locataires  occupants  sont  de personnes  seules  avec  ou sans

enfants  (Vs 71% en 2022)  / 72 % pour  les entrants  2023  et 50 % dans  le SNE.

Coraratsenœ

Soinrne  de
Réoûrtitiori

L0mIX)5+IX)n  ÏWn11ia16 i'aore

maki G84B 46%

Farnille  monoparentale  svec  î  Ou 2 enfants 1 9ô7 23%

Couplesans  enfant 812 10%

Cwple  ave:  1  ou 2 enfants 699 8%

Famille  rnonoparentale  avec  3 enfarits  et  + A25 5%

Couple  ai.iec  G enfants  et  + S5) 4

NR 2jL6 3%

A=ufrê  Câ3 1ll 1%

Jeune  ménage 3a ô%

Total Bp 8 429 1CKB&

Somme  de
Répartition

Qlal  1a11N11a16 iïi ore

Êœmilffi  riala  œ  'I  ru  i Q  a M.4 4  illlC

%rsorine  seul= 215 28%

Couple  avec  1  ou 2 enfents 78 I_O%

Fsmille  rnonoparentale  svec  3 enfarits  et  + 76 10%

Couple  satis  eïfarit 42 5%

NR 42 5%

CCaiplë  !iWC  3 enfant5  ef  + ô4
J+ ,l%

A'JVë  Câ3 18 2%

Jeune  rnénage 1C) 1%

Total  gér*al 770 1 €X)9G

4 Ressources  :74  % des  locataires  occupants  ont  des ressources  inférieures  à 60 % du plafond

PLUS (pour  une  personne  seule  ; ressources  imposables  < 13 127  € ) Pour  les entrants  : 84 %

des locataires  ont  des ressources  inférieures  à 60 % du plafond.  Stabilité  Vs 2022

Contratsencours

RerœsVs(a6p1gh
Somine  de

Nbre
Répartitioï

Rerœs  i  6û%  pm 6D7 84%

Ra30urces  sudrieureg  60%  plsfond 1la ï6%

I!lR j15 7_"_
ïotel  général 770 1(XJ%

RaroesVs4)9Gpbdnnd
!iümrne  de

Nbre
Fépertition

Raroasinf!k'm4)%pIafom 4158 54%

P..assourc«  sugîrieures  4C1% glsfond 3 Â99 46%

NR 772 N'.
Tütal  gétiérel B j!29 1CIO%

%gtnteauxentrards2029

fhmas  Vs40%p1gford
Somine  de

Nbre
Répartitiûn

Rerœsirfrs40N+pIa 478 66%

Res»urc=s  supérieures  40% plafond 217 3Â%

NR 45 û____
Total  général 770 1(.ü%

4 Ag3  : 58 % des locataires occupants  ont plus de 50 ans. 47 % des entrants  2023 ont entre 30
et 49 ans.

Contrats  en  cours Nouveauxentrants2023

Tranche âge
Somme  de Nbre Répartition

De50à64ans 2 641 31%

65ansetp1us 2216 26%
De  40  à 49  ans 1482 18%

De 30 à 39 ans 1290 15%

Moins  de 30  ans 554 7%
NR 246 3%

Total  général 8 429 100%

Trancheâge

Somme  de

Nbre
Répartition

De30à39ans 196 25%

De  40  à 49  ans 166 22%

De 50 à 64  ans 153 20%

Moins  de 30  ans 145 19%

65 ans et plus 68 9%

NR 42 5%

Total  général 770 100%
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4 Catézorie socio professionnelle : 58 % des locataires sont  sans activité  (retraités et sans

emploi)  Vs 60 % fin 2022  et 47 % des entrants  2023  sont  sans activité  (Vs 53% en 2022),  dont

38 % sans emploi.

(jah+encours

Cstü  mnsb

Somme  de

Nbrg
Répartitiûri

Sarsamploi 2  459 299G

Reh'a 2447 299G

Erriployés i  OBb 12%

Ouvriers 809 IO%

Th.lR 734 9%

ArcisansiaProf  libérales/autre_i 422 5%

Salarté  du privé 394 5%

Iritérimaire 61 1%

Appreriti/Etudisnt 38 CI%

Techniüierh"agent  maitrise 15 O%

Cadres IA O%

ïoïal  générsl B 429 iCIO%

rèhœsrus  ari  nira

Sürnrne  de
Mhrh

Réoartitiûn
u$#  ay  .Âll-IIJ  IJI  lll  lIl;lLlj  u  MIll

Sars  emplo? 292 !%%

Employés 121 i!S%

0uwier5 88 i  i%

F1 R 7'1 9%

Retraité_i 69 9%

Salarié  du privé 6-' 8%

Àfïissn!=/Prof  1iEér!i1es/autre3 4) 6%

Apprenti/Etudiant 1l 1%

Csdre_i A 1%

Iritérimaire i%

Technicierb'agerit  maitri» 1 O%

Ïotsl  général 770 IOO%

'& A52.56  % des locataires perçoivent  de I"APL et 58 % pourles entrants 2023 (Vs 55 % en 2022)

Contrats  en  cours Nouveauxentrants  2023

APLisés

Somme  de

Nbre
Répartition

Avec  APL 4740 56%

Sans APL 3 689 44%

Total  général 8 429 100%

APLisés

Somme  de

Nbre
Répartition

Avec  APL 450 58%

Sans  APL 320 42%

Total  général 770 100%

La Demande de lo@ement et les attributions  au 31 12 2023

La demande de lo@ement  social est gérée parle Système National d"Enregistrement : SNE.

7 848  fin  2023  (6 927  demandes  fin 2022  et 5 844  en 2021)  en attente  : une hausse  sans précédent.

Top  5 des EPCI les plus  demandées  et  qui  représentent  78%  de la demande  :

I EPCII Nb. : '% I

CA du GRAND  PERIGUEUX 3399 43%

CA BERGERACOISE i 1689 : 21,5%

CC de SARLAT  PERIGORD  NOIR 376 5%

CC%ERRASSONNAIS __ I 357 ____, 4,5%

CC d'lSLE  VERNE SALEMBRE  EN PERIGORD I 306 -'
t-'
I 4%

Ancienneté de la demande : 65 % moins d"l an. Age du demandeur : 44 % entre 30/49 ans Revenus :
69 % en dessous  plafond  PLAI Taille  des ménages  : 51 % des demandes  concernent  des personnes

seules  Logement  de  départ  :38  % parc  privé,  25 % parc  HLM,  21 %logés  par  un tiers.

Taille du logement demandé :67  % des T2/T3 Catégorie du logement demandé :42  % indifférent, 40
% maison et 18 % collectif Motif  de la demande : 1l  % logement trop petit, 1l  % divorce/séparation,
10 % logement trop cher, 8 % inadapté/  handicap
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Le délai  d'attribution  aujourd'hui  est de IO mois  d'attente  !

Les attributions  2023  :26  CALEOL se sont  tenues

2 655 (contre  3 040 en 2022)  dossiers  examinés  dont  57 % sur  Territoire  Grand  Périgueux,  16  % sur le

Territoire  Sud-Est,  21 % Territoire  Sud-Ouest  et 6 % sur le Territoire  Nord

pour  2 541 (contre  2 917 en 2022) attributions  rang 1 à 6 ; les rangs 1 à 3 constituent  82 % des

attributions

pour  finir  avec  1 197  propositions  (contre  1588  en 2022).

I  Les attributions  définitives  (remise  de clé) sont  en baisse  avec  seulement  802 entrants.

Suite à ces attributions  :

407 refus  (contre  662 en 2022)  : taux  de refus  stable  34 % mais en baisse de 8 points  par rapport  à

2022)

12  % des refus pour  configuration/taiIIe/environnement  logement

Les entrants  et sortants  2023

0 54 % Sur le I emîoFes  (irana  rerigueux  / 4b % Sur le I emïoFe  aeparïemem:ai

o  Dont  1l  % en QPV

o 11,85  % de mutations  internes  (Vs 10.8  % en 2022)

o Taux  de prélèvement  automatique  à 68 %

o 37 % des locataires  entrants  2023 sont  en impayés  (au 23/01/2024),  impayés  loyer  et DG

(dépôt  de garantie)  - 59 % des locataires  en impayés  ont  de I"APL

834  sortants  en 2023 :

o 53%pourleterritoireduGrandPérigueuxet47%surleterritoiredépartemental

o 10 % de sortants  sur les QPV

o 13 % des départs  pour mutations  internes,  12 % pour décès  du locataire,  9 % sans

motifs/raison  de santé/  bénéficiaire  RAS AAH.

o Délai moyen  de préavis  inférieur  ou égal à 1 mois (+5 points  Vs 2022)  : 65 % (mutation

interne,  décès,  raison  de santé,  bénéficiaire  RSA/AAH)

La Vacance

Le taux  de vacance  global  tous  motifs  confondus  est de 6,65  %, en baisse (7,1  % à fin 2022).

Mais au regard  des opérations  de renouvellement  urbain  et des logements  destinés  à la vente,  le

taux  de vacance  réelle  est de moins  de 5 %.

Périgord  Habitat  garde  comme  objectif  de descendre  en dessous  de 4 %. Ce taux permet  ainsi à

I"Office  de regagner  des loyers et de stabiliser  sa structure  d'exploitation.  Pour information,  la

vacance  nationale  des Offices  se situe  autour  de 3 %.

En outre,  si on fait un focus  sur la vacance dite commerciale/aucun preneur, celle-ci est très faible de
0,3 %.

C"est donc  la vacance  dite  technique  + amiante  + remise  en location  qui pose problème  aujourd'hui  et

sur laquelle  nous devons  fournir  nos efforts.

603 logementsvacants soit 6.65 %du parcde logements Vs 650 fin 2022 (7.1 % des lozements), dont :
- «Technique»=démolition/technique/sinistre=364logts(4%)

- « Relocation  classique  )) = amiante/remise  en location/rotation/aucun  preneur  = 184  logts  (2 %)
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Motif  de Vacance
Nb total  de

vacants
Ïaux  de

VaCanCe

VACANCE  T-ECHNI("UE' iB4 1,8'1'/1

!-EMOLITIÔQ Ifg> :1',68%

REMI'SE- EN LOCAT'IÔN (1iâ '1,'28%

SINISTRE 48 0,53%

AMIANTE 36 0140%

REPRISE  HUISSIER 22 0,24%

AUCUN  PRENEUR 18 0,20%

VENTE 17 0;19%

VACANCE  DE ROT ATION 14 0,15%

RELOGEMENT  TEMPORAIRE 1l 0,12%

Sans  Motif 5 0,06%

Somme  : 603 6,65%

Approche  par  terrloires

Antenne

Nb total
de

vacants

Nb de
modules

Taux  de

VaCanCO

TERRITOIRE  GRAND PERIGUEUX 355 5 099 6,96%

TERRITOIRE  NORD 115 944 1218%

TERRITOIRE  SUD EST 53 1 440 3,68%

TERRITOIRE  SUD  OUEST 80 1 585 5,05%

Somme  : 603 9 068 6,65%

La perte  de loyers  due  à la vacance  est de 2 681 K€ soit  7.2  % des loyers.

Délai moyen  de relocation  = 6.6 mois  (hors  MES (mise  en service),  tout  motif  de vacance  y compris

reprise  huissier,  sinistre...)  - ce délai  est à améliorer.

Point  sur  le prélèvement  automatique  des  locataires  à fin  2023

Taux  de prélèvement  des locataires  présents  68 % et 52 % pour  les locataires  entrants.  Les objectifs

ne sont  pas encore  atteints.  2024  devra  permettre  de revoir  notre  plan  d'action  afin de sécuriser  le

paiement  du loyer  tant  pour  I"Office  que  pour  les locataires.

Les impayés  de loyers  et le contentieux

En 2023,  les impayés  des locataires  présents  ont  sensiblement  augmenté  : 23 % (21 % en 2022)  et 70

% des locataires  présents  sont  en retard  de paiement  de 1 à 3 termes  avec  30 % de plus  de 3 termes

d"impayés.  Par contre,  pour  les locataires  partis,  la situation  s"est dégradée  par rapport  à 2C)22 :

+ 192  255  € d'impayés.

Les impayés  des locataires  entrants  2023  :

- 37 % des locataires entrants sont en impayés (dépôt de garantie et/ou loyersl  Vs 36 % en
2022.  Le taux  de locataires  en place  en impayés  est  de  23 % (21 % en 2022).

- Dont  32 % de locataires  entrants  en impayés  sur  le Territoire  Nord  et 41 % de locataires

entrants  en impayés  surle  Territoire  Sud-Est

- 41 % (42 % en 2022)  sont  sans  APL et 59 % (58 % en 2022)  avec  APL en place

- Le montant  moyen  de l'impayés  est  de 580  €
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Impayés  des locataires  entrants  2023

Antenne

Montant

d'impayés

des

locataires

entrants

Nombre  de

locataires

entrants  en

impayés

Nombre  de
locataires  entrants

Taux de locataires
entrants  en impayés

TERRITOIRE  GRAND PERIGUEUX 78 520 153 431 35,50%

TERRITOIRE  NORD 12 953 27 75 36,00%

TERRITOIRE  SUD EST 35 059 60 145 41,38'/(1

TERRlTOIRE  SUD  OuEST 40 434 57 150 38,00%

Somme  : 166  966 297 801 37,08%

Antenne

Nbre
locataires

On impayés
sans APL

Montant  impayés
locataires  sans

APL

Nbre locataires
en impayés
avec APL

Montant  impayés
locataires  avec APL

TERRITOIRE  GRAND PERIGUEUX 65 32 772 88 46314

TERRITOIRE  NORD 1i 6 062 16 6 891

TERRITOIRE  SUD EST 24 17 541 36 17518

TERRITOIRE  SUD OUEST 22 20 716 35 19 469

Somme  : 122 77 091 175 90192

41 % 59%

Activité  précontentieuse  et  contentieuse  2023  :

7 680 contacts ont été pris avec les locataires en impayés (courriers/maiIs/messages  laissés),

70 rendez-vous  proposés,  40 locataires  vus à leur  domicile  et plus de 8 988 lettres  de relance

envoyées,  1061  plans  d'apurement  signés,  196  procédures  en résiliation  de bail pour  impayés  et12

pour  trouble  de voisinage,  5 pour  défaut  d'assurance,  198  protocoles  pour  éviter  I"expulsion  des

locataires.

9 procédures  engagées  pour  défaut  d"assurance,  146  procédures  pour  reprise  des lieux  par  huissier.

Périgord  Habitat  a effacé  un montant  de 140  322  € de dettes  (dossiers  de surendettement  et de

rétablissement  personnel)  et abandonné  un montant  de 296  374  € en admissions  en non-valeur  pour

des créances  irrécouvrables.

La @estion pour compte de tiers en 2023 : Périgord Habitat poursuit I"activité de gestion pour le

compte  de tiers  avec  des logements  : de la SEMIPER  (Société  d"Economie  Mixte  d'Equipement  du

Périgord) : 1l  logements sur les communes de RIBERAC et SAINT-ASTIER / de la commune de

MONTREM : 6 logements  / EPD (Etablissement  Public Départemental)  de CLAIRVIVRE à SALAGNAC :

173 logements  /la  commune  de Saussignac : 1 logement

Une démarche  similaire  est toujours  en cours  sur des logements  de I"ancien  EHPAD (Etablissement

Hospitalier  pour  Personnes  Agées  Dépendantes)  à Carsac-Aillac.

Une  mission  innovation  sociale  qui  assure  l'accueil  des  publics  spécifiques  et  un  service

Accompagnement  Social
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Le suivi  des publics cumulant  des difficultés  économiques,  sociales...  et les BPI (Bénéficiaires  de la
Protection  Internationale)  se fait  à travers  la CORA (Commission  d"Orientation  pour  le Relogement

Adapté)

La gestion des baux glissants avec les partenaires / les relogements ont été effectués dans le cadre
des opérations de démolition ANRU et hors ANRU/ des projetsAuto-rénovation,  accompagnements
dans le domaine du handicap et mutations pour logement inadapté / animation du dispositif  spécifique
«La  Clé»  accompagne  des  publics  en  grand  difficulté  en  partenariat  avec  le Service

d'Accompagnement  des Familles  en Difficultés  (SAFED)

LES TERRITOIRES

Nos a@ences  territoriales  ont été re@roupées  en 2023 :
- Agence  du territoire  Grand  périgueux  qui regroupe  dorénavant  les deux  ex-agences  : Ville  de

Périgueux  et Agglomération  de Périgueux

- Agence  du territoire  départementale  unifiée  mais  avec  toujours  3 agences  territoriales  situées
Bergerac,  Sarlat  et Nontron

Elles sont  I"interlocuteur  privilégié  des locataires  et demandeurs  dans la gestion  du quotidien.  La
feuille  de route  2023  fait  de la relation  client-locataire  et du « Aller  vers »> notre  priorité.

20 163  Réclamations  saisies  en 2023  dont  80  % sont  clôturées

Réclamations  saisies

'10%

z TERRITülRE GRAND

PEFIIGUEUX

ffl TERRITOIRE N€)RD

œ TERRITOIRE SUD EST

4gi+,,, sTERRITOlRESUDC)UEST

Etat  de  la réclamation

ffi []Ôluiîe  ffl [n îilenle  g Fn ttinii  ffll !etetee

Clôturée Enattente  Encours ReJetée Somme: RépartRion

TERRffOIREaGMNDPERIGUEuX  7683  13  2180  2 9878  49%

TERRlÏOlRESUDaOUEST  a 1988  56  542  2586  13%

Sômffie:  ' 162D4  326  3492  141  2C)163  IOC)

l  .  .   i     l
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LA PROXIMITE

Une  équipe  de médiation

Composée  de deux  médiateurs,  elle assure  un lien avec  les acteurs  locaux,  un relais  de terrain  entre

les habitants  et I"Office  afin  de faire  remonter  les diverses  problématiques.  Elle participe  aux actions

de proximité  mises  en œuvre,  fait  en sorte  de fédérer  les habitants  autour  des projets  et participe  à

la gestion  amiable  des troubles  de voisinage  sur demande  des agences.  Des partenariats  peuvent

être  mis en place  avec les mairies  pour  soutenir  l'action  du médiateur.  Au sein du commissariat  de

I"agglomération  périgourdine,  deux Délégués  de Cohésion  Police Population  (DCPP) lui viennent

également  en soutien.

Des conventions  de partenariat  renforcé  avec les polices  municipales  des communes  périgourdines

(Périgueux,  Montpon,  Bergerac,  Thiviers,  Sarlat)  ont été signées.  Une convention  avec le SDIS

permettant  de pouvoir  réaliser  des exercices  sur site, a été signée,  là encore  afin d'accroitre  la

sécurité  dans nos résidences.  Toutes  ces actions  ont pour  but de renforcer  la sécurité  dans nos

résidences  et de répondre  aux attentes  de nos locataires.

Bilan  au 31 Décembre  2023  : la proximité  représentait  794  réclamations

Étiquettes  de lignes
Nombre  de Nature  ligne

réclamation

GESÏION:  DEGRADATION  OU VANDALISME 4

TERRITOIRE  GRAND  PERIGUEUX 4

GESTION:  ÏROUBLE  DE VOISINAGE 96

SIEGE  PERIGORD  HABITAT 12

TERRITOIRE  GRAND  PERIGUEuX 74

TERRITOIRE  NORD 5

TERRITOIRE  SUD EST 2

TERRITOIRE  SUD OUEST 2

(vide) 1

GESÏION:  VEHICULE  EF'A\/E  OU SÏ  ATIONNEMENÏ 21

SIEGE  PERIGORD  HABITAT 2

TERRITOIRE  GRAND  PERIGUEUX 18

TERRITOIRE  NORD I

ÏROUBLE  DE VOISINAGE 49d

SIEGE  PERIGORD  HABITAT 294

TERRITOIRE  GRAND  PERIGUEUX 68

TERRITOIRE  NORD 59

TERRITOIRE  SUD EST 38

TERRITOIRE  SUD OUEST 37

(vide) 2

VEHICULE  EPAVE  OU STATIONNEMENÏ 175

SIEGE  PERIGORD  HABITAT 35

TERRITOIRE  GRAND  PERIGUELIX 101

TERRITOIRE  NORD 4

TERRITOIRE  SUD EST 12

TERRITOIRE  SUD OUEST 23

Total  général 794

Rencontres  Groupes  de Partenariat  Optionnel  (GPO) : Mairie  de Chamiers  :9  rencontres  pour  36

dossiers  traités.  Mairie  de Périgueux  : 10  rencontres  pour  76 dossiers  traités.
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Une équipe animation /concertation  locative

Elle accompagne  les territoires  et les associations  de locataires  dans leurs  projets  d"animation  afin de

développer  le bien-vivre,  met en place des concepts  et des outils  d'animation  locative  (bourse  du

mobilier, fresques...l favorise et instaure des partenariats avec les acteurs  locaux  en lien avec le

responsable  de territoire  et accompagne  les projets  de  réhabilitation  dans  leur  intégralité

(communication  et organisation  des réunions  publiques...).

51 Rencontres  au pied d'immeubles  programmées  en 2023 : 12 sur le territoire  Sud-Est,  8 sur le

territoire  Sud-Ouest,  24 sur le territoire  du Grand  Périgueux  et 7 sur le territoire  du Nord.

Nombre  de locataires  rencontrés  :415  locataires  rencontrés  au total  : 96 agence  sud-est  (8 locataires

en moyenne)  /. 68 agence  sud-ouest  (8,5 locataires  en moyenne)  / 223 agence  Grand  périgueux  (9,5

locataires  en moyenne)  / 28 agence  nord  (4 locataires  en moyenne)

On note  que le nombre  de locataires  présents  à ces rencontres  est assez stable  sur 3 territoires  soit

plus ou moins  8/9 locataires  (moins  importants  dans le Nord).

Les locataires  sont informés  de ces rencontres  par affichage  (collectif)  ou boitage  (pavillons)  mais

aussi cette  année  par l'envoi  de messages  téléphoniques.

Problèmes  majoritairement  abordés  :

* Chauffage,  isolation  des façades/  Remise  aux « normes  >) électriques  en raison  de la hausse  de

l'énergie

* Encombrants  et poubelles  (dépôts  sauvages...)  : redevance  incitative

@ Résidentialisation  (problème  d"insécurité)

*  Nettoyage  propreté

Bourse  du Mobilier  : Mise en place en 2018,  la bourse  du mobilier  est en cours  d"aménagement  dans

de nouveaux  locaux  à Coulounieix-Chamiers  pour  rendre  un meilleur  service  aux demandeurs.  Un

nouveau  visuel  a été créé également.  En plus des biens récupérés  nous profitons  aussi de dons qui

proviennent  principalement  de locataires  suivis par le service  accompagnement.

Le Consei1 de Concertation  Locative  -  CCL (année  suivant  les éledions)  : Périgord  Habitat  a organisé

6 réunions  du CCL permettant  des échanges  constructifs  avec les associations  de locataires  sur des

thématiques  variées et 2 rencontres  de concertation  locative  avant la signature  du  plan  de

concertation  locative.

Animations  :

Composteurs:  Périgord  Habitat  en partenariat  avec le SMD3, installe  des composteurs  sur les

résidences.  Après  enquête  et validation  par les locataires,  au moins  50 % d"avis favorables,  ils sont

inaugurés  avec une journée  de formation  par le SMD3.  6 installés  à Trélissac  les Pinots.

Fleurissement, jardins parta@és: Hautefort:  plantation  d'un arbre et installation  de jardinières

(plantations) / Sarlande : installation de jardins partagés (reportée en raison de la météo)  /
Montignac : installation de jardins partagés (reportée en raison de la météo)  / Périgueux  :
fleurissement  le Toulon

Quartier en fête : Le 21/10/2023 pour  la 2éme année, Périgord  Habitat  en partenariat  avec la

commune  et I"amicale  de Chamiers,  a organisé  « le Quartier  en fête  ». Divers ateliers  sont  installés  :

Maquillage,  Poterie,  Jeux anciens  Stand  musical,  Espace gouter  avec une diététicienne...

Aména@ement  pied d'immeuble  : A la demande  des locataires,  Périgord  Habitat  aménage  les pieds

d"immeuble  : Pose d"une vingtaine  de bancs ; Pose de corbeilles  et remise  en état des  bancs

existants  : Le Verteil  Terrasson,  Le Gour  de I"Arche Périgueux  (partenariat  avec le centre  social).

Travaux  réalisés  par des jeunes  des quartiers.

Fresques  murales  à Mussidan  le Clos des Musiciens.
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Nettoya@e en marchantà  Péri@ueux:  Rue Ludovic Trarieux  en partenariat  avec I"amicale des
locataires

Fêtes des voisins:  Depuis  plusieurs  années,  Périgord  Habitat  s'est inscrit  dans  une démarche

participative  auprès  des locataires  qui vise à favoriser  le « Bien-vivre  ensemble  >). Un bon d'achat  est

offert  au profit  des locataires  afin de les aider  dans l'action  de la fête  des voisins.  Sur 2023,  de

nombreuses résidences ou associations/amicales,  ont organisé la fête des voisins  notamment  :

Centre social Périgueux / Rue Ludovic Trarieux  Périgueux,  Mieux  vivre  à Pagot  Coulounieix  Chamiers

et Les Glycines  Trélissac

Services  civiques:  Ce service  est accompagné  par deux  services  civiques  pour  la 3eme  année

consécutive  ; ils sont positionnés sur le Quartier du Toulon avec 2 Projets / Missions : « Les
Intergénéreux  » et « Médiaterre  >». La mission  « intergénéreux  )) concerne  les personnes  de plus de

65 ans qui souhaitent  être  accompagnées  numériquement  ou qui,  simplement,  souhaitent  partager

des moments  de convivialité.  La mission  «< médiaterre  » a pour  but  de sensibiliser  les locataires  aux

problèmes  environnementaux  : traitement  des déchets,  gestes  écologiques...

2.4LASTRUCTURE  FINANCIÈRE

L"arrêté  des comptes  2023  n"étant  pas réalisé,  il convient  de rappeler  les éléments  du budget  2023  et

il n'y  a pas eu de délibération  modificative  en cours  d"année  2023.

Concernant  le bud@et  d'exploitation

Les dépenses  d"exploitation  affichent  un  budget  de 57987  K€ et  les  produits  d"exploitation

s'établissent  à 58 552  K€

Concernant  les produits  d"exploitation,  le niveau  des loyers  budgété  pour  2023 s'élève  donc  à

39 544 K€ avec une RLS (Réduction  de Loyer  de Solidarité)  brute  de 2 700 € et le niveau  des

récupérations  de charges  est estimé  à 6 224 K€, soit  un total  de 43 068 K€ . Ces loyers  sont  impactés

de la ponction  sur les Aides Personnalisées  au Logement  (APL) avec la Réduction  de Loyer  de

Solidarité  (RLS) de -  2 700  K€ sur  nos  recettes.

Issu de ces éléments,  le résultat  prévisionnel  du budget  2023 présenterait  un excédent  pour  un

montant  de 595  K€ . La capacité  d'autofinancement  s'élève  à 459  K€ .

Le budget  2023,  ainsi  calculé,  devait  génère  un autofinancement  net  HLM prévisionnel  estimé  à 1,2

% des produits  d'activité  (loyers  +  autres  prestations  +  produits  financiers).  L'autofinancement

(financement  par ses "propres  ressources")  est constitué  par l'ensemble  des  ressources  nettes

dégagées  chaque  année  par l'activité  courante  de l'Office  et épargnées.  Il pourra  être  affecté  au

financement  de nouveaux  investissements  en complément  des emprunts  et autres  subventions.

En revanche,  s'il est négatif,  cela signifie  que  le fonctionnement  de l'Office  ne génère  pas d'excédent

et en conséquence,  il hypothèque  l'avenir  en puisant  dans ses réserves.  Pour  rappel,  le seuil de

fragilité  est fixé  à 0 % sur  I"exercice  ou inférieur  à 3 % sur  les 3 dernières  années  consécutives.  Issu

du décret  no2014-1151  du 7 octobre  2014  et I"arrêté  du 10  décembre  2014,  ce seuil  a été défini  alors

que  la RLS n"existait  pas !

En cas de résultat  inférieur  à ce seuil,  la Directrice  Générale  de I"organisme  doit  présenter  au Conseil

d'Administration  une analyse  des causes  de cette  dégradation  et, le cas échéant,  proposer  des axes

d"amélioration  de la situation  financière  de l'organisme.
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Concernant  le bud@et d'investissement

Le Plan Pluriannuel  d"lnvestissement  (PPI) permet  de lister,  dans  le détail,  les investissements  2022

en cours  et à lancer  en 2023  (programmation  nouvelle  2023  et plan  d"entretien  2023).

Les dépenses  d"investissement  2023  sont  estimées  42 613  K€ réparties  comme  suit  :

- Principalement  composées  des opérations  de développement  de I"offre  en constructions  et

en acquisitions-améliorations  de  29  597  K€, sur  un  programme  prévisionnel  de

95 millions,

- Des opérations  de démolition  pour  1022  K€,

- Des travaux  de  remplacement  de composants  du  Plan d'Entretien  du  Patrimoine  2023,

comprenant  les reports  2022  et des réhabilitations  thermiques  2023  pour  1l  432 K€ , sur  un

programme  prévisionnel  de près  de 23 millions  d"euros.

- 562 K€ de dépenses  d"investissement  interne  : achat  ordinateur,  logiciel,  travaux  bâtiments

administratifs.

Auxquelles  s"ajoutent  :

*  Le remboursement  des dettes  financières  pour  8 864  K€ ,

L"ensemble  des dépenses  d"investissement  pour  2022  s'élèvent  à 42 613  K€ .

Ces investissements  2023  sont  financés  par  :

- Les emprunts  qui s'élèvent  : auprès  de la C.D.C, Banque  des Territoires,  principalement,  à

30 607 K€,

- Des subventions  des partenaires  pour  5 785  K€ :473  K€ pour  les communes  et 1 155  K€ pour

les EPCI, 1087  K€ pour  I"Etat, 2 412 K€ pour  le département,  177  K€ pour  la région,

449 K€ pour  le 1 %.

Auquel  doit  se rajouter  le produit  des cessions  pour  814  K€ .

Pour  2023,  les ressources  totales  d"investissement  s'établissent  à 51 478  K(  Pour  conclure,  le budget

2023  doit  générer  un apport  sur  le Fonds  de Roulement  de 5 K€ . Pour  rappel,  à la date  de réalisation

de ce rapport,  l'Offlce  ne dispose  pas de la clôture  de ses comptes  2023.

2.5 LES RESSOURCES HUMAlNES

Les emplois  et  mouvements

L"effectif  est de 154  salariés au 31/12/2023  (150 au 31/12/2022).

Au 31 décembre  20223,  I"Office  comptait  :

o  104  salariés  de statut  privé  soit  68 % et  50  fonctionnaires  soit  32 %

o 86  femmes  et  71 hommes

o  55 % de l'effectif  a plus  de 10  ans d'ancienneté

L'Office  a procédé  à 21 recrutements  en 2023  (15 en Contrats  à Durée  Indéterminée,  6 contrats  CDD

dont  4 en contrat  d"apprentissage  en contrat  à durée  déterminée).

18  départs  ont  été  enregistrés  en  2023:  6 pour  retraite,  4 pour  démission,  3 ruptures

conventionnelles,  1 licenciement  pour  inaptitude  (suite  à une  décision  de la médecine  du travail)  et 4

fin de CDD.

L"Office  a procédé  à 20 avancements  d'échelon  et 5 avancements  de grade  dans le cadre  de la mise

en place  des Lignes  Directrices  de Gestion  (LDG).

9 personnes  sont  à temps  partiel,  à leur  demande.
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La pyramide  des â@es : La pyramide  des âges est équilibrée  sans risque  de déséquilibre  à court  terme
avec  une  moyenne  d'âge  de 48 ans ; Les projections  seniors  montrent  une  accélération  des départs  à

la retraite  dans  les années  à venir  d'où  une vigilance  accrue  pour  anticiper  ceux-ci.

Pyramide  des  âges  PH
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L'absentéisme

Cette  chute  de I"absentéisme  est

maladies  et une  baisse  de 23 % du

=n 2020),  pour  un effectif  globalement  constant.

principalement  due à la baisse  des arrêts  longs et des longues

nombre  des arrêts  de maladie  ordinaires.

La formation

L"investissement  lié à la formation  professionnelle  représente  un budget  de 54203  euros  (60000

euros  en 2022)  par  an.

115  salariés  ont  été  formés  (124  en 2022)  soit  près  de 75 % de l'effectif  avec  une  répartition  équitable

entre  les femmes  et les hommes  et entre  les deux  statuts.  La durée  moyenne  de formation  par

salarié  est de 0,5 jour.

Hygiène  et  sécurité

L'année  2023 n"a pas été marquée,  comme  les  années  précédentes,  par la crise du  COVID.

Néanmoins,  l'office  a décidé  de continuer  à fournir,  à la demande,  des masques  et a conservé  les

équipements  installés  (plexiglass,  gel hydroalcoolique,  communication  et conseils  du gouvernement

relayés).  Comme  chaque  année,  le DUERP (Document  d"analyse  des risques  professionnels)  a été mis

à jour  avec  les représentants  du personnel.

E@alité Femmes -  Hommes

L"lndex  égalité  Femmes-Hommes  pour  2023  conforte  la démarche  de I"office  dans ce domaine  en

obtenant  un bilan  de 76 points  sur  100.

Dialo@ue  social

Le Comité  Social  et Economique  (CSE) s'est  réuni7  fois  en 2023  dont  1 spécifique  à la restitution  de

l'audit  RH organisationnel  mis en œuvre  surla  période  de juillet  à octobre  2023.

L"année  2023 a été marquée  par la création  d"une  intersyndicale  en  mars  2023 et par des

interpellations  du CSE : une  alerte  sur  la situation  des nouveaux  arrivants  et la situation  d'une  salariée

de la direction  de la clientèle-  un délit  d"entrave  pour  défaut  d"accès  aux salles  de réunions  -  une

alerte  sur  téléphone  portable  avec  géolocalisation  -  une  alerte  d"un  salarié  surla  DRH.

Une rencontre  avec  l'inspecteur  du  travail  a eu lieu suite  à sollicitation  de la CFDT.
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1 accord  a été  signé  sur  les astreintes  de l'office.

De nouvelles  réunions  de dialogue  sociale  se sont  tenues  avec  l'intersyndicale  et la CFDT.

Et en fin d"année  s"est tenue  les séances  de Négociation  Annuelle  Obligatoire  (NAO)  avec  la CFDT qui

s"est  conclue  par un PV d'accord  offrant  ainsi  au personnel  des améliorations  salariales.

2.6 LES FONCÏIONS  SUPPORTS

La COMMUNICATION  de L'OFFICE

La communication  de Périgord  Habitat  se décline  sous plusieurs  formes.  Elle permet  de mettre  en

avant  nos valeurs  et notre  mission  de service  public,  nos actions,  ainsi  notre  volonté  de proximité.

L'information  diffusée  sur  support  papier  :

*  Le MAG, trimestriel  destiné  à nos locataires,  adressé  par voie postale  (mais également

disponible  depuis  le site  de I"Office  : perigordhabitat.fr),

*  La réalisation  de dépliants,  flyers  et affiches  pour  expliquer  et informer  notre  public  sur  des

opérations  ponctuelles  ou récurrentes,

*  La réalisation  du rapport  d"activité  destiné  aux partenaires.

L'information  digitale  :

*  perigordhabitat.fr  : des actualités  hebdomadaires  permettent  de suivre  nos opérations  de

construction,  de réhabilitation,  d'entretien,  d"animation  ou tout  simplement  des conseils  liés

à I"habitat  et à son environnement.

*  PH" Actu  : une lettre  d"information  mensuelle  alimentée  par  les actualités  du site  internet.  Sa

diffusion  permet  de toucher  un large  public  qui va de nos divers  partenaires  à nos locataires

en passant  par  l'abonné  « lambda  ».

*  Sur les réseaux  sociaux,  Périgord  Habitat  est  présent  sur  les plateformes  suivantes  : Linkedin

(pour  les relations  professionnelles  et  le recrutement),  Facebook  et  Instagram  (pour

I"information  grand  public).

L'information  vers  la presse  :

*  Elle est réalisée  par le biais de communiqués  de presse.  Ces actions  sont  ponctuelles  et en

fonction  de I"actualité  de I"office.

Les animations  autour  des mises  en location  de nouveaux  logements  : Septembre  2023  : Tempus

Flores à Mensignac (12 logements) / Octobre 2023 : BassNlius à Bassillac (16 pavillons et 8

appartements)

Evénementiel  2023  :

*  23 janvier  2023  : signature  avec  la mairie  de Montpon  de la convention  de partenariat  entre

la police  municipale  et Périgord  Habitat

*  25 avril  2023  : remise  de clés pourla  résidence  Lavoisier  à Périgueux

*  4 mai 2023  : signature  avec la mairie  de Bergerac  de la convention  de partenariat  entre  la

police  municipale  et Périgord  Habitat

*  12 mai 2023 : signature  avec la mairie  de Thiviers  de la convention  de partenariat  entre  la

police  municipale  et Périgord  Habitat

ë 6 juin  2023  : réunion  publique  aux Mondoux  à Périgueux  au sujet  de la transformation  du

quartier

*  8 juin  2023  : signature  avec  la mairie  de Sarlat  de la convention  de partenariat  entre  la police

municipale  et Périgord  Habitat
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ë 12  juin  2023  : signature  d'une  convention  d"assermentation  concernant  6 agents  de Périgord

Habitat,  entre  les parquets  des tribunaux  judiciaires  de Périgueux  et Bergerac,  et l'office.

-  La SEMAINE  de L"INNOVATION  HLM (juin  2023)

*  4 juillet  2023  : signature  avec la mairie  de Ribérac  de la convention  de partenariat  entre  la

police  municipale  et Périgord  Habitat

*  7 juillet  2023  : réunion  de concertation  avec  les représentants  des locataires  dans  le cadre  de

la construction  de la résidence  Abbé  Pierre  à Périgueux  (label  « Engagé  pour  la Qualité  du

Logement  de Demain)

*  10  juillet  2023  : réunion  publique  à Chancelade  au sujet  de la construction  de la résidence

Marjolaine  2.

*  20 septembre  2023  : signature  d"une  convention  de partenariat  avec  le SDIS 24 dans le cadre

de I"utilisation,  par  les sapeurs-pompiers,  de bâtiments  vides  d"occupation,  pour  réaliser  des

manœuvres  d'exercice.

*  Octobre  2023  : communiqué  de presse  pour  annoncer  une hausse  des loyers  votée  par le

conseil  d"administration

*  Novembre  2023  : diffusion  des résultats  de I"enquête  de satisfaction  des locataires

DE\/ElOPPEMENT DE PROjETS / NUMERIQUE

Souci  d'un  déploiement  continu  au sein  de I"office  de Projets  Innovants  & Structurants

Pournos  locataires  : Renforcer  les services  de proximité,  Améliorer  la qualité  du service  rendu,

Proposer  de nouveaux  canaux  facilitants  et adaptés  (portail,  site  internet,  etc...)

Pour  nos équipes  : Accompagner  chaque  collaborateur  à la maîtrise  de ces nouvelles  technologies

dans  leur  travail  quotidien,  gagner  en efficacité  et améliorer  les pratiques  au service  des clients.

DéveloppementTalend  avec mise  en place  de cette  solution  d"échange  de données  entre  les outils

métier  afin  de fluidifier  l'information  et limiter  les doubles  saisis.

Dématérialisation  des flux postaux  afin  d"optimiser  I"envoi  de  correspondances  et améliorer

I"efficacité  des services.

Démarrage  du Projet  Gestion  Electronique  de Documents  (GED) avec  la dématérialisation  du Dossier

Locataire  et la gestion  dématérialisée  des correspondances  entrantes  et sortantes  pour  faciliter  le

traitement  du dossier  locataire,  réduire  les délais  et simplifier  le traitement,  assurer  un meilleur

service  rendu  à nos locataires.

Mise en place Imhoweb, lo@iciel de gestion du processus d'attribution  des demandes de logement,
avec indicateurs  intégrés  pour  garantir  l'application  de la politique  d"attribution  et le respect  des

objectifs  réglementaires  afin d'assurer  une meilleure  lisibilité  et une plus grande  transparence  dans

le processus  d'attribution  des logements  aux demandeurs  et aux acteurs  impliqués  sur les territoires

en facilitant  le traitement  du dossier  demandeur.

Migration  PIH 4.4, outil  métier  avec  Oracle  19g  une évolution  majeure  du système  de base de

données.

Refonte  du Système  d'Adressage  PIH pour  fiabiliser  l'application  de la norme  postale  38 et répondre

aux nouvelles  normes  et obligations  des collectivités  en matière  d'adressage.

Finalisation  du déploiement  de la dématérialisation  des processus  : de l'engagement  à la facturation

afin d'optimiser  les délais  de traitement,  simplifier  le traitement  et améliorer  la réactivité,  garantir  le

respect  des process  et abandonner  les étapes  papier.
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3. LES PERSPECTIVES POUR 2024

La feuille de route 2024 de I"Office est toujours basée sur 3 principes essentiels : La satisfaction/
L'innovation / La transversalité qui se déclinent ensuite auprès : des demandeurs-locataires/  Elus/
Partenaires et institutions/  Entreprises et fournisseurs/ Collaborateurs.

SA îi'irACT lû+l

ISl/Ë"lSALlÏi

Les enjeux  principaux  de 2024  sont  axés  sur  les principes  suivants:

*  Privilégier le « Aller  vers  )) - bien-vivre ensemble /qualité  de vie dans nos résidences - Qualité
de service

*  Accompagner  le pouvoir  d"achat  de nos locataires  -  travail  constant  sur les charges  de nos
locataires

*  Conforter  notre  transformation  numérique  déjà  amorcée

*  Redéfinir  notre  stratégie  patrimoniale  à I"aulne  des enjeux  thermiques  et confort  d'été  et
entamer  une  réflexion  surle  logement  de demain  sur  notre  territoire

*  Assumer  et assurer  notre  mixité  sociale  dans  un contexte  réglementaire  mouvant

*  Ancreruneculturebudgétaireetfinancièredansuncontextefinanciertendupourl"office

*  Revoirle  management  interne  suite  à audit  et améliorer  la gestion  des ressources  humaines

*  Préparer  le nouveau  SIEGE SOCIAL  au sein  de la nouvelle  Maison  de I"habitat
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>  Volume  des marchés  en 2023

En 2023,  ont  été notifiés  66 marchés  (238  lots) pour  25 771  463 € HT. Les plis sont  toujours  à lOû  % en
format  dématérialisé.

> 78.15  % des lots  ont  été  attribués  à des entreprises  du département,

k 92.24%desmarchésallouéspourdestravaux,3.28%pourdesserviceset4.48%pourIesfournitures.

MARCHES  NOTIFIES  2023
THEMES Marché Lots i Montants %

%,
i l-=. Pl
!)
'IJ

J,  l!l

S,>,14
!!l!!
i-'l;tai
Pffl G,l!ôyill,t,S,_*.,-3î=,v>)-':_<

':Jlllj m jlllj» & e s æ æa s æ l«

a('Î"M"5'S.'Q'a"!';'iW."'à".'S, )____ __4_!___ _
_12

_._!_!Q
14

______________A_L3_____9'L_f__35__.

__Z.ég_bZî

44.20

2.96

! l SII JI J-#l l i N j 4 fl XSî
s ffl1 I1ffi-æ IJJ ,l A :ï__  %1M.!5;'i!'.-%"  '!:I.'a'..'.+»ï'4:Jaiàj

-'----"'---a'---.;;'.'-,--a'aa-'-,.T"""':a-a----a""----""--aa-1
p  N' i ii@'f('M n:' I
wiü I ffl I ï I fflffla i klvuiaëJ IlI Ha I Il JIl @; !l'rl )!411mW1 1l 36 _i,_____________________5 9_3_:__a12§_-Î-'Â1:-'3-iïa I l'  :* .l -llai: ( 1 'X ÂI 1 -l:l= Il l -ffl ii(,:

ifINfliliIi'Caf'ilï(I!1\YJ i
1.'.ifM!

IJMFliiffliiilm'fi]!iltm'i3 -l

3 ________________:!_!__4_'5_7_g_4.48

'i7mf!t!!'l(l'!'!:Th&':'ïIl!'ùli1
!-ll!I.

:, jj i:"faag,IIi'j:':'-,"t'='J!"'éTI"li:\';é::'%"llë'f!"'j'I 2 22 .______%E!__,_9_'__EI_
7.27

:atg[:f('!.f-ii,!t[,ap,'!F%"!!_'I!I%_]'ffi'M:iff!Fi3 16 ,________________2__4Ç'__2_,q7
--ÉTÎ-g-

!ll!Iii!fflf!!4ïl'!lMMRà!l!lJilJi!1____x5i_________2%__,1__________ 3 161 156
-ii-E!-5-'

r-î' -T7-1!__IIIIIIIH_____________3____s__O_____s!i0.09lI!JffiIl!J!lW  1l!ffl ijffi i ili4i!i1..11;Ji  »f!Iij.lÂ!ffl«l!!jffi-Ullffl

iamit
a ffii& !!ffl ii ffi m& i ! !ffi

mml r I I J----------------à-1-'5-2-g-0.32Ilm (ll,iUr-ni n Ftj 2] #
s iæ ii li1 æï s

TOTAL 66 238 25 771 463 100

MARCHÉS NOTIFIÉS  EN 2023
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Par ail€ rÎ,alo'èie'%7t/8: 62rggiËe; q'u%F%:ÆWAP 'E% éorFW'AR9Üq5u2e'1es besoins identifiés d'un montant
supérieur  à 40 000  € HT. Les besoins  caractérisés  d'un  montant  inférieur  sont  comblés  par  des demandes

de devis.  Ces demandes  de devis  sont  au nombre  de 146  pour  l'année  2023.

Infructuosité

Le manque  de visibilité  des entreprises  quant  à leur  planning  et I"insécurité  du contexte  actuel  quant  au

prix des fournitures  et matières  premières  se poursuit  en 2023.  Toutefois  il a pu être  observer  une

normalisation  des réponses  aux  appel  d"offre  de Périgord  Habitat  depuis  le mois  de septembre  2023,  avec

une  baisse  des infructuosités  et de meilleures  offres  tarifaires.

Code Objet Commune
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2023  27
Réhabilitation

thermique  5 sites  fioul
MULTISITES 10/05/2023 13/06/2023 o

2022  103v3

1

JAVERLHAC  ET LA

CHAPELLE  ST ROBERT

(24300)

CONSTRUCTION  DE 6

LOGEMENTS

INDIVIDUELS

Code  705  Lot 1 VRD

JAVERLHAC 24/01/2023 02/03/2023 o

2022  103v3

6

JAVERLHAC  ET LA

CHAPELLE  ST ROBERT

(24300)

CONSTRUCTION  DE 6

LOGEMENTS

INDIVIDUELS

Code  705  Lot  6

Charpente  métallique

JAVERLHAC 24/01/2023 02/03/2023 o

2023  24
Poteaux  bois

277/288/298/311
Multisite 07/04/2023 02/05/2023 o

2023  281

CN 5 logements  - St

Martial  d'Artenset

(3031)

Lot O1 VRD

Saint  Martial

d'Artenset
31/05/2023 12/07/2023 o

2023  28 7

CN 5 logements  - St

Martial  d'Artenset

(3031)

Lot 07 Menuiserie  bois

Saint  Martial

d'Artenset
31/05/2023 12/07/2023 o
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Réfection  de  la

2023  35v2  résidence du Mail suite
à un  sinistre

8 8 rue Maurice  Béjart  -

24100  BERGERAC  (650)

ERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

I

BERGERAC 18/07/2023  18/08/2023  0
I

2023  45 ASSURANCE  VEHICULE DEPARTEM  ENT 28/08/2023 29/09/2023 o

2023  67 2
, Etude  de  faisabilité  5

sites
MULTISITES 08/12/2023 22/12/2023 o

2023  63

Travaux  d'entretien  des

équipements  de

plomberie  Lot  4 Bergerac 20/10/2023 15/11/2023

o

2023  52

Rénovation  logement  et

partie  commune  suite

incendie  rue  de

piqueurs  lot  2 SAINT  ATSTIER 16/09/2020 09/10/2020

o

2023  40

Création  de  VMC

sanitaire  et

remplacement  de

caissons  existants Multisites 25/07  /2023 08/09/2023

o

2023  28

Construction  de  10

logements

Relance  lots 2, 4 6 et 8 Verteillac 10/05/2023 16/06/2023

o

2 022  122
Travaux  d'entretien  des

menuiserie  Lots 5 et 6

Bergerac

SARLAT 09/11/2022 , 02/12/2022
o

>Claused'insertion  I
Périgord  Habitat  s"est inscrit  dans  une  démarche  de soutien  de l'emploi  local  parl'introduction,  dans  nos

Marchés  Publics,  d"une  clause  d"insertion  professionnelle.

En 2023,  Périgord  Habitat  a été  le premier  organisme  surl"agglomération  de Périgueux  avec  la réalisation

de 7 302.80  heures  d'insertion.

>  Bi1andesmarchés2022

Joint  àla  délibération  l'état  comparatif  des marchés  bilan  consomation  /notification,  pour  l'année  2022.

En accord  avec  l'article  R433-6  du code  dela  construction  et de l'habitation,  ne sont  renseigné  que  les
montants  payés  àl'entreprise,  soit  le réalisé,les  commandes  en cours  ne sont  donc  pas comptabilisées.



AR CONTROLE  DE  LEGALJTE  : 024-2724C)0011-2024Cl507-4DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

RAPPORT  CONTENTIEUX  PERIGORD  HABIT  AT  2023

L'Office  a 7 procédures  en cours.

CONTENTIEUX  RELAÏIFS  A DEGRADATION  VOLONÏAIRE

2 dossiers  contentieux  sontliés  à une  problématique  de dégradation  volontaire.

DOSSIER  ANÏRI

FAIT : Le 09/04/2022,  un incendie  se déclare  dans le garage  à vélo  du Bâtiment  situé  au 8 rue
Maurice  Bejard  à Bergerag  provoquant  des dégradations  au bâtiment  (façades,  parties  communes,
local  a vélo)  et aux véhicules  garés  à proximité.

POSITIONNEMENTDE  L'OFFICE : Le 11/04/2022  une  plainte  est  déposée  au commissariat  de Bergerac
pour  dégradation  ou détérioration  du bien  d'autrui  par  un moyen  dangereux  pour  les personnes.

Le coupable  et identifié  et fu condamné,  I e16/08/2022,  par le tribunal  correctionnel  de Bergerac
condamné  5 ans de prison  dont  une  avec  sursis

Ce dossier  et revenu  au civil  le 6 juillet  2023  qui CI condamné  Monsieur  Antri  toutefois  la personne
estinsolvable.
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DOSSIER  DERDOUR

FAIT : Le 27/03/2022,  Un incendie  se déclare  dans  le Bâtiment  situé  au 3 rue  Solferino  à Périgueux,

provoquant  des dégradations  au bâtiment  et à plusieurs  logements.

POSITIONNEMENT DE L'OFFICE: Le 28/03/2022  une plainte  est déposée  au commissariat  de

Périgueux  pour  dégradation  ou détérioration  du bien d'autrui  par un moyen  dangereux  pour  les

personnes.  Cette  plainte  est  faite  àl'encontre  de Madame  DERDOU  R, agissant  en flagrant  délit

Suite  à cela notre  avocat  a relancé  les services  du parquet  pour  avoir  connaissance  des suites

données  parle  procureur  àla  plainte  déposée  contre  Madame  Anissa  DERDOU  R.

Elle a alors  découvert  que la personne  a déjà été jugée  pour  des fait  similaires  et était  sous la

responsabilité  des services  du Conseil  Départemental  de Haute  Garonne.  Plusieurs  relances

auprès  de cette  administration  ont  été  faites,  sans retour.  Une  dernière  est lancée  ce trimestre.

Sans réponse  un choix  devra  être  fait  sur les actions  à mettre  en œuvre  pour  réparation  de notre

préjudice.

CONTENTIEUX  RELATI

1 dossier  contentieux  est lié à une problématique  de dysfonctionnement  d'équipement  dans le

logement.

DOSSIER  PONTOIS-MARTIN

FAIT:  M. MARTIN  Didier  et Mme  PONTOIS  Karen,locataires  au lotissement  le Pradal  à Domme

ont  assigné  PERIGORD  HABITAT  pour  divers  dysfonctionnements  dans le logement  (VMC,  du

tableau  électrique  et fuite  d'eau).

OBJETDE  L'ASSIGNATION  : M. MARTIN  Didier  et Mme  PONTOIS  Karen  ont  assigné  en référé

l'Office  et demandent  :

La réalisation  des travaux  de mise  en conformité  du logement

La suspension  des loyers  dans  l'attente  dela  réalisation  des travaux.

L'organisation  d'une  expertise  judiciaire.

L'indemnisation  de 5 000  € au titre  de dommages  et intérêts.

L'indemnisation  de la somme  de 1 500 €  au titre  del'article  700  du Code  de procédure  civile

La condamnation  aux dépens.

L'Office  a été  représenté  parle  cabinet  BOISSY  avocats  et associés.

DECISION  DU TRIBUNAL  : Le Tribunal  de proximité  de Sarlat  le 7 avril  2022  a fait  droit  à la

demande  d'expertise  des locataires  demandeurs  en revanche  les demandes  de suspension  du

paiement  des loyers,  de provision,  de condamnation  à une indemnité  sur le fondement  de l'article

700  du CPC  et aux dépens  sont  rejetées.

Le juge  a considéré  qcieles  causes  et conséquences  des désordres  allégués  n'étaient  pas clairement

établies  et n'a pas exclu  que  certaines  d'entre  elles  puissent  êtreimputables  aux locataires.

Au titre  de la mission,  il a chargé  l'expert  de rechercher  les éventuels  désordres  et les travaux

nécessaires  pour  y remédier  ainsi que leurs éventuelles  répercussions  sur la jouissance  du

logement  parles  locataires.  La provision  de 1000  € à valoir  surles  honoraires  de l'expert  est  mise  à

la charge  des demandeurs.
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Le dossier  est revenu  au fond  devant  le tribunal  de Sarlat  le 4 mai 2023  qui a condamnél'office  ce

dernier  a indemnisé  les locataires.

CONÏENTIEUX  AVEC  UNE ENTREPRISE

DOSSIER  SOREPIDE

FAIT:  LaSARLSOREPIDEaassignéPERIGORDHABITATle16mars2022devantleTribunalde

commerce  de Périgueux  en tant  que la bénéficiaire  d'une  cession  de créance  dans le cadre  d'un

marché  de travaux  conclu  entre  l'Office  et une société  ARP pour  un montant  de facture  de

24  90154  euros.

Il ressort  des termes  de l'assignation  que malgré  la signification  de la cession  de créance,  Périgord

Habitat  aurait rézlé le cédant et non le cessionnaire.

OBJETDE  L'ASSIGNATION  : La SARLSOREPIDE  a assigné  PERIGORD  HABITAT  et dem.inde  :

Le paiement  de la somme  de 29 907.54 €  TTC  au titre  dela  cession  de créance.

L'indemnisation  de la somme  de 2 000  € au titre  de l'article  700  du Code  de procédure

civile.

L'Office  a été  représenté  par le cabinet  BOISSY  avocats  et associés.

POSITIONNEMENTDE  L'OFFICE : Récupération  de la créance  auprès  de la société  ARP.

Le dossier  à été renvoyé  à la demande  de SOREDIPE  à l'audience  du tribunal  de commerce  de

Périgueux  du 16 octobre  2023.  Avant  l'acidience  un accord  amiable  a été trouvé  avec un

désistement  dela  sociétés  SOREDI  PE et une  absence  de recours  de l'office

CONTENTIEUX  VOISINAGE  -  CONSTRUCTION

DOSSIER  ARP

FAIT: Dans  le cadre  de l'opération  NPNRU  en cour  a Coulounieix  Chamiers,  un lot  ITE a été  signé

avecla  société  ARP pour  les bâtiments  A et B.

Suite  à plusieurs  retard  et malfaçons,  et au bout  de plusieurs  mise  en demeure  restées  sans effets,

Périgord  Habitat  a dû résilier  le marché  pour  faute  et au frais  et risques  du titulaire  le 18  mai 2022.

Un constat  d'huissier  ainsi qu'un  rapport  d'expertise  bâtiment  ont  eu lieu permettant  de faire  un

état  deslieux.

Un marché  sera prochainement  lancer  quant  à ces besoins.

DOSSIER  ARTIBAT

FAIT : Dans  lecadre  dela  construction  de 25 logements  à Antonne  etTrigonant,  après  une  multitude

de tentatives  et de courriersla  résiliation  du lot  3 Gros  œuvre  Maçonnerie  Enduits  a été prononcé

àl'encontre  de la société  Artibat.
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Suite  à cela une requête  introductive  d'instance  à été  déposée  par  les avocats  dela  société  Artibat

contestant  cette  résiliation.

Courant  novembre  2023  une demande  de conciliation  a été  faite  par le tribunal  administratif  de

Bordeaux,  a la quelle  sur  conseil  de notre  avocat  nous  n'avons  volontairement  pas donner  suite.

A ce jour  le dossier  reste  ouvert  en attente  des actions  dela  partie  adverse.

ACÏmÏE  pntcowïiwïituscs  cïcowïcwïitust  2023

*  7680contactsprisavecleslocatairesenimpayés:courriers,mails,messageslaissés

*  70  rendez-vous  proposés

*  8988  lettres  de relance  envoyées

*  1061pIansd'apurementsignés

*  196  procédures  en résiliation  de bail pourimpayé

*  12  procédures  en résiliation  de bail pour  troubles  de voisinage

ë 6protocolespouréviterl'expulsiondeslocataires

*  5 procédures  engagées  pour  défaut  d'assurance

ë 146  procédures  pour  reprise  des lieux  par  huissier

CONTENTIEUX  RESSOURCES  HUMAINES

DOSSIER VINCENT  FLôRENT
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a
Périgord  HABITAT

Office  Publk.  de l'Habltat  //  DOFIDOGNE

Commission  d'Attribution  des Logements

et Examen de l'Occupation  des Logements

RAPPORT  D'ACTMTE  2023

Editode  la Présidentede  la CALEOL

Périgord  Habitat  est le premier  bailleur  social  du département  de la Dordogne.  Sa mission  est  de loger

en priorité,  et  dans la plus  grande  clarté,

les familles  aux  revenus  modestes,les  ménages  en grande  précarité,les  femmes  victimes  de violences

conjugales  avec  leurs  enfants  et de prendre

en compte  les parcours  résidentiels.

La commission  est également  très  attentive  àla  question  dela  mixité  sociale.

Aujourd'hui  la CALEOL  est  confrontée  à une paupérisation  grandissante  des ménages,  des personnes

seules,  avec  ou sans enfants.

Malgré  la complexité  etl'augmentationimportante  des demandes,  la vocation  dela  CALEOLN  est  de

répondre  le mieux  possible  aux  demandes.

Je tiens  à remercier  très  sincèrement  les membres  de la commission  pour  leur  engagement  et leur

assiduité  mais  aussi les Maires,  ou leur  représentant,

qui sont  au fil des ans de plus  en plus  nombreux

à participer.  Leur  expertise  aide  la commission  dans  la prise  de décision.

Mes  remerciements  vont  aussi  au service  commercial  pourle  travail  effectué  au cours  de l'année  2023.

Ensemble  nous  avons  mis en œuvre  la politique  d'attribution  de Périgord  Habitat  tout  en respectant  les

orientations  de la loi Elan.

En 2024  la commission  va poursuivre  sa mission  avec  le plus  d'attention  et de bienveillance  au regard

des échéances  dela  loi 3DS  :

1.  La mise  en place  de la cotation  de la demande  de logements

2. Lagestionenfluxdescontingentsprioritaires

3. Laréformedesattributions

La CALEOLN  est  et restera  en 2024  très  attentive  à la satisfaction  des demandeurs  car  lelogement  est

la première  des sécurités  pour  les habitants.

La Présidente  de la CALEOLN

Gatienne  DOAT

1
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en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE ACTE  : 4DGCA060524

LA DEMANDE  DE LOGEMENT  EN DORDOGNE

Le nombre  de demandes  en stock  surle  Département

En 2023,  la demande  de logement  enregistrée  dans  le Système  National  d'Enregistrement  a largement

augmenté  par rapport  à 2022  :

- 2022  :6927  demandes  en stock  en Dordogne

ffi)

2023  :7898  demandes  en stock  en Dordogne

+ 971  demandes

7898

Evo[ution  des stocks  à chaque  fin de mois

7882  -  -  -  -  -    -

7737  H897---- 7947 7898
7642  - - -  -  - -

7478  'ï'!----  7638

7323,-7456

M2ü2212  M2023üî  M2023 €12 M202303  M20230Â  M20230S  M202306  M202307  M202308  M2023û9  M202310  M202311  M202312

Top  5 des EPCI les plus  demandées

Les 5 EPCI les plus  demandées  2023

CA Le Grand  Périgueux

CA  Bergeracoise

CC 5ar1at  - Périgord  Noir

CC Terrassonnals  Haut  Pérlgord

Les deux  agglomérations  de la Dordogne  concentrent  plus  dela  moitié  (63%)  des demandes  en attente.
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en date  du û7/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 4DGCAû60524

Ancienneté  de la demande  : 67% ont  moins  d'un an

Ancienneté  de  la demande

«â l à < :  tîs

Ancienneté  Taux
I

< lan  67,00%

1 à < 2 ans 2L00%
2 à < 3 ans lOO%
+ 3 ans 5,00%

Taille  des ménages  : 50% de personnes  seules

(74%  du parc  de PH en T3/T  4)

Taille  des  ménages

a l  oeri

i_T__a_i_l_le_des ménage-J'Taux------
rlpJrJ  , 50,00%
[;,_,s  .-s,ooi

n'pers --13,00-%
4 pers

+ de  4 pers

8,00%

6,00%

Mode  de logement  actuel  : 37% des demandeurs  sont  logés dansle  parc privé

Mode  de  logement  aduel

I Locstaire  parc  privé  37,00%

Locataire  H[_M  _ _ 2_5,0€)%__

Chezparents/enfants  13,CK)%

I
I

Chez  particu[ier

Propriétaîre  üccupant

Structure  hébergement

Aukre

Taux

9,00%

5 00%

1,OO%

10,OO%
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en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

Age  du  demandeur

Age  du  demandeur

,o,,  Age du demarideur
Moins  de 25 ans

25 - 29  ans

30  - 39  ans

:l 40 - 49 ans
150 - 59 ans

3 60 - 69 ans
il + de 70 ans

Taux

8,00%

11,(X)%

24,00%

20,CK)%

16,00%

12,00%

3aC) € )9/o

Revenus  par  rapport  aux  plafonds  HLM  : 75%  des  demandeurs  ont  des  ressources  < PLAI  (soit

pour  une  personne  seule  : 1l  626 €  de Revenu  fiscal  annuel)

Répartition  par  tranche  de  revenus

iRépartitiün  par  tranche  Je revenus'Taux

I=<PLAI 44,00%
iaPL-Alet""'PLUS --"'l_____1_z:_,'OC)_9('
i>PLS  x,oogc

Motif  de la demande  : les 3 principaux  motifs  sont  logement  trop  petit,  séparation/divorce  et

logement  trop  cher

Motils de la demands (dernier mois)

Non  Reiiselgné

Logeinent  tïop  petlt  1 ï %

Divoïce,séparation  'R)%

Logement  trop  cher  ï 0 %

Inadaptéhandicap  8 %

Mûbillté  professiûnne...  §  7 %

Logement reprls 8  6 oA

Logement non décent ffl  6 %

Regroupementfamilial 8  6 %

Logement indigne 8  4 %
Logement  trop  grand  §  2 %

Violences familials 8  2 %

En procéduie daexpul... N  ï %

togement élûlgné tra... N  ï %

Lûgement élûigné ser... H  1 %
Décûhabitation  §  ï %

ûémiilltlon I1  %

Sans objet l  ï %

Lagement élaigné fa... I1  %
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AR  CONTROLE  DE  LEGALI'TE  : 024-272400011-2C)24C)507-4DGCAC)60524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 4DGCA06C1524

Répartition  de l'activité  entre  les différents  guichets  enregistreurs  du Département  :

Guichet  (top  15) Cumul  depuis

JanVler

Créations  du

mois

4333

1173

SAD'HLMMESOLIAHABITAT  308  12

DOMOFRANCE  72  4

NOAlIS 1 'l

L'ACTMTE  DE LACALEOLN  PERIGORD  HABITAT

Les réunions

!  J
Il

LES CHIFFRES  CLES DES CALEOLN  2023

a Les attributions de lo@ements

a Délais  d'attribution  : moyenne  8 mois

En 2023  la Commission  d'Attribution  des  Logements  c'est  :

26  CALEOLN

2655  dossiers  examinés,  en baisse  de 13%  par  rapport  à 2022

o  57%  des  demandes  examinées  sur  le Grand  Périgueux
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-2724ü0011-2C)240507-4DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2C)24  ; REFERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

o  43%desdemandesexaminéessurleTerritoire  Départemental

2541  attributions  prononcées  du rang  1 au rang  6. Les rangs  1  à 3 représentent  82%  des

attributions.

1197  propositions  suite  à ces attributions,  en baisse  de 25%  par  rapport  à 2022

o  407refusenregistrésen2023,soituntauxde34%derefus,enbaissede8%par

rapport  à 2022

o  802  entrants

Les refus

En 2023,  407  refus  ont  été  enregistrés.lls  reprÉ'sentent  34%  des propositions  contre  42%  en 2022

(principal  motif:  relogé  autre  bailleur  pour  13%  des refus)

Les  refus

ilPëi(plailtebil  âuT

Il:iiafiguÏtiindiilogqüîi Motif  ôe  refus

";poa'::e::;'cn"i"e'a" IRe!ogeautrebaiIleur

,a,,.u":"m"  Configuration du togerrient
Logementtrop  petit

Pas de réç»onse

, Indiv.  Uniquen'ient

Sans n'iotif

Taux

13%

12%

10%

80,/ô

8% .

7%

Les mises  en location

En 2023  Périgord  Habitat  a mis 2 sites  en location  (20  logements)  :

Périgueux  Lavoisier  - 81ogements

29 dossiers  présentés  en CALEOLN

1 refus  (problème  environnement)

Mensignac-  12  logements

27 dossiers  présentés  en CALEOLN

3 refus  (relogements  autre  bailleur)

ï il

I
lil M
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-2024C)507-4DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

Les CALEOLN  d'urgence

L'Article  XV  du Règlement  Intérieur  dela  CALEOLN  donne  la possibilité  de réunir  en urgence  les
membres  de la CALEOLN  en adressant  à chaque  membre  un mail avec  une  fiche  synthétique  présentant
la situation  d'urgence  du demandeur  etla  nécessité  d'effectuer  un relogement  d'urgence.

Acetitreen  2023  la Diredion  de la Clientèle  a procédé  à 9 CALEOLN  d'urgence  (principaIementliées  à
des sinistres):

Sinistre  incendie  à Saint  Astier  :3  CALEOLN  d'urgence

Sinistresinfiltrations  :5  CALEOLN  d'urgence

Victime  de violences  intrafamiliales  : 1  CALEOLN  d'urgence

INCATEURS  D'ACTMTE

Entrées  Périgord  Habitat  et par  Territoires

Entrees  dans  es ieux 1029 950 En6

lûü -

aû -

8û -

40

2D -

IO 1l 1267

Mois  d'entrée

Affl*nn*

i  ÏERRlÏôlRE Sllt) OLIEST CÏ

i  ÏERRITôlRE SUD ûuEST

l-l ffiRRlÏOIRE SU[) ËSÏ

i  flillRITOlR€ tlOR[)

ffl TËRRIÏOIRÊ (iJl(D  ?ËRliiUÊUX CÏ

ffl TERRIXNRE GRAIID P€RIGUEUX

- Tauxdevacance

Vacance

-- --------  ----7,06% 4,57%

- ---  ---  6,76oA
7,00%

4,27%

4,46%

Müis

Jano.iier

Févi-ier

Mars

kril

Maî

juin

Jui[let

AoÛt

Septembi-e

Octobre

Novembre

Décembre

6,56%

5,69%

5.58%

6,02%

6,17%

6,3j5%

6,61%

6 55%

6,75%

Vacance  Aucun  Preneur

4  2 7 C;/ô

4,389'-

4,27%

4,65%

4,77%
4,81%

4,99%

4,87%

b105%

0,26%

0,21%

0,26%

0,18%

0,08-%

0,02%

0,04%

0,03%

0,04%

0,03%

0,17%

0,20%
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en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 4DGCA060524

Taux  de  vacance

8.OC]%

7.OC1%

6.ü09,)

5.00%

4.0('%

S.0ü9';

2.00%

1.ûO%

Janiia'er  Féiiarër  Mars Ju in Juillet
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AR  CONTROLE  DE  LEGALJTE 024-272400011-20240507-5DGCA060524-DE

en date  du  07/05/2024  ; REFERENCE ACTE 5DGCA060524

Périgord

HABITAT
Ojfice  Publlc  de l'Habitat  //  DOR00GNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DELIBERATION  No 2024-05

Objet:BiIan2023duPCLetrapportd'activitésdesassociationsreprésentativesdesIocataires  et

versementdu  soldede  subvention

Vu la loi égalité  et citoyenneté  no2017-86  du 27  janvier  2017

Vu le plan  de concertation  locative  voté  en conseil  d'administration  du 26 avri12021

Le rapport  présenté  en séance  indique  :

Comme  chaque  année,  il vous  est présenté  le bilan  du Plan de Concertation  Locative  (PCL)  comprenant

activité  du CCL.

Et dansle  PCL,il  est  noté  que  l'aide  financière  mise  à disposition  pour  le fonctionnement  des associations

et grocipements  delocataires  partenaires  pourla  réalisation  deleurs  missions  est  fixée  à 2 € par  logement

et par  an pour  soutenir  les actions  et projets  des associations  qui participent  à la concertation  locative.

Une  répartition  de cette  aide  devait  être  réalisée  entre  les associations  de locataires  au prorata  de leurs

résultats  aux dernières  élections  des représentants  des locataires.  Les modalités  de versement  de cette

aide  doivent  être  réalisées  en 2 parties  :

o  Un premier  acompte  de 50 % sera versé  au 2è"" trimestre  de chaque  année,  Les associations

devront  faire  une  demande  écrite  (par  mail) pour  que  chaque  versement  soit  réalisé.

o  Le solde  de cette  aide financière  est  conditionné  à la remise  d'un  rapport  d'activité  de l'année  en

cours,  présentantnotamment  les modaIitésd'utiIisationde  cette  subvention.  Ce rapport  sera  annexé

avec  le bilan  du CCL.

A ce jour,  la Confédération  Nationale  du Logement  24, la CLCV  Nouvelle  Aquitaine  et l'Association

AFOC24  nous ayant  fourni  leur  rapport  d'activité  2023,  Périgord  Habitat  peut  leur  verser  le solde  (en

annexe  de la présente).

DECISION  DES MEMBRE  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  àl'unanimité  :

:> Devaliderlebilan2023duPCLvialeCCL

>  De valider  le versement  du solde  des subventions  2023  aux  associations  tel que  décrit  ci-dessus.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord  HABITAT
Office  Public  de l'Habitat  // DORDOGNE

: 024-272400011-20240507-5DGCA060524-DE

REFERENCE  ACTE  : 5D

BILANCCL2023

Les élections  de représentants  des locataires  ont  eu lieu en Décembre  2022.

La mise  à jour  et la nouvelle  rédaction  du PCL (Plan  de concertation  locative)  a été  réalisée  et le PCL a été  signé  en

Mai  2023.

Durant  cette  période,  des réunions  de travail  surla  relecture  et la rédaction  du PCL ont  eu lieu ainsi  que  des

réunions  d'information.

L'élaboration  d'un PCL permet  de définir  les modalités  pratiques  de la concertation  applicable  à leurs  ensembles

immobiliers  et formaliser  le cadre  des relations  locatives  locales.  Il détermine  également  les moyens  attribués  aux

représentants  des locataires.

Le PCL détermine  également  la structure  et le mode  de fonctionnement  dci CCL. Afin  de mettre  en œuvre  la

concertation  locative  telle  que  prévue  dans  le PCL,il  estinstitué  un CCL  au niveau  du patrimoine.

L'aide  financière  mise à disposition  dans  le cadre  du PCL, pour  le fonctionnement  des associations  de locataires  pour

la réalisation  de leurs  missions  est fixée  à 2€ par logement  et par an pour  soutenir  les actions  et projets  des

associations  qui participent  àla  concertation  locative

Le versement  de cette  aide  se fait  en 2 parties  :

Un premier  acompte  de 50% sera  versé  au cours  du ler  trimestre  de chaque  année.  Le solde  de cette  aide

financière  est conditionné  à la remise  d'un bilan d'utilisation  des moyens  financiers  de l'année  écoulée,

présentant  notammentles  modalités  d'utilisation  de cette  subvention.  Ce rapport  sera  annexé  au bilan  du PCL

et présenté  au CA.

Pour  2023  les subventions  allouées  ont  été les suivantes  au prorata  des résultats  des élections  :

Pourla  CNL  24 : 10  668 €

Pourla  CLCV  : 4100 €

Pour  I'AFOC  :3  500 €

Au  total  sur  2023  le Conseil  de concertation  locative  s'est  réuni6  fois  à partir  de la signature  du PCL.

Les modalités  de réunion  sont  soit  en présentiel  soit  en visio-conférence  afin  d'obtenir  une  participation  maximale.

Avantla  signature  du PCL, 2 rencontres  ont  eu lieu :

Lelljanvier  Réuniond'information:

- Enquête  triennale

- PSP2023

- Charte  d'accompagnement  deslocataires

- Charges  2023  (+ redevance  incitative)

Le 3 mai réunion  d'information  :

- Point  rencontres  pied  d'immeuble

Suite  àla  signature  du PCLle  25 mai,les  CCL  ont  repris  mensuellement  au cours  desquels  ont  été  abordés  les sujets

suivants  :

Le 25 ma

Signature  du Plan de concertation  locative

Présentation  du projet  Résidence  Abbé  Pierre  (groupe  de travail  avec  représentants  des locataires)

Le28juin:

- Point  sur les locaux  aménagés  pour  les associations  avec  actions  en lien  avecles  locataires

m contact@perigordhabitat.fr  (  û5530215üü  @ www.perigordhabitat.fr

Ç) Siègesocial:PérigordHABITAT-CréavalléeNord-Créapark2-212boulevarddesSaveurs-24660Coulounieix-CI'iamiers

I hllliiQ(l0ilil0lil  i)libll[ lol .li l) I.l1i.Th('ll'pa Ill(lllSlllt'l  nl i'omllllall'l'll  ';u=n û/') -ltlO lli i AI'I "lll:'tlA  Il (: '; l'P(l(illlallX

BERGa":'AC

ü5 53  63 9Ô 1Ü æ
GPAND  PEPIGUEUX

05  53 02  74  €)O æ SAPLAT

05  53 28  64  50 0 "  I CI N 1 l? l ) I' I

05  53 60  60  30 æ '1  '!4  '+') [ilï "O
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Périgord  HABITAT

Office  Public  de l'Habitat  // DORDOGNE

Présentation  de la semaine  de l'innovation,

Congrès  H LM

Le 6 septembre  :

Projet  sensibilisation  àla  collecte  des déchets  sur  CC,

présentation  de l'occupation  sociale  de PH,

le bouclier  tarifaire

Le 4 octobre  :

Politique  desloyers  de PH,

Réhabilitation  thermique  de St Rabier,

Présentation  de l'organisation  de l'agence  de l'Agglo  de Px,

le projet  communication

Le 8 novembre  :

Présentation  des futurs  marchés  2024  avec  impact  sur  les charges  locatives,

présentation  du marché  nettoyage  des parties  communes,

retour  congrès  H LM,

présentation  du pôle  technique

Le 13  décembre  :

Présentation  du projet  agence  mobile

Point  d'étape  rencontres  pied  d'immeuble

A chaque  CCL  sont  abordés  en « fil rouge  ))

a démarche  quali  H LM

a mise  en place  de la redevance  incitative  en Dordogne  et des PAV  (points  d'apport  volontaire)

B contact@perigordhabitat.fr  (05  53 0215 ûO @ www.perigordhabitat.fr

9 Siège social : Périgord HABITAT - Créavallée Nord - Créapark 2 - 2 'i2 boulevard des Saveurs - 24660 CouIüunieix-Chamiers
I t;iblisqtaniia+it iillllllt'  lo(J  a f:ilial['li'tl!  I+l(lll';lnt'l 14 I l)rrinlc(l:lal  !iu'tal1 :' /:) l(]l) il I I Al'r lill:)lUl  II C 'i l'('l I(llltall.(

BERGERAC
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  :  C)24-272400011-20240507-5DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ; REFERENCE ACTE  : 5DGCA060524

CLCV

BILAN  DE  L'UTILISATION  DES  SOMMES

ALLOUEES  EN  2023  DANS  LE  CADRE  DU  PCL

PERIGORD  HABITAT  48 rue Gambetta  24000  Pa

Nouvelle  Aquitaine

POSTE  DE  DEPENSES COUTS  GLOBAUX PRORATA

Périgord  Habitat

9132  logts

PRORATA

Périgord  Habitat

TOTALPART

Périgord  Habitat

FRAIS  ADMINISTR!kTIF  GENERAUX 3 849,84  €

Salaire  ]OO%

Frais  de fonctionnement

Fmis  de photocopie

Loyei's  photocopieurs

Loyer  + cbarges

Té}éphonie

lnternet

Assurance

Charges  locatives  2 ème local

Achat  petit  matériel

Frais  postaux

36 635,00  €

5 546,Û8  €

] 840,05  €

l 550,40  €

l 200,00  €

445,34  €

838,45  €

701,11  €

I 545,65  €

530,OQ €

166,45  €

7,55%

7,55%

7,55%

7,55%

7,55%

7,55%

7,55%

7,55%

7,55  %

7,55%

7.55%

2 765,55  €

418,67  €

138,90  €

117,04  €

90,59  €

33,62  €

63,29  €

52,93  €

116,68 €

40,02  €

12,57  €

FRAIS  DE  DEPIACEMENT IOO% O,OO O,OO €

VALORISjkTION  COUT  DU  BENEVOIAT 786,60  €

Préparation  CCLP  ... etc,  réunions,

accompagnements,  préparations  et suivis  des

groupements  locataires,  conseils  et interventions  sur

des problématiques  spécifiques  auprès  des

locataires

786,60  € lOO,OO% 786,60

TOTAL  GENERAL 4 636,44  €

@CLCV  Nouvelle  Aquitaine Page  1 - Bilan  Périgord  Habitat  année  2023 Fait  :15  Mars  2024
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1)  INTRODUCTION

LOI no 2017-86  du 27 janvier  2017  relative  à l'égalité  et à la citoyenneté  (LEC)

Titre  Il : MIXITÉ  SOCIALE ET ÉGALITÉ DES CHANCES  DANS L'HABITAT

Chapitre  Ill : Renforcer  la démocratie  locative  dans  le logement  social

Article  94

« Il prévoit  des moyens  financiers,  au moins  égaux  à 2 € par logement  du

patrimoine  concerné  par le plan et par an, pour  soutenir  les actions  des

associations  qui  participent  à la concertation  locative.  Ces moyens  sont  répartis

entre  les associations  de locataires  en fonction  de leur  résultat  aux dernières

élections  des  représentants  des locataires.  L'usage  de ces moyens  et les

modalités  de suivi  de cet usage sont  définis  dans le plan de concertation

locative.  Un bilan  annuel  de l'utilisation  de ces moyens  est adressé  par les

associations  bénéficiaires  à l'organisme  concerné.  ))

Conformément  à la loi,  nous  vous  présentons  notre  bilan  annuel  de

fonctionnement  et des moyens  octroyés  par  l'office  HLM  de la Dordogne.
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2) PRESENTATION  DE LA CNL  24

La Fédération  du  Logement  de  la Dordogne,  CNL  24,  est affiliée  à la

Confédération  Nationale  du Logement  dont  le siège  social  est au 8, rue Mériel  -

93104  Montreuil.  La CNL est  une  des 5 associations  membres  de la Commission

Nationale  de Concertation,

Suite  à la fusion  des deux  offices  en janvier  2020,  le nombre  de représentants

des locataires  a été réduit  à quatre  administrateurs  CNL siégeant  au Conseil

d'Administration  de Périgord  Habitat.

Lors des élections  de 2022,  nous  avons  trois  représentants  des locataires  au sein

du Conseil  d'Administration  de Périgord  Habitat.

La CNL 24 a pour  but  de défendre  les intérêts  collectifs  ou individuels  des

usagers  du logement.

Elle  agit  pour  le développement  et  l'amélioration  des  droits  des

consommateurs,  notamment  pour  tout  ce qui touche  à la sécurité  des biens  et

des personnes  dans  les immeubles  d'habitation,  à la sécurité  et à la qualité  des

produits  et des services.

Elle a aussi  pour  mission  d'étudier  et de s'intéresser  à toutes  questions  relatives

aux  conditions  de  logement,  de  construction,  d'habitation,  d'urbanisme,

d'hygiène  et de mener  toute  action  nécessaire  à leur  réalisation.

De plus,  les statuts  confédéraux  nous  permettent  de défendre  également  les

copropriétaires  et tous  les consommateurs  car la CNL 24 est aussi une

association  de  consommateurs.  La CNL  24  est  une  association  de

consommateurs  ayant  pour  spécificité  le logement  et la consommation.

Elle fait  un travail  social,  car elle  ne donne  pas seulement  des renseignements

aux  adhérents,  mais  elle  les soutient  en prenant  en charge  les dossiers  et leur

suivi.

La Confédération  du Logement  est aussi agréée  au niveau  national  pour  la

consommation,  la jeunesse  et l'éducation  populaire.

En 2023 nous comptons  30 militants  bénévoles  et 2 salariées  (secrétaire  à

temps  partiel  et technicienne  de surface  4 heures  par  mois).
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*  Membres  de la Commission  Administrative

suite  aux  Élections  des Représentants  des Locataires  2022

au  congrès  fédéral  du 30 septembre  2023  et

à la Cornmission  Administrative  du 9 décembre  2023

- Mr  AMMOUR  Mehdi

Président  de l'Amicale  des Locataires  de Font  Laurière

- Mme  BABOULENE  Agnès

Présidente  de l'Amicale  des Locataires  de Trarieux-Pagès

- Mme  CAJOT Micheline  Section  Domme

- Mme  DAOUI  Fatima  Amicale  Font  Laurière

- Mr  GERAUD  SerHe  Président  CNL
- Mr  LABOYE Michel  Trésorier  CNL

Président  de l'Amicale  CNL des Locataires  de Campniac

Administrateur  à Périgord  Habitat

- SectionDomme

Administratrice  à Périgord  Habitat

- Mr LEFEUVRE Serze
Président  de l'Amicale  CNL des Locataires  de Chamiers

Administrateur  à Périgord  Habitat

- SectionClairvivreMr  MASSON  André

Mme  LABRUNIE  Nathalie

- Mme  RAFANOMEZANA  Danielle

- Mr  COURONNE  Jacques

- Mme  DUCROCQ  Josiane

- Mme  COUSTILLAS  Françoise

- Mme  LACROIX  Nadine

- Mme  SIALELLI Noëlle

- Mme  BRUZAC  Nicolette

- Mme  MAURYJosiane

- Mme  FERRER Corinne

Amicale  CNL de Nontron

Président  de l'Amicale  CNL de Nontron

Amicale  CNL de Campniac

Individuelle

Amicale  Font  Laurière

Amicale  Chamiers

Amicale  de Chamiers

Amicale  Trarieux  Pages

Individuelle

La Commission  de Contrôle  Financier

Membres  de la Commission  élus au Conzrès Fédéral de la CNL 24,
le 30 septembre  2023

- Mr  DELMON  Alain

- Mme  TEXIER Claudine

- Mme  SEILLIER Khadra

- Mme  VACHEYROUX  Catherine

(Adhérent  Individuel  FSU)

(Amicale  Chamiers)  ?

(Amicale  Chamiers)

(Amicales  chamiers
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*  Les Amicales

Les Amicales  de Locataires  sont  des associations  de type  1901,  affiliées  à la CNL

24. Nous  dénombrons  5 Amicales  CNL de locataires  :

Ci-dessous,  la liste  2023  de nos Amicales  de Locataires  :

Amicale  CNL de Chamiers  créée  en octobre  1954

Amicale  CNL de Campniac  créée  en 1990

Amicale  CNL de Font  Laurière  créée  en 2012

Amicale  CNL de Trarieux-Pagès  à Périgueux  crée  en 2017

Amicale  CNL des Jardins  des Couteliers  à Nontron  en 2020

*  Les sections

Certains  locataires  que  nous  défendons  se regroupent  en collectifs  de locataires

adhérents  à la CNL 24, que nous  désignons  comme  «< Section  »>. Nous  avons

actuellement  3 sections  :

Section  de Domme

Section  de C(airvivre  à Salagnac

Section  de Veyrignac

3) LES ACTMTES  DE LA CNL  24

La force  de notre  Association  n'est  pas seulement  dans  les renseignements  que

nous  apportons  à nos adhérents,  comme  peuvent  le faire  certaines  autres

associations,  mais  surtout  par  la prise  en charge  et le suivi  des dossiers.

Notre  association  propose  une permanence  téléphonique  3 jours  par  semaine,

les  mardis,  jeudis  et  vendredis.  Nous  recevons  les  habitants  et  les

consommateurs,  sur  rendez-vous,  à notre  Siège  Social,  26 Rue Bodin  Bourse  du

Travail  à PERIGUEUX,  les mardis  et jeudis  de 14  H OO à 17  H 30 soit  huit  heures

par  semaine.

Au-delà  des heures  consacrées  au public,  il faut  ajouter  le temps  pour  l'étude

des dossiers  et les courriers  qui  en découlent.  Un dossier  peut  être  traité  avec

une  seule  lettre  mais  peut  aussi  prendre  des mois  voire  des années.
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Il faut  également  compter  le temps  imparti  à la gestion  de la CNL 24,  à savoir  la

préparation  des différentes  réunions  en présentielles,  en audio  ou vidéo  :

Réunions  de Bureau,  Commissions  Administratives,  Assemblées  des  Adhérents,

Assemblées  Générales  des  Amicales,  Congrès  Fédéral,  Conseils  de

Concertations  Locatives  avec  l'Office  ainsi  que  la préparation  des  élections  des

représentants  des locataires  au sein  des Conseils  d'Administration  des Offices,

sans  oublier  les  contacts  avec  la Confédération  pour  le  juridique,  les

commandes,  les envois  des  cartes  et de différents  dossiers.

> Les bénévoles

Les membres  du bureau  :

Président  :

Secrétaire  :

Trésorier  :

Membres  :

Monsieur

Madame

Monsieur

Monsieur

Madame

Monsieur

Madame

Monsieur

Madame

Madame

Madame

Serge

Agnès

Michel

Mehdi

Nathalie

Serge

Danielle

Jacques

Josiane

Nadine

Corinne

GERAUD

BABOULÈNE

LABOYE

AMMOUR

LABRUNIE

LEFEUVRE

RAFANOMEZANA

COURONNE

DUCROCQ

LACROIX

FERRER

> Les réunions  internes  à la CNL  et les commissions

Les réunions  internes  :

En  2023  la CNL a souhaité  préserver  les réunions  en présentiel  mais  en

proposant  un lien  pour  une  visio-conférence.  La durée  de ces réunions  est  en

général  de 3 heures.  Ont  été  organisées  :

- 2 Réunions  de bureau  ;

- 5 Commissions  Administratives  ;

- 1 Commission  de contrôle  financier  ;

- 1  Assemblée  Générale  des  adhérents

- 1 Congrès  fédéral

En 2023,  comme  tous  les ans, nous  avons  organisé  notre  Assemblée  Générale

mais  nous  avons  aussi  organisé  notre  Congrès  Fédéral  qui  a lieu  environ  tous
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les 3 ans. Un document  est réalisé  à cet effet  : il retrace  l'activité  sur les 3

dernières  années  et sur  l'année  en cours.

Le Congrès  Fédéral  précède  toujours  le Congrès  National,  qui a eu lieu cette

années  à Nanterre,  auquel  4 délégués  de la CNL 24 ont  participé  :

o 2 au titre  de la CNL 24

o  2 au titre  de la CNL Nouvelle  Aquitaine

Pour  information  il était  prévu  un délégué  supplémentaire  représentant  la CNL

24 mais  qui  a dû annuler  au dernier  moment  pour  cause  de maladie.

Les réunions  de la CNL Nouvelle  Aquitaine

En 2û23  la CNL24  a assisté  à I réunion  en présentielle  à Bègles  et  à 3 réunions

en visio  conférence.  Une nouvelle  Commission  Administrative  et un Bureau

sont  en cours  de constitution.

Mr  Serge  GERAUD  et  Mme  Nadine  LACROIX   feront  partie  de la Commission

Administrative  de CNL Nouvelle  Aquitaine.

Les commissions  externes  :

La CNL 24 « Fédération  du Logement  de la Dordogne  »» est représentée  au

cours  des  différentes  réunions  des  Commissions  Départementales  et

Régionales,  telles  que  :

Commission  De Conciliation  des Rapports  Locatifs  (CDC)

2 Représentants  (1 titulaire/  1 suppléant)
Commission  Locale  d'Amélioration  de l'Habitat  (CLAH)

1 Représentant  (1 suppléant)

Commission  d'Attribution  des Logements  (CALEOL)

2 Représentants  (1 titulaire/  1 suppléant)
Commission  des Appels  d'Offres  (CAO)  1 représentant

Commission  Départementale  de Médiation  (COMED)

2 Représentants  (1 titulaire/  1 suppléant)

Commission  de Coordination  des Actions  de Prévention  des

Expulsions(CCAPEX)  1Représentant

Commission  Intercommunale  du Logement  (C.I.L.)  Périgueux  - Bergerac

4 Représentants

Nous  avons  aussi  été invités  à participer  à la concertation  de la Résidence  de

l'Abbé  Pierre.  Cette  concertation  consiste  à suivre  toutes  les étapes  d'un  projet

architectural,  de la définition  du programme  à la livraison  des logements.
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La CNL 24, depuis  le mois  d'avril  2023,  a un représentant  à la Commission

Consultative  du SMD3 (Syndicat  Mixte  Départemental  des Déchets  de la

Dordogne)  et est aussi présente  à la Commission  Consultative  de « Eau Cœur

du Périgord  » depuis  le mois  de septembre  2023.

Nombre de participation aux commissions

Conseil

NOM Prénom COMED CCAPEX CDC Citoyen ANRU SMD3

Lefeuvre Serge 9 50 35 3

Baboulène Agnès 3

Géraud Serge 1 7

Laboye Michel

Labrunie Nathalie

Mr  Serge Lefeuvre  a aussi participer  à 30 rencontres  avec les locataires,  12

réunion  au CIFPH, 1 réunion  au CISPD.

Selon  leur  fonction,  les bénévoles  de la CNL 24 participent  aux instances  et

réunions  de Périgord  Habitat.  Ci-dessous  le tableau  des participations  :

Nombre  de participations  aux réunions  de Périgord  Habitat

NOM

Labrunie

Lefeuvre

Géraud

Laboye

Ducrocq

Prénom

Nathalie

Serge

Serge

Michel

Josiane

CALEOL CCL/PCL CAO

22 7

CA

4

Concertati  ûn

Abbé Pierre

3

7

4 3

>  Les activités  du secrétariat

Le secrétariat  a évolué  et des changements  ont  été  opérés  :

- Mme  Corinne  FERRER a arrêté  ses fonctions  le 31 octobre  2023  ;

- Mme  Geneviève  PANIAGUA  a pris  ses fonctions  de secrétaire  salariée  le

ler septembre  2023  ;

- Mme  Nadine  LACROIX est bénévole  au secrétariat  depuis  fin 2022  à

raison  d'une  journée  par  semaine  ;
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Mme  Corinne  FERRER est  bénévole  au secrétariat  depuis  novembre  2023

à raison  d'une  journée  par  semaine.

L'achat  d'un  ordinateur  portable  a été  réalisé  pour  un confort  de travail  optimal.

Vous  trouverez  ci-dessous  la synthèse  de l'activité  du secrétariat  pour  l'année

2023.

> Les cartes  d'adhérents

En tant  qu'association  des cartes  sont  proposées  aux personnes  souhaitant

adhérer  à la CNL 24.

Ces cartes  sont  familiales,  valables  un an et ouvrent  droit  :

o  au traitement  et suivi des dossiers  concernant  le logement  ou  la

consommation,

o aux frais  d'affranchissement  pris en charge  pour  les courriers  envoyés

par  la CNL 24,

o à la compétence  de juristes  au siège  de la Confédération,

o  à un magazine  d'information  « Logement  et Famille  »»,

o  d'un  accès  internet  sur  le site  de la CNL.

Il est à noter  que  la CNL 24 n'augmentera  pas le prix  des cartes  en 2024.

>  Nombre  de cartes  placées  en 2023  :

Le nombre  de cartes  placées  est de 110  réparti  comme  suit  :

110  CARTES  PLACÉES

@ Somine  de cartes

locataires  parc  privé

@ Somn'ie  de cartes

locataires  parc

social
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> Les dossiers  traités

Le comptage  et l'analyse  des dossiers  traités  par  la CNL 24 a évolué  afin  de

quantifier  l'aide  apportée  aux  locataires  et aux  consommateurs.  De plus,  depuis

l'application  du Plan de Concertation  Locative  nous  apportons  un soin  particulier

aux  dossiers  concernant  les  résidents  des  logements  sociaux,  qu'ils  soient

adhérents  à la CNL ou non,  puisque  nous  devons  réaliser  un bilan  annuel  pour

justifier  nos actions  à destination  du bailleur  social  de la Dordogne,  Périgord

Habitat.

A partir  du moment  où une  personne  appelle,  ou prend  rendez-vous  une  <« fiche

contact  )) est  ouverte  et un numéro  de dossier  est  donné.  Certains  dossiers  sont

traités  dans  la journée  ou dans  la semaine  par mail.  D'autres  plus  complexes

nécessites  des courriers  en lettres  simples,  des recommandées,  l'appel  à un

médiateur  ou un conciliateur,  la saisie  de la Commission  Départementale  de

Conciliation  ou la décision  du Juge.  Les dossiers  les plus  complexes  peuvent  durer

des  années.

Date Instances Nbre Affaires Résultats

2023 Tribunal  d'instance 1 Travaux Gagné

Tribunal  correctionnel 1 Agression En cours

Conciliateur 1 Requalification  bail Gagné

Médiateur  banque I Fraude Gagné

Médiateur  Energie î Remboursement En cours

Médiateur  Automobil« 1 Panne En cours

Signal  conso 3 Fraude En cours

Nous  constatons  une augmentation  des incivilités  et des dossiers  d'agressions

verbales  et physiques.  Par ailleurs,  en 2023  depuis  la mise  en place  de la Taxe

incitative  pour  les ordures  ménagères,  nous  avons  de très  nombreux  appels

d'usagers  mécontents,  tant  au niveau  du coût  que  du service  rendu.

Différents  types  de dossiers  sont  traités.  Ils sont  variés  et dépendent  aussi  de

la saison.  A l'automne  et  l'hiver,  les locataires  appellent  pour  des  problèmes  de

chaudières  individuelles  et parfois  collectives  qui  dysfonctionnent  ainsi  que

pour  des soucis  de VMC  en panne  qui amènent  de la moisissure  dans  les
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appartements.  Durant  l'année  divers  problèmes  sont  récurrents  : les locataires

se renseignent  sur la procédure  à suivre  en cas de dégâts  des eaux,  appellent

pour  des  incivilités  et  de  nuisances  sonores  qui  sont  en  constantes

augmentations.  Souvent  ils appellent  pour  se renseigner  sur les réparations

locatives  à la charge  du locataire  ou du propriétaire.  Nous  relayons  aussi  des

infestations  de nuisibles,  des problèmes  de parkings  et d'entretien  des parties

communes  et des espaces  verts.  Nous  informons  aussi les locataires  sur les

charges  à payer  et les régularisations  de charges  annuelles.  Sur  ce dernier  point

les appels  se sont  multipliés  cette  année,  les locataires  ayant  vu leurs  charges

augmentées  (chauffage,  électricité).  Nous  avons  eu aussi de multiples  appels

concernant  les ordures  ménagères  et les bouleversements  liés aux nouvelles

dispositions  du SMD3,

Les dossiers  traités  ont  concerné  e u eS resiaences  suivantes  :

Edouard  Herriot  à Nontron  ;

Lotissement  Barajoux  à Veyrignac  ;

Résidence  rue  Parmentier  à Périgueux  ;

Résidence  rue  du Pavillon  à Périgueux  ;

Résidence  des Chauffours  à Terrasson  ;

DOSSIERS  TRAITÉS

'

M

æ

s
mNWm

ffiW

amm

7"è;-  "1  ffl -dossiers traités
fl
J ai Dossiers dôturés

3
t-

2023

Dont  les dossiers

consommation  et habitat

51

s Dossiers  PH

a Dossiers

consommation

2023

> Les rendez-vous  lors  des permanences

Depuis  l'année  2022 les rendez-vous  sont  très  nombreux  et comme  pour  le

traitement  des dossiers  cette  tendance  se confirme  en  2023.  On  peut  se

demander  pourquoi  il y a plus de  dossiers  traités  et moins  d'adhérents  ?

L'explication  vient  du fait  qu'il  y a beaucoup  d'appels  de locataires  des HLM  et que

12
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nous  traitons  les dossiers  par  mail.  Nous  ne demandons  pas  d'adhésions  pour  les

locataires  du parc  social  sauf  pourles  dossiers  où il faut  écrire  en recommandé  ou

pousser  plus  loin  les investigations.

LES RENDEZ-VOUS

258

300

200

lOO

ffl-adhérents

Q - non  adhérents

o

2023

> La communication

Cela  comprend  les  courriers,  les  mails  et  les  appels  téléphoniques.

L'augmentation  de l'activité  se confirme  en 2023.  Les courriers  arrivés  et  partants

sont  en baisse,  remplacés  par  l'envoi  de mails.  Le nombre  de messages  sur  le

répondeur  sont  aussi  en très  forte  baisse,  il semblerait  que  moins  d'appels  soient

manqués.

Les courriers  2023 MA!LS
2911

i56

H -courriers  reçus

i  -courriers

envoyés

a /  H - mails  reçus

/:"'  1230
'  - mails

' /  enV07éS

"mï  à I

Appels

683

116 gs

s  r:'=i

æ appels  reçus

ffl appels  donnés

't  répondeur
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> Sommes  connues  gagnées  pour  les requérants

Au-delà  des sommes  perçues  parles  requérants,  la CNL 24 a permis  l'amélioration

des conditions  de vie à de nombreux  locataires  : rétablissement  chauffage  et eau

chaude,  déclaration  d'indécence  de logements  ou d'immeubles,  réalisation  de

travaux  à la charge  du bailleur...  Les dossiers  consommations  concernent  souvent

les arnaques,  les problèmes  de résiliation  de contrats....

Sommes  connues  gagnées  pour  les requérants

30 000  €

25 000  €

25 496  €

20 000  €

15  000  €

10  000  €

5 000  €

> L'administratif

L'administratif  comprend

o  l'organisation  des réunions,

o  la prise  de notes  en vue  de l'élaboration  des comptes  rendus  en commun

avec  la Secrétaire  Administrative  ;

o  la communication  aux administrateurs  de tous  les documents  internes  ;

o l'élaboration  de  la comptabilité  d'après  les comptes  tenus  par le

trésorier  ;

o  l'enregistrement  et le suivi  des cartes  d'adhérents....

Il y a aussi  la communication  avec  la Confédération  Nationale  du Logement  qui

comprend  :

o  les  traitements  des  mails  d'information  et  la diffusion  aux

administrateurs  et parfois  à tous  les adhérents  ;

14
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o  la transmission  des documents  comptables  et le suivi  d'activité  ;

o  les commandes  de documents.

4) LES ACTMTES  DES AMICALES  CNL DES LOCAT  AIRES :

Les amicales  ont  travaillé  sur de nombreux  projets,  sont  restées  mobilisées

pour  garder  le lien avec  les locataires  et organiser  des animations  diversifiées.

> Amicale  CNL des  Locataires  de Trarieux-Paqès  ;

Les activités  à Trarieux-  Pagès  :

o  Gestion  de différents  problèmes  tels  que  :

- Le réaménagement  du square  et son entretien  ;

- Les problèmes  d'entretien  des parties  communes  ;

- Nuisances  et incivilités  ;

- Dépôt  sauvage  d'encombrants  ;

o  2 réunions  composteurs  :

o  concertation  le 27/09/23  et installations  le 30/09/23
o  Journée  nettoyage  le 10  juin

Les animations  :

o  28 mardis  amitiés  dans  la salle

o  Fête des voisins

o  Fêtes  de Pâques  : chasse  aux  œufs  le 8 avril

o  Soirée  festive  le 17  novembre

o  Noël  : distribution  de chocolat

Amicale  CNL des  Locataires  de  Chamiers  ;

Les animations  : Une  trentaine  d'animations  ont  été  réalisées  et plus  de 900

personnes  ont  participé  (voir  le détail  dans  les annexes)

Les activités  :

10  permanences  à l'Amicale

12  bénévoles  participent  à la vie  de l'Amicale

Affichage  et tractage  dans  l'Espace  Jacqueline  Auriol

La programmation  pour  2024  :
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De nombreuses  activités  et sorties  familiales  sont  prévues  (voir  détail  dans

les annexes)

*  Amicale  CNL des  Locataires  de Campniac  :

Activités  :

o  Un contrôle  des charges  à Périgord  Habitat  ;

o  Suivi  de dossiers  concernant  divers  problèmes  ;

o Une  Assemblée  Générale.

*  Amicale  CNL de Grand  Font  Laurière  :

Animations  :

o  7 permanences  d'une  demi-heure

o 1 Assemblée  Générale le 20/11/2023

Projets  2024  :

o  Galette  des rois

o  Fête  des voisins

o Vente  de crêpes  sur le marché

o  2 activités  bowling

o  Mise  en place  d'une  boîte  à livres

o  Zone  de gratuité

o  Activité  manuelle,  fabrication  de bijoux

*  L'Amicale  CNL des  Locataires  Les Jardins  des  Couteliers

Animations  :

>  Organisation  des animations  (voir  détail  dans  les annexes

Fête des voisins  ;

Noël  des familles  ;

Toute  l'année  l'entretien  et la gestion  des jardins  partagés.

Activités  :

Suivi des problèmes  des locataires  concernant  le chauffage,  l'eau  chaude,

l'aménagement  et le ménage  des parties  communes,  l'entretien  des espaces

verts,  des problèmes  de débordement  d'égouts...
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Les projets  2024  (voir  détail  dans  les annexes)

I  Mai  : Fête  des  voisins  ;

I  Mai  : spectacle  et animation  lors  du passage  de la flamme  olympique  ;

I  Juillet  : sortie  familiale,  lieu  à définir  ;

I  Décembre  : Le Noël  des  familles

*  Les Associations  de Locataires  non  affiliées

Nos  statuts  ne nous  permettant  pas de les aiderfinancièrement,  puisqu'elles  ne

sont  pas affiliées.  Nous  proposons  de les rencontrer  afin  de nous  faire  connaître

et d'envisager  une  collaboration.  Cette  collaboration  peut  être  envisagée  de 2

façons  :

> en créant  un collectif  de locataires  ou section,  moyennant  au moins  3

adhérents,  nos  moyens  techniques  sont  alors  mis  à disposition

(élaboration  de  courriers,  montage  et  suivi  de  dossiers,  moyens

juridiques...)  ;

> ou  sous forme  d'amicales  moyennant  3 adhésions  minimum  et la

modification  de leur  statuts  (affiliation  à la CNL  24).

Cette  deuxième  formule  permet  de mettre  à disposition  non  seulement  nos

moyens  techniques  mais  aussi  nos  moyens  financiers,  par  l'octroi  de

subventions  et  d'aides  au fonctionnement.

5) POINT  SUR LES AIDES  OCTROYÉES

Nos  amicales  de locataires  bénéficient  de salles  mis  à disposition  par  le bailleur.

Toutefois  les amicales  doivent  assumer  le coût  de l'assurance  et les charges

concernant  les fluides.

Certaines  Amicales  n'ayant  que  très  peu de fonds  propres,  la CNL prend  en

charge  la plupart  de ces frais  et propose  des aides  pour  les animations,  les

activités  et les investissements.  Il en est de même  pour  les sections  qui

souhaitent  organiser  des activités.  Pour  être  bénéficiaire  de ces aides  il suffit

d'en  faire  la demande  écrite  à la Fédération  en joignant  les justificatifs.  Cette

demande  est  étudiée  en bureau  et  validée  en Commission  Administrative.  Afin

de ne pas entraver  les projets  et après  examen  en bureau  des acomptes
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peuvent  être  versés.  Ci-dessous  le tableau  récapitulatif  des aides  versées  en

2023,  soit  un total  de 6 891.46  € :

isg,«o  €

22î,88  €

10,71  €

600.00  €

DËÏAIlS  DES  AIDES  VËRSEE=S  AUX  AMICALËS  CNL  DE LOC:ATAIRES

ASSURANCESSALLES  CAMPNIAC  j32,17 €

FONT  LAURIERE  132,17  €

TRARIEUX  PAGES  132.17  €

CHAMIERS  547,95(E

ÏOTALASSURANCESSALLËS  944,46 €

SALlES  CAMPNIAC

FONT  LAURIERE

TRARIEUX  PAGES

CHAMIERS  EDF

1 00199 €

CHAMIERS  CHAUFF  AGE

FONT  lAURIERE  TOURNOI

TRARIEUX  PAGES  NOEL

NONTRON  PLANTS

NONTRON  NOEL

NONTRON  ANIMATION

CHAMIERS  ANIMATION

CHAMIERS  FILM

CHAMIERS  DVD 4 945,01  €

900,00  €

75,00  €

8G12.11 €

aoo,go  q

477,00  €

800,00  €

350.00  €

40Ü.OC) €

650.00  €

ÏOÏAL  SAlLES

ANIMATIONS  AMICALES

ÏOÏAL  ANIMAÏlONj

ÏOATAL  AIDES  AUX  AMICALES s 891+46  € I

Au-delà  de ces aides  financières  accordées,  la CNL 24 a investi  dans  une sono

afin d'animer  les manifestations  des amicales.  Un chapiteau,  acheté  il y a

quelques  années,  est aussi mis à disposition  des amicales  pour  leurs  divers

aCtiVitéS.

6) PROJETS ET EVENEMENTS  2024

Nous  souhaitons  continuer  et multiplier  les rencontres  avec  les locataires  dans

tout  le département.  Ce projet  est devenu  très  concret  avec  les 2 bénévoles  qui

assistent  maintenant  le secrétariat.

De plus, nous envisageons  de nous  rapprocher  des étudiants  et des jeunes

vivant  en Dordogne  pourles  informer  surleurs  droits  et  de leurs  devoirs  en tant

que locataires.  Nous souhaitons  aussi les aider  dans leurs  rapports  parfois

compliqués  avec  leurs  bailleurs.
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Les  réunions  avec  les  fédérations  CNL  de  la  Nouvelle  Aquitaine  sont

programmées  régulièrement.  La CNL Nouvelle  Aquitaine  s'est  réorganisée  et

devient  très  active  grâce  à une  concertation  et un travail  commun.

7) CONCLUSION

Notre  fédération  est  sollicitée  surle  terrain,  mais  aussi  surla  région  et  au niveau

national  puisque  le président  de la CNL 24 a été  reconduit,  lors  du dernier

Congrès  National,  à ses fonctions  à la Commission  Administrative  Nationale.

Nos  efforts  et  notre  engagement  sont  récompensés  par  une  visibilité

départementale,  régionale  et nationale.

Pistes  pour  développer  ce sujet

8) LES ANNEXES

Vie  des  Amicales

4  Amicale  des  Locataires  de Chamiers

4  Amicale  des  Locataires  des  Jardins  des  Couteliers  à Nontron

4  Amicales  des Locataire  de Trarieux-Pagès

4  Amicale  des  Locataires  de Font  Laurière

4- Amicale  des Locataires  de Campniac
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AMICALE  CNL  DES LOCATAIRES  DE  CHAMIERS

IO, rue Gisèle  Feyfant  -  Bâtiment  B

24660  Coulounieix-Chamiers

06.89,16.08.33.

GALETTES  DES  ROIS  : Samedi7  Janvier  : Réalisée  : 30 pcrsonnes

CHANDELEUR  : Samedi4  Février  : Réalisée  :24  personnes

JEUX  DE  SOCIÉTÉ : Samedi4  Février  : Réalisée  (1)

JEUX  DE  SOCIÉTÉ : Samedi  ll  Février  : Réalisée  (l)

PROJECTiON  FÏLM  CHAMIERS  : Samedi4  Mars  : Réalisée  : 80 pers.

JEUX  DE  SOCIÉTÉ : Samedi  Il  Mars  : Réalisée  (l)

JEUX  DE  SOCIÉTÉ : Samedi  25 Mars  : Réalisée  (l)

PÂ0UES  EN HLM  : Dimanche  9 Avril  : Réalisée :60  personnes

JEUX  DE  SOCIÉTÉ : Samedi  22 Avril  : Réalisée  (l)

JEUX  DE  SOCIETE  : Samedi6  Mai  : Réa]isée  (l)

PÉTAN0UE  POUR  TOUS : Samedi 20 Mai : Réalisée (2) 

IMMEUBLES  EN  FÊTE  : Vendredi2  Juin  : Réalisée  : 50 personnes

ANÏMATION  C.LF.P.F-T. : Samedi3  Juin  : Réalisée  :20  personnes

JEUX  EN  BOIS  POÏIIR  TOUS  : Samedi  17Juin  : Réalisée  : 35 personnes

FÊTE DE LA  MUSI0UE  : Mercredi21  Juin  : Réalisée  : 35 personnes

JOURNÉE  RETROUVAILLES  : Samedi  24 Juin  : Réalisée  : 93 pers.

JEUX  DE  SOCIÉTÉ  : Samedi  8 Juillet  : Réalisée  (l)

PÉTAN0UE  POUR  TOUS  : Sarnedi  15 Juillet  : Réalisée  (2)
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JEUX  DE SOCIÉTÉ : Samedi15  Jriillet  : Réalisée  (l)

SORTIE  DÉCOUVERTE : Dimanche  16 Juillet  : Réalisée  :41  personnes

SORTIE  A LA  MER  : Sanïedi  12 Août  : Réalisée  : 61 personnes

PÉTAN0UE POUR  TOUS  : Samedi  19 Août  : Réalisée  (2)

SORTIE  AU  JAC0UOU  PARC  : Dimanche  20 Août  : Réalisée :61  pers.

SORTIE  DANS  LE  LOT  : Dimanche  17 Septembre  : Réa1isée : 30 pers.

PÉTAN0ÏJE POÏJR  TOUS  : Samedi  23 Septembre  : Réalisée  (2)

JEUX  DE SOCIÉTE  : Dimaiïche  24 Septembre  : Réa]isée  (l)

JEUX  DE SOCIÉTÉ  : Samedi7  0ctobre  : Réalisée  (l)

SORTIE  AU  MUSIC-HALL  : Samedi  14 0ctobre  : Annulée

0UARTIER  EN FÊTE : Samedi21  0ctobre  : Réalisée  :90  personnes

JEUX  DE SOCIÉTÉ  : Samedi4  Novembre  : Réalisée  (l)

JEUX  DE SOCI'TÉ  : Samedi  25 Novembre  : Réalisée  (l)

MARCHE  DE NOËL  BRIVE  : Dimaî'iche  IO Décembre  : Annulée.

SORTIE  CINÉMA  : Samedi 16 Décembre  : Annulée

Ies animations « Jeux Jc Société » et « Jcti'ç de Pt)l;inclue  litïtii  I +tih » se déroulent
uniquetnent  ]es après-înidis  de I 4h00  à l 8h00  srir les terrains  de pétanque  del'Espace

Xavier  AÏCARDI  à Chamiers.

***Hi*******

(1) 12 Animations  « Jeux  pour  Tous  » réalisées  : lOO personnes.

(2) 4 Animations  «< Pétanque  pour  Tous  » réalisées  : 200 personnes

0)k0***)k)k**

En  2023 : Plus  de 990  personnes  ont  participé  à nos  diverses

animations  ou sorties.
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AÀ/HCALE  CNL  DES LOCATAIRES  DE CHAMIERS

lO, rue Gisèle Feyfant  -  Bâtiment  B

24660 Cou1ounieix-Chamiers
06.89.16.08.33.

CalendrierPThvisionneldesManffestatmüs

(1) CH,=lNDELEUR  :

,iEUX  I)E  SOCIÉI'É  :

.II':UX  l)I!:  SO(.iE'  TI": : .S'.4 AIEI)I  G yt7a4/VS'

JEUXDF-S'()C!t-'TE':S.'4la//','!7f23Ïl%4RiS'

PA0UES  EN  HLM  : DIAdANCHE  31 mn

.IEUX  I)E  SO(]ET'E  : SÀil'[EDl  20 ,ol VRIL

PÉaia,'tN()LiE POUR  T()US  :,';,'liS4E1I)ï  27'.-4 l'R]L

,JELiX  DE SOCIETE  : SîiS4E[.)I  4 î't4.-iI

PÉ-{'ÀN0iJE  I»OltR  I'()L1S :,';,4,'vfF.D1  l,") A4,4Ï

IMMEUBLES  EN  FETE  : VENDREDI31  AMI

l)ETztN0L'E  l)OUR  T(J.)US : .S','4Mt,'D1-'',I{.HN

(2) JOURNEE  VERTE  EN  FAMI.LLE:  SAiSiIE1)I15  JL'liV

FÉTE  DE LA  MUSIOUE  : VENDREDI  2 ] JUIN

JEUX  EN  BOIS  POUR  TOUS  : SAMEDI  22 JUIN
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,NU!JXN-)ES(XlÙLÉ2:S,-l/!77E'/)/  31,40[)TT

JOURNÉE  RETROUVAILLES  : 14  et 15  SEPTFÀ'IBRE

SORTIE  A  BORDEAUX  : SAMEDI  2 1 SEPTEMBRE

l'Él'AN(,)tlE  PO(iR  TOUS  : ,".l.'lllJ)l  .:?,'3 ,';E1)7ES1HRfi:

JOURNÉ,E  DES  HABIT'ANTS  : LUNDI  7 0CTOBRE

JEUX  I)l'.,' S(-)(]E  I'É : S,4M.1','D1 12 0CTOBRE

Pg1)aI','kN()ltl':  F'OlfR  T'()liS  :,S.'iA4/,i-»1 19 ()CT()BRF..'

SOIRÉE  MUSIC-HALL  : SAMEDI  26  0CTOBRE

JELJX!2ESOj,-.SUÉ,'i'É, :,"il.}]E'Dj  '.) NOT"t",t'v'll3Rl'.

MARCHE  DE  NOËL  A  BRIVE  ;  DIA/[ANCHE  I  5 DÉCEbfBRE

(l)  Aniinations  réservées  aux adhérents  et aux bénévoles.

(2) : Manifestations  organisées  paîa la Mairie.

Les animations (< Jetix de Société » et «.!etrï  dc Pç'tiuiclue )intii' tmis ï> se déroulent
uniqueinent  les après-inidis  de 14h00  :t I 8h00  scir les terrains  de pélai'ique  de l'Espace

Xavier  ,='aCARDl  à Chainiers.  Les dates prévues  peuvent  être inoditiab1es  à tout

mon'ient.
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micale  des Locataires  de Chamiers  2023

15  janvier  : Galettes

9 avril  a Paques  en !-ltM

2 mm : ftate tft's vaiiirp,

1"  avriâ : J'aime  mon  quartier,  je

l'entret'iens

9 avril  : Club  muse  -  Jeux de société

4 Il  .A

JO juin  : féte  du trtin  à Ch;hmiets
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17 juin  X12À : jeux  pour  toui

1jyuit!et  : Animation  F't'4:;inque

h

'l  « al

24,.)uiri  : 8èrne)ournee  de

relî<îuv;ii!ies

rtb  '  t

1 € )uilk-î  P'JI€ xoûJiauc  CaMbc

eri =éri@i:rc

12 ac»m : Sortm  en itier  à

Cgtaiib  Müubuissoii
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Atmcale Chamiers jeux septembrel
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AMICALE  CHAMIERS  QUARTIER  EN FETE
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A tous  les  locataires

de  Périgord  Habitat

J!issociatiori N' W24XK)4701

Programme  des  activités  de l'association

pour  la période  d'Octobre  2ü23  à AoÛt  2ü24

Samedi  3ü Octobre  2û23 : Fête de Quartier  des locataires  de PH

Venez  passer  un moment  de convivialité  avant  l'hiver

Dans  les  quartiers  du Châtenet  et Rue E, Herriot

Samedi  1û Février  2û24  : La Chandeleur  - Partage  de crêpes

Vente  de crêpes  au marché  de Nontron  avec  des  volontaires

a 31 Mars  2€)24 : Chasse  aux Œufs  de Pêques  - à St-Estèphe

J-  ' . Un Pique-nique en F.imille à St Estèphe

6 AvriL 2C12A : La Tombola  : Le Panier  de la Ménagère

A gagner  : Corbeille  surprise,  Parure  de lit,

Panier  d'œufs  en chocotat,  etc  -

L'association  et  la CNL  sont  là pour  défendre  vos  droits  en tant

que  locataires  et  consommateurs

Veuillez  contactez  le Bureau  de l"amicale  de l'association

3û1 rue  Edouard  Herriot,  Nontron

Président  : Jacques  Couronne  ü6 73 42 37 29
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AMICALE  DE FONT  LAURIERE

Assemblée  générale

Vente  de  crêpes  sur  le marché
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Périgord

HABITAT
Office Public de laHabitat //DORDûGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 15  mai 2023

DÉLIBÉRATION  xozozs-ob

Objet  : Programmation  Développement  de l'offre  2024

Vu la délibération  du SMOLS  surla  feuille  de route  à l'office,

Vu les décisions  du CRHH  de NouvelleAquitaine  pour  l'année  2024,

Vu la délibération  du conseil  d'administration  sur le Plan Stratégique  du Patrimoine  2023  du 18  décembre

2023,

Vu  les délibérations  du bureau  du 29 janvier  et 4 mars  2024.

Le rapport,  présenté  en séance,  indique  :

a été présenté le projet de pro@rammation  2024, lors du vote du PSP de 2024, qui avait été établi sur les

principes  du PSP 2020-2029  et de la feuille  de route  du SMOLS  de septembre  2019  à savoir  : 120  à 150

logements,  sur  une moyenne  de 125  000  € /logement  et 58 % en PLUS  et 43  % en PLAI.

Au Conseil  d'Administration  du 18 décembre  2023,  la programmation  2024  a été établie  sur les bases

suivantes:  un portefeuille  d'opérations  sur une base de  120  logements  pour17  M d' € avec près de

2,2  Millions  d'Eciros  de Fonds  Propres,  des plans  de financement  prévisionnels  basés sur  un prix  de revient

moyen  de 145  K€ /logement  et une  répartition  à 65 % en zone  détendue,  30  % en agglomération  et 5 % en zone

tendue.

Au vu de la situation  budgétaire  et financière  de l'office,il  convient  de rappeler  que  la masse  de fonds  propres

ne doit  pas dépasser  15  %, montant  limité  fixé  par la prospective  financière  élaborée  dans  le cadre  de la CUS.

Chaqcie  opération  d'investissement  fera  doncl'objet  d'une  présentation  détaillée  au Bureau  avant  engagement

notamment  en cas de dépassement  des fonds  propres,  ce qui,  aujourd'hui,  est  régulièrement  le cas.

La programmation  2024  évoluant,la  directrice  générale  vous  propose  defaire  à nouveau  un point  d'avancement

sur  celle-ci  dont  les présentations  détaillées  ont  été  faites  en bureau  des 29 janvier  et 4 mars  dernier  ainsi  que

de prendre  connaissance  des portefeuilles  pour  les années  2025  et 2026.

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  àl'unanimité  :

>  D'acter  les évolutions  de la programmation  par  l'office  pour  2024,

>  De prendre  acte  des perspectives  de nouveaux  projets  pour  2025-2026,

>  De donner  tout  pouvoir  à la Direction  Générale  afin  de rendre  exécutoire  cette  délibération.

VOTE  A L'UNANIMITE

Pour :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  : 0
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Périgord

HABITAT
Office Publlc de l'Habitat  // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 06  mai 2024

Délibération  no2021-07

Objet  : Convention  partenarial  d'objectifs  et de moyens  pour  2024  avec  le département  de la Dordogne

Vula  décision  en date  du 27 mars  2024  du Conseil  départemental  de la Dordogne,

ARGUMENTAIRE  POURLE  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

L'Office  a besoin,  pour  mener  son action,  d'une  visibilité  et d'une  stabilité  à moyen  et long  terme  de son

environnement  réglementaire  et financier  afin  de poursuivre  sa mission  sociale  d'office  public  de l'habitat  au

service  des ménages  les plus  en difficulté.

C'estla  raison  pourlaquelle  le Département  avait  signé  une  convention  pluriannuelle  d'objectifs  et de moyens

avec  l'office  depuis  2m8  et qui avait  été  confirmée  et renouvelée  suite  à la fusion  des 2 offices.

La convention  détermine  une enveloppe  sur 1 an comprenant  des aides pour  le développement  de la

production  de logements,la  réhabilitation  thermique,les  démolitions  lors  des opérations  de rénovation  urbaines

hors  AN  RU,les  surcoûts  d'ingénierie  et de qualité  de service  apportant  des plus-values  réelles  aux locataires.

Cette  enveloppe  sur  1  an s'élève  à "l 200  000  € (TTC)  par an.

Montants  en Euros  de l'aide  départementale  :

Type  d'intervention Par  an en €

Développement  de l'offre  (1) moyenne  de 1201ogementsparan  base  5 000 € 600  000

Rénovation thermique du parc (2) base de 200 logements à 2 500 € (forfait) 500  000

Rénovation  urbaine  (3) hors  anru 100  000

TOTAL 1200  000

DECISION  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Juliette  NEVERS  ne participe  pas au vote  de cette  délibération  (étant  signataire  de ladite  convention  pour  le

compte  du Département  de la Dordogne).

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  àla  majorité  :

>  D'autoriser  Le Président  à signerla  convention,

>  D'acitoriser  la Direction  Générale  à engager  toutes  les démarches  nécessaires  à la réalisation  de celui-ci.

VOTE  A LA MAJORITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  : 1
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Dordogne
PERIGORD

CONSEIL  DÉPARTEMENTAL  DE LA DORDOGNE

Budget  primitif  2024

DÉLIBÉRATION  No 24-22  du  27  mars  2024

Politique  Départementale  de  l'Habitat.

Convention  partenariale  4 dlobjectifs  et  de  moyens

entre  le département  de  la Dordogne  et  l'Offlce  Public  d'Habitat  (OPH)  Périgord  Habitat.

DATE DE LA CONVOCATION  : 13/03/2024

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Germinal  PEIRO

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Paul MASO

7  : Régine ANGLARD, Jacques AUZOU, Didier BAZINET, Jérôme BETAILLE, Catherine BEZAC-
GONTHIER,  Florence  BORGELLA,  Francine  BOURRA,  Dominique  BOUSQUET,  Carline  CAPPELLE, Mélanie

CELERIER, Olivier  CHABREYROU,  Véronique  CHABREYROU,  Sylvie  CHEVALLIER,  Thierry  CIPIERRE,

Christel  DEFOULNY, Frédéric  DELMARES, Pascal DELTEIL, Christelle  DRUILLOLE, Corinne  DUCROCQ,

Claudine  FAURE, Marie-Laure  FAURE, Stéphane  FAYOL, Eric FRETILLERE, Florence  GAUTHIER,  Isabelle

HYVOZ,  Cécile  LABARTHE,  Raphaëlle  LAFAYE, Patricia  LAFON-GAUTHIER,  Michel  LAJUGIE,  Bruno

LAMONERIE,  Jean-Michel  MAGNE,  Marie-Lise  MARSAT,  Paul  MASO,  Serge  MERILLOU,  Laurent

MOSSION,  Juliette  NEVERS, Alain  OLLIVIER,  Germinal  PEIRO, Rozenn ROUILLER, Christophe  ROUSSEAU,

Jean-Michel  SAUTREAU,  Benoît  SECRESTAT, Christian  TEILLAC,  Marie-Claude  VARAILLAS,  Mireille

VOLPATO

ABSENTS  EXCUSÉS AVEC POUVOIR : Josie  BAYLE donne  pouvoir  à Christophe  ROUSSEAU, Pascal

BOURDEAU  donne  pouvoir  à Juliette  NEVERS, Stéphane  DOBBELS  donne  pouvoir  à Christelle

DRUILLOLE,  Fabienne  LAGOUBIE  donne  pouvoir  à Benoît  SECRESTAT, Jacques  RANOUX  donne  pouvoir  à

Véronique  CHABREYROU

RAPPORTEUR  : Véronique  CHABREYROU

ADOPTÉE  A L'UNANIMITÉ

Pour : 50

Contre  :O

Abstention  :O

Non-participation  :O
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CONSEIL  DÉPARTEMENTAL  DE LA DORDOGNE

Budget  primitif  2024

N" 24-22  du 27 mars  2024

Politique  Départementale  de l'Habitat.

Convention  partenariale  4 d'objectifs  et  de moyens

entre  le département  de la Dordogne  et l'Offlce  Public  d'Habitat  (OPH)  Périgord  Habitat.

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

VU le Plan Départemental  de I"Habitat,

VU le Plan Départemental  d"Actions  pour  le Logement  et I"Hébergement  des Personnes

Défavorisées,

VU le Schéma  d"Accueil  et d"Habitat  des Gens  du Voyage,

VU la convention  de délégation  des aides  à la pierre,

VU la délibération  no 22-190  de la session  du Conseil  départemental  du 1l  février  2022,

VU la délibération  no 22.CP.11.44 de la Commission  Permanente  du 1l  avril  2022,

VU la délibération  no 22-187  de la session  du Conseil  départemental  du 28 juin  2022,

VU la Convention  d'Utilité  Sociale  2021-2026  de I'OPH Périgord  Habitat  (votée  lors de la CP du

13 décembre  2021),

VU I"arrêté  préfectoral  du 05 juillet  2019  portant  la création  du Syndicat  Mixte  Ouvert  de

Logement  Social,

VU le rapport  présenté  par  M. Ie Président  du Conseil  départemental,

VU  l'avis  de  la 5è"" commission  infrastructures,  transports,  logement,  développement

numérique,

VU l'avis de la lè"" commission  finances,  administration  générale,  patrimoine,  aide aux

communes,

LE CONSEIL  opanïcvcmai,  APRÈS EN AVOIR  DÉLIBÉRÉ,

APPROUVE  les termes  de la convention  partenariale  d"objectifs  et de moyens  2024  ci-annexée

entre  le département  de la Dordogne  et I"Office  Public  d'Habitat  Périgord  Habitat.
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AUTORISE M. Ie Président  du Conseil  Départemental  à la signer  et à I"exécuter,  au nom et pour

le compte  du Département.

Signé  numénquemenl
A : PERIGLIEuX  (24019),
Le : 02/04j2C124  à 1418:2:

Depattemeni  de la üümûl
Piésident  du Conssil  Dépt
Geïminal  PEIRO
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Annexe  à la délibération  no24-22  du 27 mars  2024.

DOrdoge=nêe«'
ë

Périgord

HABITAÏ

Convention  partenariale  d'objectifs  et de moyens  2024

entre  le département  de la Dordogne

et  l'Office  Public  d'Habitat  (OPH)  Périgord  Habitat

ENTRE

- Le Département  de la Dordogne,  sis Hôtel  du Département,  2, rue Paul-Louis  Courier  -

CS 11200  - 24019  Périgueux  CEDEX,  représenté  par  la Vice-Présidente  du  Conseil

départemental,  Madame  Juliette  NEVERS, dûment  habilitée  à signer  en vertu  de la délibération

de I"Assemblée  départementale  no 24-  du 27 mars  2024,

d"une  part,

ET :

- L'Office  Public  d"Habitat  Périgord  Habitat,  sis Cré@vallée  Nord,  CREAPARK,  212 boulevard  des

saveurs,  24660  COULOUNIEIX-CHAMIERS,  représenté  par le Président,  M. Germinal  PEIRO,

dûment  habilité  à signer  en vertu  de la délibération  du Bureau  du Conseil  d'administration  du

4 mars  2024,

d'autre  part,

PRÉAMBULE  :

L"Office  Public  d"Habitat  (OPH)  Périgord  Habitat  a inscrit  son action  dans la ligne  fixée  par le

SMOLS,  sa collectivité  de rattachement,  et le Conseil  départemental,  délégataire  des aides  à la

pierre  depuis  2006.  La délégation  des aides  à la pierre  confiée  par  voie  de convention  parl'Etat

au Département,  est en cours  de renouvellement  sur la période  2024-2029.  Le Département

est délégataire  de type  3 depuis  2021.

La feuille  de route  donnée  parle  SMOLS  etla  convention  de délégation  se déclinent  dans  toutes

les actions  menées  par  I'OPH et notamment  dans  :

*  les documents  de planiFication  et d"orientation  signés  parl"OPH  Périgord  Habitat,

*  la Convention  d"Utilité  Sociale  (CUS) élaborée  pour  6 ans, signée  entre  I"Etat,  le

SMOLS, Périgord  Habitat  et le Département  en 2021-2026,

*  les étroites  concertations  avec  le SMOLS,  le Département  - délégataire  des aides  à

la pierre  - et I"Etat  pourl"élaboration  des programmations  et des budgets.
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En outre  la politique  de l'Habitat  s"inscrit  dans les politiques  nationales,  et plus localement,

dans  les plans  et schémas  départementaux  :

*  le Plan Départemental  de I"Habitat  (PDH),

*  le Plan Départemental  d'Action  pourle  Logement  et I"Hébergement  des Personnes

Défavorisées  (PDALHPD),

*  le Schéma  Départemental  d'Accueil  et d"Habitat  des Gens  du Voyage  (SDAHGDV),

*  la convention  de délégation  des aides  à la pierre.

L"Office  a besoin,  pour  mener  son action,  d"une  visibilité  et d"une  stabilité  à moyen  et long

terme  de son environnement  réglementaire  et financier  afin  de poursuivre  sa mission  sociale

d"OPH  au service  des  ménages  les  plus  en  difficulté.  C'est la raison  pour  laquelle,  le

Département  et  I'OPH  Périgord  Habitat  ont  décidé  de  poursuivre  leurs  engagements

réciproques  à travers  une  convention  de partenariat  pourl"année  2024.

Ceci étant  exposé,  il est convenu  ce qui  suit  :

Article  ler  - Objet  et  nature  de l'action

1.1 / Objet de la convention

La présente  convention  a pour  objet  de définirles  engagements  réciproques  des 2 parties  pour

permettre  I"atteinte  des objectifs  fixés  par  le SMOLS  et le Département,  délégataire  des aides

à la pierre,  à I"OPH, ainsi  que  les objectifs  définis  parles  documents  stratégiques  de planification

et de programmation  du territoire.

Cette  convention  financière  s"appuie  également  sur les bilans  et compte-rendus  d"activité

annuels  de I"OPH Périgord  Habitat.

Les objectifs  de cette  convention  reposent  sur  :

I  un volet  patrimonial  et environnemental  pour  les constructions  neuves,  les acquisitions

améliorations,  la sobriété  foncière,  les réhabilitations  et rénovations  du parc  existant,  les

opérations de renouvellement  patrimonial, de démolition/déconstruction  du parc obsolète,
et la vente  du patrimoine,

I  un volet  social  et la qualité  de service  à apporter  aux  locataires  de l'Office,

I  un volet  financier  relatant  les engagements  respectifs  du Département  et de I'OPH Périgord

Habitat  pour  accompagner  au plus  juste  les projets  communs  des deux  signataires  de la

convention,  et notamment  la garantie  des emprunts  du Département  accordée  à I"OPH.

1.2 / Lieu de déroulement  de I"action

L'action  se déroulera  surl'ensemble  du département  de la Dordogne.

1.3 / Bénéficiaire

Le bénéficiaire  de cette  action  est I"OPH Périgord  Habitat.

2
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Article  2 - Durée  de l'action

La durée  de I"action  est  fixée  pour  une  durée  d"un  an. Elle prend  effet  au ler  janvier  2024  et se

termine  au 31 décembre  2024.

La présente  convention  ne pourra  pas faire  I"objet  d"une  tacite  reconduction.

Elle pourra  toutefois  être  prorogée  par  voie  d"avenant,  1  fois  pour  une durée  de 1 an.

Article  3 - Financement  des investissements  de l'Office

Le Département  s"engage  à garantir  à 100  % I"ensemble  des emprunts  de l'Office.

De plus,  le Département  prévoit  une  enveloppe  pour  les  investissements  de  l'Office;

le montant  de la participation  financière  accordée  parle  Département  à I"OPH Périgord  Habitat

ne dépassera  pas 1.200.000  € en 2024.

Montants  en Euros de la pro@rammation par le Département

Type  d"intervention 2024

Développement  de l'offre  (1) :

- Construction  neuve

- Acquisition-améIioration

Soit une moyenne de 120Jogements  à 5.000 € /
logement  par  an

600.000  €

Rénovation  thermique  du parc  (2)

Soit une moyenne de 200 logements  à 2.500 € /

logement  (aide forfaitaire  pour  une rénovation)

500.000  €

Opération  de déconstruction  hors  ANRU 100.OOO  €

TOTAL 1.200.000  €

(1) Au titre  du développement  de I"offre  de logements,  I"aide  forfaitaire  du Département

attribuée  à I"OPH Périgord  Habitat  pourra  être  modulée  en fonction  des priorités  affichées

de la politique  départementale.  Elle pourra  être  majorée  de 1.500  €, notamment  pour  des

opérations  situées  en centre-bourgs.

(2) Au titre  de la rénovation  thermique,  I"aide forfaitaire  de 2.500 €/an s"appliquera pour un
minimum  de 10.OOO € HT de travaux  par  logement.

3
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Article  4 - Conventions  financières  spécifiques  exclues  de la présente  convention

Les opérations  de rénovation  urbaine  des quartiers  :

- des Hauts  de I"Agora  de la Ville  de BOULAZAC-  ISLE-MANOIRE,

- des Mondoux  de la Ville  de PERIGUEUX,

sont  exclues  de la présente  convention  et font  l'objet  d'engagements  et de financements  pluri

partenariaux  spécifiques.

En effet,  le département  de la Dordogne  a décidé  d'accompagner  ces opérations  de la manière

suivante  :

- une  subvention  de 265.000  € votée  lors du Budget  primitif  2022  parle  Département  en

faveur  de la réhabilitation  des Hauts  d"Agora  sur la Commune  de BOULAZAC-ISLE-

MANOIRE,

- unesubventionde100.OOO € votéelorsdelaCommissionPermanentedu11avriI2022

en faveur  des travaux  de réhabilitation  thermique  effectués  sur  la barre  Jean Macé  du

Hameau  des Mondoux  à PERIGUEUX.

Article  5 - Modalités  de versement  de l'aide

Chaque  dossier  de demande  de subvention  sera présenté  à I"approbation  de la Commission

Permanente  du Conseil  départemental.

Chaque  dossier  fera  I"objet  d"un paiement  particulier  et sera imputé  sur l'enveloppe  globale

annuelle  allouée  à I"office.

Les versements  seront  effectues  surle  compte  de I office

N- RIB - Releve  d Identite  Bancaire  / IBAN

CO (Glevé  e5k de5F1né  à êlTii  TemlS,  gur  leuï  diilnâl1de0  à VOS ctéaticlers  ou dàblkauÏs,  tlalTÇalS  Ou i!iÏangûÏg,
8ppG1iiS h ial}a  düS opérallûns  suï  VOiTO COmpb:  (vlÏcments,  iii'élèvcmants.  aiC . ).
Thls  stûtemenk  Is Intended  io be dellvûïcd  ko khûse  ûr youï  credlkoi  s or  debtort  vibo  liave  ki ansactlons
pûsted  ko yoll  r aCCôll  nl (credlk  iïanSLj!TS-  InvOIC)! (1a7 ments,  eic ii  ) 

RI  B -  Idenklliant  nalional  de compke

Naklonal  ElanÀ pccoïmt  Number
[)omiciliation
Dormallabûn

BORDE  AUX  CENÏR

ETABLÏSSEMENT GUICHET No COMPTE CLE RIB PINANCÏER

2gg41  0100l  1967109F022 02 52 RUE Gt.ORGES BONNAC
33900  BORD!:AuX  CËDEX  9

L Idenflflâllf  Intern.Ïlûnal  de eompli!  eSF Intl!g}i'  (llI ptl!selll  releve  d'ldentlté  bancall'e  C!l  Idl!mltl'llTt  â ét(!
cïéé  pûuï  raclll(e+  leg r%lements  iranstîontlàns.

i8J1% - Idenklflant  litliiïna!lonal  de  cümpte

fnternat{onaj  Bank  Account  Number

BÏC  -  Identifiant  InfsÏnatliinvil

de I établlssemenk

fMnk  ldenklnv  Crïde

FR44 I 20C14 I lûlO I ûîig I 6710 I 9F02 I 202 I pss'rppppaop

Titulaire  du  Cûmpte  - Accounk  Owner

OFFICE  PUBLIC  HABITAT  DôRDOGNË
212  BûLILEVARD  DES  SAVEllRS

24660

CûuLCIUNIEIX  CHAMiERS
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-2724ûOû11-20240507-7DGCAO60524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE : 7DGCA060524

Article  6 - Engagements  des parties

6-1 / Engagements de I"OPH Périgord Habitat

L"OPH s"enga@e à

+  mettre  en œuvre  des objectifs  fixés  annuellement  par  le SMOLS,

a> respecter  les orientations  fixées  annuellement  par  le Comité  Régional  de I"Habitat  et de

I"Hébergement  (CRHH)  au Département,  délégataire  des aides  à la pierre,

+  mettre  en œuvre  les actions  du PDH, du PDALHPD,  du FSL, du Schéma  des Gens  du

Voyage,

{*  mettreenœuvreuneprogrammationétabIieenconcertationavecleDépartementtant

en matière  de production  (offre  nouvelle,  acquisitions  améliorations)  que  de rénovation

énergétique  et  de réhabilitation  du patrimoine,  de sobriété  foncière,  de programmation

des  ventes  et  des  démolitions  avec  ou  sans  reconstitution  de  I"offre.  Cette

programmation  tiendra  compte  des opérations  réalisées  dans  le cadre  de la délégation

des aides  à pierre  ainsi  que  dans  le cadre  de I"ANRU,

{*  mobiliser  sur la période  contractuelle  les fonds  à hauteur  de la convention,  par la

production  des dossiers  de financement,

a> mettre  en œuvre  son Plan d'Entretien  du Patrimoine  (PSP) et de sa Convention  d"Utilité

Sociale  (CUS) dans  le cadre  des orientations  fixées  par  son Conseil  d'Administration,  et

par  le SMOLS,  sa collectivité  de rattachement,

/**  faire  mention  du soutien  apporté  par le département  de la Dordogne  dans  toutes  les

actions  de communication  en particulier  en Faisant  figurer  le logo  du Département  sur

les affiches,  dépliants,  programmes  et site  internet.

6-2 / Engagements  du Département

Le Département  s'engage  à :

+  soutenir  financièrement  les opérations  de production  de logements  locatifs  sociaux

conventionnés  (offre  nouvelle,  acquisitions  améliorations)  respectant  des objectifs  de

sobriété  foncière,  de  rénovation  patrimoniale,  de  réhabilitation  énergétique  et

thermique  du parc  existant,  de démolition  / déconstruction  (avec ou sans reconstitution
de I"offre)  du parc  ancien  selon  la politique  départementale  de I"Habitat,  définie  dans  le

cadre  des orientations  du PDH 2019-2024,  et de la convention  des aides  à la pierre

2024-2029  à hauteur  de 1.200.000  € d'autorisations  de programme,

La répartition  de cette  enveloppe  sur le budget  du Conseil  départemental  pourra  être

régulée  en fonction  des contraintes  budgétaires  annuelles  du Département  et de l'Office,

"  apporter  une garantie  d'emprunt  à 100  % pour  les opérations  de l'office,  selon  les

engagements  pris dans  le cadre  du SMOLS,

'>  aider  à solliciter  les cofinancements  des partenaires  du logement  social  : Europe,  Etat,

Région,  Département,  Collectivités  Locales,  organismes  bancaires  sur demande  de

l'Office...

a> accompagnerles  actions  définies  par  le PDALHPD  et du FSL, en lien avec  les services  de

I"Etat,

5



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-7DGCA060524-DE

en date  du 07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 7DGCA06C)524

/*a mobiliserlesopportunitésfoncièresdépartementalespouvantfavoriserlaconstruction

de logements  locatifs  sociaux  dans des conditions  d"équilibre  financier  pour  chacune

des  parties,  notamment  par la mobilisation  de  I"Etablissement  Public  Foncier  de

Nouvelle-Aquitaine  (EPFNA),

//  mettre  à disposition  les analyses  et données  réalisées  parl"Observatoire  Départemental

de I"Habitat  pour  aider  dans  l'analyse  des marchés  locaux  de I"habitat  et orienter  les

choix  de I"Office  dans  sa programmation  de construction,

*:*  développer  et accompagner  I"OPH Périgord  Habitat  dans  la promotion  de ses actions.

Article 7 - Suivi, pilota@e  et bilan de l'action

Cette  convention  sera suivie  et évaluée  selon  les modalités  suivantes

a:+ au minimum,  une réunion  d'étape  annuelle  de régulation  sera organisée  (au plus  tard

en septembre),

4  un suivi régulier  des opérations  sera réalisé  une fois  par  trimestre  dans le cadre  de

revues  de projets  spécifiques  en fonction  des opérations  et des besoins,

*:*  chaque  opération  fera  I"objet  d"une  prise  en

Permanente  du Conseil  départemental  au titre  du

considération  par  la Commission

présent  engagement,

<+ un tableau  de suivi  opérationnel  sera tenu  à jour  régulièrement  par I'OPH Périgord

Habitat  et sera  porté  à la connaissance  des élus  départementaux  annuellement  à terme

échu,  à I"occasion  de la présentation  du rapport  d'activité  annuel  de I"Office.

Le Service  Habitat  du  Département  sera  associé,  en tant  que partenaire  technique,  aux

réunions  de bureau  et de Conseil  d"Administration  de I"Office,  sans prendre  part  aux  votes.

Article  8 - Obligations  comptables  et contrôle  financier

L'OPH Périgord  Habitat  s"engage  à adopter  un cadre  budgétaire  et comptable  conforme  au plan

comptable  général  en vigueur  et respecter  la législation  fiscale  et sociale  propre  à son activité.

Il s'engage  à faciliter,  à tout  moment,  le contrôle  par  le Département  de l'emploi  des fonds  par

l'accès  aux documents  administratifs  et comptables,  ainsi  que  des pièces  justificatives.

Article  9 - Modification,  interruption,  dénonciation  de la convention

9.1 / Modification

Toute  modification  de la présente  convention  suppose  un accord  des cosignataires,  dans le

respect  des dispositions  réglementaires,  et donnera  lieu à la conclusion  d'un  avenant.

9.2 / Dénonciation

6



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : Û24-272400011-20240507-7DGCA060524-DE

en date  du 07/C)5/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 7DGCA060524

La convention  pourra  être  dénoncée  parl"une  des parties,  sous réserve  du respect  d"un  préavis

de 3 mois  notifié  par  lettre  recommandée  avec  avis de réception.

Dans  tous  les cas, le versement  de I"aide  cesse  à compter  du premier  jour  du mois  suivant  celui

de la résiliation.

Article 10 - Rè@lement des litizes

En cas de litige  résultant  de I"exécution  de la présente  convention,  les parties  décident  de

rechercher  un  règlement  amiable  préalable  à tout  recours  contentieux,  par le biais  de

I"élaboration  d"une  transaction.

En cas d'écheg  les litiges  relèveront  de la compétence  exclusive  du Tribunal  Administratif  de

Bordeaux.

Fait à Périgueux,  le

Pour  le Département  de la Dordogne,

La Vice-Présidente  en charge  de I"Habitat,

Pour  l'Office  Public  d'Habitat  Périgord  Habitat

Le Président,

Juliette  NEVERS Germinal  PEIRO

7



AR  CONTROLE  DE LEGALITE 02  4 -2  72400  011-20240507  -  8 DGCAO  60  52  4 -DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE 8DGCAO60524

Périgord

HABITAT
Office Publk. de laHabitat // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION xo:o»o-os

Objet  : Programme  de renouvellement  urbain  de Chamiers  : Ajustement  mineur

Vu le Code  de la Construction  et l'Habitation  et notamment  son article  L443-7.

Vu l'arrêté  du 7 août  2015  portant  approbation  du règlement  général  de l'Agence  nationale  pour  la

rénovation  urbaine  relatif  au nouveau  programme  national  de renouvellement  urbain  ;

Vu la délibération  du Conseil  d'Administration  de Grand  Périgueux  Habitat  du 18  décembre  2C)15

confirmant  l'engagement  de l'Office  dans  le Nouveau  Programme  National  de Renouvellement  urbain

- Projet  d'lntérêt  Régional  de Chamiers  et validant  le principe  de signature  du protocole  de

préfiguration  ;

Vu la signature  de la convention  pluriannuelle  de renouvellement  urbain  en date  du 24  juin  2019

Vu la délibération  du Bureau  du Conseil  d'Administration  de Grand  Périgueux  relative  à l'adhésion  au

grocipement  de commandes  avec la Ville  de Coulounieix-Chamiers  en date  du 13  novembre  2019.

Vu la fusion  entre  Dordogne  Habitat  et Grand  Périgueux  Habitat  et la constitution  de Périgord  Habitat

en date  du 1'-'  janvier  2020

Vu la délibération  du Conseil  d'Administration  en date  du 19  octobre  2021  relative  à l'avancement  du

Programme  de Renouvellement  Urbain

Vu la délibération  du Bureau  de Conseil  d'Administration  en date du 3 juillet  2023  relative  à

'avancement  du programme  de renouvellement  urbain  de Chamiers  (point  d'étape)

Le développement  du programme  de renouvellement  est  entré  dans  sa dernière  phase.

Afin  de régulariser  le calendrier  opérationnel  général,  modifié  en fonction  de l'avancement  des

différents  programmes  de réhabilitation,  et  dans  le but  d'anticiper  les incidences  comptables  issues  du

règlement  d'intervention  de l'Agence  Nationale  pourla  Rénovation  Urbaine  (AN  RU),il  est  proposé  par

es services  de l'Etat  et le porteur  de projet  le Grand  Périgueux  la signature  du programme  d'un

ajustement  mineur  par  l'ensemble  des partenaires.

Celui-ci  actel'avancement  des programmes  et régularise  les dates  d'engagement  des opérations,  leur

durée  et les futures  dates  limite  de demande  des soldes  des subventions.

Le projet  d'ajustement  établi  en date  du 19  avril  2024  est  proposé  en annexe.



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ; REFERENCE ACTE 8DGCAO60524

DECISION  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Conseil  d'Administration  décident,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

>  D'approuver  l'avancement  du dossier  de renouvellement  urbain,

>  D'autoriser  la Directrice  Générale  à signer  le protocole  d'ajustement  mineur.

VOTE  A L'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :



AR CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCAO60524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  :  8DGCA060524

Agence  Nationale

pour la Rénovation
Urbaine

AJUSTEMENT  MINEUR

À LA  CONVENTION  PLURIANNUELLE

DU PROJET  DE RENOUVELLEMENT  URBAIN

DE CHAMIERS

COFINANCÉ(S)  PAR  L'  ANRU

DANS  LE CADRE  DU NPNRU

Ajustement  mineur  type  a la conventiûn  pluriannuelle  du {ou des)  projet(s)  de renouvellement  urbain  relatif  au NPNRU  -  Version  du 19 avril  2024
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE 8DGCAO60524
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCAO60524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

Vu le règlement  général  de I'ANRU  (RGA)  relatif  au NPNRU  en vigueur  au jour  de la signature  du présent  ajustement  mineur,

Vu le règlement  financier  (RF) de I'ANRU  relatif  au NPNRU  en vigueur  à la date  de signature  du présent  ajustement  mineur,

Il est convenu  ce qui suit :

L'Agence  nationale  pour  la rénovation  urbaine,  désignée  ci-après  « l'Agence  » ou « I'ANRU  >», représentée  par son directeur  général,  ou par délégation,  par

son délégué  territorial  dans  le département,

L'État,  représenté  par le Préfet  de département  et responsable  de la mise  en œuvre  du renouvellement  urbain  dans le département,

L'Établissement  public  de coopération  intercommunale  (EPCI)  Le Grand  Périgueux,  représenté  par son Président,  ci-après  désigné  « le porteur  de

projet  »,

La commune  comprenant  au moins  un quartier  inscrit  à l'article  I de la convention  pluriannuelle,  représentée  par le Maire,

Les maîtres  d'ouvrage  des opérations  programmées  dans  la convention  pluriannuelle,

L'Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat,  représentée  par  sa Directrice  Générale,

Le Conseil  Départemental  de la Dordogne,  représentée  par son Président,

Action  Logement  Services,  représenté  par sûn Directeur  Général,

Noalis,  représenté  par son Président,

Ci-après  désignés  les « Parties  prenantes  >)

La Caisse  des  Dépôts,

L'Agence  nationale  de l'habitat  (Anah),

L'ADEME,

Le Conseil  régional  de la Nouvelle-Aquitaine,

Ci-après  désignés  les « Partenaires  associés  »

Ajustement  mineur  type a la conventiûn  pluriannuelle  du iûu des) projet(s)  de renouvellement  urbain  relatif au NPNRU  - Version du 19 avril 2024
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCAO60524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

Article  1 : IDENTIFICATION  DE LA  CONVENTION  PLURlANNuELLE

La convention pluriannuelle  du projet  de Chamiers  (no652), portant  sur  le quartier  de Chamiers,  et dont  le dossier  a été  examiné  par  le comité  d'engagement

de  I'ANRU  du 11 Juin  2018,  validé  par  l'avis  établi  par  voie  de  dématérialisation  en date  du 12  octobre  2018  a été  signée  le 24 Juin  2019.

Cette  convention  pluriannuelle  peut  faire  l'objet  de  modifications  au cours  de  son  exécution  conformément  à l'article  7.2  du titre  Ill du RGA  NPNRU.

A ce jour,  les  avenants  et ajustements  mineurs  déjà  contractualisés  sont  les  suivants

Na de  l'avenant  ou

de  l'ajustement

mineur

Nature  de  l'avenant

(ajustement  mineur

ou  avenant)

Date  du  Comité

d'Engagemerit

Date  signature  de

l'ajustement  mineur  et

de  l'avenant
Description  des  modifications

Avenant  nol 10/05/2020 10/1  2/2020

*  Transfert  de  maîtrise  d'ouvrage  des  opérations  du volet  habitat  ;

*  Actualisation  des  calendriers  des  opérations  et des  plannings  opérationnels  ;

*  Modification  de l'assiette  subventionnable  prévisionnelle  et du montant  des  concours

financiers  de I'ANRU  sur  les  opérations  de la famille  37 - Équipement  public  de

proximité  ;

*  Modification  du contenu  programmatique  d'une  opération  de la famille  33 -

Requalification  de logements  locatifs  sociaux  ;

*  Intégration  des  travaux  de  la maison  du projet  réalisés  en phase  protocole  à la

famille  d'opération  37  -  Équipement  de proximité  ;

*  Dénomination  de la filiale  d'Action  Logement  pour  la contrepartie  foncière.  Les  filiales

d'Action  Logement  ont  aussi  connu  des  évolutions.

Article  2 : OBJEÏ  DE L'AJUSTEMENT  MINEUR

Suite  à sa signature,  la convention  pluriannuelle  mentionnée  ci-dessus  à l'article  1 doit  faire  l'objet  de  modifications  au cours  de  son  exécution.  Un avenant  nol

a d'ûres  et déjà  été  signé  en décembre  2020.

L'objet  du présent  ajustement  mineur  consiste  en l'intégratiûn  de plusieurs  évolutions  dont  :

Alustement  mineur type à la convention  pluriannuelle  du tou des) projet(s) de renouvellement  urbain relatif au NPNRU -  Version du 19 avril 2024
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCAO60524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

e L'actualisation des calendriers  des opérations et des  plannings  opérationnels  ; L'avancée  du projet  en phase  opérationnelle  entraîne  plusieurs

évolutions  de  calendrier  par  rapport  au prévisionnel  et est  ainsi  mis  à jour  dans  le présent  ajustement.  Cela  concerne  :

L'opération  reconstitution  de l'offre  de  logements  locatifs  sociaux  :

.  C0652-31-0015

Les  opérations  de réhabilitation  des  bâtiments  Ebis,  F et Fbis

.  C0652-33-0022

*  C0652-33-0023

Les  opérations  de  résidentialisation  des  bâtiments  Ebis,  F et Fbis

.  C0652-33-0022

.  C0652-33-0023

L'opération  Accession  sociale  à la propriété

.  C0652-36-0031

Les  opérations  d'aménagement  d'ensemble

.  C0652-24-008

.  C0652-24-009

.  C0652-24-0010

.  C0652-24-0014

-'» La nouvelle  répartition  de  l'enveloppe  financière  due  au redéploiement  des  économies  faites  sur  le poste  ingénierie  (famille  14).

- Mission  OPCU

.  C0652-14-0004

-> Le changement  de maîtrise  d'ouvrage  pour  une  opération  du volet  équipement  public.

Equipement  public  : construction  du Gymnase

*  C0652-37-0028
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

A  La bascule  des  droits  de réservation  d'Action  Logement  en droit  unique.

-> La modification  des  modalités  par  dérogation  pour  réaliser  les heures  clausées  prévues  dans  le marché  de  travaux  en faveur  de l'insertion  à l'emploi.

[Le  cas  échéant],

Le présent  ajustement  intègre  également  les  évolutions  suivantes  qui  ont  fait  l'objet  d'un  avis  favorable  de  I'ANRU,  après  analyse  de  la fiche  d'impact  :

... : avis  favorable  de  I'ANRU  le XX/XX/XX

... : avis  favorable  de I'ANRU  le XX/XX/XX

Ajustement  mineur type a la conventiûn  pluriannuelle  du{ûu  des) prolet(s) de renouvellement  urbain relatif au NPNRU -  Version du 19 avril 2024
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AR CONTROLE DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE
en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE : 8DGCA060524

Article  3 : MôDIFICATIONS  DE LA  CONVENTION  PLURIANNUELLE

La convention mentionnée à l'article 1 du présent ajustement et modifiée par les avenants successifs  listés dans  ce même  article  est  modifiée  dans  les conditions
ci- après.

Article 3.1 -  Modification  de l'article  5.2 « La mobilisation  des  contreparties  pour  le Groupe  Action  Logement  : des  apports  en faveur  de la mixité  »

L'article  rédigé  comme  suit  :

;,'e('a,:Ç,'p-'J,2(«'j-',."to::'ti3"C-i.(J.ï;-6't'l'."0}-.'L".eaa?.a"::ia:'.)a:+}'0'-(arC-'.-aeaA%':J'-')i:):ie'l'.c"":':"a'aSËa'J'çaO:a':Se;'ôfa;"ta'ca..:"';J»a'=!d...a""a:Xioçea>)

Est  modifié  comme  suit  :

Les contreparties  pour  le groupe  Action  Logement  visent  à favoriser  la mixité  et la diversité  de l'habitat  en amenant  une population  nouvelle  de salariés  et ainsi

réduire  les inégalités  dans  les quartiers  prioritaires  politique  de la ville  visée  par  le NPNRU.

Les contreparties  mises  à disposition  du groupe  Action  Logement  au titre de la présente  convention  pluriannuelle  de renouvellement  urbain  correspondent  à :

-3742  ma de droits  à construire  (surface  de plancher  développée)  prenant  la forme  de terrains  cédés  à l'euro  symbolique  et transférés  en pleine  propriété  à la

SA Noalis,  filiale  du groupe  Action  Logement  à laquelle  Foncière  Logement  transfère  ses droits.  Sur ces fonciers  aménagés,  tout  type  et gamme  de produits

pourront  être développés  à l'exception  de logements  locatifs  sociaux.

Alustement  mineur  type à la conventiûn  pluriannuelle  du iou des) projet(s)  de renûuvellement  urbain  relatif  au NPNRU  -  Versiûn  du 19 avril 2024
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE

en date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

245 droits de réservation en flux de logements locatifs sociaux, correspondant  à 51,7% du nombre de logements locatifs  sociaux  dont  la construction

et la requalification sont financées par l'Agence, ou le cas échéant par d'autres financeurs (notamment  FEDER et LBU), dans le cadre  de la présente
convention pluriannuelle  (et du protocole  de préfiguration).

Le nombre  global  de droits  de réservation  en droits  uniques  est  calculé  sur  les bases  suivantes  :

Calcul  du nombre  de droits  de réservation  en droits  uniques  selon  la catégorie  d'opération

Zones  géographiques/Type  d'opérations

% sur  nombre
total  de

logements

construits  hors
QPV

% sur  nombre
total  de

logements

construits  en
QPV

% sur  nombre

total  de

logements

requalifiés  < à
45 000  €

% sur  nombre

total  de
logements

requalifiés  > à
45 000  €

I - Grand  pôle  IDF
25,0%

soit  XX  droits
35,0%

soit  XX  droits
35,0%

soit  XX  droits
40,0%

soit  XX  droits

2 - Couronne  Grand  pôle  IDF +

Métropoles  d'Aix  Marseille  Provence/

Métropole  de Lyon/Métropole  de Nice  /

Métropole  de Toulon

27,5%

soit  XX  droits
38,5%

soit  XX  droits
38,5%

soit  XX  droits
44,0%

soit  XX  droits

3- Grand  pôle  Corse  PACA  et Rhône
Alpes

36,3%
soit  XX  droits

50,8%
soit  XX  droits

50,8%
soit  XX  droits

58,0%
soit  XX  droits

4 - Autres  Grands  pôles
40,0%

soit  XX  droits

56,0%

soit  XX  droits

56,0%

soit  XX  droits
64,0%

soit  XX  droits

5 - Autres  communes
41,3%

soit  XX  droits
57,8%

soit  XX  droits
57,8%

soit  XX  droits
66,0%

soit  XX  droits

Parmi  ce volume  global  de réservation  en droits  uniques,  pour  les premières  mises  en location  des opérations  de reconstitution  et de requalification  en milieu
vacant,  Action  Logement  Services  bénéficiera  d'un  droit  de réservation  à hauteur  de :

o 12.5%dunombretotaIdeIogementsreconstituéshorsQPV,soit44droits;

o 1 7,5%  du nombre  total  de logements  reconstitués  en QPV  et requalifiés  dont  le coût  est  inférieur  à 45.000  € par  logement,  soit  201 droits  ;

o 20%  du nombre  total  de logements  requalifiés  dont  le coût  est  supérieur  à 45.000  k€ par  logement  soit  0 droits.

A)ustement  mineur  type  a la convention  pluriannuelle  du iou  des)  pmjet(s)  de renûuvellement  urbain  relatif  au NPNRU  -  Version  du 19 avril  2024

Page  8/19



AR CONTROLE DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE
en date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE : 8DGCA060524

Ces pourcentages s'appliquent pour les logements mis en location au titre de l'ensemble des opérations d'un bailleur  social  dans le cadre  d'une  même
convention  pluriannuelle.

En amont de la mise à disposition des logements locatifs sociaux visés, ces droits de réservation accordés  à Action  Logement  Services  sont  formalisés  dans
une convention de financement et de réservation entre Action Logement  Services  et les organismes  de logement  social  concernés.  Ces droits  de réservation
sont définis en tenant compte des orientations de la conférence intercommunale du logement  prévue  à l'article  L 441-1-5  du CCH, qui prend notamment  en
compte  les besoins  des ménages  salariés.

Ces droits de réservation devront être mis à disposition d'Action  Logement  Services  dans un délai  maximum  de 30 ans à compter  de la date  de signature  de
la convention de financement et de réservation  entre  Action  Logement  Services  et les organismes  de logement  social  concernés.  Ils sont  convertis  en  flux

annuel  dans  les conventions  de réservation,  prévues  par le décret  no2020-145  du 20 février  2020.

Ces droits de réservation  doivent  être cohérents  avec  la stratégie  de relogement  et d'attribution  mentionnée  à l'article  6 de la présente  convention.

Ces contreparties et leurs  modalités  de mise  en œuvre  sont  détaillées  respectivement  en annexe  B1 et B2 à la présente  convention  pluriannuelle.

Les modalités  techniques  de suivi  et de pilotage  des contreparties  en faveur  du Groupe  Action  Logement  prévues  par la convention  tripartite  entre  l'Etat,  I'ANRLI,

et Action  Logement  du 11 juillet  2018,  avenantée  le 10 juillet  2021,  pourront  être précisées  dans  une instruction  commune  Action  Logement  -  ANRU.

Article  3.2 -  Modification  de l'article  9.1.1.1  -  <« Les opérations  d'ingénierie  cofinancées  par  I'ANRU  »)

Les  opérations  « Les  études,  expertises  et moyens  d'accompagnement  du projet  / l'accompagnement  des  ménages  / la conduite  du projet

de renouvellement  urbain  »» sont  modifiées  et désormais  présentées  comme  suit  :

La répartition  de l'enveloppe  financière  a évolué  avec  le redéploiement  des économies  faites  sur le poste  ingénierie  (famille  14 -  étude  et conduite  de projet).

Le règlement  financier  du NPNRU  permet  le redéploiement  à hauteur  de 50 % des économies  réalisées,  l'autre  mûitié  étant  remontée  dans  le budget  national

de I'ANRU.  Le reliquat  de subvention  ANRU  du poste  ingénierie  a été réalisé  sur  l'opération  « Études  et conduite  de projet  », relative  à I'OPCU  pour  un montant

de 180  000 euros.  Il est proposé  que ce reliquat  soit  refléché  sur  2 volets  :

- L'opération  « Études  et conduite  de projet  », relative  à la mission  OPCU  suite  aux révisions  mensuelles  imposées  par le bureau  d'étude  360 depuis  juin 2023

(clause  notifiée  dans  le contrat  mais  pas sollicitée  au préalable)  générant  un coût  supplémentaire  de 23 250 euros.

Ajustement mineur type à la convention pluriannuelle du tou des) prolet(s) de renûuvellement urbain relatif au NPNRU - Versiûn du 19 avril 2024
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AR CONTROLE DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE
en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE : 8DGCA060524

I Libellé

 précis  de

i l'opération .

'l
' IDTOP  '

I Localisation  I ' l
: (QPV  ou EPC,  I Maître i Assiette

de , d'ouvrage I subventionnable
rattachement)  i, (intitulé exact) : prévisionnelle (HT)

I i Montant I Datede

suTbavueXndÎ'eon I dper"'svu;bsvoennntieotn I copm"speteednesM'u I Anru ! dépenses

I I
 Date de lancement i Durée de j
' opératiûnnel  I l'opération en i

(semestre  et année)  ; semestre  '
i I

I :::yg I
I

i 652- !. 6024004- !
14-0ü01- I

004 [

24138

Coulounieix-
Chamiers
6024004

Chamiers

:
 CA  LE GRAND

 PERIGUEUX

i

46 500  €

I

50,00%

I
i I

I 23250 €  i
I !

I ,

i'l
22/05/2018  '

i

' S1 I
I

2023 I
[

16 semestres

- Une nouvelle opération d'accompagnement du PRU : Chantiers  solidaires  en auto-réhabilitation  accompagnée  ; un projet  partenarial  porté par le Grand

Périgueux, avec une sollicitation de 66 750 euros.  Ce projet  s'inscrit  en complémentarité  des opérations  résidentielles  du bailleur  social  Périgord  Habitat.  Il

permettra  par ailleurs  de faciliter  les échanges  entre  les partenaires  du projet  et de les mobiliser  au service  des habitants.

: Libellé : I Loca'sa'on I Maître : Assiette ! Tauxde

I rporpéécrisatdlo: : IDTOP !, de,(In(QPVouEPC"ot'it'ouuleweaxagect) li, psréuvbIvselOnntnioenIlnea(bHleT) :, subAvnexntion
i I ,' rattachement) , I ,

I Montant
prévisionnel

: de  subvention

. Anru

I Dala da : Date  de lancement  i

prise en , opérationnel  i Durée de l'opération
: cdoemppetnesd;s ). (semestre et année) ! en semestre

I Projet
, Chantiers

solidaires

I
I
I

I

 24138  :

i Coulounieix-  i' Chamiers I
I 6024004  I

Chamiers J

I

CA LE GRAND

PERIGUEUX
I 190714 €  i
I

I
I
I

35,00% I
I

i
66 750  €

j

2024 Is- I
j.

2024

i J
I I

6 semestres  I

L'objectif  du projet  « chantiers  solidaires  » est :

- D'accompagner  des locataires  à la réalisation  de travaux  dans leur logement  pour  favoriser  l'appropriation  de ce dernier  : travaux  de rénovation,

d'entretien,  d'agencement,  d'ameublement  du logement  à coût  réduit  ; de créer  un soutien  technique  et social  du bénéficiaire  ;

De provoquer  l'opportunité  d'échanger  sur le savoir  et sur  l'expérience  de chacun  pour  favoriser  le lien social  et maintenir  une dynamique  habitante  par

des ateliers  techniques  collectifs.  Cette  action  va aussi dynamiser  la cohésion  au sein du quartier  et fluidifier  les rapports  avec  le bailleur  et entre
locataires.

Ces actions  collectives  et individuelles  permettront  de développer  l'autonomie  des locataires  et de les responsabiliser  dans l'entretien  et l'usage  de  leur

logement.  En effet, il est constaté  qu'après  ce type  de chantiers,  les coûts  liés à la gestion  urbaine  et sociale  de proximité  diminuent  au même  titre que les
incivilités.

Le Grand  Périgueux  se portera  maitre  d'ouvrage  de cette  opération  « chantiers  solidaires  en ARA  » et mobilisera  le reliquat  de 66 750 euros  pour  un  montant

d'intervention  moyen  de 7 000 euros  par logement  pour  10 logements  par an, et comprenant  20 animations  (sur  un volume  global  du  projet  de  190  714 euros

sur  3 ans).

Ajustement  mineur  type  à la convention  pluriannuelle  du (ou des)  projet(s)  de renûuvellement  urbain  relatif  au NPNRU  -  Version  du 19 avril  2024
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AR  CONTROLE  DE  LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE

en date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

ii Les  opérations  « Le  relogement  des  ménages  avec  minoration  de  loyer  )» sont  modifiées  et  désormais  présentées  comme  suit  :

û

Insérer  le  tableau  de  rensemble  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de  IODA

Article  3.3  -  Modification  de  l'article  9.1.1.2  «( Les  opérations  d'aménagement  cofinancées  par  I'ANRU  ))

Les  opérations  « La démolition  de  logements  locatifs  sociaux  » sont  modifiées  et  désormais  présentées  comme  suit  :

Insé.rer  le tableau  de rensemble  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de IODA

Les  opérations  « Le recyclage  de  copropriétés  dégradées  )) sont  modifiées  et  désormais  présentées  comme  suit  :

ô

Insérer  le tableau  de rensemble  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de IODA

Les  opérations  « Le recyclage  de l'habitat  ancien  dégradé  » sont  modifiées  et  désormais  présentées  comme  suit  :

ô

Insérer  le tableau  de rensemble  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de IODA

Les  opérations  «« L'aménagement  d'ensemble  ») sont  modifiées  et  présentées  comme  suit  :

Le CD  24 maintient  le contenu  programmatique  des  4 opérations  de la famille  24 -  Aménagement  d'ensemble  sous  co-maîtrise  d'ouvrage  du Conseil

départemental  de  la Dordogne.  Seul  le calendrier  est  révisé  (cf.  2a-a  tableau  ci-dessous).

Page11/19
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AR  CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

' aÈonventionné  sous K)DA  - -' "  Evolution  /  Ajusëemenës  mineurs

IDTOP Libellé  de l'opération

Année  de
démarrage

Semestre  de
démarrage

Durée  en

semestre

Année  de
dérnarrage

opérationnel

prévisionnel

Semestre  de
démarrage

opérationnel

prévisionnel

Durée  en

semestre DLS

C0652-24-0008 Aménaqement  des  abords  résidentiels  - Tranche  1

2020 S1 7 2023 S1 7 31/12/2028

DLE 30,a06/2025

C0652-24-0009 Aménagement  des  abords  résidentiels  - Tranche  2

2020 S1 7 2023 S1 5 31/12/2027

DLE 30/06/2025

C0652-24-0010 Aménagement  des  abords  résidentiels  - Tranche  3

2020 S2 11 2024 S1 7 31/12/2028

DLE 30/06/2025

C0652-24-0014 Aménagement  du Parc  et Voie  verte

2021 S1 8 2024  , S2 7 31/12/2028

DLE 30/06/2025

Insérer  le tableau  de  rensemb1e  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de  IODA

Article  3.4  -  Modification  de  l'article  9.1.1.3  «« les  programmes  immobiliers  cofinancés  par  I'ANRU  »

Les  opérations  « La reconstitution  de  l'offre  de  logements  locatifs  sociaux  (LLS)  )) sont  modifiées  et  présentées  comme  suit

Pour  la reconstitution  sur  site  des  49  LLS  de la Résidence  Jean  Moulin  le calendrier  est  modifié  par  rapport  à la convention  initiale  avec  une  DLE  fixée  au

30/06/2025  au vu d'un  démarrage  opérationnel  plus  tardif.  Cependant  avec  le démarrage  de la 1 è'a phase  de  travaux  l'engagement  de l'opération  sera  validé

d'ici  fin 2023  et se rapproche  finalement  fortement  de la DLE  initiale  fixé  au S1 2023.

IDTOP Libellé  de laopération

"  'Ëvoluèion'7Âjusteffienjs  mineu'rs

Année  de  Semestre  de Durée
démarrage  démarrage  en

opérationnel  opérationnel  semestre
prévisionnel  prévisionnel

DLS

30/06/2030

C0652-31-0015

Reconstitution  49 logements  (29 PLUS - 20 PLAI)

Résidence  Jean  Moulin

Alustement  mineur  type à la cûnventiûn  pluriannuelle  du iou des) prûjet(s) de renûuvellement  urbain relatif au NPNRU -  Version du 19 avril 2024
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCAO60524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

avant  la fin de l'année

2023.

DLE 30/06/2025

Insérer  le tableau  de l'ensemble  des  opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

a Les opérations  «« La production  d'une  offre  de relogement  temporaire  )» sont  modifiées  et désormais  présentées  comme  suit  :

5

Insérer  le tab1eau  de l'ensemble  des  opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

ii  Les  opérations  « La requalification  de logements  locatifs  sociaux  »» sont  modifiées  et désormais  présentées  comme  suit  :

Le calendrier  pour  la réhabilitation  des  bâtiments  Ebis,  F et Fbis  évolue,  l'année  de démarrage  opérationnel  est  reportée  au 2è"a  semestre  2023  inscrivant  ainsi

une DLE  au 30/06/2025.

Requalification  E bis,  F et Fbis

-- -ëonveritionné  sous IODA "  Evolrtiqn'/AjuiëÔffie4:mineç-rs-

IDÏOP Libellé  de  laopération

Année  de

démarrage

Semestre  de

démarrage

Durée

en

semestre

Année  de

démarrage

opérationnel

prévisionnel

Semestre  de

démarrage

opérationnel

prévisionnel

Durée

en

semestre

DLS

C0652-33-0022

Réhabilitation  32 logements  -  Rue Eugénie  Cotton

(Bât Ebis)

2023 S1 4 2023 S2 5 30/06/2028

DLE 30/0 €./2025

C0652-33-0023

Réhabilitation  126  logements  - Rue Eugénie  Cotton

(Bât F) et Impasse  Brossolette  (Bât Fbis)

2021 S2 4 2023 S2 6 30/06/2029

DLE 30/0 €:/2025

Insérer  le tableau  de rensemble  des  opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

A,lustement mineur type a la conventiûn pluriannuelle du (ou des) pmjet(s) 6e renûuvellement urbain relaïif au NPNRU - Version du 19 avril 2024
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AR CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-8DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

Les  opérations  «« La résidentialisation  de logements  locatifs  sociaux  / de copropriétés  dégradées  »» sont  modifiées  et désormais  présentées

comme  suit  :

Le calendrier pour la résidentialisation  des  bâtiments Ebis,  F et Fbis  évolue,  l'année  de démarrage  opérationnel  est  reportée  au 2""'  semestre  2023  inscrivant

ainsi  une  DLE  au 30/06/2025.

Résidentialisation  E bis, F et Fbis

- Conventionné  soüs  IÔ(ÏA  " '-Evolç-tiÔn.7Ajp0e@en0jnFÔerrs  -

IDTOP Libellé  de l'opération

Année  de

dérnarrage

Semestre  de

démarrage

Durée

en

sernestre

Année  de

démarrage

opérationnel

prévisionnel

Semestre  de

démarrage

opérationnel

prévisionnel

Durée

en

semestre

DlS

C0652-34-0026 Résidentialisation  Rue Eugénie  Cotton  (Bât Ebis)

2023 S1 4 2023 S2 5 30/06/2028

DLE 30/(X/2025

C0652-34-0027

Résidentialisation  - Rue Eugénie  Cotton  (Bât F) et

Impasse  Brossolette  (Bât Fbis)

2021 S2 4 2023 S2 6 30/06/2029

DLE 30/06/2025

Insérer  le tableau  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de IODA

ii  Les  opérations  «« Les  actions  de portage  massif  en copropriétés  dégradées  » sont  modifiées  et désormais  présentées  comme  suit  :

i

Insérer  le tableau  des  opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

Les  opérations  «« La diversification  de l'habitat  dans  le quartier  par  l'accession  à la propriété  )» sont  modifiées  et  désormais  présentées  comme

suit  :

Concernant  l'opération  accession  sociale  à la propriété  pour  les 5 PSLA,  seul  le calendrier  évolue,  la date  de démarrage  opérationnel  est reportée  au 1"'

semestre  2025.

Ajustement  mineur  type  à la conventiûn  pluriannuelle  du {ou des)  projet(s)  de renûuvellement  urbain  relatif  au NPNRU  -  Versiûn  du 19 avril  2024
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- CÔÔven'ÙoÔÔé-.s_oqp JéDA - 'a Evolution,}:Ajustenents  minetirs  '

IDTOP Libellé  de  l'ûpération

Année  de

démarrage

Semestre  de

démarrage

Durée

en

semestre

Année  de

démarrage

opérationnel

prévisionnel

Semestre  de

démarrage

opérationnel

prévisionnel

Durée  en

semestre DLS

C0652-36-0031 Accession  sociale  à la propriété  - 5 PSLA

2022 S2 5 2025 S1 5 30/06/2029

DLE 30/0 €/2025

Insérer  le tableau  des opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

Les opérations  «« La diversification  fonctionnelle  dans  le quartier  : les équipements  publics  et collectifs  de proximité  »» sont  modifiées  et

désormais  présentés  comme  suit  :

Insérer  le tableau  des opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

Concernant  le projet  de construction  du nouveau  gymnase,il  ne s'agit  plus d'une  co-maîtrise  d'ouvrage  Grand  Périgueux/  Mairie  de CouIounieix-Chamiers.  La
Mairie  de Coulounieix-Chamiers  devient  l'unique  maître  d'ouvrage.

Depuis  2020, la nouvelle  municipalité  de Coulounieix-Chamiers  a exprimé  son souhait  de conserver  la maîtrise  d'ouvrage  de cet équipement  sportif  et de  lui

conférer  une ambition  plus importante.  Le contenu  programmatique,  le coût  des travaux  et le financement  (famille  37 -  Équipement  de proximité)  du  gymnase

municipal  évolue  vers une « cité sportive  ».

L'agglomération  du Grand  Périgueux  soutient  le projet  mais  n'en est plus le maître  d'ouvrage  délégué.

Conve;tionnésouslODA" - - - Evoliïtion;/  Âjùsteménts'mineurs

IDTOP Libellé  de l'opération

Année  de

démarrage

Semestre  de

démarrage

Durée

en

semestre

Année  de

démarrage  des

travaux  ou

prestations

Semestre

de

démarrage

Durée

en

semestre

DLS

C0652-37-0028 Gymnase  municipal

2023 S1 7 2025 S1 6 31/12/2028

DLE 30/06,'2025

Là encore  le calendrier  évolue,  la date  de démarrage  opérationnel  est reportée  au la'  semestre  2025.

Ajustement mineur type a la convention plurrannuelle du tou des) prolet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU - Version du 19 avril 2024
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

Les opérations  « La diversification  fonctionnelle  dans  le quartier  : l'immobilier  à vocation  économique  »» sont  modifiées  et désormais

présentées  comme  suit  :

Ô

Insérer  le tableau  des  opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

ii  Les  opérations  (« Autres  investissements  concourant  au renouvellement  urbain  »» sont  modifiées  et désormais  présentées  comme  suit  :

fl

Insérer  le tableau  des  opérations  à partir  du  menu  reportinq  de IODA

Article  3.5  -Modification  de l'article  9.4  (« Les  opérations  financées  au titre  de l'appel  à projets  «« Les  Quartiers  Fertiles  ») »)

L'article  est  modifié  et désormais  rédigé  comme  suit  :

i

Insérer  le tableau  de l'ensemb1e  des  opérations  à partir  du menu  reportinq  de IODA

Article  3.6  -  Modification  de l'article  8.2.1 de la convention  initiale  relatif  aux  objectifs  quantitatifs  sur  les  opérations  d'investissement.

Rédigé  comme  suit  :

'iV'i0ai-'ia:c."':*Ti':-'VsaStaiSS;a'a".t';'a"'!ï

"OIS  :aaai=s

TJ i)  8  C ( f .,aa7 Il ,,a [':l a.i a 6  a0 ï]8  i o,
('_:,"'N'iS'(l':i'Oi'ierl:7i

"").Oler_a"'a'l'fa'J"inSe-.Ï.I'ù)-<,'6,

29 2 __") -, _-1,35  _4'; "'-J ':/l) a: 'Îa' 7 "'16 "'!

Ajustement  mineur  type  à la conventiûn  pluriannuelle  du (ûu des)  prûjet(s)  de renouvellement  urbain  relatif  au NPNRU  -  Versiûn  du 19 avril  2024
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'!" ai9 Û' 7" 6a O"  è 5"/';) 3 7 ., 1 i-i

Zl'a'îaJ+:_it)t_- 5 (i/; 'i -/ 6 8 a!-l

'_:' 9 2 -r ;j7 4( 7 5':/.J l/ !,' a3 0 h

.;(_',,'i6al,o'-"') € 5 'i"o 2 7 ai CJ5 h

E lTh H  up <-- -;i

A gi,lHBllsa-"tipr'UaiC\

Est  modifié  comme  suit  :

<« Article  8.2.1 -  Objectifs  quantitatifs  sur  les opérations  d'investissements

Dans  le cadre  des opérations  d'investissements  liées  au projet  de renouvellement  urbain,  les objectifs  d'heures  d'insertion  à atteindre  sont  les suivants

Montant  d'investissement
hors taxes

Objectif  minimal  moyen
d'insertion  en %

Objectif  d'insertion  en
nombre  d'heures  minimal

29 221 465  € 5% 18 786 h

7196  796 € 5% 3 711 h

2 8M  OOO € 5% 1 768 h

2927074 € 715% 2 930 h

46 262135  € 5% 27195  h

Maître  d'ouvrage

OPH Périgord  Habitat

Co-maîtrise  d'ouvrage  CD24/Mairie

Grand  Périgueux  en MOD ou MO directe

Eparera

À l'échelle  du projet

Dans  le cadre  des marchés  liés aux opérations  ANRU,  les maîtres  d'ouvrage  réserveront  au moins  IO% des heures  travaillées  à l'insertion des habitants des
QPV  de l'agglomération.
Cependant  s'ils ne parviennent  pas à mobiliser  des habitants  des QPV  ils peuvent  sur  dérogation  (avec  demande  faite  au préalable  à I'ANRU)  positionner des
personnes  habitants  dans  des quartiers  de veille  et territoires  fragilisés  s'ils répondent  aux mêmes  critères  sociaux.

Alustement mineur type a la convention pluriannuelle du {ûu des) projet(s) de renûuvellement urbain relatif au NPNRU - Version du 19 avril 2024
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 8DGCA060524

En effet, les différentes  opérations  de travaux  contiennent  des ctauses  d'insertion  à l'emploi  à destination  des habitants  du quartier  de Chamiers.  Néanmoins,
au vu de la technicité  de certains  emplois,  il n'a pas été possible  de trouver  les candidats  adéquats  à tous les postes  visés.  Dans un but pratique  et afin
d'atteindre  les objectifs  prévus,  le recrutement  a été élargi  à des populations  habitant  hors du quartier  mais  répondant  aux  critères  sociaux  et résidant  dans  des

quartiers  sous  surveillance  active  de l'agglomération  et également  inscrits  dans  le Contrat  de Ville  comme  « quartiers  de veille  » et « territoires  fragilisés  ».  Le

présent  article  vise à régulariser  cette  situation.  Le point  a été évoqué  lors de la revue  de projet  du 1 a' mars  2023  et le préfet  a donné  un avis favorable  à cette
évolution.  Un rapport  de présentation  de la Maison  de l'emploi  du Grand  Périgueux  qui pilote  le dispositif  est  joint  pour  expliciter  précisément  les actions  mises
en œuvre  et justifier  l'ouverture  géographique  à des territoires  de veille  active

Article  3.7  -  Modification  de l'article  10 « le plan  de financement  des  opérations  programmées  »)

ll n'y a pas de modification  de l'article  ni du plan de financement  global,  mais un redécoupage  financier  au sein de l'opération  citée  ci-dessous.
L'opération  « Etudes  et conduite  de projet  )) (Famille  14) est modifiée  selon le redéploiement  de reliquat  évoqué  dans  l'article  3.2 -  « modification  de l'article
9.1.1.1 »,

50 % du reliquat  sont  rendus  au niveau  national  soit  90 000 euros.  Les 50% restants  sont  redéployés  dans  le cadre  de deux  actions  mais toujours  au sein de
la même  opération  « Etude  et conduite  de projet  )) à hauteur  de 90 000 euros.

Conveni:ion  validée Convention  modifiée

Opération
Investissement

HÏ
Taux Subventions Prëts  AL

Investissement
HÏ

Taux Subventions Prêts  AL
Econornies  générées

Augmentation
sollicitée

Sub ' Prêts Sub ' prêts

Etcides pt condrnte de pi o3et 46 500 € 50 % 23 250 €

Etudes et conduite de ptûlct 190 714 € 35 % 66 750 €

Opéïation  1

lDTOP

Operation  2

IDTOP

Operation  1

IDTOP

TOTAL 237  2t4  € 90 000 €

Différentiel  convention  validée/convention  modifiée.  La convention  initiale  est  diminué  de 90 000 € de subvention.

ARTICLE  4 -  DATE  D'EFFET  ET MESURE  D'ORDRE

j),justement mineur type a la convention pluriannuelle du {ou des) prolet(s) de renûuvellement urbain relatif au NPNRU - Versiûn du 19 avril 2024
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Le présent  ajustement  mineur  prend  effet  à compter  de la date  de signature  par  le délégué  territorial.

Les  clauses  de la convention  pluriannuelle  visée  à l'article  1 non  modifiées  par  le présent  ajustement  mineur  demeurent  inchangées  et applicables  conformément

aux  dispositions  prévues  dans  la convention  pluriannuelle.

Ces  modifications  seront  intégrées  dans  la version  consolidée  de la convention  pluriannuelle  qui sera  annexée  au prochain  avenant.

ANNEXES

TABLEAU  FINANCIER  et ANNEXES  DU CONÏRAT  MODIFIES  (fiches  descriptives  des  opérations,  annexes  B1 et B2 sur  les contreparties  Action
Logement  le cas  échéant)

Alustement mineur type à la conventiûn pluriannuelle du (ou des) prolet(s) de renouvellement urbain relatif au NPNRU - Version du 19 avril 2024
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a
9DGCA060524

Périgord

HABITAT
Office Public  de laHabitat // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DELIBERATION  no 2024-09

Objet  : Ajustement  Plan de Vente  2024  et nouveaux  sites

Vu  la LOI no 2014-366  du 24  mars  2014  pour  l'accès  au logement  et un urbanisme  rénové  dite  loi Alur  dans  son

article  no114  ;

Vu la LOI no 20184021  du 23 novembre  2018  portant  évolution  du logement,  de l'aménagement  et du

numérique  ;

Vu  l'Ordonnance  no2007-137  du 1 février  2007  relative  aux Offices  Publics  del'Habitat  ;

Vu  le Code  de la construction  et de l'habitation  et notamment  les articles  L443-7  et suivants  ainsi  que  les articles

R443-10  et suivants  ;

Vu  la délibération  relative  au Bilan  2023  et Politique  annuelle  des  ventes  2024  du Conseil  d'Administration  du 18

décembre  2023

Vu  la délibération  d'information  du Bureau  du Conseil  d'Administration  du 4 mars  2024  portant  sur la nouvelle

politique  de vente  2024-2029

Considérant  l'article  L443-7  alinéa  15  du CCH  : (( Le conseïl  d'admirôstration  ou de surveïllance  de chaque  organisme

d'habïtations  à loyer  modéré  délibère  annuellement  sur les orientatïons  de 5C) politique  de vente de logements, fixe les

objecti'is à atteindre en nombre de 1o3ements  vendus et opprécie les résultats obtenus l'année précédente, au regard du
nombre  de logements  mïs en commercïoNsa'bon.  ))

ARGUMENTAIRE  POURLECONSEILD'ADMINISTRATION

Tel  que cela a été  présenté  pour  débat  au Conseil  d'Administration  du 18  décembre  2023  et lors  du Bureau  du 4

mars 2024,i1 est proposé de mettre à '3our el plan de vente 2024 et d'étendre les sites à la vente afin d'augmenter
le rythme  de cessions.

La contraction  du marché  immobilier  et de ses sous-secteurs,  les difficultés  d'accès  aux prêts  bancaires  par les

acquéreurs  potentiels,  la réussite  du programme  de vente  en 2020-2022  ont épuisé  le stock  de logements

attractifs  cessibles.

Deux  temps  pour  cet  élargissement.

Une  reprise  des logements  inscrits  dans  le Plan Stratégique  du Patrimoine  (PSP), voté  le 6 juillet  2020,  un

dessupportsdelaConventiond'UtilitéSociale,votéele  17décembre2021pouractuaIiserIePIandeVente

2024.

Soit  36 logements  non présentés  dans le Plan de Vente  2024  mais bien  intégrés,  dès 2020,  au Plan de

Vente  général  de Périgord  Habitat
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Agence  territoriale Code  Op

l.

COMMUN  ES ET SITES

:,

Nbre  de logts

l-

lndividuel  /

collectif

BOULAZAC  ISLE MANC)IRE

AGGLOMERATION  GRAND  PERIGUEUX 404 G.BRASSENS 1 Individuel

PERIGuEuX

.AGGLOMERATION  GRAND  PERlGUEUX 1110 MAISON DE BEAUPUY (RteAnB.) 1 Individuel

AGGLOMERATION  GRAND  PERIGUEUX 1074 MAISON  DE UkSOURCE(DrCalmette) 1 Individuel

AGGLOMERATION  GRAND  PERIGUEUX 1047 RESIDENCE  EUGENE  LEROY 14 Collectifs

CANTILLAC

AGENCE  NORD 532 LES BOURRIAUDS 1 individuel

ST MARTIN  DE  RIBERAC

AGENCE  NORD 460 BOURG  SUD 1 individuel

ST MARTIN  DE  FRESSENGEAS

AGENCE  NORD 347 BARADIS 3 Individuels

VANXAINS

AGENCE  NORD 254 LE PETIT  VERTEILt_AC  1 2 Individuels

AGENCE  NORD 299 LE PETITVERTEILLAC  2 1 Individuel

VIEUX  MAREUIL

AGENCE  NORD 455 LES FOUGERES 1 individriel

TERRASSON  LAVILLEDIEU

AGENCE  SUD  EST 427 RUE DE L_A REPUBLIQUE 2 Individuels

LE PIZOU

AGENCE  SUD  OUEST 408 PRES DE GALL_AUD 1 individuel

MONTPON

AGENCE  SUD  OUEST 208 LES CH  ARRETIERS 1 individuel

ST PRIVAT  DES  PRES

AGENCE  SUD  OUEST 25C LEV  ALON 6 Individuels

*  Lapropositiondenouveauxsites,telqu'exposélorsdesinstancesévoquéesinsupra:

Soit  86 logements  additionnels.

I est précisé  que le logement  individuel  du groupe  126  sur  la commune  d'Eymet  est physiquement  bien

détaché  de la gendarmerie.
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Agence  territoriale

h

Code  Op COMMUNES  ET SITES

j-

N bre  de logts

l,

Individuel  /

collectif

l-

BOULAZAC  ISLE MANOIRE

AGGLOMERATION  GRAND  PERIGUEUX 358 LESUCHET 2 Individuel

PERIGUEUX

AGGLOMERATION  GRAND  PERIGUEUX 1129 RUE PAULMAZY 1 Individuel

BuSSIERE  BADIL

AGENCE  NORD 223 BUSSIERE  BADIL  1 4 Individuels

NONTRON

AGENCE  NORD 523 RTE DE PERIGUEUX 1 individuel

ST PARDOuX  LA RMERE

AGENCE  NORD 192 AV  BEAUMONT 5 Individuels

COUX  ET  BIGAROQUE

AGENCE  SUD  EST 290 LABRUNIE 5 Individuels

SIORAC  EN PERIGORD

AGENCE  SUD  EST 272 BOURG  LE HAMEAU  DE L_A FONTAINE 9 Individuels

CHANTERAC

AGENCE  SUD OUEST 266 PUYBEAUDEAU  1 2 Individuels

EYMET

AGENCE  SUD  OUEST 126 GENDARMERIE  ROUTE  DU ST ADE 1 Individuel

MUSSIDAN

AGENCE  SUD  OUEST 148 BASSY 3 6 Individuels

AGENCE  SUD  OUEST 15E1 BASSY 4 1l Individuels

AGENCE  SUD  OUEST 188 BASSY 5 9 Individuels

MONTPON  MENESTEROL

AGENCE  SUD  OUEST 16.! LE CL_AUD L_A FORET2 20 Individuels

AGENCE  SUD  OUEST 17A LE CLAUD  Uk FORET3 10 Individuels

En conséquence,  le Plan de Vente  de Périgord  Habitat  à soumettre  à la Préfecture  et aux  services  de l'Etat  pour

mise  àjour  dela  Convention  d'Utilité  Sociale  (CUS)  seraitcomposéde  221  logements  (cf. art.  1443-7  du CCH

modifié  par la loi ELAN).

L'essentiel  des logements  concernés  sont des logements  individuels,  répartis  sur l'ensemble  du territoire

périgourdin.

Agence  de  l'agglomération  du  Grand  Périgueux 24 logements

Agence  territoriale  Nord 82  logements

Agence  territoriale  Sud  Est 32 logements

Agence  territoriale  Sud  Ouest 83 logements

La composition  du parc soumis  à la vente  et sa répartition  par  agence  correspond  à la structure  du parc  par

territoire.
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Un seul site  de logements  collectifs  est ciblé  à ce jour.  Il s'agit  de la résidence  Eugène  Leroy  à Périgueux  (14

ogementsl  déjà inscrit  dans le Plan de Vente  de l'ex-OPH  Grand  Périgueux  Habitat  et identifié  dans  le protocole
de redressement  de la CGLLS.

L'objectif  annuel  fixé  au Pôlelnvestissement  et  au service  Vente  est  de 20  logements  cédés  par  année.  Les résultats

des deux  derniers  exercices  ont  été inférieurs  à cet  objectif.  Le renouvellement  du plan de vente  a pour  but  d'y

parvenir  en régénérant  le nombre  de logements  éligibles.

est important  de rappeler  que I ouverture  à la vente  d'un  total  de 221  logements  a pour  objet  d'accroître  le

gisement  de  fonds  destinés  aux investissements  futurs.

Le tableau  en annexe  reprend  l'ensemble  de ces logements  avec  les VNC  et CRD  moyens  par site.  Globalement,

es valeurs  moyennes  de VNC  et de CRD  sont  respectivement  de 20.740  € et de 9.149  € .

Une  communication  spécifique  va être  déclinée  pourinformerles  occupants  de la possibilité  offerte  d'acquérirleur

ogement.

Ce plan de vente  élargi  permet  de mettre  en œuvre  la politique  d'accession  sociale  et la mixité  sur  les groupes

immobiliers  et dans  les quartiers.

Une fois  délibéré,  ce plan de vente  sera soumis  à l'approbation  préfectorale  pour  intégration  et prise  en compte

dans la Convention  d'Utilité  Sociale  (CUS)  de Périgord  Habitat.  Il est rappelé  que  jusqu'à  présent,  chacune  des

cessions  fait  déjà  l'objet  d'une  demande  d'autorisation  de cession  aux services  del'Etat  (Direction  Départementale

des Territoires)  et aux collectivités  concernées.

avait  été  proposé  en séance  du 18  décembre  2023  d'envisager  l'étude  de la mise  en œuvre  de la vente  en bloc  à

une société  de vente  d'habitations  àloyer  modéré  (cf.loi  ELAN  et le décret  2019-929  du 3 septembre  2019  relatif

aux société  de vente  d'habitations  à loyer  modéré  mentionnées  à l'article  L.422-4  du CCH et aux  autres

organismes  privés  d'habitations  à loyer  modéré).  Il est proposé  au Conseil  d'Administration  de reporter  cette

étude  sur  2025.

Le prix  de  vente  estfixé  par l'office,  sans consultation  préalable  du service  des domaines,  ni du maire  de la commune

d'implantation,  en prenant  pour  base le prix  d'un  logement  comparable,  libre  d'occupation  lorsque  le logement  est

vacant,  ou occupé  lorsque  le logementl'est  (art.  L44341,  IV du CCH).

En revanche,il  conviendrait  que  lors  de la fixation  des prix  de vente  soumis  au Conseil  d'Administration,  de prévoir

une marge de (( manœuvre  )) [2  du prix de base fixé en fonction de l'état du bien vendu.

Rappel  de  l'ordre  de priorité

La cession  de logements  sociaux  est  strictement  encadrée  parla  Loi. Ainsi  les bénéficiaires  et les ordres  de priorités

des bénéficiaires  de la vente  sont  strictement  encadrés.

Lqements  occupés

Personnes  Physiques

'  Le locataire  en place  depuis  au - 2 ans

'A  la demande  de ce même  locataire  :

"  son conjoint

"  ses ascendants  üu ses descendants  + sous  plafonds  de

ressources

{éventuellement  de manière  con)ointe

aVeC leur conjoint/  partenaire de pacs/ concubin)

Personnes  Mürales

de dïoit  privé  : uniquement  les

lügennems  PLS acquis  ou construits

depuis  + de 1S  ans
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Omre  de  Prié

a Locataiïes  de bailleurs  sociaux  darîs  le 24

Gardiens  ôe  ces bai[[eurs  sociaux

Personriesphysiques  J

Plafonds  Je ressüurces

PLI + 11%

a Collectivité  Territoriale  / Groupernerit  de collec!ivités territoriales

Autres personnes physiques % sans conditîon 6e ressüurces)

Püurles  logements  PLS de + de 15  ans : à défaut,  toute  personnes  mora[e  de dron  privé

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'AMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à la majorité  :

>  D'approuverla  mise  à jour  du plan  de vente  2024,

>  D'approuver  l'ouverture  des nouveaux  sites  à la vente,

>  D'autoriser  la Direction  Générale  à rendre  exécutoire  la présente  décision  du Conseil  d'Administration.

VOTEÀLAMAJORITE
Pour  :25

Contre  :O

Abstention(s)  : 1

Non-participation(s)  :O



AR  CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-9DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 9DGCA060524



AR  CONTROLE  DE LEGALITE  : 024-272400011-20240507-9DGCA060524-DE

en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 9DGCA060524



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024-272  400011-202  40507-10DGCA060524  -DE
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Périgord

HABITAT
Offi:e  Public  de laHabltat // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION xozoz+îo

Objet:Acquisition  des logements  de la gendarmerie  de la GENDARMERIE  LA ROCHE  CHALAIS

et des bâtiments  administratifs  (3038)

Vu  le Code  général  des collectivités  territoriales,

Vu  le Code  de la construction  et del'habitation,

Vu  l'article  L441-1  alinéa  31 du Code  de la construction  et de l'habitation,

Considérant  la demande  de la collectivité  d'accompagner  la réhabilitation  thermique  de la gendarmerie

Le rapport  présenté  en séancestipule  :

Les bâtiments  situés  à La Roche  Chalais,  cadastrés  AH No238  d'une  contenance  de 3 305  m2, accueillent  la

gendarmerie.

Ala  demande  dela  mairie,  Périgord  Habitat  s'en porte  acquéreur  afin  d'y  réaliser  des travaux  de réhabilitation.

La cession  est  proposée  au prix  de 8 779,00  € (huit  mille  sept  cent  soixante-dix-neuf  euros).  Une demande

d'avis  des  domaines  a été  déposée  le 11/04/2024.

DECISION  DES  MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident  àl'unanimité  :

>  D'approuver  l'acquisition  dela  parcelle  cadastrée  AH No238  d'une  contenance  de 30305  m2 ainsi  que

des logements  et de la partie  administrative  de la Gendarmerie  de La Roche  Chalais  au prix  de 8 779

€ ,

>  Dedonnertouspouvoirsaureprésentantlégaldel'Office,avecfacultédesesubstituer,pourprocéder

aux  formalités  nécessaires  à cette  vente,  notamment  auprès  des notaires  et géomètres,  régler  tous  les

frais  y afférents  et signer  tous  documents,  actes  et pièces  se rapportant  à cette  opération,

>  D'autoriser  le représentant  légal de l'office  à réaliser  tout  acte  permettant  l'exécution  de la présente

délibération.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE 1l  DGCAO  60524

Périgord

HABITAT
Office  Publlc  de l'Habitat  // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION  xo 2024-  1l

Objet  :Autorisation  d'une  servitude  de passage  surla  parcelle  BH 33

sise au 9, rue  de Campniac  à PERIGUEUX  (1050)

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales,

Vu  le Code  de la construction  et del'habitation,

Vu l'article  L441-1  alinéa  31 du Code  de la construction  et de l'habitation,

Vu l'acte  d'acquisition  de la ville  de Périgueux  à l'office  Public  HLM  de la ville  de Périgueux  en date  du

27 octobre  1975  pour  la construction  de 30 logements  sociaux  collectifs  sur la parcelle  BH 33 d'une

contenance  de 3 315  m2 au 9, rue  de Campniac  à PERIGUEUX.

Considérant  que M. BOYSSOU  Jean Pierre,  futur  acquéreur  de la parcelle  BH 32, souhaite  créer  une

ouverture  avec  portail  donnant  sur la parcelle  BH33,  propriété  del  office.

Le rapport  présenté  en séance  stipule  :

M. BOUYSSOU  souhaite  se porter  acquéreur  d'une  maison  sise 11,  rue de Campniac  à PERIGUEUX.

Avant  de conclure  cette  vente,  celui-ci  a pris  attache  avec  l'office  afin  de demander  une autorisation  de

passage  sur la parcelle  BH 33 au vu de créer  une ouverture  avec portail  donnant  sur l'arrière  de la

maison  sis BH 32.

L'Office  peut  donner  une suite  favorable  à cette  demande  dans  la mesure  où les travaux,intégralement

pris  en charge  par  M. BOUYSSOU  pourla  création  de cette  ouverture  ne perturbent  en rien  l'accès  aux

ogements  de Périgord  Habitat,  où la voirie  soit  remise  en l'état  et les places  de parking  maintenues.

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident  à I unanimité.  :

>  D'approuver  la servitude  de passage  à M. BOUYSSOU  Jean Pierre,  futur  propriétaire  de la

parcelle  BH 32, sur  la parcelle  BH 33 dans  le respect  des points  évoqués  ci-dessus.

> De donner  tous 6ocivnirs rlll  renrésentrint  It'pril  rle 1'offic4 ïsier  faculté de se substituer,  pour
procéder  aux  formalités  nécessaires  à la constitution  de cette  servitude  de passage.

>  D'autoriser  3i1 7e1yése41l,111j iég,li  de i'ojjc4  ,:'i réaliser  tout acte permettant  l'exécution de la
présente  délibération.

VOTE  A  L'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Parcelle  (« Périgord  Habitat  )) : BH 33
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE 12  DGCAO  60524

Pérïgord

HABITAT
Office  Public  de l'Habltat  //  DORDôGNE

CONSEIL  D'ADMIN15TRAT10N

Séance  du 6 mai 2024

OBJET  : Indemnités  ou gestes  commerciaux  octroyés  aux locataires

Le rapport  présenté  en séance  stipule  :

Périgord  Habitat  souhaite  valider  avec  ses administrateurs  l'application  des indemnités  ou gestes

commerciaux  octroyés  aux locataires  :

Objectifs  :

ndemniser  les locataires  suite  à une  gêne  occasionnée  par un retard  d'intervention  de prestataire  ou

un manquement  de Périgord  Habitat

Equité  entre  les locataires  ayant  subis  le même  désagrément

Intitulé  à utiliser  : (( indemnité  )) si une  pénalité  prestataire  peut  être  appliquée  (neutre  financièrement

pour  l'office),  (( geste  commercial  )) S: Périgord  Habitat  a eu une  défaillance  (coût  financier  pour  l'office)

Applications  envisagées  dans  les trois  cas ci-dessous

1  - Cas  d'absence  de chauffaze  et/ou  d'eau  chaude

Le chauffage  avec  réseau  de chaleur  est  exclu,la  responsabilité  des prestataires  étant  difficile  à établir.

Le(s) locataire(s)  ayant  subi le désagrément  demande  à l'agence  une indemnisation

En réponse  à la demande  du ou des locataires,  l'agence  concernée  envoie  un message  de prise  en compte  de

cette  demande  « nous  avons  pris en compte  votre  demande,  nous  revenons  vers  vous  pourla  suite  du dossier  ))

Des pénalités  sont  à appliquer  au prestataire  dans  le cadre  du contrat.  Ces pénalités  pour  perte  de jouissance

sont  calculées  automatiquement  sur  l'outil  métier.

Le locataire  reçoit  ensuite  une confirmation  du versement  de l'indemnisation  par  l'agence,  avec  application  sur

son avis d'échéance,  pour  l'ensemble  des locataires  ayant  subi  le désagrément.

En parallèle,le  prestataire  estinformé  par le service  des marchés  de l'application  de cette  pénalité  avec

déduction  surle  paiement  de la prochaine  facture

2 - Stationnement  fermé  (barrière  parking  et porte  de zarage  automatique)

En cas de panne  du mécanisme  avec  retard  d'intervention  du prestataire,les  pénalités  appliquées  au

prestataire  (dans  le cadre  du contrat)  sont  reversées  aux  locataires  (idem  cas 1)

En cas de vandalisme  sur le mode  de fermeture  automatique,  le prix  du stationnement  est  ramené  à 15  € , àla

demande  des  locataires,  en fonction  du préjudice  subi,  à démontrer  par  le locataire  (place  occupée  par  d'autres

individus)

Les locataires  sont  tenus  informés  de l'avancée  du traitement  du dossier
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auprès  du prestataire.  Régularisation  en conséquence  auprès  des locataires  au moment  de la régularisation

annuelle  des charges

Réflexion  en cours  = dans  le cadre  de la maitrise  des charges  payées  par les locataires  et du vandalisme  ou

pannes  régulières  sur  les barrières  de parking,  renseignements  techniques  etfinanciers  sur  l'installation

d'arceaux  sur  chaque  place  de parking.

3 - Sinistre/Désordre  technique/  Travaux  de réhabilitation  = Perte  de jouissance  d'une  ou plusieurs  pièces

*  Unepropositionderelogementdoitêtreformaliséeencasdeproblèmestructureldanslelogement

avec  d'importants  désagréments  qui  nécessitent  des travaux  avec  évacuation  deslieux.  Un préavis  de

6 mois  doit  être  donné  au locataire  (Art  12  et 13  de la loi 1948)

Dans  le C05 de travaux une seule propositïon suffit. La proposition doit être un logement d'une même superficie et dans
le même  secteur.

*  Encasdedésagrémenttechniqueavecpertedejouissanced'uneouplusieurspièces,PérigordHabitat

commande  les travaux  nécessaires  aux  entreprises  et tiens  informé  le locataire.  Pas d'application  de

remise  commercia  e.

En cas de défaillance  de Périgord  Habitat  (non  relance  des experts  ou entreprise  dans  un délai  raisonnable),  un

geste  commercial  sera appliqué  aux locataires.

Proposition  d'un  mode  de calcul  du geste  commercial  = forfait  par pièce,  sur  la base de moyenne  au niveau  de

Périgord  Habitat  avec une décote  de 50%.

Exemple  = surface  moyenne  chambre  " loyer  appliqué  moyen  € /m2  "50%

Un relogement  peut  être  proposé,  en cas de refus,  pas de remise  commerciale.

Ceci  constitue  une règle  de base  qui peut  être  dérogée,  si nécessaire,  avec  une  analyse  au cas par  cas.

DECISION  DES MEMBRES  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,le  Conseil  d'Administration  décide  à l'unanimité.  :

>  Devaliderlaméthodologieetpropositionci-dessusexpIicitée.

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE 13  DGCAO  60524

Périgord

HABITAT
üffice  Public  de l'Habitat  //  DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION xozozo-13

Objet  : Mise  à jour  du RI FSEEP  (Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des Fonctions,

des Sujétions,  de l'Expertise  et de l'Engagement  Professionnel

VU  l'avis  favorable  à l'unanimité  des membres  présents  du comité  d'entreprise  faisant  office  de comité

technique  paritaire  en date  du 19  juin  2017,

Vu  la délibération  de l'office  sur  le RIFSEEP  du CA  en date  du 29  juin  2017

Vu la délibération  du bureau  du CA  surle  Régime  indemnitaire  cki5  décembre  2019

Vu le procès-verbal  d'accord  sur  les NAO  2023  pour  l'année  2024

Vu l'avis  favorable  à l'unanimité  des membres  présents  du CSE faisant  office  de comité  technique

paritaire  en date  tjci 04/04/2024,

Le rapport,  présentéen  séance,indiqueque  :

convient  de mettre  à jour  la délibération  première  de mise  en œuvre  du RI FSEEP.

ler Sur un changement  de Formulation  (IFSE et CIA)  : modifier  le terme  « mi-temps  thérapeutique  ))

utilisé  pour  les privés  par le terme  (( temps  partiel  pour  raison  thérapeutique  )).

« Lesystèmeindemnitaire(lFSEetCIA)n'estpasverséencasdelonguemaladie,maladielonguedurée

et réduit  au prorata  du temps  de travail  effectif  pour  les agents  en temps  partiel  thérapeutique.  ))

2nd changementuniquementpour  I'IFSE  (pas le CIA):

Suite  au PV de la NAO  pour  2024,  il a été décidé  d'augmenter  les montants  mensuels  de I'IFSE  et

d'appliquer  ainsi  les nouveaux  montants  suivants:
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE ACTE 13DGCA060524

GROuPES FONCTIONS MONTANT

MENSUEL

MONTANT

PLAFOND  ANNUEL

A Groupe  1 Dii-ecteur 504  euros L'office  fait  le choix

d'appliquer  les

plafonds

réglementaires  ainsi

ces plafonds

évolueront  selon  les

m%es  conditions

que  les montants

,=ip('ilicables  aux

fonctionnaires  de

l'EL,it

A Groupe  2 Responsable  de territoire 336  euros

A Groupe  2 Cadre  Expert 336  euros

A Groupe  2 Responsable  métier 224  euros

A Groupe  2 Chargé  d'opérations,  Chargé  de

maintenance  patrimoniale
224  euros

B Groupe  1 Expert 168  euros

B Groupe  2 Gestionnaire 134.40  euros

B Groupe  3 Assistant 100.80  euros

}a-='; ê%à.Ü'jK'ïr' " "" "="':"  'Ëffi.'5ïè'9é açlmini.s$:éïif 89,60 t7ps  ;'
:.'   t  aù:.'A - L)

 C Gr:oi,]pe_l
4 "  I l " , 4  - a S  .l,' I a. ,  : ,,.  i ,. a :. ,  s., , . 0

Qüyrîérts  a a9.é"0 Ùuffl.3aH='(

C Grt_qpe  2 Ag@.hi:;.a:rr)i,4i5tn3tif 78.4'ëi.i#:j=  "l

' a ' aC Ôrçu5é 2= " %.ezi  d'en:rëti)=n .61.2 et_17ps '

Les crédits  correspondants  sont  inscrits  au budget.

DECISION  DES MEMBRES  Du  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

)'- D'approuverIesdispositionsdelaprésentedélibérationquiprendronteffetàcompterdu1er

janvier  2024.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE ACTE 14  DGCAO60524

Périgord

HABITAT
Office  Publlc  de l'Habitat  //  DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séancedu  6 mai 2024

DÉLIBÉRATION xozo»+xo
OBJET  : Départ  directrice  générale/  Solde  de tout  compte/  Délégation  de signature  mai 2024

Vu le courrier  de démission  envoyé  en recommandé  avec  accusé  de réception  de Mme  Séverine  GENNERET,

Directrice  Générale  de PERIGORD  HABITATen  date  du 19février2024.

Vu  la demande  du Président  pour  un départau  al  mai 2024.

Le rapport  présenté  en séance,  stipule  :

Calcul  des  soldesetde  l'indemnisation

Solde  des congés  payés  : 10,5  jocirs  soit  une  indemnité  de 4 144,74  €

Solde  CET  (de 25 jours  à date)  : seulement  10  jours  peuvent  êtreindemnisés  à hauteur  de '150 € par  jour

(Le montant de l'ïndemn'isotïon iodaitaire est fixé en fonction de la catégor'ie hiémrchique  à laquelle  appartient
l'agent:CatégorieAetassimilé:  150eurosparjours  )soitune  indemnitéde  1 500 €

ndemnité  totale  à verser  :5  644.74 €

Rachat  de matériel  :

La directrice  générale  a souhaité  acquérir  son téléphone  portable  et son ordinateur  portable,  le

Président  propose  une  valeur  de 700 €  pourles  deux  matériels,  à régler  par la directrice  générale.

La directrice  générale  a également  souhaité  conserver  à titre  personnel  la ligne  de téléphone  qu'elle  a

depuis 19 ans. Avec accord du Président, à compter du 1 e2uin  2024, celle-ci assumera lesfraisdecette
ligne  téléphonique.

Nomination  d'un  directeur  général  adjoint  etdélégation  de signature  de  la directrice  générale  :

Monsieur  Bertrand  BOISSERIE  a accepté  un CDD  à compter  du 15  mai 2024  en qualité  de directeur  généra

adjoint.  La délégation  de signature  de la directrice  générale  est  donc  mise  à jour  en conséquence.  (en annexe)

DECISION  DES  MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  D"approuverlessoldesetlemontantdel'indemnisationdefindecontratdeladirectricegénérale,lerachat

du matériel  et de la reprise  de la ligne  téléphonique,

>  d'acter  la nomination  d'un  directeur  général  adjoint  au 15  mai 2024  et d'approuver  les délégations  de

signatures  àla  même  date.

VOTE  ÀL'UNANIMITE

Pour  :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 15DGCA060524

Article  9 : DPAE

La déclaration  préalable  à l'embauche  a été  effectuée  à l'uRSSAF  de la Dordogne  auprès  de laquelle  I'OPH  est
immatriculé.

Article  10 : Démission

Si Monsieur  Bertrand  BOISSERIE  entend  démissionner  de ses fonctions  de directeur  général  de I'OPH  Périgord
Habitat  et qu'il  soit  ainsi  mis  fin de manière  anticipée  à son détachement,  Monsieur  Berkrand  BOISSERIE  doit
faire  connaître  sa décision  par  la voie  d'une  lettre  au contenu  non  équivoque  adressée  au Président  par  voie  de
lettre  recommandée  avec  accusé  de réception.
La réception  par  le Président  de I'OPH  Périgord  Habitat  de la lettre  de démission  fait  courir  un préavis  de 3 mois.
A la demande  de Monsieur  Bertrand  BOISSERIE,  ce préavis  pourra,  si le Président  de I'OPH  en est  d'accord,
être  réduit  tout  ou partie.
La fin anticipée  du détachement  de Monsieur  Bertrand  BOISSERIE  qui  découlerait  de sa démission  est  soumise
aux  règles  de droit  commun  applicables  à la fin anticipée  de détachement  à l'initiative  de l'agenl

Article  I 1 : Licenciement

Monsieur  Bertrand  BOISSERIE  peut  être  licencié  par  délibération  du Conseil  d'administration  votée  à la majorité
des  deux  tiers  des  membres  présents  ou représentés  ayant  voix  délibérative  et sur  proposition  écrite  et motivée
du Président.

Monsieur  Bertrand  BOISSERIE  se verra  préalablement  communiquer  par  écrit  la proposition  du Président  au
Conseil  d'administration  et se verra  informé  de son  droit  d'obtenir  la communication  de son  dossier  individuel  et à
présenter  des  observations,  avec  tout  au long  de la procédure,  l'assistance,  s'il le souhaite,  du défenseur  de son
choix.

Sauf  dans  le cas  d'un  licenciement  pour  faute  grave,  la cessation  de  fonctions  ne prend  effet  qu'après  un préavis
de 3 mois  à compter  de la notification  de la décision  de licenciement  pendant  lesquels  la rémunération  en qualité
de  directeur  général  est  maintenue.

Si le directeur  général  le sûllicite,  une  dispense  d'exécution  de tout  ou partie  de l'exercice  des  fonctions,  pendant
le préavis,  peut  lui être  accordée  par  le Président.

Le licenciement  entraine  de facto  une  réintégration  de l'intéressé  au sein  de son  cadre  d'emploi  dans  au sein  de
sa collectivité  d'origine  éventuellement  en surnombre.  Il n'aura  dès  lors  aucun  droit  à indemnité  de licenciement.
La fin anticipée  du détachement  de Monsieur  Bertrand  BOISSERIE  qui découlerait  de son licenciement  est
soumise  aux règles  de droit  commun  applicables  à la fin anticipée  de détachement  à l'initiative  de l'autorité
d'accueil.

Article  12 : Mise  en conformité  du  présent  contrat  de travail
Le présent  contrat  de travail  devra  être  mis  en conformité  avec  les dispositions  législatives  à venir.

Article  13  : Contentieux

Les  litiges  nés  de l'exécution  du présent  contrat  relèvent  de la compétence  de la juridiction  administrative  dans  le
respect  du délai  de recours  de deux  mois.

Fait  à Périgueux,Ie............

Signature  de l'employeur  précédée  de la mention
manuscrite  (( lu et  approuvé  ))

Le  Président  de PERIGORD  HABITAT

Signature  du salarié  précédée  la mention
manuscrite  (( lu et  approuvé  ))

Le co-contractant

Germinal  PEjRO

Ampliation  adressée  au :
- A l'intéressé
Et transmis  au Représentant  de l'Etat

Bertrand  BOISSERIE

3
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en  date  du  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE 16  DGCAO60524

Périgord

HABITAT
ôffice  Public  de l'Habltat//DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION  xozoz+îb

OBJET  : Délégation  de compétence  au profit  du  Directeur  Général

Vul  article  R.421-18  alinéa  6 du Code  de la construction  et de l'habitation,

Vu la délibération  actant  de la nouvelle  composition  du Conseil  d'administration  suite  au remplacement  d'élus,

Vula  délibération  de nomination  du nouveau  Directeur  Général,

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

La délégation  de pouvoir  du Directeur  Général  doit  être  mise  en place.

En application  de l'article  R. 42a1-18  alinéa 6 du Code  de la construction  et de l'habitation,  le Consei

d'administration  peut  déléguer  au Directeur  Général  sa compétence  pourl'exercice  des attributions  suivantes,

dans les limites  fixées  par  le Conseil  d'administration  :

La souscription  des emprunts  etla  réalisation  des opérations  utiles  à leur  gestion

Le recours  aux crédits  de trésorerie  ;

La réalisation  des opérations  relatives  au placement  des fonds  del'office.

Le Directeur  Général  devra  rendre  compte  de son action  dans les domaines  délégués,  à la plus prochaine

réunion  du Conseil  d'administration.  Cette  délégation  de compétence  au profit  du Directeur  Général  annulera

et remplacera  toutes  délégations  antérieures.  Cette  délégation  de compétence  au profit  du Directeur  Général

fera  l'objet  d'une  publication.

Pour  rappel,  le Directeur  Général  exerce  la direction  exécutive  de l'office.

ll représente  la personnalité  morale  de l'office  :

1.  Sa fonction  lui permet  d'assister  aux séances  du conseil  d'administration  et du bureau  avec voix

consultative  dont  il prépare  et exécute  les décisions

2. Le Directeur  Général  agit  selon  les compétences  qui lui sont  propres  ou qui lui sont  déléguées  par le

conseil  d'administration,  en lui rendant  compte  de son action  en la matière  et en lui présentant  un

rapport  annuel  sur  sa gestion

3. Au  titre  de ses compétences  propres  conférées  par  les textes  pour  l'exercice  de sa fonction.

a. Il passe  tous  actes  et contrats  pour  l'office.

b. lllereprésentelégalementdanslesactesdelaviecivile

c. llexécutelesbudgets,gèrelepersonnelavecautoritésurlesservices,recrute,nommeet,lecas

échéant,  licencie  le personnel.  Elle préside  le Comité  Social d'Entreprise.  Elle est l'autorité

territoriale  pourles  agents  relavant  de la FPT

d. llreprésentel'officeenjusticeàl'exceptiondescasrelevantdelareprésentationduPrésident.

e. IlprésidelaCAO
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Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  dedéléguerleurcompétenceauprofitduDirecteurGénéralpourl'exercicedesattributionsviséesaux

points  ci-dessus  dans  la limite  des financements  prévisionnels  globaux  votés  par  le Consei

d'Administration,

>  d'autoriserenconséquenceleDirecteurGénéralàprendretoutesdécisionsayantpourobjetl'exercice

des attributions  dont  la compétence  lui a été  déléguée.

voïeAbouxaxixiïe
Pour :26

Contre  :O
Abstention(s)  :O
Non-participation(s)  :O
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e da'-  u  07/05/2024  ;  REFERENCE  ACTE  : 17DGCA060524

Périgord

HABITAT
Office Public de laHabitat // DORDOGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

DÉLIBÉRATION xozo:z+îz
Objet  : Mise  àjour  Délégation  de signature  du directeur  général

au bénéfice  des Directeurs  et responsables  de service

Vu le décret  no 2022-706  en date  du 26 avril  2022  relatif  à la gouvernance  des offices  publics  de l'habitat  a

modifié,  notamment,les  articles  R. 421-16  et R. 421-18  du Code  de la construction  et de l'Habitation  (CCH)  qui

concernent,  respectivement,les  compétences  du conseil  d'administration  d'un  OPH  et les pouvoirs  du Directeur

général (ci-après  DGI

Vu  les délibérations  du  Conseil  d'Administration  de  Périgord  Habitat  du  6 janvier  2020,  du

24 septembre 2021  et du 28 mars  2022  portant  sur les délégations  de signature  de la Directrice  Générale  au

bénéfice  des directeurs  et responsables  de service,

Vu la délibération  du Conseil  d'Administration  de Périgord  Habitat  du 15  mai 2023  portant  sur  la mise  à jour  des

délégations  de signature  de la Directrice  Générale,

Vu  la nomination  de M. Bertrand  BOISSERIE,  directeur  général,  ce jour  par  délibération  no 15,  en remplacement

de Mme  Séverine  GENNERET  ?

Le rapport,  présenté  en séance,  indique  :

En application de l'article  R. 421-18  alinéa  8 du Code  de la construction  et de l'habitation,  la directrice  générale

peut  déléguer  sa signature  aux membres  du personnel  de l'office  exerçant  les fonctions  de directeur  ou

responsable  de service.

Les délégations  de signature  ont  pour  objet  de permettre  aux  directeurs  et responsables  de service  désignés  de

signer,  pour  le compte  de la directrice  générale  ou du directeur  général  par intérim,  les documents  objets  de la

délégation  de signature  et ne transfèrent  aucune  compétence  décisionnelle.

Elles  doivent identifier  le délégataire  ainsi  que  sa fonction,  son  domaine  d'intervention  et définir  précisément  les

documents  quele  délégataire  pourra  signer.  Elles prendront  fin  lorsque  le délégataire  désigné  cessera  d'exercer

les fonctions  pour  lesquellesil  a reçu  la délégation  de signature.

Les nouvelles  délégations  de signature  conférées  au bénéfice  de directeurs  ou responsables  de services

annuleront  et  remplaceront  toutes  délégations  de signatures  antérieures  du Directeur  Général.  Ces délégations

de signature  au bénéfice  de directeurs  ou responsables  de services  feront  l'objet  de publication.  L'ensemble  de

ces délégations  est  annexé  à la présente  délibération.

Enfin,  le décret  introduit  la possibilité  de subdélégcier  la délégation  de signature  à d'acitres  membres  de l'OPt-l  si

I.:'i clélega?on les y autorise expr-essemenL ce qui introrltiit  une soulilesse  de fonctionnement incléniable  dans  les
SCI-V:C('S
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DECISION  DES MEMBRES  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité,  à compter  du ler juin

2024:

>  D'autoriserlesdélégationsdesignatureduDirecteurGénéralauprofitdesdirecteursetresponsablesde

services  telles  que détaillées  en annexe  précisant  la fonction  de directeur  ou responsable  de service,  le

domaine  d'intervention  et listant  limitativement  les documents  et actes objets  de chaque  délégation  de

signature,

>  D'autoriser  le Directeur  Général  à rendre  exécutoire  la présente  délibération  du Conse

d'Administration  au titre  de la mise en œuvre  des délégations  de signature.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour :26

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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DELEGATION  DE SIGNATllRE  2û24 du DIRECTEUR GENERAL

ORGANIGRAMME  ler  juln  2[)24
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Périgord

HABITAT
0ffice  Publlc  de laHabitat  // DORDô(iNE

SPECIMEN  DESIGNATURE  au lerjuin  2024

Le Directeur  Général  :

Bertrand  BOISSERIE

Q
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a.
Périgord

HABITAT
Office Publlc de l'Habitat // DORDüGNE

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 6 mai 2024

L'ordre du jocir étant éI)Ll:Sé, la séance est levée à )l % 'l %

Le Président,

G. P ,I"ÛO


